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CHAPITRE PREMIER. — CONSEIL-D'ÉTAT. 

1 I/USCFIUJIT d'un bien-fonds n'étant pas une propriété foncière, un usufruitier 

privé de son usufruit par la confiscation d'un domaine de la couronne, n'a pas 
droit à l'indemnité accordée aux émigrés. La comtesse de Toit. (i cr . Novembre.) 

2 En matière d'indemnité accordée aux émigrés, il n'y a lieu de recourir, pour 

l'évaluation du revenu d'un immeuble, au procès-verbal d'estimation, qu'autant 
que le procès-verbal d'adjudication ne renferme pas toutes les indications exigées 

par l -i loi, surtout si ce dernier procès-verbal ne se réfère pas à celui d'.estitnation. 

Héril. Courtavel. (6 Novembre.) 

3 Lorsqu'un bien national a été , par défaut du paiement du prix de la première 
adjudication, revendu sur folle-enchère , c'est le prix de cette seconde vente qui 

doit servir de base à l'indemnité. Le comte ChailLon de Jonville. ( i3 Novembre. ) 

4 Le beau-père qui a racheté un bien de son gendre émigré, est réputé personne 

interposée. Le sieur d' Hardiviliers , comte d'Eguisy. (4 Décembre.) 

5 Requête au Roi, en son Conseil, par les communes des provinces de V Aragon, 

de faïence et de Catalogne , représentées par le sieur Boumieu Monpriest , 
contée une décision du ministre de la guerre qui avait rejeté leurs réclamations 

pour les fournitures faites aux armées françaises et alliées pendant la campagne 

de i823. ( 18 Décembre. ) 

<> Les sommes payées à titre d'alimens aux femmes et enfans des émigrés, doivent 

être déduites de l'indemnité lorsqu'elles n'ont pas été liquidées en assignats. Hérit. 

Marchant Dechrislon. (G Janvier.) 

7 Lorsqu'il s'agit d'apprécier des dommages matériels causés aux arbres et ré-

colles par un établissement insalubre, légalement autorisé , les tribunaux ordinaires 
sont seids compétens pour apprécier ces dommages. Au contraire , lorsqu'il s'agit 

de dommages-intéiêts pour cause de moins value ou dépréciation de la valeur vé-

nale de la propriété , c'est à l'autorité administrative seule qu'il appartient de sta-

tuer. Le sieur Lebel. (8 Janvier. ) 

8 Rejet de la demande en indemnités, formée par les propriétaires du quai 

BourneufC. la ville de Lyon. (12 Janvier.) 

9 La liquidation de l'indemnité peut être faite au curateur de la succession va-
cante d'un ayant-droit , lorsque ce curateur a été nommé par un jugement antérieur 
a la loi du 27 avril 1825. Le sieur Lacroix, succession Larnousse. ( 29 Janvier. ) 

10 Pourvoi de M. Ardisson , contre un arrêté du Conseil de préfecture de Mar-
seille, en faveur de MM. de Flotte, émigrés, qui réclamaient la restitution d'un 
botel vendu par l'Etat à M. Ardisson. et possédé par lui depuis 3o ans. (3i Jan-
vier.).— La réclamation des héritiers de Flotte est rejetée par une ordonnance 

uu i5 août. ( a5 septembre. ) 

1 1 Ordonnance qui confirme le conflit élevé par le préfet de la Corse , relative 
"■eut h |

a
 réclamation portée devant le tribunal civil de Bastia , par Mme veuve 

^filtrat, pour la restitution d'une somme de IOI ,8O 5 fr., versée dans les caisses du 

trésor par le sieur Gre'gory, en vertu d'un ordre de l'autorité supérieure de Corse 
( 2 Février. ) 

12 Pourvoi des marchands d'estampes et de gravures contre les décisions du 
ministre de l'intérieur, relatives à leur commerce, et particulièrement au sujet de 

a retenue qui s'exerce sur les estampes et gravures étrangères. ( 1 5 Février.) 

13 On doit imputer sur l'indemnité due aux héritiers des condamnés révolution 

"airement qui ont été liquidés par l'Etat, la somme entière qui leur a été liquidée 

*t uon la somme réelle qu'ils ont reçue. Hérit. Romand. ( 16 Février.) 

14 La yenle en bloc d'un domaine faite par le procès-verbal d'adjudication, 
et annoncée par les affiches, comprend la totalité de ce domaine, alors même que 

procès verbal d'estimation n'aurait porté que sur quelques-unes des parties. Le 

steur de IHarsac. { 20 Février.) 

15 L\e pourvoi en révision contre les jugemens criminels rendus aux colonies, ne 

peut pas être porté devant le Conseil-d'état actuel. Marie-Louise Lambert. (21 

Février. ) 

16 L'exercice de la servitude établie dans les villes de guerre dans l'intérêt de la 

défense de l'Etat par l'ordonnance du 17 juillet 18 19 , n'est pas subordonné à l'exécu-
tion du bornage et du plan général de circonscription prescrit par la même ordon-

nance. Roux, propriétaire à Adge. (3 Mars. ) 

17 Le fils qui a racheté les biens confisqués sur son père, ne doit pas être réputé 

personne interposée, lorsque ce rachat n'a eu lieu qu'après le décès du père. M. da 

Crussol, duc d'Uzès. (6 Mars.) 

18 Les frais d'union des créanciers des émigrés doivent être déduits de l'indem-
nité lorsqu'ils ont été faits contie des successions non acceptées par l'Etat. Le duc 

de Castries. (3o Mars.) 

19 Quoique le revenu de 1790 soit connu pour un bien vendu en vertu des lois 

antérieures au 12 prairial an III, c'est le prix de vente et non ce revenu qui doit 

servir de base à l'indemnité. Hérit. Choiseul dAillecourt. (3i Mars.) 

20 L'érection d'une succursale ne peut être attaquée par la voie contentieuse. 

Sl.-Sauveur de Blaye. (2 Avril.) 

21 L'autorisation administrative n'est point nécessaire à une commune pour 

plaider devant la Cour de cassation. Commune Sistres. (5 Avril. ) 

22 Le refus fait par le ministre de l'intérieur de proposer l'acquisition d'un re-

mède secret, et la prohibition de vendre ce remède, sont des actes d'administration 
qui ne peuvent être déférés au Conseil- d'état par la voie contentieuse. Meltemberg. 

(6 Avril.) 

. 23 Les tribunaux sont seuls compétens pour statuer sur la propriété de terrains 
litigieux que desliabitans d'une commune, ut singuli, revendiquent en vertu de 

titres anciens et de la possession immémoriale. Buisson et consorts. ( 14 Avril.) 

24 L'indemnité n'est point due pour prix de bois qui ont été vendus pour être 

coupés. Chenaud de Beaujort. ( i5 Avril. ) 

25 On ne doit pas déduire sur l'indemnité le montant des reconnaissances de li-

quidation remises par l'Etat aux créanciers des émigrés , lorsque ces reconnais-
sances n'ont pas ensuite été inscrites en rente sur le grand-livre de la dette publique. 
— En d'autres termes. La remise des reconnaissances de liquidation n'est point un 

paiement de la part de l'Etat. Hér. Me'ricamp. ( 16 Avril. ) 

26 La copie d'un arrêté d'un conseil de préfecture laissée à un préfet à l'appui 
d'un exploit d'assignation , ne peut tenir lieu d'une signification régulière à l'admi-

nistration des domaines, qui n'était pas représentée par le préfet devant le conseil 
de préfecture , mais qui exerçait elle-même ses actions devant ledit jconseil. — Un 
conseil de préfecture n'est point compétent pour décider par interprétation d'ordon-

nances de la validité d'une vente. — C'est à l'autorité judiciaire à statuer sur la 
question de savoir si un remboursement fait pendant la minorité d'un individu 

peut former titre contre lui , ou s'il est nul à son égard. La dame cCAnnebuull. 

( 23 Avril.) 

27 L'indemnité pour les biens cédés aux hospices doit être , dans tous les cas , 
égale au montant de l'estimation en numéraire faite avant la cession. La demoi-

selle Groust de la Grassinais. ( 28 Avril. ) 

28 Lorsqu'une maison a deux façades, l'une snrla voie publique et l'autre sur 
la cour , il ne faut pas que la façade sur la cour soit terminée par un comble pareil 

à celui qui termine sa façade sur la rue , de telle sorte que la maison ne puisse avoir 
sur l

a
 cour un étage de plus que sur la rue , lorsque d'ailleurs l'élévation totale du 

côté de la cour ne dépasse pas le sommet du comble sur la rue. La dame Charlon. 

( 2 Mai. ) 

ag Les tribunaux de police correctionnelle ne peuvent condamner des entrepre-

neurs de travaux publics qui ont agi en vertu des ordres de l'administration. Pro* 

prictains riverains du canal de la Fezère. ( 28 Mai. ) 



CHAPITRE ITT. 

1 Ta séparation de biens ne détruit pris la pt&nrnptHWj lrgal# d^ntei-position 

•tablie contre la femme de l'émigré dépossédé. La darne S Agonit. [2 Juin. ) 

2 Lorsque l'uft des héritiers d'un émigré a racheté des biens , il doit supporter 

la réduction qui est. la suite de ce rachat, seulement en proportion de sa part dans 

la succession. Hér. Marin. ( 7 Juin. ) 

3 Les dettes contractées depuis 179^ par le gouvernement français envers des 

sujets anglais sont éteintes au profit de la France par la convention diplomatique du 

a5 avril 1818. Cochrane ( Jonhslon). — ( i5 Juin. ) 

4 Lorsque pendant la ma in-mi se nationale, l'Etat a eximé du séquestre, et 

remis à un tiers régnicole un bien par lui revendiqué , à litre de propriété , il n'y a 

pas lieu à allouer une indemnité en vertu de la loi du 27 avril 1826", à un ancien 

émigré qui prétend que lesdils biens lui appartenaient , et qu'ils ont été aliénés sur 

lui. N**. ( a Juillet.) 

5 Les conseils de préfecture sont compétens pour réprimer les anticipations 

commises sur les chemins vicinaux. Ils ne sont pas compétens pour prononcer des 

amendes contre les contievenans. C de préf. de La Gironde. [[ 9 Juillet. ) 

6 La commission de liquidation peut revenir, d'après la demande , soit du Mi-

nistre des finances, soit des indemnitaires, sur des erreur* d'actif ou de passif, 

relevées après la consommation de la liquidation , et établies par une instruction 

supplémentaire. N**. ( gi3 Juillet. ) 

7 Les arrêtés des conseils de préfecture sont susceptibles d'opposition jusqu'à 

exécution. — Un arrêté du conseil de préfecture n'est point censé rendu contradic-

toirement avec une commune, au moyen de ce que celle-ci aurait été enteudue 

dans deux enquêtes, et défendue par un avis du sous-préfet. N**. (2.4 Juillet.) 

8 La simple délivrance des reconnaissances de liquidation définitive, faite en 

exécution de la loi du i
er

. floi éal an III , mais dont les créanciers n'ont point fait 

mage , a opéré indépendamment du paiement réel ou de l'inscription sur le grand-

Hvre , la libération de l'état qui représentait le débiteur émigré. — H y a lie» 1 dans 

ce cas, de déduire le montant desdites reconnaissances de l'actif du bordereau. ]N **. 
( 3o Juillet. ) 

9 Les préfets ne peuvent élever le conflit contre des jugemens qui n'ont fait que 

prononcer sur le possessoire , sans préjuger nî la compétence ni le fond. T-je sieur 

f^ievjille. C. la comtesse de Liez. ( a3 Août. ) 

10 Lorsqu'une section de commune est en contestation, soit avec des particu-

liers, soit avec d'autres communes , on ne doit point suivre pour l'exercice de ses 

actions les formes prescrites par l'arrêté du gouvernement du 24 germinal an XI. 
(3 Septembre.) 

11 Un émigré a racheté ses biens d'un tiers ; mais les bàtimens et plantations qui 

couvraient une partie du sol avaient été détruits. — L'indemnité doit être fixée d'a-

près i'art. 4 de la loi du 27 avril i8*i5, relativement à la portion dans laquelle est 

rentré l'ancien propriétaire dépossédé, et d'après l'art. 2 de la même loi relative-

ment a la portion dans laquelle il n'est point rentré. — On doit déduire du prix du 

rachat alloué à l'indemnitaire , la valeur des constructions faites par le tiers-acqué-

reur depuis l'adjudication. S. A. R. le duc d'Orléans. ( 5 Septembre. ) 

12 Ordonnance qui confirme le conflit élevé devant la Cour royale de Paris par 

M. le préfet de Seine-et-Marne, sur l'appel interjeté par M. Noël, d'un arrêté pris 

«11 conseil de préfecture , lequel avait déclaré inadmissible leur demande d'inscrip-

tion sur la liste élémentaire du Jury. ( 3o Septembre. ) 

ï3 Une partie est recevable à attaquer, par la voie contentieuse, une ordon-

nance royale qui n'a été rendue que sur la demande formée par elle , devant un mi-

nistre , et sur le rapport de ce minisire, lorsque cette ordonnance n'a pas été précé-

dée des formes prescrites par le règlement du 22 juillet 1806, pour l'instruction et 

le jugement des affaires contenlieuses. N**. (21 Octobre. ) 

14 Un agent inférieur de l'administration ne peut, sans déclaration préalable de 

celle-ci, poursuivre son supérieur devant les Tribunaux pour réparation du tort 

qu'il prétend lui avoir causé en provoquant sa destitution par des rapports menson-
gers. iS**. (21 Octobre.) 

15 En matière d'interprétation de ventes de biens nationaux , lorsqu'il y a des li-

mites certaines assignées par l'adjudication aux objets vendus , les conseils de pré-

fecture ne peuvent se déterminer par la contenance. ( 25 Octobre. ) 

16 Les afiouagistes , dans les forêts de l'Etat , sont, en cas de contestation sur 

l'irrévocabililé de leurs litres, justiciables des tribunaux. [26 Octobre.) 

17 Les usurpnteurs de biens communaux , condamnés au délaissement des ter-

rains envahis, par des jugemens passés en force de chose jugée, ne peuvent être 

admis à jouir, malgré l'opposition des communes, du bénéfice de l'ordonnance ré-

glementaire du 23 juin 1 Si y. ( 2c; Octobre. ) 

18 Les entrepreneurs de travaux publics ou leurs ouvriers, qui ont extrait, des 

matériaux , sur les propriétés d'un particulier, sans y avoir été préalablement au-

torisés par l'administration , et sans que le propriétaire ait été mis en demeure de 

débattre et de consentir le prix de cette extraction , sont justiciables des tribunaux 

ordinaires,- à raison de ces voies défait. Entrepren. du pont de Nogent. (3oOclob.) 

CHAPITRE II.-— CHAMBRE DES PAIRS. 

)f) Discussion sur le pouvoir eomtitntionnellement appelé à interpréter les lois, 

par- voie d'autorité , lorsqu'après l'arrêt solennel des sections réunies de la cour de 

cassation; la troisième cour royale à laquelle l'affaire est renvoyée juge encore 

comme les deux premières. — Affaire Teste, à l'occasion du règlement de ija3 

sur la librairie. Le sieur Terry. (9 Mars.} 

1. 

CHAPITRE III. — COUR DE CASSATION. 

Chambres réunies et Audiences solennelles. 

commetcai.t un délit de chasse sur un terrain autre que celui confié à 

qui reçoit une somme d'argent pour ne pas dresser procès-verbal ne d '
 e

> 

puni des peines portées pat l'art. 177 du Code pénal. Rose C d'as, ,l»"n
 paS élte 

( 4P. Avril.) ' '
 Desa|

i$on. 

28 Réunion des trois Chambres sous la présidence de Mgr le sarde des S 

qui leur communique deux projets de lois, sur les saisies immobilière, et T"?' 
faillites, (d Juin. ) Nomination des commissaires pour l'examen de 

jets. (9 Juin. )
 e ces

 pio-

II. Chambre des requêtes. 

ni) Rej. La propriété d'un immeuble soumissionné par un porteur de m A 

territoriaux, date, non pas du jour où la vente est définitivement consentie"" 

du jour même de la soumission suivie de consignation. La dame Salaeer C 'RT 
Bordeaux, f 20 Décembre. 1

 0
 '

 n
'

de 

20 Audience solennelle de rentrée de la Cour. Discours prononcé par M. IJenrion 

de Pansej et par M. le Procureur-général. (7- 16' Novembre). V. Dupin (M
e
.) aîné. 

21 Tradilionssur la présence d'un porte-croix d'un prélat admis à l'audience solen-

nelle d'une cour. ( 15 Novembre.) 

32 Réception de MM. Mangin elMcstadier, en remplacement de MM. Chastes 

et Lecoulour, {-iï Novembre.) 

23 Cass. L'obligation prescrite par l'art. 5o de la loi du 18 avril 1806 de faire 

une déclaration de subu- les exercices, de prendre une licence , et d'en payer les 

droits porte sur la profession elle-même, abstraction faite du fait du débit. La 

"i euve Martin et Salin. Cours royales de Nîmes et de Grenoble. ( 1 1 Décembre. ) 

•4 Réception de M. Di lpil , en remplacement de M. Pàjou, { 2 1 Décembre. ). 

'S Rej. Le créancier , dont les droits .résultent d'un arrêt qui, par sa nature, 

était exécutoire, peut exercer tontes les actions et poursuites en actions qui ten-

dent à cette exécution Jacomtt Ç. Cuzabonne. Ç. R. de l'an. ( 20 Mars. ) 

m Rej. La peine portée par l'art. 177 du Code pénal n'est, applicable que lors-

que le fonctionnaire public a reçu des dons pour s'abstenir de faire un acte qui ren-
trait dans l'ordre de ses devoirs. 

37 'Spécialement. L« garde-chasse d'uis particuli'.-r , qui surprend un individu 

'ass. Le juge de paix ne peut, sans sortir des bornes de sa compétence or 

la restitution d'objets saisis sur des individus contre lesquels des gardes f
0

" 

3oj?e/. En matière de recrutement, le ministère public ne peut agirpar voie », 

tion directe, ou du moins Se subroger, dans la poursuite, au fonctionnaire admiY 

tratif a qui la loi confie spécialement cette action. Loth et Lack. C. R de Mr. , 
peltier. ( 14 Janvier. ) ' 

31 Cas 

donner ] 

restiers avaient dressé des procès-verbaux, pour prétendus délits lors roême'm, 

les prévenus ont été renvoyés de la plainte. — Il ne peut non plus /sans excéderV 
pouvoirs, condamner, avant l'autorisation préalable de l'administration, ces même' 

gardes-forestiers à des dommages-intérêts envers les prévenus , sous le prétexte d' 

renvoi de ces derniers de la plainte dirigée contr'enx. Alquierei Chalbert contre 

Andrieu. Justice de pai»de St.-Amans-la-Bastide. ( i5 Janvier.). 

32 Rej. Le protêt, faute de paiement, fait le lendemain de l'échéance d'un bil-

let, mais dont la clôture n'a eu lieu que le surlendemain, n'a pas date du jour où i| 

a été clos , lorsqu'il est constaté que le premier jour l'huissier a rempli toutes les 

formalités , fait toutes les protestations et réserves qui caractérisent l'acte de protêt 

Mayer Schmolle C. Michel. Trib. de comm. de Paris. ( 21-22 Janvier.) 

33 Règlement de juges entre les sieur et dame Leiifant , et les sieur et dame 

Colcin-Dubusq , relativement à une demande en pariage et liquidation de la suc-

cession du sieur Chancerel. Trib. de Caen et de Paris. (24 Janvier.) Question 
de domicile. 

34 Rej. Le jugement d'un juge de paix rendu sur enquête et dans une cause su-

jette à l appel , est nul , s'il n'.i point été dressé procès-verbal de l'audition des té-

moins dans la forme prescrite par l'art. 3o,du Code de procédure civile, Lcmatt e 

C. Let 'agneur. Justice de paix KEvreux. (28 Janvier.) 

35 Rej. Le concessionnaire qui a obtenu du propriétaire d'un terrain le consen-

tement d'ouvrir un puits, pour la recherche d'une mine, est obligé , lorsque 

l'ouverture est pratiquée à moins de 100 mètres de distance d'un terrain clos ou 

attenant aux habitations, de se munir en outre du consentement des propriétaires 

de ces terrains. La dame Moreau elle sieur Lamoureux C. les sieurs Poulet a 
Berthaule. Trib. civ. d'Angers. (29 Janvier.) 

36 Rej. Le double droit d'enregistrement n'est pas dû par cela seul que le titre 

n'a point été enregistré avant la citation on conciliation, si d'ailleurs il a été soumis 

à la formalité avant l'exploit introductif d'instance. Les sieurs Donau C. la Régie 

de r enregistrement. Trib. civ. de la Seine. ( 1". Février. ) 

37 Rej. Pour qu'une demande soit sommaire , il faut le concours de deux cir-

constances: 1». qu'elle soit personnelle ; 2°. que le titre sur lequel elle est fondée 

ne soit pas contesté. Si l'une de ces conditions manque, la demande est ordinaire 

et ne peut être attribuée à la chambre correctionnelle de la Cour royale • mais oa 

ne peut dire , pour démontrer l'incompétence de cette chambre , que le titre a été 

réellement contesté , parce qu'il aurait donné lieu à quelques débats sur la quotité 

de la créance, lorsque d'ailleurs ce titre consistait en un arrêt passé en force de 

chose jugée, et par suite inattaquable. — Lorsque deux personnes ont été condam-

nées solidairement, et par défaut, au paiement d'une somme déterminée, et que 

l'une d'elles , prenant la voie de l'opposition , obtient un jugement qui réduit , à sou 

égard, la condamnation solidaire, l'autre coobligé ne peut se prévaloir de celle 

réduction , alors surtout que , sur son appel du même jugement par défaut, il est 

intervenu un arrêt confirmatif de la condamnation primitive, et qui a acquis, res-

pectivement à lui , l'autorité de la chose jugée. Hoclet et Jolf. C. R. de Dijon. 
( 2 Février.) 

3SRej. Les syndics définitifs d'une faillite ne peuvent compromettre sur une 

contestation née de l'exécution d'un acte passé de bonne foi entre des tiers et le 

failli avant sa faillite, lorsque, dans cet acte , il a été dit que les contestations aux-

quelles son exécution pourrait donner lieu , seraient soumises à des arbitres. Henné 

dit Maisonnciwe C. les syndics de la faillite c- la compagnie Dupin Devalene. 
Trib. de Douai. ( Il Février.) 

3 Q Rej. Dans une action en rescision pour cause de plus des 7/12, lorsque le de-

mandeur, après une première expertise , prétend que cette expertise est incomplète, 

et en demande une nouvelle , sur une circonstance non constatée dans la première, 

sons le prétexte qu'elle tend à la justification de la lésion dont il se plaint, les juges 

ne sont point obligés d'ordonner cette seconde expertise. — Le refus d'obtempérer 

à des conclusions de celte nature , ne constitue point un déni de justice. Roux C la 

damé Citawel. ( 18 Février.) 

4o Rej . Une adjudication préparatoire ne cesse point d'exister par le fait d une 

adjudication définitive, quel que soit d'ailleurs le sort de cette dernière adjudica-

tion. Crucy' C. la marquise de Chalabrc. C. R. de Paris. ( 19 Février. ) 

• 4' R
e
j- L'art. 556 du Code de procédure civile qui exige que tout huissier qui 

procède à une arrestation, soit muni d'un pouvoir spécial, n'est point applicable, a 

l'arrestation de l'étranger , effectuée en vertu de la loi du >o septembre 1807. John 

Tasker. C. R. de Bordeaux. ( 24 Février. ) 

42 Admission du pourvoi des héritiers du baron de Bouchcporn , contre un sr" 

rèt de la C. R. de Paris, infirmatif d'un jugement du Tribunal civil de la Seine, 

qui avait condamné la comtesse de Bursleintein , à restituer à l'acquéreur le prix 

de son acquisition. (26 Février.) 

43 Rej. Les dispositions de l'ordonnance du 20 novembre 1S22, qui soumettent 

an stage les avoués licenciés, lorsqu'après avoir donné leur démission de leuis 

fondions d'avoués , ils veulent rentrer dans l'ordre des avocats, sont applicables a 

ceux de ces officiers ministériels qui, avant d'être avoués, avaient exercé la pioks-

sion d'avocat. Moulin. C. R. de Riom. (4 Mars.) 

44 -fle/. LesTribunaux peuvent déclarer par voie d'interprétation, qu'un compte 

de tutelle régulièrement présenté, et dans lequel le tuteur s'est reconnu rtliq"'
1

" 

taire d'une somme déterminée, envers le mineur devenu majeur , n'a rien de ree , 

et, par suite , refuser à celui-ci l'action en paiement de ce reliquat. Ileng l»« 

époux Dannel. C. 11. de Colniar. (9 Mars. ) 

; l'ordre du consignataire rie 

les adresser à un'roulagê intermédiaire, il doit donner avis à l'entrepreneur de '
L 

45 Rej, Lorsque l'expéditeur de marchandises reçoit l'ordre du consignât 

ics adresser à un roulage intermédiaire, il doit donner avis à l'entrepicneui 

roulage du nom et de l'adresse du consignai» ire. En cas de vol de la marchand^ 

l'expéditeur qui a négligé cette formalité doit en supporter la perte. Remonti 

Lanneyrusse ët .compagnie. C. R. de Pau. ( 10 Mars. ) 

,'
;
6 Rej. La demande en suppression d'une digue établie sur un canal d'iing»' 



COUR DE CASSATION. 3 
n'en dont PaM& appartient an constructeur «te cette digne , n'est point une action 
çossessoire doui la connaissance appartienne au juge de paix. Leuclud C. la veuve 

et les héritiers Minon. Tribun, civ. A'Avesiies. (19 Mars.) 

1 Rej. U" testament olographe peut être l'objet d'une expertise pour en véri-

£
er

 l'écriture. La veuve Lardenois C. Puison. C. R. de Metz. ( 23 Mars. ) 

2 Rej. En matière fiscale, les dispositions des lois sont de rigueur, et ne peu-
■tnt eue suppléées par des équivaletis , ni par des présomptions. 

3 Spécialement. Les permissions par écrit, exigées par les lois sur les doua-
nes en vigueur dans les colonies , pour le déchargement des marchandises de bord 

à terre , ne peuvent être remplacées par des permis verbaux , émanés des prépo-
sés de l'administration des douanes.— Le mot francs, sans l'addition de ceux-ci, 
argent de France, employé dans les condamnations aux amendes pour contra-

vention aux lois sur les douanes qui régissent l'île de la Martinique , ne doit s'en-
tendre que des livres, monnaie de la colonie. Dellue C. l'administration des Doua-
nes. Commission spéciale de la Martinique. ( 27 Mars. ) 

4 Rej- Les dispositions de l'art. 173 du Code de procéd. civ. , qui déclarent cou-
vertes toutes exceptions qui n'ont pas été proposées avant la défense au fond , sont 
applicables aux nullités relatives aux instances sur saisies immobilières L'article 
n33 du même code, spécial à ces sortes de nullités, ne déroge pas, en cette partie , 

à la disposition générale de l'art. 17J. Les époux Jieauquesne C. Lecharpentier. 
C. R. de Caen (,7 Avril, ) 

5 Rej. La garantie des faits et promesses d'un vendeur ne doit pas être consi-

dérée comme une garantie d'éviction , lorsque d'ailleurs le danger de cette éviction 

»'a point été ignoré de l'acquéreur. Chambaut el Robert.CR. de paris. (ï3 Avril.) 

6 Rej. La disposition de l'art. 5i de la loi du 25 ventôse an XI qui veut que les 

vacations et honoraires du notaire, en cas de contestation avec 1rs parties , soient 
réglés par le tribunal civil de la résidence du notaire, sur C a vis de la Chambre et 

sur simples mémoires et sans frais , n'est point d'ordre public en ce sens que les 
parties qui ne l'auront pas invoquée devant les tribunaux puissent s'en prévaloir pour 
la première fois devant la Cour de cassation. L'art. 173 du Tarif qui déclare que 

tons les actes du ministère des notaires , notamment les partageset ventes volontaires 
qui auront lieu pardevant eux, seront taxés par le président du tribunal de pre-

miire instance de leur arrondissement, n'a point abrogé l'art. 5i de la loi du 25 
ventôse an XI. Le sieur O***. ( 20 Avril.) 

7 Rejet de la"requêtedu sieuvCauchie contre un arrêt de la Cour royale de 
Paris. (25 Avril.) — Du sieur Cooper , Anglais, contre deux arrêts de la Cour 
royale de Paris , confirniatifs de deux jugeniens du tribunal de commerce de la 

Seine, qui le condamnaient à payer au sieur Dacosta, d'origine étrangère , la 
somme do 12,000 fr., montant d'une lettre de change. ( 20 Avril. ) 

8 Rejet de la requête des chevalier et marquis de Gras de Preigne, contenant 
demande en règlement de juges pour cause de suspicion légitime, contre la C. R. 
SAix dans l'instance intentée par eux contre plusieurs avoués et nnmbres du 

tribunal de Tarascon, adjudicataires-judiciaires par suite de saisies-expropriations 
opérées sur les demandeurs. (26 Avril.) 

9 Admission du pourvoi de la dame Dublanc contre l'arrêt delà C. R. de Bor-
deaux quia annulé sa séparation de biens. (26 Avril. ) 

10 Rejet du pourvoi du sieur Vauverey contre un arrêt de la C. R. «Te Vile de 
Bourbon , par suite duquel il se trouve dessaisi de la propr iété d'un immeuble dont 

il avait laissé l'administration au sieur Delacroix, et débiteur de douze têtes d'es-
claves ainsi que d'une somme de 6,000 fr. ( 27 Avril. ) 

1 1 Rejet de la requête du maire de Chichilliane contre un arrêt de la C. R. de 
Grenoble , et du sieur Delalre contre un arrêt de la C.R. de Paris. (27 Avril. ) 

1 2 Admission de la requête présentée par la Régie contre un arrêt rendu au profit 
du sieur Grégoire. ( i". Mai. ) 

13 Rejet du pourvoi du sieur Fouet contre un jugement de justice de paix rendu 
sur une demande en complainte au profit du sieur Pasquet. (i «r. Mai.) 

14 Admission de la requête du sieur Lehire contre un arrêt de la C. R. iVA-
wiens , rendu sur une instance pendante entre les sieurs Torchon de Lin et Tor-
chon de Fauché. ( i<--r. Mai. ) 

15 Rejet du pourvoi formé par le sieur Biaise Bron contre un arrêt de la C. R. 
de Lyon , rendu au profit du sieur Louis Bron. (3 Mai. ) 

16 Rejet du pourvoi formé par le sieur Rivière contre un arrêt de la C. R. de 
7Wou.se, rendu au profit du sieur Lascoumères. (3 Mai.) 

17 Rejet du pourvoi formé par les sieurs Courct , Pleville et autres. (3 Mai.) 

18 Rejet d'un premier pourvoi formé par Ile sieur Jousseaume, marquis Je la 
Bretcche, centre un arrêt de la C. R. de Poitiers. (3 Mai. ) 

19 Admission d'un second pourvoi du même contre un arrêt de la même Cour 
(3 Mai.) 

20 Rejet dn pourvoi formé par le sieur Quesnel contre un arrêt de la C. R. de 
Paris, rendu au profit des sieur et dame Battinet. ( 3 Mai. ) 

21 Rej. L'art. 1 125 du Code civil est applicable aux communes en ce qu'elles 
seules, et non les personnes capables qui avaient contracté avec elles-, pouvaient se 
prévaloir de la nullité résultant du défaut de l'autorisation exigée par la loi du ii 
décembre 1789. La nullité d'une acquisition faite par une commune, par l'interrnc 

maire d'un prête-nom, en contravention à l'art. 21 delà loi du 2$ avril ijgljijj. 
Pouvait être invoquée par le prête-nom. Hérit. Lecomte. C. R. de Caen. (10 Mai.) 

22 Rej. Un acte notarié, mil pour vices de forme , vaut comme écriture privée, 
encore qu'il n'ait point été fait double.-— La mort d'un témoin signataire de l'acte 
sutlit pour lui donner date. Le sieur Molé. C. R. de Bastia. ( 10 Mai.) 

23 Admission. Question de savoir si l'individu qui a reçu le paiement d'une 
somme en exécution d'un arrêt cassé postérieurement, peut êii-e condamné à la rcs 

0 ution du capital reçu, et en outre à des intérêts à partir du jour du paiement. L 
sieur Deschamps. C. R. ^Orléans. ( 10 Mai. ) 
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 formés, i". par MM. Thivolier frères; 2». par MM. Ar 
Hères, corm-e des ariêts de la C. à'Aix. ( 14 Mai.) 

28 Rej. On ne penl pas considérer comme dépôt, des marchandises renfermées 
dans un magasin dont la clé est remise au propriétaire desdites marchandises. 
Fraise C. les syndics de la faillite Barré. C. R. de Montpellier. ( 16 Mai.) 

39 Rej. Celui qui achète pour un tiers reste propriétaire de l'objet acheté, 
jusqu'à ce que le marché ait été approuvé. La Régie de l'enregistrement C. J.-H-. 
do Ligny. ( 16 Mai.) 

30 Rejet du pourvoi formé par la commune de Claie contre un arrêt de la C. de 
Caen. ( 19 Mai. ) 

3 1 Rejet du pourvoi formé par JS. Jourdain contre un arrêt de la C.R. de ISancy. 
( Mai.) 

32 Admission des requêtes en cassation de VAdministration royale des Messa-
geries , contre un jugement du Tribunal de Chartres ; — de VAdministration des 

Domaines , contre un arrêt de la C. R. de Colmar; — du sieur Crépin , contre un 
arrêt de la C. de Caen. ( 16 Mai. ) 

33 Admission des requêtes en cassation du sieur Caucli-Lalande , contre uni 
,ngemeut du Tribunal d' Argentan ; — du directeur-général des contributions in-

directes, contre un jugement du Tribunal de Narbonne; — du sieur [De/aux , 
contre un arrêt de la C. R. àeNùnes. ( i7Mai.) 

3'( Rejet des pourvois du sieur Bignon, contre un jugement du Trib. de Mar-
mande ; — du^ieur Bernard, contre un arrêt de la C. R. de Poitiers ; — de la de-
moiselle Binet, contre un arrêt de la C. de Rouen. { 17 Mai. ) 

35 Rej. Les habitans d'une commune ne peuvent être -entendus comme témoins 
dans un procès intenté par le maire de cette commune dans l'intérêt des babilans. 

La commune de Bourghellcs , contre le sieur Belcour. C. R. de Douai. (18 Mai. ) 

36 Rejet du pourvoi du sieur Saignes contre un arrêt de la C. R. de Paris qui avait 
prononcé la résiliation du traité pourla rédactiondu Drapeau Blanc. ( 18 Mai. ) 

37 Rejet des pourvois des héritiers Lebarrois , contre un arrêt de la C. de Caen ; 
— de la femme Jacquinot , contre un arrêt de la C. de Dijon ; — de la commune 

cVArtix, contre un arrêt de la.C. de Pau. ( 18 Mai. ) 

38 Rej. L'autorisation des communes pour plaider ne leur est nécessaire qu'en 
considération de leur minorité constante; — Les parties capables qui contractent 

ec elles, ne peuvent se prévaloir du défaut de cette autorisation. La commune de 

Durmeneim. C. R. de Calmar. (23 Mai.; 

39 Rej. L'acquéreur d'une chose qui prodiut des fruits doit les intérêts du prix 
jusqu'au jour du paiement. Morin. C. R. de Caen. ( 23 Mai.) 

40 Rej. Lorsque les communes exercent le cantonnement en vertu de la loi du 4 

octobre 1791, la portion qui doit leur être attribuée à ce lin / , doit l'être d'apn's 
la valeur et l'étendue des droits dont la commune fait l'abandon en compensation 

du cantonnement. La commune de Sauvelade. C. R. de Ixau. ( 23 Mai. ) 

41 Rej. Une Cour peut, sans contrevenir àl'art. 654 du C. civ. , prononcer qu il 

n'y a pas mitoyenneté , en se fondant sur des circonstances et des présomptions ti-
rées do la disposition des localités étrangères à la conformation du mur. C. R. de 

Rouen. ( 23 Mai. ) 

42 Admission du pourvoi du sieur Jeilsoff conlrc un arrêt de la C. de Colmar. 

( 23 Mai. ) 

43 Admission du pourvoi du sieur Crouseilhes contre un arrêt de la C. R. de 
Pau, qui avait décidé que la femme qui n'a pas pris inscription dans le délai prescrit 

par l'art. 2191 du C. civ. , peut néanmoins être admise à l'ordre ouvert sur le prix 
de l'immeuble que son hypothèque légale avait frappé. ( 24 Mai. ) 

44 Admission du pourvoi formé par le sieur Carrigou contre un jugement dit 

Tribunal de Foix. ( i\ Mai.) 

45 Rej. Un habitant d'une commune peut être admis à déposer dans un procès 
contre la commune. Magnié, habitautde la commune de Moulin-intente pour ou 

la-Marche. C. R. de Caen. ( i5 Mai. ) 

46 Admission du pourvoi dn sieur Dehocq contre un arrêt de la C. de Toulouse. 

( 3o Mai. ) 

47 Rejet des pourvois des siemr. Pellet contre un arrêt de la C. de Montpel-
lier; —Brisson contre un arrêt de la C. de Bordeaux; — Aubert-la-Croix contre 

un arrêt de la C. de Lyon. ( 3o Mai.) 

48 Rej. Le pourvoi eu règlement de juges , n'est point recevante lorsqu'il a pour 

objet le renvoi devant l'autorité administrative, ou devaut uue administration 

étrangère. Munara et consorts. C. Cezan. {3i Mai. ) 

4g Rej. La preuve que des juges suppléans ont concouru à un jugement , en 
contravention à l'art. 626 du Code du commerce , ne résulte pas de ce qu'ils ont 
assisté au jugement. Trib. de corn, de Caen. ( 1 l' r Juin.) 

50 Rejet de la demande en règlement de juges fornn'e pnr les sieurs Atkins et 
Steals contre la compagnie de navigation du Rhône relativement^ à l'explosion 

d'un bateau à vapeur. Trib. de comm. de Lyon et de Paris. ( 1" Juin. ) 

51 Des arbitres peuvent être récusés lorsque, divisés d'opinions sur un chef de 
contestation, et d'accord sur les antres , ils ont statué sur ces derniers et donné SUC 

le premier leur avis distinct et motivé. James Verre. C. R. de Paris. (6 Juin.) 

52 Admission du pourvoi des sieurs Fedas contre un arrêtée la C. iFAgen, 

qui donne à décidersi l'art. 8a3 du C. civ. est applicable au casoù il s'élèvedcsdilfi-
cultés sur la marche à suivre dans la formation de la masse relativement à la quotité 

disponible , et si, dans ce cas , la matière est sommaire. ( 6 Juin.) 

53 Rej. Tout vendeur d'objets déterminés par leur nombre , tels qu'une quan-

tité fixe' de pieds d'arbres, doit garantir l'exactitude du contenu stipulé dans la 
chose vendue. Flavigny. C. R. de Paris. (6 Juin.) 

54 Rejet du pourvoi formé par le sieur Bagnère contre un jugement du Tribu-

nal de Tarbes. (6 Juin.) 

55 Rej. La transmission d'un immeuble devient irrévocable par l'effet d'un jugement 

qui a acquis force de chose jugée ; et ce jugement peut être pris pour point de 
départ de la prescription du droit d'enregistrement. Molin C. la Régie. Tiib.d'/i-
sengeaux. (7 Juin.) 

56 Admission du pourvoi du sieur Debruges contre un jugement du Tribunal de 
la Seine, qui avait décidé qu'une vente d'immeubles dépendans delà succession d'un 

failli , faite par l'hérilier bénéficiaire , en présence des syndics de la faillite , avec 
délégation d'une partie du prix aux créanciers , donnait ouverture au droit de 

quittance. ( 7 Juin. ) 

5n Admission du pourvoi du sieur Chauvet contre un arrêt de la C. de Besançon. 

Rejet de celui du sieur Cottin contre un arrêt de la C. de Bourges. ( 7 Juin. ) 

58 Rej. L'art te'-, de la loi du 12 mai 1825 n'est point applicable aux arbres 

bordant des routes royales , mais plantés sur le terrain des propriétaires riverains. 
Le comte de Gueneux C. Lecourt. Trib. civ. d\Epernay. (S Juin.) 

59 Rejet du pourvoi du sieur Larsonneur contre un arrêt de la C. R. de Pa-

ris. — Admission de celui du sieur Tindunt contre un arrêt de la C. de Limoges, 

(8 Juin.) 

60 Adm. Rog. L'art. 656 du C. civ. qui permet au copropi iétaire d'un mur mi-
toyen de se dispenser de contribuer aux réparations et constructions , en abandon-

nant le droit de mitoyenneté, aulorjse-t-il celui qui, aux termes de l'art, 663, 
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-peut être contraint de contribuer aux constructions, à se dispenser de cette contri-

bution , en abandonnant et la mitoyenneté future et la moitié du terrain nécessaire 

à l'élévation du mur ? Martin C. Balin. G- R. de Paris. { i3 Juin. ) 

1 Admission du pourvoi du sieuv Michel contre un arrêt de la C. d'Amiens.— ' 
Rrjei de celui du préfet du département de VTonne contre un arrêt de la C. de 

Paris. ( i3 Juin. ) 

2 Rej L'eau renfermée dans un canal construit par la main de l'homme n'est 
pas devenue tellement la propriété du maître du canal, qu'il puisse empêcher d'y 

laver , d'y puiser , ou de l'employer à tout aulre usage qui ne lui cause d'ailleurs 

aucun préjudice sensible. Chotard. C.R. de Poitiers. ( i4 Juiu. ) 

- 3 Rejet des pourvois du sieur P-erpotte contre uu arrêt de la G. de Metz ; — 
<ïu sieur Bailly contre uu arrêt de la C.R. de Paris, (i^uin.) 

4 Admission des pourvois du «ieur Lafosse contre un jugement du Trib. d\E-
\>reux\ ■— du sieur Seyller contre un arrêt de la C. R. de Colmar. ( .4 Juin. ) 

5 Rêj. En matière d'ordre on n'est point recevable à former opposition à un 

jugement rendu par défaut sur les contestations renvoyées à l'audience par le juge-
commissaire. Jacquemin. C. R. d'Aix. ( .4 Juin.) 

6 Rej. L'art. 1 7 33 du C. civ. est applicable au cas où des matières confiées à un 
manufacturier ont péri , par suite d'incendie de Pi;sine où elles devaient être mani-
pulées. Gilmer C. Perpaite. C. R.àeMctz. (i5Juia. ) 

7 Rej. Le mariage contracté par un émigré, pendant son émigration, a produit 
les effets civils à l'égard du conjoint de bonne foi , en sorte que les conventions du 

contrat de mariage sont obligatoires envers la succession de l'émigré décédé en état 
d'émigration. — Les émigrés n'ont point été , pendant la durée de leur mort civile , 

frappés d^ncapacité , relativement aux contrats du droit des gens. — La constitu-

tion de dot par un père au profit de son enfant , est l'accomplissement d'une obliga-

tion naturelle, et le contrat dérive du droit des gens. Hér. du duc de Luxembourg. 
<C. R. de Paris. { 18 Juin.) 

8 Rej. Le refus d'admettre la preuve testimoniale, fondé sur ce que les faits arti-
culés sont invraisemblables , a est pas suffisamment motivé. Les frères Dornier. C. 
H. de Besançon. (22 Juin,) 

9 Rej. La requête civile n'a lieu que contre des jugemens rendus en dernier 

ressort par des Tribunaux ayant droit de juger souverainement, et lorsque toute 
autre voie d'opposition n'esUie plus. Cette règle générale est applicable au majeur 
«omme au mineur. La demoiselle Richard. C. R« de Paris. ( 22 Juin.) 

10 Admission du pourvoi du sieur Benoit contre un jugement du Tribunal de 
Sens. ( 22 Juin. ) 

11 Rej\ Lorsqu'un acte de vente a été déclaré nul pour vice radical, le ven-

deur n'a point d'action contre l'acheteur pour réclamer les droits d'enregistrement 
■qu'il a payés volontairement. Arnaud C. Cavalier. C. R. de JVùnes. ( 23 Juin. ) 

12 Rej . Lorsqu'une lettre-dc- change a éié protestée faute d'acceptation , la pro-
messe de payer, faite par un endosseur, peut être considérée comme dispensant 

le porteur du protêt , faute de paiement, laillac. G. É. de Toulouse. ( 23 Juin. ) 

13 Rej. L'interpellation faite au débiteur principal sous l'empire du C. civ. n'a 
pas dû interrompre la prescription , à l'égard d'une caution qui s'était obligée 
sous rancieu droit. Savornin. C. Bellisseu. C. R. tVAix. ( 29 Juin. ) 

14 Bej. Lorsque des poursuites de saisie immobilière ont été éteintes par une 
transaction , et que cette transaction , qui ne contenait pas de clause résolutoire en 

cas d'inexécution , n'a. pas été exécutée de la part du saisi , le poursuivant doit se 

pourvoir à fin de résolution de cette transaction pardemanrk incidente ou par de-
mande principale , et introductive d'instance soumise au préliminaire de concilia-
tion. Pruvost. C. R. d 1 Amiens. (2 Juillet.) 

15 Rej. Sous l'ancienne jurisprudence, et notamment dans le Comlat venaissin , 
la donation de biens à venir, faite par contrat de mariage, était caduque par le 
prédécès du donataire. Rohins ( hérit. de ). C. R. de JVùnes. ( 9 Juillet. ) 

ifj Rej. Un receveur des hôpitaux n'est pas responsable des ajzens qu'il se substi-

tue dans l'exécution de son mandat , même lorsqu'il y a été autorisé par la commis-

sion administrative. — I/autorité judiciaire peut connaître d'un débat de cette na-
ture. Lemoine. C. R. de Rouen. ( i6Juillët.) 

17 Rej . L'inscription de faux contre une pièce reconnue probante , peut être reje-
tée en vertu de l'art. 214 du C de proc. , avant même que les moyens de faux 

soient articules. Henncq*ti)i C. Callot , Michel et Jourdan. C. R. de Poitiers. 
( 27 Juillet. ) 

18 Rej. Le pouvoir d'interpréter les conventions, accordé aux Cours royales, 
est sans limitation. Cisterne C. Tcailier. C. R. de Riom. ( 3i Juillet. ) 

19 Rej. En matière d'ordre , la procédure est divisible ou indivisible , selon la 

nature des questions à résoudre , et les circonstances de fait.—Lorsque la procé-
dure est indivisible , l'appel principal d'un créancier interjeté contre un second créan-

cier autorise , même après le délai , l'appel incident d'un troisième contre le second. 
Les hér. Dubois , Coignf et Cagnard. C. R. de Paris. ( 2 Août.) 

•10 Rej. L'ordonnance delà Chambre du conseil , qui déclare n'y avoir lieu à suivre 

sur une plainte on banqueroute fraudulen.se, n'est pas un obstacle a ce que plus 

lard un tribunal civil , sur la demande d'un créancier , prononce la nullité du con-
cordat , fondée sur les mêmes faits de fraude qui motivaient la plainte rejetée. — 

La déchéance résultant du non accomplissement des formalités prescrites par 

l'art. 1 65 du C. de com. , n'ayant pas été proposée devant l< s jug^s, dont l'arrêt est 
attaqué, ne peut être un moyen de cassation. — Lors même que les parties suc-

combent respectivement sur quelques chefs , les juges peuvent se refuser à com-
penser les dépens. N**. C. R. du Paris. ( 1 3 Août.) 

21 Décision qui proscrit, en qualifiant d'abus, l'usage d'admettre, sur des moyens 
proposés pour la première fois, à la barre. ( i5 Août.) 

22 Rij. L'année après l'expiration de laquelle, aux termes de 1 ai t. io38du Code 
île procédure civile , les pouvoirs de l'avoué constitué cessent et doivent être renou-

velés, commence à courir, dans une instance en partage, du jour du jugement 

qui termine ce partage, et non du jour du jugemeut qui l'ordonne. La dame De-
vaux. C. l\. de Besançon. ( 19 Août.) 

23 Rej. La preuve testimoniale estadmissiblc en matière de -commerce, même hors 

tics cas prévus par Part. i3/|l du Code civil , et par les art. 4o e
* 109 du Code de 

commerce. Desroches C. la veuve Rolland. Août.) 

24 Rej. La loi n'interdit pas la parole aux défenseurs , après que le rapporta eu 

lieu. — Un moyen présenté pour la première fois devant la Cour de cassation n'est 
point recevable. ■— Le demandeur qui gagne son procès ne peut être condamné aux 
dépens. Levasso. C. R. tVAmierts. ( 27 Août). 

?.%Rej. Celui dont le fonds est enclavé, et qui passe, depuis un temps immémo-
rial , sur un héritage voisin , pouese rendre à la Voie publique, a prescrit contre 

l'action en indemnité. Ortliiclu C. •Scheider. C. R. de Colmar (28 Août.). 

26 Rej. La signification d'un jugement par défaut à avoué, fait courir les délais 
de l'opposition . quoiqu'elle ne contienne ni l'immatricule de l'huissier ; ni le nom 

des parties dans l'intérêt desquelles est faite la signification. N**. C. R. de Besan-
con. ( 39 Août- ) 

?
-7 '

lf
7- Le juge appelé pour compléter une chambre à laquelle il n'appartient 

upas, ne doit pas, à peine de nulUlé, être pris dans l'ordre du tableau. — L'arrêt 

ne doit pas , dans le cas où un juge est appelé pour suppléer, faire m
em

i
0n PTy

, 

de la cause qui a nécessite le remplacement. Alleacme. C. R. de Rouen. ( 3i A ^ 

28 Adm. de la req. Dans quel délai le créancier domicilié hors du •°
Ul

^ 
français doit-il notifier la surenchère ? Est-ce dans le délai de i

0
 jours

 erm
°

lre 

lé de deux jours par cinq myriamètres de distance entre son domicile ré
3
^"

1611
"" 

domicile élu ? Est-ce dans le délai de deux mois, prescrit par l'art. -5 ûuCA *°
n 

procédure? — Le délai doit-il être augmente du double, à raison de l'env 

retour, aux termes de l'art. io33 du même Code. Spreafico G. Delammr r tU 

de Paris. ( I
er

. Septembre.)
 L

" K. 

29 Rej. Lorsqu'un fonds a été loué par bail emphytéotique , et que le nre 

l'a sous-loué de la même manière à une autre personne , en stipulant d'elle * 
non à son profit , indépendamment de celui qui doit être acquitté au propri %

n
.
Ca

" 

la résiliation du bail, consentie ace dernier par le sous-emphytéote volonuVire*
,

'
e

' 
et sur une simple sommation extrajudiciaire, a pour effet de priver le premier"

6
'

1
* 

neur de tout droit au fonds , et de ne lui laisser qu'une action personnelle com 

sons-preneur, en paiement du canon stipulé à son profit dans le sous-emphvt Un 
Coens C. Gautherol^ Bouvier et consorts.CR.de Dijon. (6 Septembre. ) ' 

JII. Chambre civile. 

30 Cass. Les Tribunaux fiançais sont compétens pour connaître des dis 
positions testamentaires d'un étranger mort en France, lorsque, cet étranger y i

0
u' " 

sait des droits civils. Le sieur Thornton. C. R. de Paris. (9 Novembre.)
 1S

~ 

31 Cass. Les art. ^33 et 7 34
 uu

 Code de procédure , qui comprennent les nul 
lités de forme, comprennent aussi les nullités tirées du fond du droit. C.R. ftj' 
miens. ( 9 Novembre. ) 

32 Rej. Une lésion de moins du quart dans un partage résultant d'une erreur 
dans la contenance, peut donner lieu à une action en indemnité, ou plutôt de 
garantie du déficit. M. de Croï-Chanel G. M. de Montmort. C. R. de Paris 
(10 Novembre. ) 

33 Rej. La vente du bien d'un mineur faite par son tuteur, sans les formalités 

requises, donne lieu à une action en rescision, que le mineur doit intenter dans les 
dix ans de sa majorité, et non à une action en revendication. C. R. de Rouen, [À 
et i5 Novembre. ) ^ 

34 Cass. Le mari qui , de bonne foi , a vendu comme libres des biens frappés 
de l'hypothèque légale de sa femme , doit être déclaré steillonataire , et, comme tel 
condamné par corps. R. Saux C. les époux Larroque. C. R. de Toulouse. ( i5 et 
2 1 Novembre. ) 

35 Cass. Une Cour, après avoir posé dans son arrêt une question qui n'était 
pas énoncée dans les conclusions écrites, mais qui avait été développée oralement 
à l'audience, ne pouvait, en statuant sur cette question, se dispenser démoti-

ver sa décision, sans encourir la censure de la Cour suprême. C. R. de Douai. 
( 22 Novembre. ) 

36 Cass. Il ne peut être passé en taxe un plus grand nombre d'affiches de sai-

sie immobilière que celui fixé par l'art. 684 du Code de procédure civile. Tribunal 
de Sentis. (29 Novembre.) 

3^ Cass. La remise proportionnelle accordée par les articles 1 13 , et 128 
du Tarif des frais , doit être réglé sur le prix total de l'adjudication, et non pas 

seulement sur l'excédant des prix provenant de la surenchère. (Trib. de Melun. 
(3o Novembre.) 

38 Cass. En matière de conscription , lorsqu'un remplaçant , admis en cette 
qualité , et incorporé dans un régiment , est mort au service, sa réforme , pronon-

cée par erreur, huit jours avant son décès, n'annule point le contrat de remplace-
ment. Becquebois et V^inois. C. R. de Douai. (5 Décembre. ) 

39 Cass. T.,e copropriétaire d'un immeuble indivis ayant hypothéqué la moitié 
à lui appartenant, cette hypothèque ou inscription, ainsi restreinte

 9
 ne peut s'é-

tendre à la totalité de l'immeuble, lorsque le débiteur eu est devenu seul proprié-
taire. Daudrez et Gohault.. C. R. de Paris. (7 Décembre.) 

40 Cass. Les avoués exerçant près les Tribunaux de première instance, séantdans 

les chefs-lieux de Cour royale , de Cour d'assises et de département, n'ont pas le 
droit de plaider dans les affaires sommaires , dans lesquelles ils occupent. Avoués 
de Laon. C. R. & Amiens. ( 12 er i5 Décembre. ) 

4 1 Rej. Le vendeur est tenu de rembourser à un troisième ou quatrième acqué-
reur évincé , un prix supérieur à celui qu'il a reçu lui-même , lorsqu'il a vendu sous 

la simple garantie de ses faits et promesses. Pioch G. Lesueur. C. R. de Douai. 
( 1 3 Décembre.) 

/|2 Rej. Il n'y a pas lieu à la répétition de ce qu'on a payé , sans le devoir , lors-

qu'il y avait un sujet réel de faire le paiement. Les époux (jllive C. Scrvel et Fa-
vart. C. R. d'Alix. ( iSDécembre.) 

/j3 Rej. Bien que les émigrés aient recouvré leurs droits et leurs capacités civiles, 
à la date du sénalus-consulte du 6 floréal an X , ils n'ont été réintégrés dans leurs 

biens qu'à la date de leur, certificat d'amnistie ; et c'est de la date de ce certificat qu il 
faut partir pour la supputation de la prescription acquise à leurs héritiers muieurs-
demandeurs. Ducovnet C. Pilhard. C. R. de Pau. ( 19 Décembre.) 

44 Rej- Lorsqu'un Tribunal a reçu pour la forme le défendeur opposant au j
u

" 
gement par défaut , et que, dans le dispositif de son jugement , il a déclaré l'oppo-
siiion non recevable et mal fondée, il s'est par-là suffisamment expliqué surin re-

cevabilité et le fond même de l'opposition. N**. Tribunal de Louviers. (22D
e
~ 

cembre. ) 

45 Cass. Le ministère des avoués étant purement facultatif en matière de con-
tributions indirectes, aux termes de la loi du 27 ventôse an IX., leurs émoluuiens 
sont à la charge de la partie qui les a employés , et ne peuvent être réclamés contre 

la régie qui a succombé, ( 22 Décembre et 27 Mars. ) 

46 Cass. La loi du 6 frimaire an VÎI , qui institue les bacs, exempte de l'impôt 

du bac (art. 8) les bateaux établis pour l'usage d'un particulier, OU réxjnou*^ 
d'une propriété circonscrite par les eaux: cette exemption est accordée au ^ 

mirr comme au propriétaire. Massias C. Dubedat. Trib. de Marmande. { 30 
cembre. ) 

47 Cass. Un jugement d'adjudication provisoire , saisissant provisoiremeji ^ 

droit de propriété, doit, d'après l'art. 147 du Code de procédure, être notilie, 

peine de n ullilé. Restant C. Chancerel. C. R. de Caen. ( iS Décembre. ) 

48 Cass. Un bail fait depuis l'acte d'association par l'un des associés , a rai.-on 

de la société , doit être considéré comme fait par un tiers étranger , et, c<> 
tel, il est passible du droit proportionnel sur l'intégralité du prix exprime 

_ „. /.'/.„..,/„,..,. T «:t. A* Vnrîs. (" 3 Janvier. ) 
la 

j-
u 

Pacte. J. Tay er exEbcndzermay. Trib. civ. de Paris. ( 3 Janvier. ) 

49 Rej. Le règlement par lequel un conseil de famille fixe à 12,000 fr. P
0

™'^ 
première année, et à 10,000 fr. pour les années suivantes , les honoraires 1 . 

leur , ne renferme point une obligation sujette au droit proportionnel, il o 

l'enregist. (4 Janvier.) ,
e 

50 Rej. 11 y a fin de non-recevoir contre l'exception de chose jugée, jj*'*^ 

débiteur' qui a obtenu la décision, passée en force de chose jugée. .
 1 

créancier de produire ses titres , n'oppose pas cette exception in limite > ,„ 
au contraire conclut au fond. - L'arrêt qui, appréciant les c.rconsta». ■ • 



COUR DE CASSATION. 

c
,„«

e
 , a décidé On ftit qn il y avait en renonciation à l'exception de chose ju"éc , 

es
t susceptible de cassation. Les frères Chaligny C. Texier. C. R. de Haïtien. 

( 1 1 Janvier. ) 

i Cass. I.'art 883 du C. civ. qui établit le principe que chaque cohéritier est 

re
i .-c avoir succédé seul et immédiatement à tous les effets compris dans son lot , ou 

fclius.à lui parliçitalion , ne peut être invoqué par le tiers - acquéreur de la part 
indivise d'un des héritiers , lorsque ces héritiers conservent encore une portion in-

(nv
ji,e dn même bien. La Régie de l'enregistrement C. le sieur Janson de Sully. 

Trib. civ. de la Seine. { 16 Janvier. ) 

.3 Cass. L'adjudicataire sur folle-enchère est tenu d'exécuter les baux consentis 

<Je bonne foi par le fol-enchérisseur pendant sa possession. Couturier C. Bre'zault 

f
l Martin. C. R. de Bourges. ( 18 Janvier. ) 

3 Rej. Lorsque le même individu achète , conformément au cahier des charges, 

par deux adjudications séparées, d'abord le fonds et ensuite la superficie , sous la 
condition qu'il ne se présentera pas postérieurement d'adjudicataire du tout à un 
prix supérieur-, et que , sur celte dernière mise aux enchères , personne ne se pré-
,, niant, les deux premières sont maintenues , il y a deux ventes distinctes : une im-
mobilière, celle dn fonds; l'autre simplement mobilière, celle de la superficie. La 

Régie de l'enregistrent. C. Pêrieouçhe. Trib. civ. d'Orléans. ( 18 Janvier.) 

/j Cass. Sous l'empire de l avis du conseil-d'état du î6 novembre 1806 , consa-
crant le principe de notre ancien droit , qui ne permettait pas d'assujettir à l'impôt 
fiançais des propriétés situées dans des pays régis par des lois particulières , la Cour 

p,. de l'Ile de Bourbon a pu , dans le silence de la loi du 22 frimaire an V1ÏT , pro-
mulguée dans la colonie , assujettir des actes passés en France, et enregistrés à Paris 
au droit fixe, à un droit proportionnel, au moment où il eu est fait usage dans la 
colonie. 

5 End'autres termes, l'enregistrement en France au droit fixe d'un franc n'a pu dis-
penser les actes du droit proportionnel dont ils auraient été frappés , s'ils eussent 
vlé enregistrés à l'île Bourbon. Uérit. Desaunay C. la Reg. de t'enregistrem. C. IL 
de Bourbon. ( 25 Janvier. ) 

6 Cass. Sous l'empire du Code civil , on peut répéter ce qu'on a payé par er-
reur de droit. La dame Benecli C. Boucher. Tribunal de commerce de Paris. 
( 26 Janvier. ) 

7 Rej. Bien qu'en principe tous jugemens susceptibles d'exécution doivent être 
signifiés , une poursuite de tore-enchère n'est point nulle dans tous les cas , faute de 
signification du jugement qui, après des iucidens vidés par arrêt dûment signifié, 
se borne à fixer un nouveau jour pour l'adjudication définitive , par suite d'un sursis 
dont l'arrêt avait déjà donné main-levée. Ilodiesne C. R. de Rouen. (3i Janv.) 

8 Rej. En la forme, une chambre des appels de police correctionnelle, jugeant 
civilement , peut connaître de l'action désignée dans le droit sous le nom de condiiio 
indebili, même lorsqu'elle dépend de la combinaison de différens titres et de 
l'appréciation de diverses circonstances contestées. — Au fond , une Cour petit, 
■sans encourir la cassation , non seulement dénier la répétition de ce qui n'était 
supposé dû qu'en vertu d'une obligation naturelle, mais encore condamner au 

paiement à l'avenir du complément de cette obligation. M. de Vesvolre C. M. de 
Macheco. C. R. de Dijon. (3i Janvier.) 

9 Cass. La liquidation d'une créance sur l'Etat est suffisamment justifiée par la 
production d'une lettre signée par le ministre de la guerre. Rocour C. Guyot. 
C. R. de Rouen. (3i Janvier. ) 

10 Rej. Un acquéreur de biens nationaux qui a fait admettre en paiement de 
sou acquisition des créances simulées sur l'ancien propriétaire émigré , et pour 
lesquelles il avait donné des contre-lettres, peut être poursuivi , en restitution de 
ces valeurs, par l'émigré ou ses ayant cause agissant, soit aclione -venditi , comme 
représentant l'Etat, soit actione mandati, de leur chef. — L'autorité judiciaire est 
compétente dans ce cas. Héritiers Tronche C. les héritiers iifi Rayly. C. R. de Bor-
deaux. (6 Février. ) 

n Lorsque déjà un tiers-saisi est déclaré débiteur par un jugement ou 
arrêt antérieur à la saisie , peut-on , aux termes de l'ordonnance du 3 juillet 1816 
et de l'art. 656 du Code de procédure combinés, exiger la consignation des sommes 
saisies-arrêtées avant qu'il soit intervenu un jugement spécial sur la demande en 
validité et en déclaration, qui fixe définitivement ce que le tiers-saisi doit rapporter. 
Jacomct C. Casabonne. C. R. de Pans. ( 9 Février. ) Partage des voix. — Renvoi 
à une audience solennelle. (F~oy.no mars.) 

12 Rej. Les ascendans ne peuvent, en vertu de l'art. 747 du Code civil , exercer le 
retour légal des choses mobilières constituées en dot à leur fille sur le prix d'un 
immeuble abandonné a cette dernière par son mari, en paiement desdites sommes 
mobilières, par suite et en exécution d'une séparation de biens prononcée en justice. 
Saurin Maurin. C. R. de Poitiers, (y Février.) 

vS Rej. L'ordonnance du 3o octobre 1816 a pu constitulionnellement soumettre 
les saleurs de sardines, et autres poissons de petite pèche, à l'obligation de fournir 

à leurs frais un entrepôt pour les sels qui leur sont délivrés en franchise , confor-
mément au décret du 1 I juin 1S06 , qui ne leur imposait point cette charge. — Les 
frais de recensement des sels délivrés eu franchise ne doivent pas être supportés par 
la régie des douanes, mais au contraire ils sont à la charge des saleurs. Caadec 
C. la Régie des Douanes. Trib. de Chdteaulin. ( 1 4 Février.) 

>4 Cass. Lorsque sur un débat entre deux acquéreurs de domaines nationaux, 
ayant pour objet de fixer l'étendue de ce qui a été vendu à chacun d'eux , il est in-
tervenu un arrêté du conseil de préfecture , jugeant la question , les Tribunaux ne 
sont pas compétens pour statuer sur le même point. Les héritiers Clément C. Gar-
nier de Lajarsais. C. R. de Rennes. { 16 Février.) 

i5 Arrêt de la Cour qui décide que les avoués ne sont pas obligés au moment 
même des demandes en distraction de dépens , d'affirmer qu'ils ont fait les avances. 
( 16 Février.) 

iG Rej. Les intérêts , qui ne sont que représentatifs des fruits, courent de plein 
droit, et ne se prescrivent que par trente ans. Maltei C. Aréna. C. R. de Corse. 
(21 Février.) 

17 Cass. La disposition de l'art. 55i du Code de commerce est tellement impé-
rative, qu'une Cour royale ne peut, par l'application des faits et circonstances de 
la cause, décider que les reprises d'une femme, non justifiées par acte authentique, 
doivent lui être allouées hypothécairement. Kargès. C. R. de Colmar. (a3 Février.) 

18 Rej. Il y a nécessairement stellionat dans le fait du mari qui a vendu des 

biens comme francs et quittes de toutes charges et hypothèques , sans parler de 
■hypothèque de sa lemmme , et quoique cette femme même ait comparu au con-
trat. Kargès. C. R. de Colmar. (?3 Février. ) 

•9 Rej. Lorsqu'un avoué se rend adjudicataire d'immeubles dépendans d'une 
succession bénéficiaire, dont l'adjudication a lieu devant un notaire commis par 
justice, sans se réserver la faculté de nommer un conimand, et sans déclarer dans 
les vingt-quatre heures son command , la déclaration qu'il en fait postérieurement 
est sujette à un droit fixe , et non au droit proportionnel établi par l'art. 69 ,§■ 7 
n°- 3 , de la loi du 22 frimaire an VIII. 

En d'autres termes, les avoués jouissent, à l'égard des adjudications fait* 
Par le ministère d'un notaire commis par justice , des mêmes privilèges qu'à l'égard 

le celles qui sont faites en justice. M. Boucher. Trib. civil de la ' 

le jugement, a possédé pendant dix ou vingt ans la chose légitime. En d'autres 
ternus, |e jugement peut être considéré comme le litr- exigé pour la prescription 
de rii

x ou v
j„

gt ans
. 2V*w, c. R. d'Amiens. ( 1 Mars. ) , 

2 1
, $

e
j- Lorsqu'un Tribunal a ordonné la mise en cause d'un préf, t , qui s'est en 

conséquence pourvu d'une autorisation du conseil de préfecture, sou adversaire 
est

 P»s obligé d'obtenir de son chef une nouvelle autoiisation. Le préfet du 
Bas-Rhin C. Mathieu et Koëcher. C. R. de Colmar. (6 Mars. ) 

22 Rej. L'acte authentique qui n'a pas été soumis à la formalité de Pemcgistre-
ment dans le délai voulu par la loi du 5 décembre 1790, et ne peut dès-lors' valoir 
que comme sous seing-privé , reprend toute sa force comme authentique lorsqu'il 
est soumis à celte formalité. La veuve Moreau. C. R. de Douai. ( 7 Mars. ) 

^3 Cass. La nécessité de l'aulorisation maritale pour la femme, à l'effet d'ester eu 
jugement, ne cesse point en casde séparation de corps, et la signification à elle 
seule des décisions rendues coutr'elle ne fait point courir le délai d'appel contre le 
mari. Delalleau C. Soyer ffecqUet.Ttib. de Montreuil-sur-Mer. (7 Mais.) 

24 Cass. Lorsqu'un individu s'est rendu adjudicataire d'une coupe de bois , et 
que depuis il s'est associé un tiers pour l'exploitation, ce tiers est tenu solidaire-
ment avec lui du paiement du prix. Volbrel C. Guière. C. R. de Colmar. 
( 8 Mars.) 

25 Rej. L'action pauliane donnée aux créanciers par l'art 
nulcr les actes faits par leur débiteur eu fraude de 

(27 Février. ) 

ao Rej, La tierce-opposition n'est plus receyi ble lorsque la partie , qui a obtenu 

1 167 , p*-ur faire an-
par leur débiteur en fraude de leurs droits, peut s'exercer 

contre des tiers cessionnaires d'un premier acquéreur de mauvaise foi, nonobstant 
leur bonne foi. C. R. de Pau. ( 17 Mars. ) 

26 Cass. L'art. 46 du Code civil, qui autorise la preuve testimoniale des actes de 
naissance en cas de perte ou de destruction des registres de l'Etat civil , n'est point 
applicable aux enfans naturels, lorsqu'il n'est pas allégué que l'acte de naissance 
contenait une reconnaissance à leur profit. — L'art. 1 44" du Code civil , qui fait 
courir de plein droit les intérêts de la dot du jour du maiiage, les fait couru-
aussi de plein droit du jour du décès du constituant qui s'était réservé l'tuufiuit. 
Florentin C. Dubourg. C. R. d'Agen. ( 17 Mars.) 

27 Cass. Lorsqu'une vente a été l'objet de plusieurs ventes et reventes, et que 
ni le prétendu débiteur de la vente, ni aucun de ses auteurs n'ont figuré auxditei 
ventes, le créancier ne peut , à raison de ces actes, être admis à prouvée par té-' 
moins l'existence de la dette. Inchauspré C. le comte de Madron. C. R. de Pau. 
( 1 7 Mars. ; 

28 Cass. Lorsqu'une commune a été autorisée à défendre une action dirigée ' 
conti-'elle , elle peut, sans une nouvelle autorisation, interjeter appel du jugement 
qui l'a condamnée. La commune de Chaune C. Gaudry. C. R. de Paris. 
( 2 1 Mars. ) , ■ 

29 Cass. Un manufacturier doit en être cru sur son affirmation pour les avances 
par lui faites à l'un de ses ouvriers sur ses salaires à échoir. Polhier C. Tule, ' 
Trib. civil d'Aubusson. (22 Mars.) 

30 Cass. L'art. 49 de la loi du 22 frimaire an VII, en prescrivant aux huissiers 
d'inscrire , jour par jour, sur leur répertoire , tous les actes de leur ministère , en-

tend que les actes soient inscrits le jour même où ils ont été signifiés ou suivant 
l'ordre de leur date. — Une rature n'a pas pour efl'et d'annihiler les expressions 
raturées, de telle sorte qu'elles soient censées n'avoir jamais existé. Loylol C. VAd-
ministration de l'Enregistrement. Trib. civil de Blois. (ug Mars.) 

31 Rej. Lorsque par un premier acte sont vendues des coupes de bois taillis, et 
que par un second acte, passé deux jours après , le fonds sur lequel ces coupes sont 
assises, est vendu au même individu, ces deux ventes ne peuvent être considérées 
comme ne formant qu'une seule vente d'immeubles. La première , comme vente 
de»mewbles, ne donne lieu qu'au droit proportionnel de deux pour cent. Valderon 
C. la Régie de l'Enregistrement. Trib. de Montpellier. (5 Avril.) 

3 -ji Rej; Les Tribunaux civils sont compétens , à raison de la matière , pour 
connaître les contestations élevées entre associés ; en telle sorte que la partie qui, 
volontairement, et sans proposer le déclinatoire, a procédé devant eux , puisse 
déférer à la Cour de cassation les jugemens qu'ils ont. rendus pour cause d'incom-
pétence matérielle. Panetrat et coassociés. C. R. de Bourges. ( 10 Avril.) 

33 Rej . L'art. 21 4 du Code de procédure civile laisse dans tous les cas , à l'arbi-
traire du juge , le soin de décider si l'inscription de faux incident doit être admise. 

L'aveu fait en justice par l'une des parties de la sincérité delà signature qui lui 
est imputée , et l'exécution volontaire du jugement rendu en vertu de cet aveu , ne 

ment pas une fin de non recevoir contre cette même partie qui, postérieure-
ment, veut S'inscrire en faux contre cette même signature. Branlard et Mathieu. 
C. R. de Bourges. { 12 Avril.) 

34 Cass. Les dispositions réglementaires de l'art. 49 du décret du 3o mars 1 808 , 
pour le remplacement des juges et juges suppléaus , par des avocats appelés suivant 
l'ordre du tableau , doivent être exécutées à peine de nullité. Madame de Caulin-
courtC. Desmaisons. Trib. d'Argentan ( i5 Avril.) 

35 Rej. La loi du 20 aoiit 1792, qui suspend pendant cinq ans, entre particu-
liers, la prescription des droits corporels et incorporels, a compris dans cette dis-
position les rentes constituées. C. R. de Paris. ( 18 Avril. ) 

36 Cass. Il y a lieu au pourvoi en cassation contre le jugement d'un Tribunal 
qui a statué , comme juge d'appel , sur une demande en péremption portée devant 
lui en 1792. Commune des Grandes- Combes et des Combes. Trib. de Pontarlier. 
( 19 Avril.) 

37 Rejet du pourvoi du sieur Çoutèle contre un arrêt de la Cour royale de 
Toulouse , qui, en reconnaissant que le sieur Larigauderie , avoué, avait mis 
une négligence grave à s'acquitter du mandat que lui avait donné ledit sieur 

Coutèle pour gérer ses affaires, et notamment pour exercer des poursuites contre 
le sieur Espie , son débiteur ; mais qu'il n'y avait eu de sa part ni violation du 
mandat, ni dol , ni fraude , et que sa négligence n'a porté et fait aucun dommage 
au sieur Coutèle. (21 Avril.) 

38 Cass. La donation d'esclaves faite dans les colonies par celui qui en est pro-
priétaire , ne peut être annulée sur le seul fondement qu'elle a été déguisée sous la 
forme d'un contrat de vente. La veuve Gosset C. Lafonlaine. C. de la Guade-
loupe. ( 24 Avril. ) 

3g Cass. Un juge suppléant n'a point qualité pour faire le rapport d'une affaire 
qui concerne la régie de l'enregistrement, si le tribunal est d'ailleurs composé du 
nombre de juges voulu par la loi pour qu'il ait droit de statut <. Tribun, de prem. 
inst. de Paris. (2.4 Avril. ) 

40 Rej. Dans les 5 départemens qui composaient autrefois la province de Bre-
tagne, les communes ne sont pas de plein droit réputées propriétaires des terres 
vaines et vagues, au préjudice des anciens vassaux qui , à l'époque de la promul-

gation de la loi du 28 août 1792, étaient en possession du droit de communer dans 
lesdites terres. En d'autres termes, l'article I« de la section IV du décret du 10 juin 
,'793 , n'a point dérogé à l'art, iode la loi du 28 août 1792. Commune de Saint-
Père. C. R. de Rennes. ( 27 Avril. ) 

41 Cass. La chambre des appels de police correctionnelle , lorsque, pour la plus 
prompie expédition des causes, elle est constituée en chambre civile, ne peut con-
naître d'une affaire non-sommaire qui , de sa nature, aurait pu donner suite à des 
poursuites correctionnelles. Hérit. Muze. C. R. de Pau. ( 28 Avril. ) 

4s Rej.he vendeur non payé de biens immobiliers, qui a produit à l'ordre ouvert 
sur le prix d'une portion de ces biens revendus par son acquéreur, et qui n'a point 
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été qolloqué en ordre utile, est rer.cvable à exercer l'action résolutoire, même 

contre des tiers possesseurs de l'autre poitioo de ces uiêinesbiens. Desuze C les lie-

i il. Lafaige. C. Ri de Riom. ( I
E1

' Mai. ) 

1 Cass. Lorsqu'une ordonnance royale, rendue en. conseil-d'état, sur le rapport 

du comité contentieux, a renvoyé les partiras devant les tribunaux ordinaires , pour 

v faire juger une Question préjudicielle dé propriété, et être ensuite statué par le 
couseil-dVlat sur le fond de la contestation , ces tribunaux ne peuvent refuser de 

prononcer, sous le prétexte que leur décision n'aurait point le caractère de juge-
ment, mais d'un simple avis qui n'emporterait avec lui aucune force d exécution. 

La dame de Chavagnac C. la commune de Dugny. ( 2 Mai. ) 

2 Cass. En matière d'arbitrage forcé , la sentence arbitrale rendue après l'expi-

ration du délji fixé aux arbitrés , par le tribunal de commerce, est nulle, si ce délai 

n'a poinl éle proiogé de l'une des manières prescrites par l'art. 53 du C. de com. 

Gunel et consorts. G. R. ,de Lyon. ( l\ Mai. ) 

3 Cass. Après l'accomplissement do toutes les formalités établies par la loi pour 
la purge des hypothèques légales non inscrites, ces hypothèques sont anéanties , de 

telle sorte que la femme, le mineur bu l'interdit n'ont plus aucun privilège à récla-
mer ni. sur l'immeuble, ni sur le prix en provenant, et sont réduits à la simple 

condition de créanciers chirographaires. La dame Dufour C. Tardif. C. R. de 

Rouen. ( 10 Mai. ) 

4 Rejet du pourvoi formé par MM. Ralguerie et conip. contre un arrêt de la 
C. R. de Paiis qui avait donné à MM. Ardoin, Hubbard, LidffiUe et comp. , main-

levée de la saisie faite entre leurs mains pour garantie d'une créance de 1,1 14,09a fr. 
que lesdits sieurs iWgueri'eet comp. avaient sur le gouvernement espagnol. ( 1 5 Mai.) 

5, Cass. La femme mariée sous la coutume de Normandie, dont l'immeuble 

dotal a été aliéné, a droit à récompense; elle a le droit d'opter entre le prix , tel 

qu'il a clé reçu par sou mari , ou le juste prix, tel qu'il est déterminé par une esti-
mation. Lorsque l'aliénation et le paiement de l'immeuble dotal ont eu lieu pendant 

lé ours du papier-monnaie , et que la femme a opté pour le prix de l'immeuble , 

sans réduction , elle n'est point tenue de recevoir le prix tel qu'il a été reçu par 

«on mari, suivant l'échelle de dépréciation des assignats. La dame. Saint-Denis C. 
Lamclier. C.R. de Paris. { 17 Mai.) 

6 Cass. La Charte constitutionnelle n'a point aboli [es dispositions des Ibis anté-

rieures qui conféraient à l'autorité administrative le droit exclusif de prononcer sur 

"le contentieux des domaines nationaux. Hér. Rigaud C. Fargues de Montréal. C. 

R. de Montpellier. ( 22 Mai. ) 

7 Cass. Lorsqu'un jugement par défaut a été rendu; qu'en vertu de ce jugement 

ii a été formé une saisie-opposition , et par suite une demande en validité contre la 
partie défaillante, quia constitué avoué pour défendre à celte demande, cette partie 

n'est plus recevable à attaquer le jugement p3r voie d'opposition. L,eblanc de Se 
rigtiy C. le général Loison. C. R. de Bourges. ( 2.3 Mai.) 

S Cass. lies règlemens administratifs qui déterminent, en Ire riverains , le mode 
d'usage des eaux, doivent recevoir leur exécution , même contre ceux qui opposeul 

des litres privés, antérieurs à 'ces règlemens , clpotlanl concession à leurprolit de 
«Irons plus étendus. De Fumechon C. Bauticr. C.R. de Rouen. (29 Mai.) 

9 Cass. La loi n'autorise pas à prouver par témoins qu'un billet ostensiblement 

causé pour argent prêté , n'a , dans la réalité, pour cause qu'un dédit de mariage 
Hér, Boulet C. Lupcyre. C. li. de Riom. ( 3o Mai. ) 

îo Cass. Le chargeur de denrées sur un navire, dans un port français, pour les 
transporter dans un autre port français, est soumis à la peine du déficit, lorsque 

ce déficit existe au départ, c'est-à-dire à l'époque à laquelle le chargement est l'ait 
et déclaré complet parle chargeur. — Le chargeur ne peut modifier la déclaration à 

laquelle il est tenu, que dans le jour et avant la visite de l'administration des 

douanes. — Ralacqui C. VA dm. îles douanes. Tribun, de Marseille. ( i (' r Juin. ) 

1 1 Càss. Un arrêt de cassation laisse subsister l'instance porlée par l'acte d'appel 

devant la cour royale dont l'arrêt est annulé, de manière que si trois années s'écoulent 
depuis l'arrêt de cassation, sans qu'il soit fait aucun acte de procédure, la péremp-

tion peut être demandée à la Cour royale devant laquelle l'affaire a été renvoyée. 
Les hér. Lafoy. C. R. de Lyon. ( i3 J uin. ) 

12 Cass. Un Tribunal ne peut, lorsqu'il n'existe ni dol ni fraude, et que hi 

pleuve testimoniale n'est pas admissible, se fonder, soit sur des circonstances de 
fait, soit sur des aveux prétendus contradictoires de l'une des parties , pour détruire 

la foi due à un acte écrite qui attribue à cette partie la propriété d'un iuimeubl 
Mécusson C. Lalaiïse. C. R, tic Nancy. (14 Juin. )j 

13 Cass. Les Cours royales peuvent interpréter les contrats, mais elles ne 

peuvent, sous prétexte d'interprétation, eu changer la nature ; dans ce cas le-ms 
arrêts sont sujets à la censure de la C. de cass. Broynrtl C. le duc de Bourbon. 
Concession de droit de pacage dans le fief de Faueommé. 

■ 4 Cass. Un testament qui ne contient pas de disposition personnelle en faveur 

du notaire qui l'a rédigé ne peut donner heu à la demande en nullité, parce que 
ce notaire se trouve au nombre des débiteurs auxquels le testateur lègue les intérêts 

qui seront. échus et dus à son décès. Les hér. Chassagneux. G. R. de Lyon. (21 

Juin.) . 

1,5 Cass. Il y a Violation de la loi du 20 avril 1810 et des art. i358 et i36o dn 
C. civ. , lorsqu'une Cour ne statue point sur tous les chefs d'une demande. La corn 
p gnie Boubce C. la maison Perregaux-Lafitle. C. R. de Paris. ( 22 Juin. ) 

16 Rej. Une Cour peut , en appréciant les actes , la procédure et les circonstances 

întgçp en fait qu'une obligation n'a jamais eu d'existence. — Les dames veuve Loi-
son et Serdoùin G. Slaub. C. R. de Paris. ( 27 Juin. ) 

17 Cass. L'action en complainte peut être exercée par un communiste contre 
son co-communisie , possédant , eu son nom personnel, la totalité de l'objet com 
inun. Hospices d'Arles. Trib. de Tarascon. (28 Juin.) 

18 Rej. Un jugement, auquel a concouru un juge suppléant, sans que la cause 
pour laquelle il a élé appelé y soit énoncée, n'est poinl nul , si d'ailleurs il est 
prouve qu il n'existait pas un nombre suffisant de juges titulaires pour rendit 

jugenient. — Lé retrait exercé par une compagnie des pans d'actions vendues par 

1 1111 des co associés , ne constitue point une acquisition de chose mobilière, et ne 
tlonne point en conséquence ouverture au droit proportionnel de 2 p. 100. Casimir 

Parier G. la /iV;;
te

. Mines d'Anzin. La dame Joannis el le sieur Lhuillier. Tril 
civ. de la Seine. ( 29 Juin. ) 

19 Cass. Les rnb.inaux sont compétens pour juger la légalité d'une ordonnance 
loyale qui, en matière de douanes , élève le droit d'importation établi par les lois. 
— La loi du »5 novembre 1814 est loi spéciale sur l'importation en France des laines 
• irangères. — Le Roi peut , en vertu du pouvoir qui est attribué au Gouvernement 
par I art. 6 de celte loi , élever par de simples ordonnances le droit d'importation 

. labh en celle matière, par la loi du 37 juillet 1822. —Ce droit .attribué au Roi. 
n est point limite a l 'intervalle d'une seule session à la session suivante; il continue 

<l exister, même pendant l 'intervalle de plusieurs sessions , tant qu'il n'est pas for-
mellement abrogé Piot. Trib. de Marseille. { 5 Juillet. ) 

20 Rej. Une prétendue question d'Etat peut être jugée incidemment en Cour 
royale parla chambre civile ordinaire, au lieu d'être renvovée à l 'audience solen-

nelle — Lorsqu une instance a élé commencée contre le tuteur , et que le mineur 

yt devenu ma|eur , et par conséquent personnellement capable de défendre ses 
.Irons, les poursuites peuvent continuer coulrc le tuteur jusqu'à la noliucatio 1 

«l.angement d du mineur. La partie saisie , qui a appelé séparément du jugement 

d'adjudication préparatoire *t du jugement d'adjudication définitive est 
vable dans son opposit ion à l'arrêt confirmatif du premier jugement . nwÂ 

non rPrp 

ingénient, parce q„
c
 p,, 

et pardetaut, conlirniatit du second jugement a acquis I autorité de la chose 

;ée. La Dame Sultmc C. la dame Redon. C. R. de Bordeaux. (12 Juillet.) 

21 Rej. Le ministère public n'est pns fondé à demander la a destitution d'un i
10 taire traduit trois lois devant la Cour d assises pour crime de faux, 

lorsque ce notaire a donné sa démission, el qu'il a été i 
, mais acquitté 

te pourvu a son remplacement' 
Sarxla , contre leproc.gén. de la C. R. de /Montpellier. ( i3 Juillet.) 

22 Câss.X>c mode de libération établi par Part, s 16 du C. de com. en faveur du 
propriétaire du navire ou armateur, c'est-à-dire l'abandon du navire et du fret 

est-il applicable aux obligations légalement contractées pour les besoins de la havie * 
lion par le capitaine, ou l'est-il seulement à celles qui résultent de ses délits t 

quasi-délits ? lin d'autres termes. L'art. 216 détruit-il le contrat de mandat entre 
le propriétaire et le capitaine , et les conséquences qui en résultent? iRe's néi? \ 
Mercier G. Tourron. C.R. oV.Aix. ( 18 Juillet.) '
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23 Rej- Lorsqu'une Cour a prononcé, par un motif nouveau , sur un arrêt rendu 

par une Cour, les chambres réunies, il n'est pus nécessaire que la décision de 

cette seconde Cour ait été prise^en chambres réuuies. C. Iî. de Rouen. ( 19 Juillet ) 

24 Cass. Dans le cas de destruction partielle de la chose louée , stipulé par 

l'art. 1722 du C. civ., la résolution du bail n'est point entièrement laissée à l'option 
du preneur ; elle est abandonnée à l'appréciation des Tribunaux. 2Y**. C. R. da 
Rouen. (24 Juillet. ) 

25 Cass. Lorsqu'il a été compromis sur des contestations à naître, et qu'il n'a 
pas été fixé un délai dans lequel les arbitres doivent prononcer, le délai court dû 

jour du compromis, et non du jour où les contestations sont nées, et où les arbitres 
en ont été saisis. IV**.. C. R. de Pau. ( 26 Juillet. ) 

26 Cass. Une vente de droits successifs n'est point de nature à être transcrite et 
comme ti lie passible du droit additionnel de transcription ; mais le droit n'est point 
restituable , une fois qu'il a été perçu sur la réquisition des parties. La Ré"ie iU 
l'enregistrement C. ÏV**. Trib. de Versailles . ( 27 Juillet.) 

27 Cass. Le cautionnement de la femme d'un fournisseur ne peut l'obliger vis-

à-vis des soutrairans de son mari , lorsque ceux-ci se sont mis , par leur faute , dans 
l'impossibilité do la subroger à leurs privilèges. La dame Fortin. C. R. de Pùtiâ 
( 27 Juillet.) 

28 Rej. Celui qui a fait des dépenses sur un immeuble a le droit de le retenir 

p;ir déduction , et la Cour qui a reconnu et consacre ce droit , n'a point violé lei 
art. 2io3 et 2106 du C. civ. (i er . Août. ) 

29 Rej. Lorsqu'une Cour royale a déclaré en fait qu'une telle clause contenait 
une substitution prohibée , et l'a annulée comme telle, sou arrêt ne peut être cassé. 

Une peine grave, la privation des avantages par préciput et hors part /prononcée 

contre ceux qui s'opposeraient à l'exécution pleine et entière du testament doit êtie 
annulée, soil comme emportant exhérédation à l'égard de ces derniers, soit comme 

corroborant la disposition' faite en faveur de l'aîné. Hérit. Surinay de la Rue C. 
R. oVAgen.{ r**. Août.) 

30 Rej. Un acte de donation mutuelle dans lequel se présente d'une part la dona-

trice qui se déclare mère d'enfans adultérins, et d'autre part le donateur qui s'en ié-
c l'are ïe père , est valable. Les en fans peuvent intervenir dans les débats qui s'élèvent 

à ce sujet. Hérit. Cloqmain , dames Agier et Duual C. Marie Pellerin. C. R. de 
Poitiers (3 Août.) 

3 J Cass. Le legs de la nu-propriété de tous les biens du testateur, Constitue un 
legs universel , et il opère, lorsqu'il n'existe aucun héritier à réserve, la saisie au 
profit du légataire, dès l'instant du décès du testateur, sans qu'il soit besoin d'une 
demande en délivrance. Tkiejj'ries-Layens. C. R. de Paris. (9 Août.) 

32 Cass. L'agent de-change qui anégociéune inscription au grand-livre , et en a 
certifié le transfert , n'est pas responsable de la validité de ce transfert, non seule-

ment quant à l'identité du propriétaire de l'inscription , mais en ce qui concerne sa 

capacité , de telle sorte que s'il ue lui était pas pf riais d'aliéner , et .particulièrement 
's'il lui avait été donné un conseil judiciaire, l'agent-4e-chagè serait tenu de lui 

rendre une rente égaie à celle qui aurait été transférée. Debussy C. TrandermarC(j. 
C. R. de Paris. (9 et 10 Août. ) 

33 Bej. La constitution d'avoué par une partie a des caractères particuliers 
et déterminés par la loi. ïl n'est pas entièrement laissé à l'arbitraire du juge du 

point de fait de décider, d'après tes circonstances, s'il y a lieu ou non à constitution. 
Les aveux ou consentemens donnés en justice par des avoués, ne doivent pas 

être accompagnés d'un mandat spécial, à peine de désaveu. Le désaveu, dans 
ce cas, peut être déclaré non recevable par le motif tiré ce qu'il résulterait de la 

correspondance" des parties, qu'elles auraient été informées des événeniens de 

l'instance, et de ce que leur silence fait présupposer une adhésion de leur part. La 

demoiselle Armaignac C. Cauaignac , Lecomte et Laboissière. C. R. de Paris. 
( i4 Août.) 

34 Cass. Lorsque, par contrat de mariage, donation est faite d'une somme d'ar-

gent , avec faculté , par le donataire, d'exiger un immeuble en paiement, il n y a 

pas lieu à la perception provisoire du droit immobilier. Le sieur Pe'rier. C. fy-fifS1* 
Tribun, de Se'mur. (21 Août.) 

35 Rej. La prescription de cinq ans, à défaut de poursuites de la régie ou de dé-

claration des héritiers , s'applique indistinctement , non seulement aux biens qui se 
trouvent dans la succession au jour du décès, mais encore à ceux qui y sont ren-

trés ultérieurement par l'exercice d'action en revendication. (2 1 Août.) 

36 Cass. Un cautionnement par acte sous seing privé, est nul, aux termes de 
l'art. i326 du Code civil, lorsqu'il ne contient pas l'approbation en toutes lettres 

de la somme ou de la quantité de choses anpréciables pour lesquelles on s engage. 

1Y***. C. R. de Paris. (22 Août. ) 

3j Rej. Lorsqu'un légataire, à titre particulier, a obtenu contre un héritier bé-

néficiaire, un arrêt qui condamne ce dernier à lui payer le reliquat de son compte 
pour le remplir du montant de son legs, les autres légataires particuliers pem < [lt 

former tierce-opposition à cet arrêt , et demander , par cette voie , la distribution » 

au marc le franc, du capital seulement, et non des intérêts que le premier a t 

courir par ses poursuites. Les demoiselles Benquet et les sieurs Vcrgàs. G. R-
 ( 13 

Pau. (27 Août. ) 

38 Cass. Dans l'île Bourbon, où la loi de brumaire an VII n'a pas été promul-
guée, les hypothèques légales existantes au moment de la publication de Jarr e 

colonial de brumaire an XIV, qui a mis le Code civil en activité dans les
 c0

J°,
n
£^ 

ont dû être nécessairement inscrites dans les six moi;, aux termes de cet arrête, 
demoiselles Dttjarday C. le sieur Desbass/ns. C. R. de Bourbon. (29 Août.) 

39 Cass. Le désistement à l'opposition formée à uu jugement par défaut ̂  
prononce la séparation de biens ne rend pas cette séparation volontaire. La sq>j> 

ration de corps, et le traité qui l'a suivie , ne peuvent être attaqués après la rtiort 
mari par la femme elle-même qui les avait provoqués et exécutés. H* f*' 

Grenoble, (3i Août.) 

40 Cass. La plaidoirie des affaires, de quelque nature qu'elles soient,
 a

PP
artie

"' 
exclusivement aux avocats, sans distinction des tribunaux chefs-lieux de depa^ 

menton autres. A celte règle il n'y a d'autres exceptions que celies relatives, « • ■ 

avoués licenciés avant le 2 juillet 1812; 2 n . aux avocats postulant pies M r

m
 . 

naux dans lesquels le nombre des avocats est insuffisant; 3». aux demandes 1 . 

doutes de nature à être jugées sommairement, et aux incidens de procédure q 
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,rivin's près,rs ci* fs-h'enx de déparie nirnt , peuvent plaider dans les affaires qu'ils 

occupent. Les avoués de Marseille ne sou t point dans une exception particulière 

Avoués de Marseille. C. 11. d'Aix. (S Octobre.) 

IV. Chambre criminelle. 

I Rej. La substitution frauduleuse d'un jeune homme appelé par la loi du re 

■4 |5, l/jGet 147 du Code ei-nlemenl constitue le crime de faux aux termes îles art. 

pénal. Lair et Maileline. C. d'ass. de la Seine. (8 Novembre, j 

a Cass. Lorsqu'un tribunal de police renvoie le prévenu de la plainte, parce 

que le fait imputé ne constitue ni délit , ni contravention, il ne peut adjuger des 

d„iuinages-iniérêls à la partie plaignante. Mazets C. Nattai. Trib. de pol. de Bol-

lène. (5 Novcmbie.) 

3 Rej. La femme et le mari étant réputés une seule et même personne , l'injure 

faite à la femme rejaillit sur le mari qui en est le défenseur légal; et les injures' 

proférées contre elle sont de nature à être compensées avec celles que le mari aurait 

proférées contre celui qui aurait injurié sa femme. M. Lucmàn de Classuji C. M. 

desservant de Vagues. Trib. corr. de Mont-de-Marsan, (il Novembre.) 

4 Rejet du pourvoi de J. Mercier, condamnée pour infanticide par la C. d'ass. 

ieîDtux-Sèvrts. ( n Novembre. ) 

5 La minute, et non la copie de la déclaration du jury, doit être jointe à un 

pourvoi, (il Novembre.) 

6 Rej. Une lettfe-de- changé fabriquée de manière à ne pouvoir être remise eo 

circulation, n'en constitue pas moins un faux criminel. Daumas. C. d'ass. de Paris. 

( i3 Novembre. ) 

7 Sej. L'injure écrite est, de sa nature, plus grave que l'injure verbale; mais 

les magistrats étant les appréciateurs de l'intention, les injures écrites qui n'ont pas 

le double caractère de gravité cl de publicité énoncé en l'ait. 3^5 du Code pénal, 

douent être punies des peines de simple police. Mouru C. la demoiselle Escaud de 

bl.-Jusl. Trib. de Périgueux. ( i3 Novembre.) 

8 Cass. Il n'appartient pas aux chambres d'accusation, mais aux juges du fond 

d'une accusation , de décider qu'il existe ou non des preuves de culpabilité. Les 

chambres d'accusation ne doivent s'occuper qtie des indices et non des preuves. 

Maire de la traite des noirs. Ernest el Devèze , armateurs de la goélette la Légère. 

€. E. de Rennes. ( 18 Novembie. ) 

() Cass. Il n'y a pas lieu à acquitter un prévenu de favoriser la corruption et la 

débauche de jeunes filles âgées de moins de 21 ans, parce que l'on reçoit dans une 

maison de prostitution une jeune fille que l'on dit être inscrite, comme fille pu-

blique , sur les registres de la policé. Ozus. Trib. de Qu'imper. ( 18 Novembre. ) 

10 Cass. Les Conseils de discipline de la garde nationale ne peuvent prononcer 

une peine de discipline pour refus de service contre des citoyens, lorsqu'ils sont en 

réclamation devant l'autorité administrative pour obtenir leur radiation des con-

trôles. Le sieur Moulle. Cons. de discipl. de la 2e . légion de Paris. ( 19 Novembre. ) 

i 1 Cass. Les marchandises de contrebande saisies sur des fraudeurs espagnols, ne 

doivent point être renvoyées devant les tribunaux de leur pays avec les pièces de 

conviction. Elles doivent être confisquées parles tribunaux français. ïlarguina de 

Chorteleniu de Leucaïde. C. Ii. de Pau. (22 Novembre.) 

12 Arr. interlocutoire. Un mineur qui s'est livré à des opérations commerciales, 

sans avoir été émancipé et sans avoir obtenu l'autorisation de son père, conformé-

ment à l'art, a du Code de commerce, ne peut être considéré comme commerçant 

failli, et puni pour fait de banqueroute simple. Frémeaux. C. d'ass. de Paris. (25 

Novembre et 12 Décembre.) 

13 Rej. L'erreur des premiers juges sur la qualification des faits qui constituent 

le délit prévu par l'art. io5 du Code pénal n'est pas un moyen de cassation. LaJ-

fauris. C H. de Bordeaux. (27 Novembre.) 

14 Cass. Le conducteur et le directeur d'une diligence prête à partir, attelée et 

chargée, se rendent coupables de tentative de délit de contrebande lorsqu'on saisit 

dans la voiture des tissus prohibés. C. il. de Liouai. (3 Décembre.) 

15 Cass. La preuve testimoniale doit être admise pour suppléer à l'insuffisance 

d'un procès-verbal de délit de chasse. Ttib. de Chauruont. (3 Décembre.) 

16 Rejet des pourvois de J. Mancel et de Charnbrin, condamnés, le premier à la 

peine de mort par la C. d'ass. de Caen;\e deuxième à vingt ans de travaux forcés et 

à la flétrissure, pour faux en écriture de commerce. ( 16 Décembre.) 

17 Cass. Un commis-voyageur, prévenu d'abus de confiance, doit être consi-

déré comme un homme de service à gages, et non comme un simple mandataire de 

la maison de commerce qui l'emploie. L.Dureppe. C. R. de Paris. ( 10' Décembre.) 

18 Rej. Le tirage au sort des jurés, dressé par le président de la C. d'ass., et 

signé par lui, n'est point nul , quoiqu'il ne soit pas signé par le greffier. — Il nè 

peut y avoir lieu à l'atténuation des peines prononcées par la loi du 24 juin 1825, 

que dans le cas où la C. jl'ass. aurait déclaré qu'il existait dans la cause des circons-

tances atténuantes. M.-L.-E. Larelle. C. d'ass. de Niort. (23 Décembre.) 

19 Rejet du pourvoi de T. Scliechelin, condamné à mort pour fausse monnaie par... 

20 Cass. La peine encourue des travaux forcés , ne peut motiver .l'application 

de l'art. 5(j du Code pénal, sur la récidive. J. Lebreton. C. d'ass. de Rennes. ( 23 

Décembre. ) 

21 Rej. Un juif appelé en témoignage en vertu du pouvoir discrétionnaire du 

président de la C. d'ass., peut faire la promesse de dire la vérité dans les termes 

prescrits par la loi : cette promesse n'équivaut pasà la prestation de serment. J. Le-

ekre. C. d'ass. des Basses-Pyrénées. ( 24 Décembre. ) 

22 Rej. Il n'y a point de contravention au règlement de police qui défend d'a-

voir son chapeau sur la tête au spectacle, lorsqu'on l'oie au lever du rideau. Trib. 

de Montpellier. (24 Décembres) 

23 Eejet des pourvois des condamnés à la peine de mort, savoir : P. Vigneau , 

par la C. d'ass. des Hautes-Pyrénées ; J. Moreau , par la C. d'ass de Dijon ,- Du-

auesne, par la C. d'ass. de Douai; J. Gorse , par la C. d'ass. de Loir-et-Cher y 

<ie V. Pion, par la C. d'ass. de Dijon, de Ph. A priant , par la C. d'ass.de Corse. 

{ 3o Décembre. ) 

24 Rej. Les accusés doivent communiquer librement avec leurs défenseurs. — 

Bu témoin dans l'instruction ne peut pas être juré. — Une C. d'ass. peut ordonner 

la formation d'une nouvelle liste de jurés pour mettre les débats dans un état légal 
cl régulier. — L'a circonstance de deux témoins qui ne sont pas restés dans la 

chambre des témoins jusqu'au moment de leur audition, ne constitue pas une vio-

laoou de la loi qui entraîne nullité. J. Vacquier. C. d'ass. de la Lozère. (3o 

décembre.) 

^5 Rej. L'ordonnance du 3Q juin 18 iq, qui a institué la Cour de justice crimi-

nelle de Corse, non insérée au bulletin des lois , niais notifiée à la Cour de cassation, 

•constitué ladite Cour criminelle, conformément aux lois antérieures à la Charte. 

«* R. de Corse. (2 Janvier.) 

2° Rej. Le jury, en déclarant un accusé de banqueroute coupable du détour-

"enieii) prévu au n". 2 du titre 5g3 du Code de commerce , comme constitutif de 

ciune Je banquei oute, l'a déclaré criminel de détournement frauduleux, par con-

cluent de banqueroute frauduleuse. Le sieur i1***. C. d'ass, de.... ( 2 Janv. ) 

»/ Rej. Une question soumise an jury, peut être modifiée sur la réquisition du 

ministère public lorsqu'elle a pour objit la manifestation de la vérité sur k fait de 

I accusation , et non sur une autre accusation. — Iw'écrit ou l'acte émané d'un 

tonctinuuaire public, agissant dans l'exercice de ses fonctions, est réputé acte au-

tlicntiqne. Reimel. C. d'ass. de Sarrebourg. ( 8 Janvier. ) 

28 Rejet des pourvois des nommés fVarmé el Douheret , condamnés à la peine 

de mon par la C. d'ass. de l'Oise. ( ï4 Janvier.) T 

29 Rej. Les conseils des accusés peuvent prendreou faire prendre copie de telles 

pièces du procès qu'ils jupent propres à la défense. Il est facultatif aux coins de 

renvoyer ou de retenir l'affaire, dans le cas de l'art. 354 ÙVC, d'iust, crim. Chevreau. 

C. d oss. de Versailles. { ,4 Janvier. ) 1 

30 Cass. Les arrêts de condamnation doivent être motivés, sous peine de nullité. 

Roque et Méjanel. C. d'assises du Gard. ( 14 Janvier: ) 

?
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 jurés doivent exprimer dans leur réponse que c'est à sept contre cinq, 

ou a la majorité simple qu'ils prononcent. Le mot majorité exprime au moins le 

nombre huit.Baptiste. C. d'assises de Riom. ( 19 Janvier.) 

02 Rej. La disposition de l'art. 4o5 du C. d'instr. crim. n'est pas prescrite à peine 

de nullité. S. Deizers Vè. Garric. C. d'ass. de Montauban. ( 19 Janvier.) 

33 Cass. Il ne suffît pas qu'un Tribunal déclare que les débats dans une affaire cii-

minclle auront lieu à huis-clos ; le jugement doit contenir les motifs pour lesquels 

ordre public et les mœurs peuvent courir quelque danger de la publicité des 

débats. L'abbé. C. d'assises de Versailles. ( 19 Janvier. ) 

. °4 Ç
ass

' f
j
a formation du tableau du jury sur une ' liste réduile à 29 jurés, par 

élimination d'un individu qui n'avait pas les qualités requises pour être juré, est 

une vmlation de l'art. 3
9

4 du C. d'instr. crimin. P. André. C. d'assises de Rouen. 
( 19 Janvier. ) 

35 C/tss. La peine de la récidive ne peut être jnflîgée à celui qui n'a élé condamné 

2> n ' ye,ne ''e réclusion, parce qu'il était âgé de moins de 16 ans Vild et 
Collesch. C. d'ass. de Strasbourg. ( 19 Janvier.) 

36 Cass. L'arrêt qui ordonne que les débats auront lieu à huis-clos , n'étant que 

de simple instruction , il n'est pas nécessaire qu'il soit rédigé à part et signé par tous 

les^ juges. Les olficiers de santé appelés en justice pour faire leur rapport, doivent 

prêter le serment prescrit par l'art. 44 G. d'instr. crim. ci non celui prescrit par 

l'art. 77. Tichqnl et Foyer. C. d'assises de Paris. ( 20 Janvier. ) 

_ 37 Cass. Une déclaration du jury lue publiquement, signée par le président du 

jury et par le greffier, est acquise à l'accusé. Une Cour d'assises ne peut, sans 

excès oe pouvoir, en demander nue nouvelle, ni appliquer d'autre peine que celle 

encourue par les fails déchirés constaiis dans la première déclaration. Audran. C. 

d'ass. de la Drome. ( 20 Janvier. ) 

38 Rej. des pourvois de P. Mathelie, condamne à mort parla Cour d'assises de 

Dijon.—De Ij. Bluteaii, condamné aux travaux forcés à perpétuité par la Cour 

d'ass. de Rouen.—De D. Tresrieux , de Renard et Ch. Prévost, et de Bauchais , 

condamnés par les Coins d'assises de 2'oulouse, de Paris et de Reims. ( 27 Janvier.) 

39 Cass. La formalité du serment doit être exactement observée , et on ne peut en 

omettre aucune partie sans entraîner la nullité du serinent, et par suite celle de toute 

la procédure. — Le greffier condamné aux frais de la nouvelle procédure. D. Pérès. 

C. d'ass. des Hautes-Pyrénées. (27 Janvier.) 

40 Cass. Une cour ne peut , sans violer les dispositions de l'art. G36 du Code de 

commerce, prononcer sur l'existence matérielle de certains actes , et sur la qualiié 

des personnes qui les avaient consentis, pour arriver à l'appréciation du caractère 

légal. Eveillard et Avril. C. d'ass. de Nantes. (27 Janvier.) 

41 Cass. Aux termes des art. 593 et 5ç)\ du Code de commerce, -le failli qui n'a 

pas tenu de livres ne peut être condamné comme banqueroutier frauduleux, que 

pour autant qu'il ait eu l'intention de frauder. L.-G-. Gilles. C d'ass. de V'Ardèehe. 

( 27 Janvier. ) 

4'2 Cass. Un agent d'affaires ne peut être condamné pour crime de faux en écri-

ture privée , lorsqu'il n'a point. fait usage de registres domestiques dans lesquels ces 

faux auraient été constatés. Laloua. C. d'ass. de la Seine. ( 28 Janvier. ) 

43 Arrêt qui renvoie , pour cause de suspicion légitime, devant la Cour d'assises 

de Bordeaux , les sieurs Darmana , Plymizo, Çazaux et Labouyrie , traduits de-

vant la C. d'ass. de Mont-de-Marsan. ( 28 Janvier. ) 

44 Rejet du pourvoi du procureur-général de la Cour royale de Besançon contre 

l'ai rêt de cette Cour qui avait infirmé un jugement du Tribunal de cass., qui avait 

condamné la dame de ëeUefônd pour vagabondage et faux nom dans un passeport. 

(3o Janvier. ) 

f\5Rej. Le traité du 20 novembre i8t5 entre la France et les puissances alliées, 

d'après lequel la ligne des douanes françaises doit être placée de manière à ce que 

lout le pays de Gex soit affranchi du régime des douanes , n'accorde point la fran-

chise à .l'arrondissement de Gex tout entier, mais seulement à la partie de cet ar-

rondissement anciennement connue sous le nom de pays de Gex. Buffart et 

Clertaux. Tribunal de Bourg. (3o Janvier.) 

46 Cass. Un Tribunal de police correctionnelle est incompétent pour statuer sur 

un délit d'escroquerie caractérisé par lui dans des termes qui entraînaient l'appli-

cation de Part. i47 du C. péual. Bruneau Molard. Trib. d'Epinal. ( 4 Février.) 

47 Cass. L'article 463 du Code pénal qui , dans tous les cas où la peine d'em-

prisonnement est prononcée par le Code pénal, autorise les Tribunaux à modérer 

la peine, s'il existe des circonstances atténuantes, et si le dommage n'excède pas 

25 fr., s'applique au cas prévu par l'art. 57, c'est-à-dire an cas où le maximum de 

la peine doit être prononcé, à raison de la récidive. Savary. C. K. de Douai. 

(6 Février. ) -

48 Rej. Le plaignant en diffamation peut être déclaré non recevable à prouver la 

fausseté dé l'imputation diffamatoire. Bieil G. le maire de Boulogne. C. de Bor-

deaux. (7 Février.) 

le rend , comme 

unaiix ordi. 

Durfort C. le' capitaine Muller. C. R. de Paris. ( 10 Février.) 

50 Rejet des pourvois de Bancelin , condamné par la C. d'ass. de Reims —De 

P.-Fr. Petit, condamné par la G. d'ass. d'Amiens. — De J.-F. G arnier, con-

damné par la C. d'ass. de l'Orne. ( 1 i Février.) 

51 Cassation de l'arrêt de la C. d'ass. d'Amiens C. Durand, pour fausse ap-

plication de la loi pénale. ( 1 1 Février.) 

5a Pourvoi de M. Dccuur contré une décision du conseil de discipline de la 

garde nationale de Falaise , qui l'a condamné à 24 heures de prison , pour refus de 

service. — Arrêt qui ordonne , avant faire droit , l'apport au grcfle de la Gour de 

ions documens relatifs à la garde nationale de Falaise. ( 1 

HUA. ^ .I.I11LH J . _ 

4g Cass. Le délit de contrefaçon commis par un militaire, le ren 

toui autre délit, justiciable delà juridiction militaire et non des Tribu 

naires. Le comte de Durfort C. le capitaine Muller. C. R. de Pqrit. ( 1 

1 2 Février. 

53 Cass Le faux commis , dans un acte d'écrou pour substitution de personne, 

porte préjudice à l'ordre public. G. Rurat. C. R. de Colmar. ( 12 Février.) 

54 Cass. Le vol commis dans une maison habitée par le voleur, ne peut être 

distingué du vol commis dans une maison habitée exclusivement par une personne 

qui lui serait étrangère. Dans l'un et l'an.re cas, KtaW^WCM» 
d'assises le pouvoir discrétionnaire de modifier la peine. Graf. C. dass. d Otleans. 

( 1 2 Février. ) 
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1 Cass. II suit Je la combinaisonHes Rrl. 5§4
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 de commerce , que' 

le fait seul des détournemens et recels de marchandises et effets de la succession 

d'un failli, consiitue la complicité de la femme. La veuve Gandon. C. d'ass. 

d'Orléans. ( 12 Février. ) 

2 Rej. Le jury, en prononçant la culpabilité de l'accusé, a, par cela même , 

résolu la question de volonté. La femme Demolière. ( 19 Février.) 

3 Rejet des pourvois de J. Beignon , condamné par la C. d'ass. des Deux-Sèvres. 

— De B. Cortade, condamné pjr la C. d'ass. du Cher. — De Bannes dit ('a -

■ciette, «ondamoé par la C. d'ass. de Périgueux. — De Dulournier , condamné par 

la C. d'ass. des Landes. — De S. Favier > condamné pur la C. d'ass. de Douai. 

( 19 Février.) 

4 Rej- Celui qui , à l'aide d'une lettre fausse, contenant la supposition d'une suc-

cession ouverte au profit de son débiteur, a déterminé un tiers à cautionner ce 

débiteur, ne commet pas un simple délit d'escroquerie, il se rend coupable du 

crime de faux en écriture privée. Le sieur T.... C d'ass. de Saintes. ( 19 Février. ) 

5 Rej Les dispositions des lois des 24 brumaire an VI et 17 ventôse an VIII î 

qui prononcent des peines contre csux qui recèlent sciemment des conscrits retar-

dataires , n'ont point été abrogées par la Charte constitutionnelle et par la loi du 10 

mars 1818. Terni. Trib. de Saintes. (26 Février. ) 

6 Cass. L'infraction aux lois qui prohibent les loteries n'est passible des peines 

portées dans l'art. 4 '0 du Code pénal , que lorsqu'il s'agît d'un établissement qui 

ses administrateurs, des préposés , des agens. Dans tout autre cas, ce n'est qu un 

délit de la compétence d'un Tribunal de simple police. J^alois et Decroan. Trib. 

'de Meaux. ( 26 Février. ) 

7 Rej. Un dentiste n'est point passible des peines prononcées par l'art. 35 de la 

'loi du 19 ventôse an VI , s'il exerce exclusivement sans avoir obtenu un diplôme 

dVdlicier de santé. La femme Delpeuth. C. 11. de Limoges . (26 Février. )j 

8 .Rej. Le procureur-général près d'une Cour royale, qui s'est pourvu en 

cassation contre un arrêt de cette Cour, par lequel un individu a été condamné 

à la peine d'emprisonnement, n'a pas le droit de se désister de son pourvoi. 

Migout. C. R. de Cayenne. ( 3 Mars. ) 

9 Cass. Les peines prononcées par le r< gîement de 172?, doivent être appli-

quées à ceux qui vendent des livres sans avoir obtenu de brevet La fille Jourdan 

C. K. de Paris. ( 3 Mars. ) 

10 Rejet des pourvois des condamnés Mammès , Dtiperron et Loche , par les 

C. d'ass. de la Haute-Marne et de Paris. ( 10 Mars.) 

M Oass. Pour qu'un individu déclaré coupable d'avoir fabriqué un billet à 

ordre et de s'en être servi , sachant qu'il était faux, puisse être puni""de la peine 

des travaux forcés h. temps, il faut que ce billet ait pour cause un acte de com-

merce 5 il faut en outre que le jury ait répondu d'une manière expresse et affirma-

tive sur cette question de fait. Dueorday. C. d'ass. de Caen. ( 10 Mars.) 

12 Rej. L'opposition formée par la partie civile à une ordonnance de la cham-

bre du conseil, qui déclare qu'il n'y a lieu à suivre sans qu'il ait été formé d'oppo-

sition par le ministère public, fait revivre l'action publique, en telle sorte que la 

chambre des mises en accusation peut encore renvoyer les prévenus devant une 

Cour d'assises , pour y être statué à-la-fois , et sur l'application de la loi pénale et 

sur les intérêts de la partie civile. — Le désistement de la partie civile consenti, 

avant l'arrêt de la chambre d'accusation , n'arrête point l'exercice de l'action pu-

blique, Dubreuil père et fils. C. R. de Bordeaux. ( 11 Mars.) 

13 Rej. Une prévention populaire qui n'a pour cause que quelques couplets 

indiscrets et des allégations irréfléchies , ne peut suffire pour provoquer un renvoi 

pour cause de suspicion légitime. Farenc Rocheguie. C. R. de Toulouse. 

~(i3 Mars.) 

14 Rej. Affaire des marais salins de Marennes. La disposition prohibitive de 

l'introduction de bétail dans des prés enclavés dans des salines, peut être l'objet 

d'un règlement, administratif. Fschasseriaux C. le sous-préfet de Marennes. 

Trib. de Pol-de- Marennes. ( i3Mars.) 

15 Rejet du pourvoi du sieur Touquet , condamné par la Cour royale de Paris, 

pour la publication de la partie morale et historique de l'Evangile. [18 et 19 Mars. ) 

]-6 Cass. Un receveur municipal est un fonctionnaire public, et, en consé-

quence, s'il est déclaré coupable de faux en écritures authentiques, et dans 

^exercice de ses fonctions , il doit-être puni des peines portées par les art. 1 45 et 

i^ô du Code pénal. Mais lorsque ce receveur n'est déclaré que complice du crime 

-de faux, il ne peut subir des peines plus graves que celles infligées à l'auteur prin-

cipal du crime. Truffeau. C d'ass. de 'Toulouse. (24 Mars,) 

17 Rej. Pour qu'il y ait tentative de corruption envers un fonctionnaire public , 

il ne faut pas que l'acte sollicité de ce fonctionnaire soit un acte contraire à ses 

devoirs. La sollicitation d'un acte , même juste, peut être considérée comme ten-

tative de corruption. Moléon et Filleul-Bauge'. C. R. de Paris. ( ÏÏ 5 Mars. ) 

18 Rej. Le ministère public peut d'ollice poursuivre les délits et contraventions re-

latifs à la librairie : il n'a pas besoin de la dénonciation du directeur-général de la 
librairie. Trib. de Blois. ( 3o Mars. ) 

i()€ass. La loi du 24 août 1790, en permettant au pouvoir municipal de faire des 

règlemens sur tout ce qui intéresse là sûreté et la salubrité publique, attribue aux 

suaires le droit de déterminer par un règlement le maximum de la hauteui 

des maisons qui seront construites par des administrés. Trib. de police de Lyon 

(3i Mars.) / 

20 Pourvoi de la veuve et de la fille Dupré, condamnées à la peine des parricides 

par la Cour d'ass. de Laon. — Arrêt qui ordonne l'apport au greJfe de la Cour de 

toutes pièces et documens tendant à établir de quelle manière ont été appelés deux 

jurés dont les noms n'étaient pas sur la liste notifiée aux accusés. (7 Avril. ) K. ci 
après au 21 avril. 

21 Cass. L'application de Fart. 1 47 ati
 Code pénal est fausse, quand il ne résulte 

pas de.|a déclaration du jury qu'il y a faux en écriture de commerce. Bourdillat 

C. d'ass. à'Auxerre. ( 7 Avril. ) 

22 Cass. Un individu qui subit la peine d'emprisonnement qu'il a encourue , et 

qui est condamné pour un second crime à une nouvelle peine, doit subir immédia 

tement cette dernière condamnation. SMllot.C. d'assises à'Auxerre. ( 7 Avril. ) 

23 Cass. Aucune peine ne doit être appliquée par une Cour d'ass. qu'en vertu d'un 

texte formel de loi. Christine Perrin. C d'ass. de Bourges. [ 7 Avril.) 

^4 Cass. "Violation des art. 243 et3i5du Code d'instruction, lorsqu'une C. d'ass 

a entendu des témoins dont les noms n'avaient pas été notifiés à l'accusé 24 heurts 

avant l'ouverture des débats. Michel, dit Bizet , Guérin et Roques. C. d'ass. d'A-
vignon. ( i3 Avril. ) 

25 Rejet du pourvoi de Gaffory, condamné par la Cour û°ass. de la Corse 
( i3 Avril.) 

26 Rej. Des pharmaciens appelés devant la Cour d'assises, en vertu du pouvoir 

discrétionnaire, pour donner de simples renseignemens, ne sont soumis à aucun 

serment. J.Bdlot, •condamné à la peine des parricides par la Cour d'ass. de Bor-
deaux. ( i3 Avril. ) 

27 Rejet des pourvois des nommés Assclineau , Descombes, Bertain et Me-
n
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28 Rej. Lorsque parnrkles individus accusés d'avoir commis, 

simultanément , un meurtre *aus préméditation , il s'en trouve un qui est l
e
 fi| 

la victime, la peine du parricide doit être appliquée à tous les autres accusé* *î 
veuve et la fille Dupré. C. d'ass. de Laon. (21 Avril. )
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29 Cass. Une chambre des mises en accusations qui reconnaît qu'un not ' 

sciemment supposé, contrairement à la vérité, l'existence de formalités cousu 

tives de l'authenticité d'un acte, ne peut le renvoyer de la -

motif qu'il n'a point agi avec une intention coupable. N 

(22 Avril. ) 

3o Cass. Un juge excède ses pouvoirs en déposant au greffe de 1 

prevenuon , U 
^ K. de Besançon. 

Com à laquelle 

nièna e 
excède ses pouvoirs, en statuant sur celte protestation. Le président Russem r 

R. d'Orléans. (22 Avril.) . 

3i Cass. Le règlement de 1723 , qui prescrit les peines encourues pour vente d 

livres sans brevet, n'est point abrogé. Le sieur d
1
 Aspect. Tribun, de Versaill ^ 

( 22 Avril. ) 

3a Càss. L'appel d'un jugement relatif à la presse périodique doit être porté de 

vaut les Tribunaux ordinaires. Goisbaul et Lebreton , imprimeurs et libraires de 
l'Abeille de Touraine. Trib. de Blois. ( 22 Avril. ) 

33 Pourvoi du sieur Campion contre un jugement du conseil de discipline de 

la garde nationale de Boulogne, qui l'avait condamné, ainsi que plusieurs autres 

gardes nationaux , à un jour de prison , eommuable en 3 fr. d'amende , pour refus 

de service; arrêt qui ordonne l'apport au greffe Je tous documens royaux consti-
tutifs de la garde nationale de Boulogne. (22 Avril.) 

34 Rej- Le président d'une Cour d'assises n'a pas le droit , en vertu du pouvoir 

discrétionnaire, de faire entendre, à l'effet d'obtenir de simples renseignement 1^ 

femme de l'accusé, laquelle , aux termes de l'art. 322 du Code d'instruc. crim. 

ne peut être reçue à déposer.—Le président a le droit de lire à l'audience, pendant 

]es débats , les dépositions faites par la femme de l'accusé devant le juge d'instruc-
tion. Thuler. C. d'ass. de Colmar. ( 28 Avril. ) 

35 Cass. Les conseils de discipline de la garde nationale peuvent prononcer uni» 

peine pour refus de service, contre des citoyens déjà inscrits sur les contrôles delà 

garde nationale, et en ayant déjà fait le service, bien qu'il soit prouvé qu'ils sont 

en réclamation devant l'autorité administrative pour obtenir leur radiation des con-

trôles. — Les gardes nationaux prévenus de contravention au service doivent être 

régulièrement cités devant les conseils de discipline. Barbier. Conseil de disciplina 
Paris. (29 Avril. ) 

36 Cass. Un libraire qui envoie son commis dans une ville autre que celle où ila 

obtenu son brevet, pour y vendre des livres, contrevient aux dispositions du règle-

ment du 28 février 1723 , et à la loi du 21 octobre 1 8 1 4* I-
e
 sieur G***. C. R. de 

Caen. ( 29 Avril. ) 

37 Rej. Les peines de la récidive sont applicables lorsque le fait qui a donné lieu 

à la première condamnation, était qualifié crime par tes lois existantes à celle 

époque, m:iis est seulement qualifié délit par la législation en vigueur au moment 

de la seconde condamnation. La femme Delaunay . C. d'ass. de Paris. ( 5 Mai.) 

38 Rejet des pourvois des -nommés Buisson , Giraudeau et Peyre, condamnés à 

mort par les C. d'ass. de Paris , Niort et d'Albi. (5 Mai.) 

39 Rapport de M. le conseiller Maugin sur le pourvoi de M. Marcadier, prési-

dent duTribuual de Vervins , condamné par la Cour oVAmiens , à des dommages-

intérêts envers MM. Beuret et Cadot. — Plaidoiries de MM. Rochelle et Cottel. 

(7 Mai.) — Plaidoirie de M. Guillemin. — Réquisitoire de M. l'avocat-général 

Laplagne-Barris.—Arrêtqni casse celui de la Cour d'Amiens, et renvoie l'affaire 

devant la Cour de Rouen. ( i3 Mai.) 

4° Rejet du pourvoi du nommé Farenc , condamné aux travaux forcés à tempî 

par la C. d'ass. oVAlbi, pour crime de vol commis chez le contre-amiral Roche-

gude. (7 Mai. ) 

4' Cass. La Cour de justice criminelle de la Corse peut rendre ses arrêts au 

nombre de six juges. — Il doit, à peine de nullité, être donné lecture au condamné 

par contumace , qui est remis en jugement , des réponses faites par ceux qui étaient 

ses coaccusés aux déclarations des témoins entendus lors des premiers débals , lors-

que , par une cause quelconque , tous ces témoins ne peuvent plus déposer dans la 

nouvelle instruction. Tortora. C. R. de Corse. ( 12 Mai.) 

42 Rej. Les juges-auditeurs peuvent, comme les autres membres du Tribunal, 

faire le service de la C. d'ass. — La convention de partager n'entraîne pas nécessai-

rement la convention de rendre compte. —• Il peut exister une association de mal-

faiteurs sans organisation de bandes , mais pour le fait seul d'une simple con* 

venlion, d'un simple projet. Brochard et autres. C. d'ass. de Nantes. ( 19 Mai.) 

43 Cass. Celui qui trouve un trésor sur le terrain d'autrui et qui s'en attribue la 

totalité, se rend coupable de soustraction frauduleuse. T^adrot. ( 19 Mai.) 

44 Rejet des pourvois de F. Thirard , condamné par la C. d'ass. de Paris.— De 

Marie Pellart, condamnée par la C d'ass. de Périgueux. ( 19 Mai. ) 

45 D'après le rapport de l'arrêt delà Cour royale d'Orléans, qui avait juge que 

le règlement de 1 723 sur la librairie était abrogé , la cour, conformément h la loi da 

16 septembre 1 807 et à l'art. 44° du Code d'instruction criminelle, renvoie le Sieur 

Teste devant qui de droit pour faire interpréter la lot. (20 Mai. ) 

46 Rej. La partie civile n'a pas le droit de se faire délivrer à ses frais copie des 

actes de la procédure criminelle avant le renvoi devant la Cour d'assises. D ' • y* 

R. de Rouen. (20 Mai.) 

4'7 Cass. Le droit de statuer sur le mérite de la récusation portée contre un ]t'g
e 

cette qualité, appartient exclusivement à la Cour de cassation 

R. d'Amiens. (20 Mai. ) * 

48 Cass. L'introduction d'esclaves dans une colonie où la traite est prohibée , ne 

constitue pas un délit de celte nature , s'il n'est pas prouvé que les esclaves . 

duits soient des noirs de la traite.—Celui qui est prévenu du délit de traile de nous» 

conjointement avec le propriétaire de ces esclaves, ne peut, comme le P°
ur

,^ 

celui-ci, demander la nullité des enquêtes dans lesquelles ces esclaves
 ont

^
(

,
e entendus comme témoins. -%- Les j u^emens des Tribunaux coloniaux doivenlj^ 

motivés à peine de nullité. Ces jugemens ne sont pas nuls s'ils ne sont pas *
eI1
^ 

publiquement. Germeuil^ Çhauvet et Imbert. Conseil de révision de 

Bourbon. ( 27 Mai. ) 

4o Cass. La'présence du défenseur de l'accusé au tirage des jurés n est p™
1
^ 

requise par la loi. — La culpabilité, quoique se rattachant au fait principa , j ^ 

néanmoins être punie d'après des élémens étrangers à la culpabilité de *
a

 ■,
,
»,^|e 

crime. — Le procès-verbal des débats doit justifier que les témoins o»t p'
1
^ ^ 

serment prescrit par l'art. 317 du Code d'instruction criminelle. Jacquema 

Lejeon. C. d'ass. d'Orléans. ( 1". Juin.") . . 

nui " eSt 

50 Cass. Un billet qui ne porte pour toute signature qu une croix, H ^j
n

, 

poinl une signature, ne peut constituer le crime de faux. Thiebaut. C 

gers. (2 Juin. ) ^ 

51 Cass. Une école est publique lorsqu'elle sort des bornes de l'enseig» 

privé et domestique. Chalendon et I^angîois. Trib. d'Auxerre. ( 2 Juin. ) 

52 Cass. Une Cour ne peut admettre l'inscription de faux d'individus q»i 

d'instruction 

N***. C 

f 
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prouves savoir écrire et qui n'ont pas signé leur déclaration d'inscription de faux. 
Contrebandiers de Corse. C. R. de Bustia. ( 2 Juin.) 

i Cass. Les dispositions des lettres-patentes de 1727, qui défendent à tous na-
vires étrangers, sous peine de confiscation , de naviguer à la distance d'un* lieue 
des colonies françaises , situées dans les Antilles, n'ont été abrogées qu'à l'égard des 
seuls bàtimens anglais. Capit. du navire hollandais la Maria. Conseil de révision 

de la Guadeloupe. (2 Juin.)
 f 

3 Rej. La veuve d'un libraire breveté peut, sans obtenir personnellement un 

brevet , et jusqu'à ce qu'elle convole à de secondes noces , continuer le commerce 
de librairie exercé par son mari. — En d'autres termes, l'art. 55 du règlement 

Je 1723 n'a point été abrogé par l'art. 11 delà loi du 10 octobre 1 8 1 4- La veuve 
Itbel. (3 Juin.) 

3 Cass. II n'est pas nécessaire , pour l'application de la loi du i5 ventôse an X1TÏ, 
qui assujettit les entrepreneurs de voitures publiques à payer une indemnité, par 
cheval , à chaque maître de poste , que la dislance parcourue sur une ligne montée 
soit au moins de dix lieues. Jaquet C. Bachelier. C. 11. de Poitiers. ( 5 Juin. ) 

4 Rej. Les Tribunaux sont tenus d'appliquer les règlemens sur les cours d'eau 
faiis par l'autorité administrative. Ils ne peuvent les modifier, mais ils peuvent les 
interpréter par des règlemens ancieus non abrogés. Shoen-Althier C. Bertrand et 
autres constructeurs de digues sur le canal de Fecht. C. R. de Colmar. ( io Juin.) 

5 Cass. L'exercice du commerce de la librairie sans brevet est soumis à l'amende 
de 5oo fr. , prescrite par le règlement de 2723. Poulton. Tribunal correctionnel 
de la Seine. ( 10 Juin.) 

6 Rapport sur le pourvoi de M
me

. la comtesse de la Granville , contre un arrêt 
de la C. R. de Douai , qui l'avait déclarée coupable du délit prévu par les arti-
cles 237 et suivans du Code pénal , en faisant évader la femme ÏS eptaguèle , léga-
lement arrêtée. ( 17 Juin,) Cassation de l'arrêt. ( i

CJ
". Juillet.) 

7 Cass. Aux jurés seuls, et non à la Cour d'assises, appartient le droit de décider 
si un faux a été commis en écriture de commerce ou en écriture privée. Colinetti. 
C. d'ass. de la Seine. ( 18 Juin. ) 

8 Rejet des pourvois de quatre condamnés à la peine de mort} savoir : J.-B. Lar-
d:l , par la C. d'ass. des Landes. — J.-B. Mac-Malus , par la C. d'ass, de Dijon. 

—-M. -A. Maurel, par la C d'ass. du Var. — La femme Morillon, par la C. 
■u'a .'S. de VAube. ( 18 Juin. ) 

9 Cass. Lorsque deux individus, accuses du même crime , sont jugés dans des 
sessions différentes de C. d'ass., il doit être délivré à chacun d'eux copies des pièces 
mentionnées en l'art. 3o5 du Code d'inst. crim. — Si la C. d'ass. refuse d'ohtem- I 

pérer à la réclamation de l 'accusé élevée à cet effet, il y a violaiion du droit de la 
défense , et nullité des débats et de la condamnation. Faycs. C. d'ass. de Clermont. 
(18 Juin.) 

10 Cass. Les avoués exerçant leur ministère dans le ressort de la C. R., peuvent, 
comme les avocats, être choisis pour conseils des accusés devant la C. d'ass. M

c
» Be-

neist. ( 25 Juin. ) 

11 Rej. Un sourd-muet peut être traduit en justice, et présumé avoir agi avec 
discernement. — L'inierprête d'un accusé ne peut être entendu comme témoin. — 
li peut prêter serment dans la chambre du conseil avant les débals. Le Baillif. C. 
d'ass. de Rouen. (27 Juin.) 

12 Cass. Une C. d'ass. ne peut interpréter les réponses du jury, et en induire 
que la tentative du crime n'avait été suspendue que par des circonstances for-
tuites et indépendantes de la volonté de son auteur. J. Rivière. C. d'ass. de Li-
moges. { 27 Juin.) 

1 3 Rej. La veuve et les enfans de celui qui a succombé dans un duel, ne peuvent 
obtenir de dommages-intérêts contre l'auteur de cet homicide. Hérit. Garel C. 
Lelorrain. C. d'ass. de Mézières. (i er . Juillet.) 

14 Cass. La déclaration du jury doit, à peine de nullité, être revêtue, non seu-
lement de la signature du chef du jury et du président de la C. d'ass., mais encore 
de celle du gieflier. —

 t
A défaut de celte signature, le greffier est passible de 

l'application de fart. qi5 du Cède d'inst. crim. J. Aurian. C. d'ass. de Bordeaux. 
(2 Juillet.) 

15 Rej. des pourvois de J. Martin, dit Tourillon , condamné par la C. d'ass. de 
Bordeaux

 y
—de Reynat, dit Privai, et de L. L,erdregt, condamnés par la C. d'ass. 

de YArdèche —d'É. Pras et d'A.-Ch. Chardinat, condamnés par la C. d'ass. de 
VJsère ; — de Philippe, condamné par la C. d'ass. de Metz;— deFr.-A. Maurice, 
condamné par la C. d'ass. d'Fvreux. (2 Juillet.) 

i6Rej. Le fils qui a tenté, à l'aide d'un faux, de s'approprier tout ou partie de 
la fortune de sa mère , ne peut invoquer le bénéfice de l'art. 38o du Code pénal qui 
déclare que le vol commis par un enfant envers ses parens u'est passible que de ré-
parations civiles, jy***. (2 Juillet. ) 

17 Rej. La participation d'un juge-auditeur à un arrêt de C- d'ass., ne doit pas 
entraîner la cassation de cet arrêt. Pelicat. C. d'ass. de Saône-et~Loire.{j) Juillet. ) 

18 Cass. Pour qu'un accusé puisse être puni des peines du faux en écriture de 
commerce, il faut que le jury ait été interrogé, et ait répondu affirmativement sur 
les faits propres à caractériser ce genre de crime. Marcassin. C. d'ass. d' Orléans. (8 
Juillet.) 

19 Rej. Celui qui, traduit devant une Cour d'assises comme coupable du crime 
de meurtre, a été déclaré auteur du fait matériel, mais sans intention, el a, par 
conséquent, été renvoyé absous, ne doit pas être condamné aux fiais de la procé-
dure criminelle , s'il n'y a pas eu sur ce poinl des conclusions du ministère public. 
Humetz. C. d'ass. de St.-Omcr. (8 Juillet.) 

20 Cass. Le voisin d'un débitant soumis aux exercices des employés de l'admi-
nistration des contributions indirectes, est tenu de souffrir la visite de ces em-
ployés , s'ils sont munis d'un arrêté du préfet rendu sur le rapport du directeur des 
impositions indirectes, qui autorise cette visite. — L'arrêté du préfet doit être 
exécuté provisoirement et nonobstant l'opposition quiy serait formée. Chedanne. 
C. R. de Rennes. (8 Juillet. ) 

21 Cass. Une Cour ne peut refuser à une accusée copie des pièces mentionnées 
en l'art. 3o5 du C. d'inst. crim. sur le motif que déjà une copie de ces pièces avait 
été délivrée au co-accusé , jugé trois ans auparavant. La femme Gelimer. C. d'ass. 
de Paris. (8 Juillet.) 

22 Cass. Le règlement de 1 723 sur la librairie est applicable à ceux qui vendent 
des livres sans brevet. Trib. corr. de Laon et de Versailles. ( 8 Juillet.) 

23 Cass. Les dispositions de la loi du 22 juillet 1791 ^ relatives aux délits con-
nexes d usure habituelle et d'escroquerie, n'ont point été abrogées par l'art. 4 °5 
du C. pcn. — Lorsqu'il n'existe d'appel ni de la partie civile , ni du ministère pu-
nue , mais du prévenu seul , les juges ne peuvent aggraver la peine prononcée par 
*
e

s premiers juges. — Le pourvoi en cassation est suspensif en matière correction-
nelle, comme en matière criminelle. Jacques de St.-JVicolas. Trib. de Chartres. 
(i5 Juillet.) 

24 Cass. Les individus inscrits sur les rôles des classes de la marine ne sontpas 
par ce seul fait marins au service du Roi , et comme tels soumis à la juridiction 

Ju
S

l|
C0I

)
SeiIS de ëUeire marilimes

- OJfret C. Girandeau. Trib. de Saintes. ( i5 

35 Rej, Le procureur-général près une Cour royale p'a pas qualité pour sepour-

oir contre un arrêt de celte Cour, rendu par la chambre des appels de pol. corr. 
qui refuse d'adjuger des dommages-intérêts à une partie civ.ile. — Ce droit appar-
tient à la partie civile seulement j néanmoins le procureur-général près la Cour de 
cassation aurait le même droit , mais dans l'intérêt de la loi seulement. Chanlereau 
C Berché. C. R. de Dijon. ( 16 Juillet. ) 

26 Cass. Les arrêts des chambres de mise en accusation sont tellement attribu-
tifs de juridiction pour les Cours d'assises , que celles-ci ne peuvent, sous aucun 
motif, se déclarer incompétentes. Coude/l. C R. de Dfùnes. ( i6Juillel.) 

27 Rej. Lorsque des médecins sont appelés, en vertu du pouvoir discrétionnaire 
du président, à faire, dans le cours des débats, un nouveau rapport, ils ne sont 
pas tenus de prêter une seconde fois serment. Delisle. G. d'ass. de Lyon. ( 16 
Juillet. ) 

28 Rejet des pourvois de V. /^estrade , condamné par la C. d'ass. de VAvey-

ron j — de J.-B. Limery dit Gijflet , coud, par la C d'ass. de Beanvais ; — de 
P.-J. Amonot , cond parla C. d'ass. de la Haute-Saône ; •— de G. Batagllné 

coud, par la C. d'ass. de Corse; — de L. Gimard
i
 coud, par la C. d'ass. de Ly on. 

{ 16 Juillet. ) 

29 Sur la demande en règlement de juges, renvoi des nommés Caita et Le-

tourneur devant les ch. des mises en accusation des Cours d
y
Aix et de Rouen. 

(16 Juillet.) 

30 Rej. L'avocat qui a défendu un militaire, soit devant le conseil de guerre, soit 
devant le conseil de révision , n'a pas , par cela seul , qualité pour former , au nom 
de celui-ci, un pourvoi en cassation contre les décisions de ces tribunaux.—Un 
pourvoi en cassation, formé pour cause d'incompétence, contre un jugement d'un, 
conseil de révision, est recevable. — Ce pourvoi ne peut être formé que par les 
simples citoyens, non militaires, et qui n'y sont point assimilés par la loi. An t. 
Poucet. Cons.de révision de Toulouse. (21 Juillet.) 

31 Rej. Les Tribunaux correctionnels sont compétens pour piononcer sur le mé-
rite d'un recours en garantie , formé incidemment et à l'occasion d'une demande en 
réparation civile. — Les juges sont autorisés à prononcer la contrainte par corps 
en matière de réparations civiles. Un directeur de messageries C. un maître de 
poste. C.R. de Rouen. (21 Juillet.) 

32 Cass. La prescription de la peine court au profit du condamné qui s'est 
évadé , du jour où, il a commencé à subir sa peine. Louis La/itte. C. d'ass. de Mon -
tauban. (22 Juillet.) 

33 Rej. Les peines portées par la loi du i5 avril 1818, sont, applicables lorsqu'il 
résulte des faits et aulres circonstances de la cause, qu'un bâtiment a pris part au 
trafic de la traite des noirs. Les armateurs de la goélette V'Antonia. Conseil spé-
cial de la Martinique. (22 Juillet.) 

34 Cass. Le détenteur, même de bonne foi, de marchandises étrangères dont 
l'entrée est prohibée en France, doit être puni des peines portées par l'ail. 43 de la 
loi du 21 avril 1818, s'il n'indique à l'autorité le véritable expéditeur de ces mar-
chandises , et n'administre lui-même celte preuve. Lcjebvre. C. R. de Paris. 
( 22 Juillet. ) 

35 Cass. Un libraire breveté n'a- pas le droit de transférer à un associé, non 
pourvu de brevet , la gestion du commerce de librairie, — Celle association a, aux 
yeux de la loi , un caractère frauduleux , subversif des dispositions , soit du règle-
ment du 28 février 1723, soit delà loi du 21 avril 181?;, qui exigent que tout 
libraire soit muni d'un brevet spécial délivré par l'autorité. Barba et Grandin. C. R. 
de Paris. ( 29 Juillet. ) 

36 Rej. Pour qu'il y ait délit d'escroquerie, aux termes de l'art. 4o5 du C. pénal, 
il suffit qu'il ait clé employé des manoeuvres frauduleuses qui aient persuadé l'exis-
tence d'un événement chimérique, sans qu à cet événement se rattache une idée 
d'espérance ou de crainte pour la personne qu'on cherche à tromper. Déroches, 
Trib. de Charleville. ( 3u Juillet. ) 

37 Cass. Les personnes qui , depuis la publication du décret du i5 décembre 181 3, 
se proposent d'exercer le commerce de vins, sont obligées de se faire inscrire préa-
lablement chez le syndic des marchands de vins, de faire d'avance leur déclaration 
à la préfecture de police, et d'obtenir l'autorisation préalable du préfet de police , 
sous peine de 5oo fr. d'amende. C. R. de Paris. (5 Août.) 

38 Cass. L'adjudicataire d'une coupe de bois qui néglige de vider la coupe dans 
les délais déterminés par l'ordonnance de 1669 , commet un abus , aux termes de 
l'ordonnance du 28 mai ] 825- — En conséquence , il ne peut invoquer la faveur de 
l'amnistie accordée par cette ordonnance. Broueliard. C. R. de Dijon. { 6 Août. ) 

39 Cass. Lorsque le fait de la contravention aux lois sur les douanes est cons-
taté, les Tribunaux ne peuvent, en se fondant sur l'intention de la partie contre-
venante , la renvoyer des poursuites dirigées contre elle.-— Dans ce cas, le fait ma-
tériel doit nécessairement entraîner la condamnation du prévenu. iV***. C. R. de 
Pau. (fi Août. ) 

40 Rej. L'art. 25 de la loi du 10 mars iStS n'a point abrogé les dispositions de 
la loi du 24 brumaire an VI, qui punit d'une peine correctionnelle celui qui a recelé 
un déserteur. — Pour que les Tribunaux puissent appliquer au receleur la peine 
portée par cel article, il ne faut pas que le déserteur ait été puni comme lel par un 
conseil. — Il suffit que l'autorité militaire supérieure, sans infliger au déserteur les 
peines établies contre le crime de désertion , l'ait envoyé dans une compagnie de 
discipline. P. Vannier C. li.drCaen. (6 Août.) 

41 Rejet des pourvois de F.-J. Jacquot, condamné par la C. d'assises de Be-
sançon^—de J. Ripeau, condamné par la C. d'ass. de Moulins. (6 Août.) 

42 Arrêt qui ordonne l'apport au greffe des pièces pouvant constater si M. De-

hérain, l'un des conseillers delà Cour d'assises de la Seine, qui a condamné R*** 
pour crime de vol , est le même que celui qui , en qualité de membre du ministère 
public, a requis l'ordonnance de prise de corps de l'accusé. (6 Août.) 

43 Rej. La comparution des témoins cités à la requête du prévenu, ne doit pas 

être indistinctement et dans tous les cas ordonnée, sous les peines portées par l'ar-
ticle i57 du Code d'inslr. crim.—Il appartient aux juges, au contraire, d'apprécier 
si leur audience est ou non utile à la manifestation de la vérité. De Maubreuil. C. 
R. de Paris. (12 Août. ) 

44 Rej. Des cachemires, achetés de hasard , et qui ont déjà servi de vêtement 
ne peuvent être saisis comme marchandises étrangères prohibées. Au-^an. (i3 Août ) 

45 Rej. L'institution des officiers de la garde nationale appartenant au Roi, les 
préfets ont le droit de nomination provisoire. — Un conseil de discipline composé 
d'officiers nommés par le préfet, est compétent pour punir le refus de service. 
Décour, de Falaise. ( i5 Août. ) 

[fi Rej. Lorsqu'un mari a porté une plainte en adultère contre sa femme et sort 
complice; que sur cette plainte est interveuu un jugement de condamnation dont 
appel a été interjeté , le désistement du mari a pour effet nécessaire et légal d'anéantir 
toute action du ministère public, tant contre la femme que contre son cnmnlir*. 

(18 Août.) «mpute. IV 

(\"jRej. Lorsque des billets sont renouvelés à leur échéance , chacun des renou-
vellcmens constitue un nouveau prêt d'un nouveau capital,

 en Ie
n

e sorle
 ~ 

fixer le taux de l'amende à laquelle peut être condamné cel
u

i qui est convaincu du 
délit d'habitude d'usure , les juges peuvent additionner chacun des capitaux résul 
tant de chaque renouvellement, jy***. C- R- de Besançon. ( ,Q Août.) " 
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CHAPITRE III. 10 

1 Rapport sur le pourvoi du sieur Campîon , gartlc national à Boulogne , con- . 

damné par le conseil de discipline à douze heures de prison, ou à 3 fr. d'amende. 

— Arrêt qui ordonne l'apport au greffe de tous actes, pièces et documens concer-

nant la nomination des officiers composant le conseil de discipline. ( 19 Août. ) 

2 Rej. Le condamné ne peut arguer de l'incapacité des jurés , lorsqu'il n'allègue 

aucune preuve^ m même aucune présomption. — La volonté de commettre le fait 

constitue la criminalité de ce fait. — Le jury , en déclarant l'accusé coupable avec 

préméditation, répond conformément à la loi. Utbach. C. d'ass. delà Seine. 

(a5 Août. ) 

3 fttij* Celui qui a été déclaré coupable pour avoir aidél'nuteur d'un crime dans 

les faits qui l'ont préparé , facilité ou consommé, doit être considéré non seule-

ment comme complice , mais comme auteur du crime. La veuve Genod et Marie 

Pelicier, C. d'ass. d'Orléans. (26 A<-ût.) 

4 Rej. Celui qui a été déclaré coupable d'avoir élé, conjointement avec un 

autre individu, co-auteur d'un crime, peut être considéré comme complice du 

crime, el puni comme tel. Amb. Laurent. (26 Août.) 

5 Rej. Les employés de l'octroi peuvent, comme les employés des contributions 

indirectes cire poursuivis par de simples particuliers, à raison des violences ou 

autres abus par eux commis dans l'exercice de leurs fonctions, sans qu'il soit be-

soin de l'autorisation préalable de la régie. — Les voyageurs peuvent se refuser à 

toute visite sur leur personne de la part des employés de l'octroi , hors la présence 

du commissaire de police, ou d'autre autorité locale. Marcel C. la Régie. C. R. 

$ Amiens. ( 26 Août. ) 

6 Rej. Le Ministre du culte qui , dans un discours prononcé en chaire , se rend 

coupable de diffamation envers un citoyen , commet un abus dans l'exercice de ses 

fonctions , piévu par la loi du 18 germinal au X. — Dans ce cas , le Ministre du 

culte ne peut être directement traduit devant les Tribunaux. — Il y a nécessité pour 

la partie lésée de recourir préalablement au conseil-d'élat , qui aie droit, soit de 

terminer Pafïàire ydininist rativeinent , soit de renvoyer l'ecclésiastique devant les 

tribunaux. N**. Trib. de Saverne. (26 Août.) 

7 Rej. Il y a présomption légale que tout s'est passé conformément à la loi, 

lorsque le procès- verbal ne fait aucune mention des faits allégués par le deman-

deur, et que ce procès-verbal n'est point argué de faux. — Un témoin à décharge 

ayant été appelé à la requête du ministère public , l'accusé n'est point recevable à se 

plaindre du défaut de motifs dans l'arrêt qui aurait admis son excuse. J.-F. Amùrosl. 

C. de just. crim. de la Corse. ( 26 Août. ) Sa requête en grâce. (9 Septembre. ) 

8 Rej. Deux frères peuvent être membres du même jury. Vigué et Artaud. 

C. d'ass. deX Isère. ( 1 er . Septembre.) 

9 Rejet des pourvois de Restignat , condamné par la C. d'ass. de Metz ; — d'E. 

Chabot , cond. par la C. d'ass. de Douai; — de Obert , cond. par la C. d'ass. de 

Rennes ; — de T. Janot , cond. par la C- d'ass. de la Marne. [ I
er

. Septembre.) 

10 Rej. Dans le cas ou la déclaration du jury est signée par un autre juré que 

celui dont le nom est sorti le premier, il y a présomption légale que ce juré a élé 

choisi par les membres du jury, du consentement de celui qui devait être leur chef. 

Durand C. d'ass. de Caen ( t
er

. Septembre.) 

11 Cass. Une condamnation est vicieuse dans son essence , lorsqu'il n'y a ni aveu 

du prévenu , ni conviction acquise par l'audition des témoins. — Le rapport d'un 

agent de police, comme ceux des gendarmes , ne sont pas un élément de preuve. 

— Un jeune médecin. C. R. de Dijon. ( i
e|

". Septembre. 

1 2 Rej. Les Tribunaux français sont compétens pour prononcer la mise en accu-

sation d'individus français d'origine, comme complices d'une banqueroute fraudu-

le use dont l'auteur réside en pays étranger et dont la faillite a été déclarée par un 

tribunal étranger. La dame Montigny et Leroux. C. R. de Douai. (2 Septembre. ) 

13 Cass. Les ouvriers employés aux récoltes ne tout point tenus de demander!; 

permission de l'autorité municipale à l'effet d'être dispensés de l'observation des di-

manches et jours fériés pendant lesquels il est défendu de travailler. iY
1tS|C

. Just. de 

paix d'A igre feuille. ( 2 Septembre. ) 

14 Rejet du pourvoi formé par le procureur du Roi près le tribunal de Rochefort 

contre le jugement de ce Tribunal qui avait acquitté le sieur Barraud , prévenu du 

double délit d'escroquerie et d'abus de confiance. ( n Septembre.) 

15 Rej. Celui qui a acheté des objets volés, sachant; qu'ils étaient volés, peut 

être considéré comme coupable de recel , aux termes de l'art. 62 du C. pénal. Ray-

mond- Guci in. ( 3 Septembre. ) 

16 Rej. Les contraventions aux lois sur la garantie des matières d'or et d'argent 

ne peuvent être constatées par les préposés des douanes. — Il n'y a pas lieu, au 

moins dans ce cas , à prononcer la confiscation des marchandises saisies. — U"u Tri-

bunal correctionnel n'est point obligé de surseoir à statuer sur la prévention dont il 

fesl saisi, par cela que le ministère public a requis et demandé une vérification par 

suite de laquelle il pourrait n'y avoir lieu à une action criminelle en faux. — Poucet 

C. VAdministration des douanes. — Trib. correc. de Bourg. (3 Septembre. ) 

17 Cass. Le vol commis dans l'intérieur d'une diligence par l'un des voyageurs 

iif peut être réputé commis dans un lieu habité. La femme Bernardet. C. d'ass. de 

Montpellier. [ 8 Septembre. ) 

18 Rej. Lorsque l'accusé , aux termes de l'art. 266 du C. d'instr. crim. , est in-

terrogé par un juge dans les vingt- quatre heures de son arrivée dans la maison d'ar-

rêt , il y a présomption légale que ce juge a élé délégué à cet effet par le président 

de la C. d'ass. — La complicité constitue un crime spécial qui peut être puni alors 

même que l'auteur principal est inconnu. — Si l'auteur principal du .crime est 

connu , qu'il ne résulte ni de la procédure écrite , ni des débals oraux , aucun indice 

ni présomption de la personne qui pourrait être auteur principal , il n'y a pas impos-

sibilité de se défendre pour celui qui est accusé , comme complice , pour avoir pro-

voqué, par dons ou promesses , cet auteur principal , et par conséquent il n'y a pas 

nullité de la condamnation. ■— Lorsqu'après un renvoi de cassation il est procédé à 

une nouvelle instruction , et qu'il esta cet effet donné des délégations à des juges 

instructeurs du ressort de la Cour d'assises dont l'arrêt a été cassé , il n'y a point 

aux termes défait. 43i du C. d'inst. crim., nullité delà condamnation prononcée 

par la C- d'ass. devant laquelle le renvoi a été ordonné , si d'ailleurs les témoins en-

tendus dans celte nouvelle procédure écrite ont été entendus à l'audience avec toutes 

Us formalités exigées par la loi. Rivière C. d'ass. de Melun. ;( 14 Septembre. ) 

19 Cass. lie magistrat qui, en qualité d'officier du ministère public, a requis 

contre un individu des actes d'instruction , ne peut ensuite siéger comme membre 

de la C, d'ass. devant laquelle ce même individu est traduit. M. Deherain. C. d'ass 
de Parts. ( i5 Septembre.) 

20 Rej. La famse mention d'enregistrement opposée même sur un acte auquel 1 

loi n'attribue pas le caractère d'authenticité , constitue un faux en écriture authen 

tique et publique. Vesniard. C. d'ass. de Paris. ( i5Septembre. ) 

21 Rejet des pourvois de B- Gastie, condamné par la C. d'ass. de Toulouse ; — 

de J.- B. Ollivier , coud, par la C. d'ass. de la Marne ; — des époux Joubcrgean 

cond. par la C. d'ass. de Montpellier. ( J 5 Septembre. ) 

21 Rejet des pourvois de Garrot et de la femme Gentil, condamnés par la 

d'ass. d'Angers; de Charles Delaunày et de P. -P. Rotai n , cond. parla C. d'à 

<VEvreux ;— d'A. Erohard et de la veuve Le fer , cond. par la C. d'ass. du Pas-t 

Calais ; — de J. Bernard, cond. par la C. d'ass. de la Lozère ; de la mère et d 

la fine Denonvillicrs , cond. par la C. d'ass. de Reims. (21 Septembre 

23 Rej. Lorsque les débats devant une C. d'ass. ont duré pendant plusieurs 

séances , le procès- verbal de chacune de ces séances ne doit pas être sien' 

président et par le greffier. — Dans ce cas, il suffit d'une seule signature du ^' -
C 

dent et du greffier, mise au bas du procès-verbal de tous les débats T. ^
tc

f" 
 j 1 r* 11 1 :_.::» ~ ■■••■frêti; 

rendus par les C. d'ass. sur des incideus ne doivent pas, comme les arrêts dé 

être revêtus de la signature de chacun des juges qui y ont concouru : il suffit n 

arrêts soient signés par le président elle greffier dela'C. d'ass. , et cette fbrsMbJ 

est suffisamment remplie par les signatures du président et du greffier mises K 

procès-verbal des débats. — Le président d'une C. d'ass. peut, en vertu de * 

pouvoir discrétionnaire, autoriser l'audition, à titre de simples renseigaeine " 

un témoin qui :»e trouve dans l'un des cas d'alliance ou de parenté énoncés ' 

l'art. 392 du C. d'inst crim. , et qui, en cette qualité, et attendu l'opposition * 

du ministère public , soit de l'accusé, ne pourrait être entendu avec prestation^ 

serment. — Le complice d'un parricide doit, comme l'auteur principal de * 

crime , être puni des peines du parricide. Biron (les époux). (21 Septembre ^ 

24 Cass. Le faux témoignage en matière criminelle , qui n'est rendu ni en faveur 

de l'accusé ni contre lui , ne constitue ni crime ni délit. G. Fentejoux et Anne De 

lage. C. d'ass. de la Corrèze. ( 22 Septembre.) 

25 Rej. Pour qu'un individu ait le droit de faire partie des douze jurés qui 

doivent composer le jury de jugement, il suffit qu'il réunisse les conditions de ca-

pacité voulues par la loi , au moment où il a été porté sur la liste des soixante dres-

sée par le préfet. Cardeau. C. d'ass. des Basses-Pyrénées. (22 Septembre.) 

26 Cass. Lorsque la liste des jurés notifiée à l'accusé , en vertu de l'art". 3ù£ du 

. d'inst. crim. , ne contient que vingl-neuf noms , il y a nullité des débats et de la 

condamnation. J.-P. Guirandon. C. d'ass. de VAveyron. ( 22 Septembre. ) 

27 Rej. Le magistrat qui , chargé des fonctions du ministère public devant la 

chambre des mises eu accusation , a requis le renvoi d'un prévenu devant la C. d'ass 

peut remplir les mêmes fonctions près de cette cour, lorsque le prévenu est traduit 

en jugement. Df**. C. d'ass. de Paris. ( 23 Septembre.) 

28 Rej. Lorsque, dans la question posée au jury, la culpabilité de l'un des ac-

cusés comme complices , est énoncée, d'une manière alternative , sous plusieurs ca-

ractères qui tous entraînent la même peine , la réponse affirmative du jury, qui 

n'exprime pas spécialement le caractère de cette complicité, peut servir de base le-

le à une condamnation. Les époux Lcard. C. d'ass. de Grenoble. (28Sep-
lembre. ) 

29 Rej. Lorsque le jury déclare l'accusé coupable de meurtre, mais avec pro-

vocation de la part de la personne homicidée , sans que le jury ait été interrogé 

sur celte question de provocation , la C. d'ass. peut, sans tenir compte de cette 

partie de la réponse du jury, appliquer la peine des travaux forcés à perpétuité. 

J.-J. Terrasse. C. d'ass. de VArdèche. ( 28 Septembre. ) 

30 Cass. L'incendie d'une meule de paille doit être considéré comme incendie 

de récolte. Dans ce cas, l'incendiaire doit être puni de la peine de mort, aux termes 

de l'art. 434 du C. peu. , bien que cette meule ne puisse être regardée comme re-

lie mise sous la foi publique , et comme pouvant communiquer le feu à des édi-

fices d'aulrui. P. Blanchard. C. d'ass. de la Charente. ( 28 Septembre. ) 

31 Cass. La contradiction dans les réponses du jury offre un moyen de cassation. 

J. L. Sonia dit Quec. C. d'ass. de Foix. (28 Septembre.) 

32 Rejet des pourvois deL. Boulard, condamné par la Cour d'ass. de Blois;—de 

P. Gruyer, condamné par la Cour d'assises d'Evreux ; —de Sallon-Froque , con-

damné par la C. d'ass. des Basses-Pyrénées. (28 Septembre.) 

33 Rejet du pourvoi du procureur du Roi près le Tribunal de Draguigmn, 

contre un jugement de ce tribunal qui avait déchargé le sieur Aurel, imprimeur, 

des condamnations prononcées contre lui par le Tribunal de Toulon, pour contra-

vention à la loi du 21 octobre 181 4 > relative aux déclarations à faire par les impri-

meurs. (29 Septembre.) 

34 Rej. Le domestique porteur d'une lettre cachetée, qui luia été remise par son 

maître, pour la porter à uu liers , qui est son associé, ne contrevient point aux 

dispositions des lois sur le transport des dépêches. iV***. ( 29 Septembre.) 

3o Cass. La circonstance du commencement d'exécution est nécessaire pour cons-

tituer la criminalité delà tentative prévue par l'art. 2 du Code pénal. Les chambres 

d'accusation des Cours royales peuvent apprécier souverainement , et sans que 

leurs arrêts soient exposés, sous ce rapport, à la censure de la Cour de cassation , 

les fnii.s constitutifs de la prévention , en induire la non-existence du commence-

ment d'exécution , et en conséquence juger qu'il n'y a pas lieu au renvoi du pré-

venu devant une cour d'assises. — Les chambres d'accusation qui sont appeléesa 

statuer sur le renvoi d'un individu prévenu de plusieurs crimes ou délits connexes, 

ne peuvent, sans méconnaître leur compétence, et sans violer la loi , se dispenser 

de prononcer sur le renvoi relatif à l'un des chefs de prévention. Germain De-

meure. C. R. de Nancy. (5 Octobre.) 

• 36 Cass. La liste des jurés, notifiée à l'accusé en vertu de l'art. 29^ du Code 

d'instruction, et qui ne contient que 3o noms, parmi lesquels se trouvent ceux. 

d'un ou de plusieurs jurés incapables, est viciée d'une nullité radicale. J.-M. Clé-

ment. C. d'ass. du Jura. (12 Octobre.) 

37 Rej. Lorsque le jury est sorti de la salle de ses délibérations, et qu'il est 

rentré dans la salle d'audience , sa déclaration est définitivement acquise , soit à (ac-

cusé, soit au ministère public, même avant qu'il en ait été donné lecture par le 

chef du jury; en telle sorte que si l'un des jurés, même avant la lecture, demande 

à rentrer dans la salle do ses délibérations , la cour d'assises a le droit de s y op-

poser. P. Feucherre. C. d'ass. de Paris. ( 12 Octobre.) 

38 Cass. Un procès -verbal qui a été dressé parles employés des douanes, en deux 

vacations différentes , ne doit pas être revêtu d'une affirmation spéciale pour chaque 

vacation. — Lorsque le procès- verbal porte qu'il a été affirmé, après lecture fctfe» 

il y a présomption légale que la lecture du procès-verbal a été faite par le juge 1 e 

paix aux employés des douanes qui ont opéré la saisie. Puieau. C R. de Besançon. 

( 12 Octobre. ) 

39 Rej. Lorsque le procès-verbal des débats n'énonce pas si la déclaration dit 

jury a été rendue , soit à la majorité simple , soit à la majorité absolue, i' y a p
,e

* 

somption légale qu'elle a élé rendue à la majorité absolue , si d'ailleurs 'fP'^jV 

de la Cour d'assises a donné aux jurés l'avertissement prescrit par l'article jqi 

Code d'instr. crim. M. Launay. C. d'ass. du Mans. ( 12 Octobre.) 

40 Rejet des pourvois de F. Richard et de la veuve Blot , condamnes par a 

C. d'ass. du Mans ;—de J. Couperie et J. Martineau, condamnés par la nu 

Cour; de J.-P. Creton , condamné parla C d'ass. de Paris. ( 12 Octobre.) 

41 Rejet du pourvoi du nommé Molitor , condamné par la C. d'ass. de ^ci-

sailles. (12 Octobre.) 

42 Rejet des pourvois de L. Damielan, condamné par la C. d'ass. deS/^f^J 
A.-M. Lamy-Turentoise, condamné par la C. d'ass. de Bourg;—de R.W*>. l 

condamné par la C. d'ass. des Basses- Alpes. ( 19 Octobre. ) . 

43 Cass. Ûito C. d'assises ne peut être légalement saisie par un «^VjJ 
chambre des mises en accusation qui, sans apprécier les elemens œnstuutns ^ 

culpabilité, avait confirmé un jugement par lequel une cour pre volale set ^ 

clarée compétente. - Il est besoin , dans ce cas , d'un nouvel arrêt qui
 rcn

JV^. 
vaut une Cour d'assises. Raimbeau. C d'assises de V Tonne, et C. K. ae 

( 19 Octobre.)
 (
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COUR DE CASSATION. 
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lin-nation ras fers a clé prononcée par un conseil de guerre contre un accusé 
rowiai . . p /•„,„„„„ r .r*... ,1« VA in. f *iOrl»l,».l 
pour cause d'insubordination. F. Lecomle. C. d'ass. ,1e VAin. (20 Octobre.) 

Pour qu'il y ait lieu à l'application de l'art. 4°5 du C. pénal, il n'est 
nécessaire que les faits constitutifs des manœuvres frauduleuses soient expliqués 

^[déterminés par le jugement. — Il suffit au contraire que les juges déclarent qu'il 
. a eu manœuvres frauduleuses, sans Isa définir, et que ces manœuvres ont eu 

^our objet d'inspirer la crainte ou l'espérance d'un événement chimérique. M. 
IdiUon. Trib. de Melun. (20 Octobre.) 

3 H-ej- L'accusé qui a été condamné à une peine correctionnelle par une Cour 
o'assises , doit, pour être recevable dans son pourvoi en cassation, consigner 
l'uuende de i5o fr. , comme si cette condamnation eût été prononcée par un Tri-
bunal de police correctionnelle. J. L'.mosin. C. d'ass. de VAin. ( 30 Octobre.) 

3 Rej . Les procès-verbaux des garde» forestiers constatant un délit de chasse 
commis hors des limites dans lesquelles ils exercent leur surveillance, ne doivent 
pas faii e foi jusqu'à inscription de faux. Evrard. Trib. de Vesoul. ( 20 Octobre. ) 

4 Les directeurs d'une voiture publique ne doivent pas, à raison de cette qua-
lité, être nécessairement considérés comme complices du conducteur, qui, en 
chargeant leur diligence à une hauteur excédant celle déterminée par la loi, s'est 
rendu coupable de la contravention prévue par l'ordonnance rovale du 4 février 
,§20. Trib. de Joigny. (20 Octobre.) 

5 Cass. Le cheval est un moyen de transport des objets de contrebande portés 
jiar le cavalier. Geyer. C. K. de Colmar. { 27 Octobre. ) 

CHAPITRE IY. — COUR DES COMPTES. 

6 Rentrée solennelle de celte Cour. Discours prononcé par M. le procureur-
général. ( 4 Novembre. ) 

7 Hommages présentés au Rot à Poccasion delà nouvelle année. ( 3 Janvier.) 
.— Discours adressé à S. A. R. le duc de Bordeaux , par M. le marquis de Barbé-
Marbois , premier président. ( 7 et 9 Janvier. ) 

S Arrêt qui ordonne la révision de la comptabilité communale de Montauban , 
depuis i8i5jusques et compris 1823. ( 24 Mai.) 

CHAPITRE V. — COURS ROYALES. 

9 Aix. Séance solennelle pour la rentrée de cette Cour. ( 20 Novembre. ) 

10 L'héritier de l'ancien propriétaire qui a renoncé à la succession n'est pas obligé 
pour demander l'indemnité comme représentant l'ancien propriétaire , de revenir à 

la succession , et de l'accepter purement el simplement , ou sous bénéfice d'inveu 
taire. Le marquis d'Fguillzs. ( 20 Janvier. ) 

11 Ce n'est point aux juges de paix, mais aux tribunaux civils, qu'il appartient 
de connaître de l'action par dommages causés aux arbres ou aux récoltes par le voi 
sinage d'établissemens insalubres. Armand et comp. contre Riboulet, Peflissier et 
Guigou. ( ï4 Février. ) 

12 Dans le cas de faillite d'un constructeur de navires, la portion du bâtiment 
qui a élé construite appartient aux armateurs qui l'ont commandé et payé , et la 
portion qui reste à construire doit être renvoyée au marc le franc avec les créanciers 
delà faillite. Maurrh et Te'tssère C. les syndics delà faillite Bory. (20 Février.) 

13 Les donations entre époux, par contrat de mariage, sont révocables pour 
cause d'ingratitude, et spécialement dans le cas d'une séparation de corps prononcée 
pour sévices et injures graves. (23 Avril.) 

?4 La femme séparée de corps ne peut pas obtenir l'impunité de son adultère 
çn prouvant que sou mari entretient lui même une concubine dans sa maison. _ZV** 
( ao Avril. ) 

15 Arrêt qui déclare Le'lia-Hippolyte-Gertrude de L... coupable d'avoir, pa 
un mémoire dont elle se reconnaît l'auteur , injurié M. F... par expressions et iuvec-
tives outrageantes, et la condamne a. 5o fr. d'amende , 10 fr. de dommages-intérêts 
et aux frais. ( 18 Mai.) 

16 L'art. 433 du C. de com. qui prescrit les actions pour fournitures de eboses 
nécessaires aux constructions , un an après les fournituresfaites , ne peut s'appliquer 
lorsqu'il y a obligation , arrêté de compte ou interpellation judiciaire. Maurric et 
Teissère C. les syndics de la faillite Bory. ( 17 Juillet.) 

17 L'inscription prise sous la loi du nbrumaire an"VIÏ, pour la conservation de 
l'hypothèque légale , n'a pas besoin d'être renouvelée sous l'empire du C.civ. — Elle 
a pour effet d'empêcher, pendant toute la durée du mariage , la purgation de celte 
hypothèque par l'expropriation forcée des biens sur lesquels elle porte. La dame 
Torcat C. Bomieu. (10 Septembre.) 

18 Arrêt sur la demande de madame Coriolis d'une créance de 5oo,ooo fr. , ré-
sultante du contrat de mariage de son père, M. de Galifet , et opposition sur l'in-
demnité de Saint-Domingue. ( 18 Septembre. ) 

19 Un capitaine de bâtiment marchand peut, en cours de voyage, mettre à la 
boucle ou aux fers un passager insubordonné qui compromettrait la sûreté du na-
vire. —* Les art. 34 * et suiv. du C. pén. , qui punissent les détentions illégales et ar-
bitraires ne s'appliquent pas à l'arrestaiion d'un passager ordonnée par le capitaine 
du navire sur lequel il s'est embarqué. Violle C. Canac et Cartini. (6 et 25 Oc* 
tobre. ) 

20 Le failli peut réclamer contre la gestion des syndics , quoique l'art. 4f)5 du 
C. de com. paraisse ne donner ce droit qu'aux étrangers. —» Le syndic d'une faillite 
qui s'est constitué partie civile dans les poursuites en banqueroute frauduleuse diri-
gées contre le failli, ne peut conserver le syndicat. — Lorsqu'un syndic est révo-
qué, il faut, pour le remplacer, réunir de nouveau les créanciers pour présenter 
une nouvelle liste triple , afin que le tribunal choisisse le nouveau syndic. — Un ju-
gement rendu en chambré de conseil , maïs toutes les portes ouvertes, a la publi-
cité suffisante. Blanc C. Girard. ( 1 3 Octobre.) 

21 L'acte de naissance d'un enfant naturel , reçu dans un pays étranger , depuis 
incorporé à la France, eu constatant , selon l'usage de ce pays, et d'après la seule 
condition voulue par son statut local , la déclaration de paternité et de filiation , sous 
l'affirmation du curé, n'implique pas la reconnaissance exigée par la loi, pour confé-

rer les droits héréditaires. Roustan. ( 3o Octobre. ) 

22 AMIENS . Audience solennelle de rentrée de cette Cour. Le discours est pro-
noncé par M. le procureur-général Morgan de Be'thune. ( i3 et 22 Novembre.) 

s3 M. Marcadier, président du tribunal civ. de Vervins , comparaît devant la 
Cour, réunie en chambre du conseil , accusé de plusieurs griefs, et d'avoir manqué 
a la dignité de son caractère. (i5, 17, 18, 21,28 Novembie.) 

2^ Annulation de l'assignation donnée devant la Cour au sieur Cotenet , impri-

St-QwenJai», pour délit de la presse, et son renvoi sans dépens. ( 2 Dé-

25 Picnvoi du garde-champêtre Povrrier de la plainte formée contre lui pour 
violation de domicile, en arrêtant uu nommé i)o//e'd«ns une carrière où il logeait 
avec sa famille. (4 Décembre. ). 

26 L'arrêt qui avait censuré avec réprimande M. Marcadier , est ratifié par M. le 
garde-des-sceaux. ( 12 Décembre.) 

27 Quand une vente est renvoyée devant un notaire par le Tribunal, les avoués 
n'ont pas seuls le droit de déposer le cahier des charges dnns l'élude du notaire . er, 
de faire faire les insertions aux journaux et les appositions d'affiches qui doivent pré-
céder la vente. Avoues C. les Notaires de Compiègne. [ S Janvier.) 

28 On peut comprendre dans une liquidation et partage de communauté et d'hé-
rédité un immeuble incendié , et;, dans ce cas, le co-parlageant auquel cet immeuble 

est attribué a seul droit à l'indemnité due par la compagnie d'Assurance contre l'in-
cendie. Roquet. ( 18 Janvier. ) 

29 Les donations faites entre époux par contrat de mariage, sont révoquées d'a-
près l'art. 299, ou révocables, en vertu des art. g53 et 955, à l'égard de l'époux 
contre lequel a été obtenue la séparation de corps, à la suite d'une condamnation 
pour attentat sur la personne de son époux. Les époux Maréchal. ( 23 Février 
et 12 Mars. ) 

30 Requête de J.-J. Chauvet contre son arrestation illégale à St.-Quentin , et sa 
translation à Tarascon. ( 24 Février.) Rejet de la requête. ( 27 Février. ) 

31 Plainte en calomnie formée par MM. Retiré et Cadol contre M. Marcadier 

président du Tribunal de Vervins ( 25,26, 28 Février.) Arrêt qui condamne 
M. Marcadier comme calomniateur, et adjuge 2jOOofr. de dommages-intérêts aux 
parties civiles. ( i er .Mars. ) 

32 La condamnation à des dommages et intérêts à donner par état ne suppose 
pas nécessairement que des dommages et intérêts soient dus. La dame Dcscoingi 
C- les héritiers Gibert. ( lô et 17 Avril.) 

33 Un conseil de préfecture ne peut statuer sur une question de propriété. Jac-
quart C. le duc de Bavière. (23 Avril.) 

34 Condamnation du sieur Cùteret , garde particulier des bois de la duchesse de 

Charost^ à un mois de prison et aux frais, pour avoir blessé d'un coup de fusil P. 
Machy qui tendait des laci pour prendre des lapins. (8 Mai.) 

35 Confirmation du jugement du Tribunal correctionnel qui avait renvoyé les 
frères Gaffet de la plainte portée contre eux pour rébellion à main armée contre la 
force publique, agissant daus l'exercice de ses fonctions. ( 14 Mai. ) 

36 Ou n'est point dans le cas d'opposition illégale à l'exercice des employés de 
l'octroi, en refusant de se laisser visiter, lorsqu'on demande à être conduit à la 
mairie. —- On ne peut former de demandes en dommages-intérêts contre les em-
ployés de l'octroi , sans l'autorisation du préfet. Marcel. ( 22 Juillet. ) 

37 Renvoi du sieur Poullon de la plainte formée contre lui pour avoir exerce 
la librairie sans brevet, et déclaration de l'abiogation du règlement de i^23 
( 3i Juillet.) 

38 Si le tiers-arbitre ne peut se dispenser d'adopter l'avis de l'un des arbitres, i! 
peut, sur chaque chef, sur chaque article de compte, se décider pour celui qui lui 
paraît le plus conforme au droit et à l'équité. Pailhès C. Aubry. ( 3 Septembre.) 

39 C'est devant la Cour royale que Ton doit attaquer la décision par laquelle un. 
préfet, en conseil de préfecture, rejelte la délégation qu'une veuve fait de ses con-
tributions à son gendre. —> Une veuve peut déléguer ses contributions à son gendre 
lorsqu'elle n'a que des fils ou petits-fils incapables de recevoir cette délégation. 
Fcvez. ( 3o Septembre et i cr . Octobre. ) 

40 ANGERS . La profession de jongleur ne peut constituer le délit de vagabon-
dage et rendre celui qui l'exerce passible des peines prononcées par les ait. 277 et 

suiv. du C. pén; DencredaLe Squelette. ( 19 Mai.) 

41 Pourvoi de M. Menard-Dubois contre un arrêté du préfet de la Sarthe , qui 
lui conteste le droit de composer son cens électoral des contributions directes que 
lui a déléguées sa belle-mère. — Ajournement de la décision de la Cour, sur le 
moûf qu'il s'agit de cens électoral , et non de droits politiques. ( 4 Octobre. ) 

42 BESANÇON . L'enfant d'un émigré ne peut , sous prétexte de la mort civile de 
son père, exclure celui-ci d'une succession ouverte pendant l'émigration , et qui a été 
négligée par le fisc. — Si , au lieu d'une succession ordinaire, il s'agit d'une insti-
tution faite par contrat de mariage à l'émigré, l'enfant né du mariage ne peut pré-
tendre que la mort civile a opéré , en sa faveur , le même effet que la mort naturelle * 
qu'il a dû recueillir jure suo les effets de l'institution conlracluelh ouverte pendant 
la mort civile, etque le père institué n'ait pas élé rétabli, par l'amnistie dans le 
droit acquis et irrévocable antérieur à son émigration, quoique ouvert depuis. Hé-
rit. de Jfillervaudey . ( 22 Décembre. ) 

43 Un testament authentique ne peut , sous l'empire du C. cîv. , être annulé pour 
cause de suggestion et de captatîon , lorsqu'elle se manifeste par des actes extérieurs ■ 
par exemple, si l'on abuse de la crédulité d'une femme , en feignant des actes de 
sorcellerie et de magie. Hér. Grenier C. la demoiselle Juliard. ( 22 Août. ) 

44 BORDEAUX . Audience solennelle de rentrée de cette Cour. M. Bousquîer
9 

avocat-général, prononce un discours sur l'influence morale et politique de la ma-
gistrature. ( i3 Novembre. ) 

45 La surcharge d'un testament ne doit pas en entraîner la nullité. ■— Le tesla-
mentpeut être signé seulement d'un surnom sous lequel le testateur est connu». Quels 
sont les caractères auxquels on doit reconnaître les campagnes dont parle l'art. 974 

du C. civ. relativement au nombre de témoins qui doivent signer dans un testament. 
— Les témoins testamentaires ne sont pas tenus d'être domiciliés dans l'arrondisse-
ment communal où le testament a été rédigé. La demoiselle Billoux C. les demoi-
selles Berthonnet'Monlroger. ( 2 Mai. ) 

46 L'inconduite de la femme ne la rend point non recevable à demander la sépa-
ration de corps pour excès , sévices ou injures graves. ■— Toutefois cette incon-

duite peut atténuer la gravité des faits de sévices, au point de faire déclarer la 
femme non fondée dans sa demande. Lahiiole. ( 17 Mai») 

47 Les commissaires de police doivent être considérés comme magistrats dans le 
sens de l'art. 222 du C. pén. , sous le rapport de la peine à appliquer à ceux qui les 
outragent dans l'exercice de leurs fonctious. ( 28 Juin. ) 

48 Un septuagénaire n'est pas sujet à la contrainte par corps en matière de com-
merce. Trouilhat C. Gente. ( 4 Septembre. ) 

49 L'exception portée par l'art. 800 du C. de proc. civ. relative au septuagénaire, 
contre lequel aurait été exercée la contrainte par corps, ne s'applique pointa la 
contrainte par corps encourue en matière de commerce. MantagutC. Dupach et 
Bergeret. ( 7 Septembre. ) 

50 Un mari n'a pas le droit de faire apposer les scellés sur les effets de l'étranger 
que sa femme aurait suivi ; il ne le peut pas , même en prétendant que sa femme 
aurait enlevé des objets faisant partie de la communauté conjugale. iY**. ( 1

L
 Sep-

tembre. ) 

51 BOUIIGES . Audience solennelle de rentrée de celte Cour. Discours par M. do 
Rfosay , procureur-général. ( i3 Novembre. ) 

52 Infirmalion du jugement qui , sur la dénonciation du nommé Chagnon , avait 
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prononcé la destitution de M. 2V... , notaire , prévenu de faux en écriture authen-

tique et privée. ( 12 Décembre. ) 

ï Rejet d'une fin de non recevoir fondée sur un jugement non signé par le 

président ni le greffier , mais inscrit sur le registre du Tribunal. ( 1
er

. Février. ) 

2 Renvoi du sieur Gobin de la plainte formée contre lui, pour avoir, en tirant 

nue perdrix, renversé une statue de la sainte Vierge qui était dans une niche sur 

une croix. ( 18 Février. ) 

3 Le second paragraphe de Part. 47^ C. de proc. permet-il aux Cours 

royales l'évocation du priucipal dans le cas où elles annullent le jugement attaqué à 

catise delà forme vicieuse du jugement ou de la composition vicieuse du Tribu-

nal qui l'a rendu. Jacob C. Cottin. ( I
ER

. Février. ) De Villemort et hér. Sadron. 
(2 Avril.) 

4 Arrêt qui déclare nul le testament du sieur Leroi de Cui, par défaut de lec-

ture, en présence de témoins, d'une clause additionnelle. ( 5 Avril ) 

5 Quand l'héritier légitime collatéral dénie l'écriture du testament olographe de 

son auteur, et que ce testament a été déposé et suivi d'une ordonnance d'envoi en 

possession, an profit du légataire universel, c'est sur ce légataire que doit tomber 

la charge de la vérification d'écriture ; c'est à lui à faire la preuve de la vérité de 
son titre. ( 1 4 Avril. ) 

6 La loi du 2(3 ventôse an XI et celle du T 4 ventôse an XII , qui ont obligé 

les usagers dans les bois de l'Etat à déposer leurs litres aux secrétariats des préfec-

tures , à peine de déchéance , ne peuvent être invoquées par les émigrés rentrés en 

possession de leurs bois , par suite de la loi de 1814 contre les usagers qui ont né-

glige d'exécuter ces lois. M. le marquis d'Aligre C. Guigneau ( 18 Avril. ) 

7 Réunion de la Cour en audience solennelle pour l'inauguration du portrait de 
Charles X. (5 Mai.) 

8 Les habitans d'une commune ne peuvent être entendus dans une enquête or-

donnée entre la commune qu'rls habitent, et un autre individu. Commune de St.-
Pierre-le-Mouliers. ( G Juin.) 

9 Le créancier de la communauté ne peirt saisir immobibèrement la portion 

d'un bien, propre à la femme , que le mari a acquis en son propre nom. La dame 

Mandait C. la danre Gabard. ( 25 Juin.) 

10 Les notaires qui ne se trouvent point à l'assemblée convoquée pour l'organisa-

tion de la chambre de discipline, commettent une faute qui les rend justiciables 

du Tribunal civil : Ils ne sont passibles que de la plus légère peine de discipline. 
(19 Juillet et 1 er. Août. ) 

1 r Infirmation du jugement du tribunal de Cosne qui avait mis la preuve de la 

réalité des écriture et signature d'un testament à la charge des légataires, et or-

donné que cette preuve serait faite par les héritiers du sang. Héritiers Brotlol. 
( 21 Juillet.) 

la Arrêt qui déclare nul le mariage de Félicie Beauger avec le soi-disant baron 

Ferri, avec réserve de toutes actions en dommages intérêts contre ledit Ferri. 
( 2 1 Août.) 

i3 Envoi à M. le Garde-dcs-sceaux des observations de cette Cour sur les nou-

veaux projets de lois en matière de faillite et de saisie réelle. ( 1 3 Septembre. ) 

, i !\ En matière sommaire on doit passer en taxe le voyage de la partie et le droit 

alloué à l'avoué pour frais de port de pièces et Je correspondance connu sous ie 
nom de vin de messager ( 14 Octobre. ) 

ISCAEN . Audience solennelle de rentrée de la Cour. Discours par M. P/'geofi de 
Sl.-Pair, avocat général. ( 6 Novembre. ) 

16 Un émigré , frappé de mort civile par la loi du 28 mars 1793 , n'a pu vala-

blement, depuis sa rentrée après le séuatus consulte du 6 floréal an X, et avant la 

loi du l5 décembre 1 S 1 4 7 renoncer à une succession ouverte soirs l'empire des lois 

révolutionnaires , par lesquelles toute succession échue aux émigrés était dévolue 

au fisc. Les sieurs Coudeville et Dowillc. ( 14 Janvier.) 

17 Confirmation du jugement du Tribunal corr-. de Coutances , qui avait con-

damné l'imprimeur Voisin pour la réimpression des OEuvres de Parrty. ( 4 Fé-
vrier, ) 

18 Confirmation du jugement du Tribunal de Coutances, qui avait rejeté les 

prétentions de la demoiselle Cauvin et de la dame Moulin sur les biens de M. Bonté 
de la Martinière , en vertu d'un testament dont l'écriture et la signature avaient 

élé déniées par les héritiers : dénégation confirmée par le rapport de trois experts. 

( i3 Mars.) 

19 Confirmation du jugement du Tribunal qui avait condamné l'abbé Adelée, 

curé de Queltehou, et la dame Dubual, à restituer an sieur Dungy neveu la 

somme de 6,000 fr. appar tenant à la succession de son oncle. ( 16 et ia Mars. ) 

20 Infirmation du jugement du Tribunal correctionnel de Caen, qui avait con-

damné les sieurs Feret et Guillaume à 5oo fr. d'amende , en vertu du règlement 

«lu 28 février 1723 sur la librairie , pour avoir fait vendre des livres par le minis-

tère d'un commissaire-priseur. (2<)Mais.) 

21 Le légataire universel des meubles et de l'usufruit de tous les immeubles , ac-

quéreur de la part indivise d'un des héritiers légitimes dans la nu-propriété des im-

meubles , ne peut être écarté dn partage à faire entre les héritiers on représerr-

lans, en lui remboursant le prix de la cession qui lui a été faite. En d'autres 
termes. Son contrat ne peut être l'otjel d'un retrait successoral. Thorel C- Morin, 
( 30 Juillet.) 

2a COLMAR - Audience solennelle de la rentrée de cette Cour. Entérinement de 

lettres de grâce accordées à cinq individus condamnés à mort , et dont les peines 

sont commuées. — Discours prononcé par M. Çoste, premier avocat-général. 
( 17 Novembre.) 

a3 Arrêt qui ordonne d'office une information sur les crimes imputés parla ru 

meur publique au curé de Benfcld. ( 19 Juin.) Le prévenu est renvoyé devant la 
Cour d'assises. ( 4 Juillet. ) 

a4 Renvoi au juge d'instruction de Schelestadt de la connaissance du procès in 

tenté au sierrr 11... de IVesselms , prévenu du délit d'outrage envers le Roi pour 

nu propos tenu a l'occasion du paiement présumé que ferait ie monarque des dettes 
du maréchal de Ragusc. (8 Août. ) 

a5 CORSE . Une transaction par laquelle l'un des héritiers cède à son r ohérilier 

sa part indivise dans la succession , moyennant une somme de.... peut , sur la de-

mande du cédant, être rescindée pour lésion de plus du quart , alors même que le 

Gestionnaire alléguerait que la qualité d'héritier que s'attribuait le cédant était dou-

teuse , et que la contestation, qui pouvait naître à ce sujet, a été p-, ise en considéra-

tion dans la passation de l'acte de transaction. Hér. Paoli. (2 Janvier.) 

26 La reconnaissance d'un enfant naturel ne peut être révoquée, quelle que soit 

ia nature de l'acte authentique qui la contient. L« reconnaissance d'un enfant natu-

rel est indépendante des dispositions testamentaires; ainsi , quoique les dispositions 

de dernière volonté doivent demeurer secrètes jusqu'à la mort du testateur les TV 

Initiaux peuvent, avant cette époque, ordonner délivrance d'un testament qui 

1 enferme la reconnaissance d'un enfant naturel , dans la partie seulement relative à 

cïtte reconnaissance. Le sieur Félix G***. (3 Avril.) 

27 Lachose jugée au criminel ne lie pas les Tribunaux civils. — On nene 

voquer l'interdiction pour cause de fureur, qu'autant que les actes répété!
 Pro

" 

talent que celui dont on demande l'interdiction était habituellement furie* "r" 

seul acte de fureur ne serait pas suffisant pour le faire interdire I
nn

fî*' , 
( 1 9 Juin. ) • -^""jruncla. 

2S Confirmation du jugement 60 Tribmial {CAjaccio , qui avait déclaré 

pable du délitd'usure le nommé Poli qui déguisait ses prêts sous la forme de
 C

°''~ 

a la grosse aventure. ( 9 Septembre.) '
 e

 prêt 

29 L'art. 85 du C civ. , portant que l'héritier qui renonce à la succession r, 

cependant retenir le don entre vifs, ou réclamer lelegs à lui faitjusqu'à concurre " 

de la portion disponible , ne s'applique qu'au cas où le père donateur n'a pas ? ^ 

donation par préciput de sa quotité disponible à un autre enfant. Ainsi l'enfant d"" 

nataire, sans dispense de rapport, ne peut retenir son don en renonçant à la suc" 

cession , lorsque le père donateur a fait postérieurement donation de sa quotité J " 

ponible , avec dispense de rapport, à un autre enfant. Hér. Lola. { 12 Septembre*) 

30 Pour constituer un commerçant en faillite , il n'est pas indispensable que 1 

cessation des paiemens ait été constatée pardes protêts ou par un acte de perqui ■* 

lion ; le juge peut se déterminer par d'autres circonstances qui établissent la cessa" 

tion des paiemens. — Le commerçant qui , «'étant engagé à payer des billets dans 

un lieu désigné , ne s'y présente pas , ou ne s'y fait pas représenter par un manda-

taire , doit être considéré comme ayant cessé ses paiemens; partant, il tombe en 

faillite du jour de l'échéance de ses billets. Mulledo C. Rinesi. (27 Septembre) 

3r DIJON . Audience solennelle de rentrée de la Cour. Discours prononcé 

M. l'avocal-général Belost ( 7 Novembre. ) ™ 

32 Une commune qui a le droit d'exercer le vain pâturage dans les bois d'un n
ar

. 

ttctilier, est fondée à exercer l'action en cantonnement. La commuue de ParayC 
Berthaud et Thomas. ( 1 4 Avril. ) 

33 DOUAI . Audience solennelle de rentrée de celte Cour. Discours parM. deChan-
tclauze , procureur-général. ( ]3 Novembre.) 

34 Le mariage contracté par uti individu à" une époque où il était porté sur la liste 

des émigrés, cl par conséquent mort civilement , n'était point nul d'une manière 

absolue, et ce mariage produisait un lien ejuelconque , comme contrai du droit na-

turel et des gens. — ,Ce lien a donné au mariage tous les effets civils lorsque l'émi-

gré se trouva rétabli dans tous ses droits. — L'enfant né pendant l'inscription du 

mari sur la liste des émigrés peut invoquer la qualité d'enfant légitime , bien que 

son acte de naissance lui donne la qualité d'enfant naturel tl'une personne autre que 

le mari — La femme qui a contracte mariage avec un individu inscrit sur la liste 

des émigrés , pi-ut être réputée de bonne foi, et cette bonne foi donne au mariage 

tous les efi'ets civils, tant à son égard qu'à celui des enfans issus de celle union. 
Folcken. £8 Juin.) 

35 Avis de la Cour sur la qneslion de savoir si le. avocats continueront à cou-

courir avec les juges auditeurs pour les places de conseillers-auditeurs vacantes. (27 
Juillet. ) 

36 Confirmation du jugement dn Tribunal de St.-Pol, relatif au sieur Locquet, 

notaire à St. Léger , et qui le déclare suspendu de ses fonctions pendant dix ans. 
( 20 Août.) ! 

37 Le père tuteur qui a autorisé son fils mineur à faire le commerce , peut se servir 

de cetle autorisation pour contracter lui-même une société de commerce avec son 

mineur. — II le peut spécialement quand il apparaît que l'autorisation générale de 

faire le commerce n'avait été réellement donnée que dans le dessein arrêté défaire avec 

le mineur l'acte de société. Masquelel père et fils C. Sauvaige et Boiron. ( 2 Sep-
tembre. ) 

38 La subrogation autorisée par l'art. 841 du C. civ. en cas de cession de droits 

successifs, ne peut être exercée par l'un des époux contre le cessionnaire des droits 

de l'autre époux dans les biens ele la communauté. — L'époux donataire, par con-

trat île mariage, de l'usufrrut de tous les biens composant la succession de l'époux 

piédécédé, n'est poinl successibîe dans le serrs de l'art. 841 du C. civ., et ne peut 

exercer le retrait autorisé par cet article. Prévost C. Carpentier. ( 21 Septembre. ) 

39 C'est devant le Tribunal civil de première instance que doit être portée la de-

mande en réformstiori de l'ordonnance du président qui autorise l'arrestation pro-

visoire d'un étranger , en vertu de l'art. 2 de la loi du 10 septembre 1807. — Le 

Français , à qui un étranger a cédé une créance qu'il avait sur un étranger, ne 

peut invoquer le bénéfice de celte loi. Peters. ( a5 Septembre. ) 

40 La tierce-opposition incidente à un jugement confirmé sur appel, doit être 

portée devant le Tribunal qui a rendu le jugement ou devant la Cour royale qui l'a 

confirmé. Les syndics de la faillite Lesonig et Leriche C. Fagol. ( 8 Octobre. ) 

41 Les Tribunaux français sont compétens pour ordonner l'exécution des juge-

ments rendus en pays étrangers, même entre étrangers , en subordonnant toutefois 

l'exécution en France au mode autorisé par les lois françaises. — 11 eu est de même 

dans le cas où l'étranger ne possède pas d'immeubles en France. S'trubbel C. Je-
ton. ( 1 o Octobre. ) 

42 Les créanciers d'un failli peuvent, après la distribution des deniers de 1 u-

nion , et le compte des syndics définitifs, agir contre leurs débiteurs pour ce qui 

leur reste dû, sans être astreints de prouver qu'il a acquis de nouveaux biens. ■ 

Le débiteur failli est encore , dans ce cas, soumis à la contrainte par corps. Clcen-
verk C. Nau et Crépieux. ( i5 Octobre. ) 

43 Pourvoi de M. de Chanlaire contre l'arrêté du préfet du Pas -de- Calai s 

rejette la délégation faite par madame la baronne d'Angles , sa belle-mère, de ses 

contributions directes pour compléter son cens électoral. Sursis jusqu'à la décision 

sur le conflit élevé par le préfet. (22 0ctobre.) 

44 GRENOBLE . L'enfant nature] peut être adopté par le père ou la mère qui 1 ont 

reconnu. Paaan. ( 16 et 17 Avril.) 

45 La réserve légale est comprise dans la quotité de biens égale à la portion dis-

ponible que l'art. 845 du C. civ. permet à l'enfant donataire de se retenir ,
 i

i
03

" . 
ilrenonceà la succession. Les enfans Champeau et les enfans Gallois. ( 19AVII ■) 

46 La prohibition portée par la loi du ai avril 1810 sur les mines , d'ouvrir des 

puits ou galeries dans la dislance de cent mètres des habitations ou enclos , ne peu^ 

être révoquée par le propriétaire de l'enclos, alors même que le fonds sur 

le puits on la galerie sont ouverts ne lui appartient pas. Pascal C. le marquis r 

moud et les frères Crozier. ( i3 Septembre. ) 

4
7

 GTJAOELOUTE . Affaire des hommes de couleur de la Martinique , J--B ^ol-

-, Fabien et Bissette. Les deux premiers sont mis hors de cour ; le
 lr015

^
cis

_ 

est condamné au bannissement des colonies pour dix ans , et aux frais du p 

( 21 , a3 , a'| , a5 , 29, 3r Mai et 28 Juin. ) 

48 LIMOCES . Audience solennelle de rentrée delà Cour. Discours prononces (lan
s 

cette audience. ( 8 «t 17 Novembre.) 

49 La demande en péremption est une demande nouvelle et principale11Joirt 

forme doit être réglée par le Codede procédure. De six individus qui, en I
 fc 

d'habitansde tel village, avaient intenté, en i
7
83, une action ponr "" " .„,. 

jouissance- sur des communaux contre quelques indrvtdus d un aune 
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COURS ROYALES. 
.3 

I S22 , demander la 

être el de la Saunicrc. 

agissant tant pour eux que pour leurs consorts , n'ont pu , e 

péremption d'instance sans autorisation. îiabiiansdë Rozief-Pi 

( j Avril.) 

1 Les Cours royales, aux termes de l'art. 6 de la loi du 5 février 1817 , sont 

seules compétentes pour prononcer sur les questions relatives à la jouissance des 

droits civils et politiques. — Le gendre , qui a un tils mineur , peut compter les 

contributions payées par sa belle-mère. — En d'autres termes, la disposition tle 

l'art. 5 de la loi du 29 juin 1820 n'est point prohibitive de cette faculté toutes les 

Ibis qu'il existe un petit-fils iucapable. M
E

. Qadon C. le préfet de la Creuse. 

(20 Décembre. ) 

2 Lorsque deux époux déclarent se marier sous le régime dotal , il n'y a que les 

objets expressément constitués en dot par le contrat tle mariage qui soient dotaux ; 

le surplus des biens de la femme lui est parapherual. Meunier (Les époux). 

(26 Septembre.) 

3 LYON . Audience solennelle de rentrée de cette Cour. M. Courvoisier , procu-

reur-général, prononce le discours. ( i3 Novembre.) 

4 La contrainte pnr corps , prononcée par un Tribunal civil , jugeant consulai-

rement, peut être mise à exécution après une signification faite avec commande-

ment , par un huissier commis par le jugement. Chavel C. Millet. 4 Décembre. ) 

5 La plainte non suivie de citation au prévenu, dans le mois du délit rural 

qu'elle tend à constater , n'est point interruptive de la prescription. Format C. Çha-

telet. (_ 1 5 Janvier.) 

6 Renvoi devant le Tribunal du chef-lieu du département de la Loire , de l'édi-

teur du Mercure Ségusien. ( 10 Mai. ) 

7 Renvoi du sieur Beau de la plainte formée contre lui pour propos outrageans 

contre la personne du Roi ( i5 el 18 Juin.) 

8 L'action en. adultère ne peut naître ni subsister sans le concours toujours agis-

sant du mari : elle s'éteint à l'égard de la femme et du complice par le désistement 

du mari. Les époux Berthaud et Aujoque. ( 18 Juillet. ) 

9 Confirmation du jugement du Tribunal correctionnel , rendu contre le nommé 
Buffet, qui , à lâchasse , avait atteint d'un coup de feu le nommé Janton ,a\\\ était 

mort de la blessure; mais réduction de la peine à un an d'emprisonnement. 

(21 Août. ) 

10 Plaidoirie sur l'appel du jugement du Tribunal correctionnel, relatif à l'édi-

teur du Précurseur , prévenu de provocation à la désobéissance à l'autorité royale, 

et d'attaque contrela dignité royale, et d'offense envers la personne du Roi. (17 AoÛL.) 

L'éditeur, le sieur Luckner, est renvoyé de la plainte. ( 23 et 2S Août.) 

1 1 Le tireur d'une lettre -de-change, qui avait fait provision , reste garant à l 'égard 

du porteur qui n'a pas protesté en temps utile , lorsque le tiré a fait faillite à l'é-
chéance. Ravenot et compagnie C. Montigny. (3oAoût.) 

i2L'art. i3 delà loi du 28 avril' 1816 , qui veut que les boissons, dont l'enlève-

ment a été déclaré , soient conduites à leur destination dans le délai porté sur l'ex-

pédition , doit s'entendre en ce sens que non seulement ce délai se compose du 

nombre d'heures ou de jours exprimés dans l'acquit à caution, mais encore des 

heures ou jours taxativement indiqués dans cet acte. Dorey C. VAdministration 

des Droits réunis. ( 5 Septembre. ) 

13 Confirmation du jugement du Tribunal de Villefranche, qui avait condamné 

Morel , se disant Grandris, comme prévenu de vagabondage. (6 Septembre.) 

14 Le délai de quinzaine, fixé par l'art. l\i du Code de commerce pour la pu-

blication des sociétés de commerce , est de rigueur en ce sens que la société, qui 

n'a été publiée qu'après ce délai , doive être déclarée nulle. Celte nullité ne peut 

êtr e couverte par une transcription postérieure ou par l'exécution volontaire don-

née au contrat. Vauché Beybère et Teinturier. (21 Septembre.) 

i5Lorsqu'une femme est accouchée hors de son domicile, la sage-femme quil'a 

délivrée est tenue de faire à la mairie la déclaration de la naissance de l'enfant. 

Fontan. (22 Septembre.) 

16E11 matière de délit de chasse , le procès-verbal doit , à peine de nullité , être 

écrit tout entier par le garde-champêtre qui l'a signé. Large C. Bournichon. 

" ( 23 Septembre.) 

17 Le commandement, relatif à l'exécution de la contrainte par corps est valable-

ment signifié par l'huissier que le Tribunal de commerce avait commis pour la 

signification de jugement. Caillât C. Girod. (24 Septembre. ) 

18 Le commissionnaire peut exercer son action contre son commettant pour le rem-

boursement de ses avances, devant le Tribunal du lieu où il les a faites , et non 

devant celui du lieu où le contrat a été réellement exécuté. Seuret et compagnie 

C. Manuel de Uriza. (a5 Septembre.) 

1 9 Le Tribunal de commerce est compétent pour connaître de la demande en 

paiement d'un billet souscrit en renouvellement de billets qui ont une cause com-

merciale, encore que le souscripteur ait cessé le commerce, au moment où le 
billet a été souscrit. Brissand C. Boissal. ( 2 Octobre.) 

20 Les enfans mineurs n'ont pas une hypothèque légale sur les biens de leur 

père, pendant son mariage, pour sûreté de l'administration de leurs biens person-

nels. Mulsant. ( 8 Octobre. ) 

21 Une entreprise de transports militaires est une opération de commerce, 

dans ses rapports avec les tiers, et les individus qui en sont chargés sont justi-

ciables de la juridiction commerciale, à raisc les contestations qr' élèvent sur 

les conventions par eux faites avec le. sousi. aitans. Lorsqu'une adjudication de 

transports militaires a élé opérée en laveur d'un seul individu, les tiers qui ont 

traité avec l'entreprise peuvent établir, en l'absence d'une scripte sociale, par une 

réunion de faits et de documens administratifs, qu'il y a eu société entre plusieurs 

pour l'exploitation de l'entreprise, et agir personnellement contre chacun des asso-

ciés. Un entrepreneur de transports militaires, est contraignable par corps à raison 

des condamnations prononcées contre lui , en faveur d'un soustraitant. Les hér. 

Bodin C. Rousset. ( 9 Octobre. ) 

22 La diffamation commise dans une salle dépendante du bureau d'un Com-

missaire de police, n'est point réputée l'avoir été dans un lieu public. Banon. 

( to Octobre. ) 

23 Des métiers mis en oeuvre au moyen d'une roue et d 'un ventilateur, adaptés à 

des bàtimens et mus par un ruisseau, doivent être réputés immeubles par destina-

tion. Merle C. Dumas-Lafarge. ( 10 Octobre. ) 

24 L'absence d'un procès- verbal , ayant pour objet de constater les vices intrinsè-

ques des marchandises expédiées à un négociant , n'entraîne point la déchéance du 

droit que le négociant avait de les refuser, eu raison de ces mêmes vices. Tézénas 

C. Ouen. ( 1 5 Octobre.) 

25 Affaire des Piétistes. Plaidoiries. (3 r Décembre.) Condamnalion de Nordmann, 

a nue amende de 16 francs et aux frais. (6 Janvier.) 

2G METZ . Les ministres du culte de Moïse ne sont pas , à' raison de leurs fonctions , 

justiciables des Tribunaux , et ne peuvent être condamnés à faire un acte que l'on 

prétend être de leur ministère, et notamment à recevoir d'un Israélite, un serment 

dit, more judaïco : le conseil-d'Etat est seul compétent. M. TFitlersheim aîné. 

i3 Février. ) 

3" Confirmation du jugement du Tribunal correctionnel, qui avait acquitté le 

sieur Billy-Boidard , prévenu d'outrages envers la personne du Roi, par des em-

blèmes sur des pains d'épices, mais injonction de déposer le moule au greffe et de 
le briser. ( 21 Juin. ) 

28 Renvoi devant la Cour d'assises d'un sergent-major, prévenu d'avoir tué en 

duel son adversaire. ( 4 Juillet. ) 

29 Confirmation du jugement du Tribunal de CharleviUe, qui avait rejeté la 

plainte formée contre le sieur Daux , pour exercice de la profession de libraire 

sans breveu (4 Septembre.) 

30 MONTPELLIER . Audience solennelle pour la rentrée de celte Cour. Discours 

prononcés parle premier président et le procureur- général. ( 27 Novembre.) 

31 Les demandes pour frais formées par les Officiers ministériels, doivent être 

portées au Tribunal où les frais oui élé faits. Décision implicite par cet arrêt, que 

la Cour d'assises n'est pas une émanation de la Cour royale , quoique composée des 

mêmes membres. Arnaud C. Çombès. ( 27 Novembre.") 

32 Arrêt qui déclare qu'il n'y a pas lieu à improuver la conduite de M. Malègue. 
( 5 Février. ) 

33 Installation du nouveau procureur-général M. Bergasse. ( 14 Février. ) 

34 Condamnation du nommé Bertrand, à deux ans d'emprisonnement, pour 

rébellion avec armes, contre un officier de la police administrative. — Du nommé 

Rouanet, à un an de prison et 5o fr. d'amende pour escroquerie. ( 11 Mars.) 

35 Le procureur du Roi n'a pas seulement la voix de réquisition pour défendre 

les intérêts d'un absent, il a la voix d'action. Les jugemens rendus contrat! icloire-

ment avec lui, sont à l'abri des attaques des tiers et surtout des débiteurs de 

l'absent. Montagnac C. les hér. Guisard. ( 1 e ". Mai. ) 

36 Arrêt qui déclare abrogé le règlement de 1723, sur la librairie, appliqué aux 

sieurs Villac et Peyre , pour avoir vendu des livres saus être brevetés. (18 Mai.) 

37 L'inexécution d'une promesse de mariage, accompagnée d'un dédit, donne 

lieu à des dommages intérêts. Les héritiers d'une personne abusée sous la foi d'une 

promesse de mariage, sont habiles à suivre l'action de celle-ci, déjà intentée avant 
sa mort. N

W
*. ( i5 Juin.) 

38 Le remplaçant , qui a été fourni par une compagnie de remplacement militaire, 

et a traité directement avec elle, a une action' directe contre le remplacé en paie-

ment du prix de son remplacement. Théron C. Coulet. ( 27 Août.) 

3ç) Réforme du jugement du Tribunal de Beziers , relatif aux contestations entre 

les sieurs Bedarride et Perrin , pour la vente el le bail à ferme d'une vigne. (14 Sep-
tembre. ) 

40 Un notaire, un avocat, cités comme témoins peuvent être dispensés de révé-

ler des faits qui leur ont été confiés par les parties , dans le secret de leur étude e t 

cabinet. ( 24 Octobre. ) 

41 NANCI . Audience solennelle de rentrée de la Cour. Le discours est prononcé 

par M. l'avocat-généraj Troplong. ( 1 4 et 20 Novembre. ) 

42 Une femme âgée de 5o ans ne peut adopter sa fille naturelle légalement re-

connue. N**. ( 9 Décembre. ) 

43 Les Tribunaux correctionnels , jugeant en matière de délits forestiers , peu-

vent aujourd'hui appliquer des peines autres que celles qui sont déclarées correc-

tionnelles par le Code pénal actuel ( art. 9 , 10 et 1 1 . ) Spécialement. Lorsqu'un 

usager mésuse de son droit, et que, pour ce fait, l'ordonnance de 1669, ou uu 

règlement particulier, veulent qu'il en soit privé à l'avenir , cette peine peut être 

prononcée par les Tribunaux correctionnels. Geyer G. l'Administration des Fo-

rêts. ( 5 Février. ) 

44 Confirmation du jugement du Trib. corr. sur la plainte en diffamation for-

mée par l'ancien directeur des Messageries du sieur Jailloux , contre son rempla-

çant ; mais réduction des dommages-intérêts à i5ofr. (8Février.) 

45 J^'indemnité accordée par la loi du 27 avril 1825 n'est point comprise dans 

un testament fait en 181 5, par lequel le testateur a déclaré qu'il disposait de tout 

ce que la providence lui avait laissé. La dame de Curel C. les hérit. de T. ( 28 Fé-

vrier. ) 

46 La plaidoirie des causes sommaires appartient aux avocats, à l'exclusion 

des avoués. Avocats et Avoués de St.-Mihiel. ( 2 Août et 25 Septembre. ) 

47 NÎMES . Audience de la rentrée solennelle de cette Cour. Discours prononcé 

par M. Enjalric, premier avocat-général. ( 16 Novembre ) 

48 Audience so'ennelle pour recevoir membre de la Légion-d'honneur M Cas-

saignoles , premier président. ( 29 Novembre. ) 

49 Lorsqu'un gendarme n'a pas fait connaître à un individu qu'il poursuit pour 

l'arrêter , et ne lui a point exhibé le mandat de justice en vertu duquel il agit contre 

lui, la résistance du prévenu n'a pas le caractère de culpabilité défini par la loi. 

Varenne. ( 22 Décembre.) 

50 Le défaut de transcription d'une donation ne peut être opposé par le second 

donataire au premier. La veuve Cellier. ( 1"'. Janvier. ) 

5t Le préciputaire peut exercer son préciput sur les objets déjà donnés en avan-

cement d'hoirie. ( I
er

. Janvier.) 

52 Un jugement rendu contradicloirement contre un débiteur , et par défaut 

contre un autre co-débiteur, exéculé contre le premier, est non avenu à l'égard 

du second par le défaut d'exécution dans les six mois. Aumeras. ( 1 er . Janvier. ) 

53 Le juif français ne doit pas être soumis à prêter le serment more judaïco. 

( 26 Janvier. ) 

54 Procès entre le marquis de Calvière, héritier de la famille Sumène, les syndics 

delà faillite de Mejean et ses héritiers bénéficiaires. — Arrêt qui déboute les syn-

dics de l'appel , el maintient la nullité de la venle du domaine faite en l'an III par-

le marquis de Sumère au sieur de Mejean. (17 Février. ) 

55 Le donataire du quart présent de tous les biens-meubles et immeubles n'est 

point tenu de répondre du quart de la dette , lorsque dans les biens désignés , com-

posant ce quart, ne se trouve pas la propriété affectée à l'hypothèque spéciale des 

créanciers. ( i3 Avril.) 

56 Le juif français peut être soumis au serment more hebraïco. Jasstas Vidal. 

( 17 Juin.) 

57 Le mari qui désavoue l'enfant, et qui met en preuve l'adultère de la femme, 

ne peut être admis dans son action , s'il demande à prouver que la naissance lui a 

élé cachée, sans indiquer aucun fait d'où puisse résulter le'recel de la naissance. 

— On peut intervenir dans une instance d'appel, si l'on soutient que des faits mis 
en preuve portent atteinte à l'honneur du demandeur en intervention. — l'-n 

d'autres termes- L'inlévêi d'honneur donne le droit d'intervenir dans une instance 

d'appel. Genthial C. Ponton. ( 2 Août. ) 

58 Condamnation du.
 s

;
eul

. Q
ue

'
r
y à dix jours de prison et 25 fr. d'amende pour 

s'être fait justice à lui-
01

ê
mc aa

ns une rixe avec le sieur Pouzel. ( 7 Août. ) 

5t) Infirmation du jiig
erne

nt depremière instance qui avait rejeté la plainte for-

mée par le sieur Colas
Se enU c

 ^
 s

;
em s

 Jalabert, pour vol de 17,000 fr. , et ad-

met le sieur Colosse à ftjjuinistter les preuves du fait. ( 18 Août.) 
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1 Le mari qui desavoue l'enfant et qui met en preuve l'adultère de la femme, 

ne peut être admis dans son action, s'il demande à prouver que la naissance lui a 

été cachée, sans indiquer aucun l'ait d'où puisse résulter le recel de la naissance. 

Ponton. ( 17 Septembre.) 

2 Le voituricr qui vend les marchandises qui lui sont confiées à un autre qu'à 

celui à qui eJes'ritaient adressées , commet un vol. Ce n'est pas la un simple abus 

de confiance. Dans ce cas , le propriétaire de l'objet volé n'est pas tenu, en le 

revendiquant, d'en rembourser le prix au possesseur. Roubaud-Barnau et comp. 

C. Pelel et Vidal. (29 Octobre.) 

3 Oar.ÉAKS. Audience solennelle de rentrée de la Cour. Discours prononcé par-

Si. le procureur-général Vandœuvre et par M. l'avocat-général Ste.-Marit. (5 et 

1 3 Novembre. ) 

4 L'arrêté d'un maire qui défend à un acteur de jouer sur un théâtre, ne dis-

pense pas le directeur de payer une indemnité à cet acteur. La demoiselle Elisa 

Martin C. Chaillou. (2 Décembre.) 

,;
 5 Annulation du jugement du Tribunal de Chinon , qui , faisant les fonctions de 

conseil de discipline, avait prononcé l'interdiction pendant quinze jours de M
e

. Mi-

nier, avocat. ( 8 Décembre. ) 

G Lorsqu'avant les vacances une cause, soumise au rapport, est instruite, 

plaidée , rapportée , continuée à la rentrée pour entendre le ministère public , et 

que , par le r ésultat du roulement annuel , la chambre se trouve , au jour où la 

cause doit être jugée , composée d'un autre président et d'autres conseillers en majo-

1 ité , l'arrêt doit être rendu par la chambre telle qu'elle est , au jour où elle vient 

utilement , en y appelant le conseiller-rapporteur de l'ancienne chambre. Les hérit. 

Lafaix. ( G Janvier.) 

7 Jurisprudence de celte Cour par M. Colas Dclanoue, conseiller. ( i5 Jauv.) 

8 Un créancier n'est poinl un tiers dans le sens de l'art. 1022 du C. de procéd. 

civ., de telle sorte qu'il puisse invoquer cet article pour écarter une décision arbitrale 

rendue contre ce débiteur. — La nullité d'une sentence rendue après l'expiration 

des pouvoirs des arbitres , ne peut être assimilée à une nullité de forme intrinsèque 

qui puisse être opposée en tout temps et devant tous les Tribunaux. — Au con-

traire, elle peut, en matière d'arbitrage forcé, être opposée par l'une des voies 

spécifiées dans l'art. 2 du C. de com. — Un jugement par défaut d'un Tribunal de 

commerce, qui nomme des arbitres entre associés, est suffisamment exécuté par l'ob-

tention de la sentence arbitrale. — Il ne peut être déclaré périmé faute d'une exé-

cution directe contre le défaillant, telle que l'exige l'ai». 109 du C. de proc. civ. — 

Une sentence arbitrale, rendue en matière d'arbitrage forcé entre associés, est 

susceptible de péremption. Duming et Duranger C. Paigncz. ( 5 Mars.) 

9 La loi du 10 vendémiaire an IV, sur la responsabilité des communes n'est 

point, abrogée. — Lorsque les objets pillés ne sont point restitués en nature , leur 

prix doit être évalué sur le pied du double de leur valeur. Clément C. les com-

munes de Château-Thierry , Essones et Nogentcl. ( 27 Mars. ) 

10 Confirmation du jugement du Tribunal de Gien , qui avait prononcé l'ac-

quittement de la fille Joliveau , prévenue de menaces d'incendie. ( 9 Avril. ) 

1 1 Dans un cahier de charges dressé pour parvenir à l'adjudication de biens dans 

lesquels tin mineur a une portion indivise , on ne peut stipuler que la portion du 

prix revenant au mineur ne lui sera remboursée que lorsqu'il aura atteint sa vingt-

cinquième année. — Le procureur du Roi peut d'office requérir la réformation 

d'un cahier de charges où un mineur est intéressé. L'ordonnance du Roi du 3 juil-

let 1 816, relative aux dépôts à faire à la caisse des consignations, n'esl pas applicable 

aux ventes sur licitalion faites en justice. Hérit. Grenouillet C. la demoiselle Hardy. 

( i5 Avril. ) 

12 Dans une enquête ordonnée dans l'intérêt d'une commune, les membres du 

conseil municipal qui ont pris part à la délibération ayant pour objet l'instance à 

suivre, ne peuvent être récusés. — On ne peut regarder les habitaus d'une com-

mune comme parlies, et par conséquent reporter leurs témoignages dans un procès 

qui intéresse la commune. — La commune de Mennetou C. Chesneau. (G juin. ) 

13 On ne doit pas considérer un arrêt de Cour royale comme ayant autorité de 

la chose jugée, quoique le délai du pourvoi en cassation ne soit pas passé ; et la 

vente d'un immeuble faite en vertu de cet arrêt n'est point résolue par la cassation 

postérieure de ce même arrêt, suivie d'une décision nouvelle et irrévocable qui 

adjuge la propriété à un autre que le vendeur. L'abbé Duclaux C. M. d Epinay-

Suint -Leu. ( 9 Juillet. ) 

14 Lorsque l'ailministrateur d'une succession a été autorisé par jugement à in-

tenter toute action contre les débiteurs de la succession , et que , dans l'exploit d'as-

signation , il est seulement dit qu'il agit à sa requête, comme autorisé par jugement, 

sans énoncer les noms , demeure et profession des héritiers , ce n'est point là plaider 

par procureur , et l'assignation n'est point nulle. M°. de Brou C. Neveu , Durtonne 

et Bonneau. ( 3o Juillet.) 

15 La possession suffisante pour conserver un nom de famille ne l'est pas pour 

pouvoir le contester à ceux qui sont en possession de le porter. Le comte de la 

Jour-d''A'pchier C. madame de Saint-Puulel , comtesse de la Tour-d'Auvergne-

Lauraguais. (11, i5, 16 et 17 Août. ) 

16 La participation d'un juge-auditeur à un jugement rendu par un Tribunal 

composé de plus de trois juges, ne vicie point le jugement. Le sieur Douville. 

(4 Septembre. ) 

CHAPITRE V 

equent 

COUR ROYALE DE PARIS. 

Chambres réunies, et Audiences solennelles. 

17 Audience solennelle de rentrée. Discours prononcé par M. l'avocat-général Jau-

bert. (4 Novembre.) 

18 Réception des nouveaux membres de la Cour. (21 Novembre.) 

19 Entérinement des lettres de çrâce accordées par le Roi, à l'occasion de sa fête, 

à divers individus introduits dans la salle d'audience. (21 Novembre. ) 

20 Réunion des chambres pour la présentation de candidats aux fonctionsde con-

seillers-auditeurs. (2 Décembre.) 

21 — Pour la prestation de serment de MM. de la Brousse, Vernes et Vinan. 

( 5 Décembre. ) 

22 Demande en interdiction intentée par M. de Pinleville-Cemon contre son 

épouse. (5 Décembre.) 

23 — Confirmation du jugement qui l'avait prononcée. ( 12 Décembre.) 

24 Affaires du Dictionnaire ministériel, de la Biographie des Pairs de France et 

de la Biographie des Commissaires de police. —Condamnalion dïs sieurs Laroque 

I oultou, Samson, Carpentier et Guyon. ( 14 Décembre.) 

,., 2, Affaire
 de la liquidation et du partage de la succession Léger. t» sentence drr 

tri muai civil de Dijon est confirmée. Les époux Borelly C. Zangittoomi. ( 18 et 
2:| Décembre. ) » 0 v 

M Ilunimagespréseniés au R
oi

 à l'occasion de la nouvelle année. -Discours de 
M. te premier président a celte occasiou. (3 Janvier.) 

27 Les enfans nésliors mariage ne peuvent être légitimés parle mariage snbsé 

de leur père et mère que lorsque ceux-ci les ont reconnus avant leur mari 

dans l'acte de célébration de leur mariage. La demoiselle Robert. (9 et iG Jauv'' °\ 

28 Enregistrement de l'ordonnance royale qui confère à M. Bun uel de Bai 

titre de baron. ( 16 Janvier.)
 ven

 '
e 

29 I_ie legs fait par un Fiançais à une commune étrangère est valable- mais 1 

que la commune légalement assignée ne se présente pas, le le»s est d' I 

non pas nrd, mais caduc. Hér. But et commune i' Urgine en S
a
, 1 are ' 

(29 Janvier.) ° '
 oaruiu

0
oe. 

30 Confirmation du jugement du Tribunal civil de Versailles qui avait pror 

l'interdiction de Julie Perelle. (G Février.) '
 lce 

3t Arrêt qui infirme le jugement de première instance qui avait admis Eléo 

Beizy, connue sous le nom de demoiselle Leroy, à prouver qu'elle était fille \ê»[!°
ïe 

de François Bidault et de Marie Desjardins j déboute ladite El. Betzy de sa d
& 

mande, el Ja condamne aux dépens. (l3 Février.) 

32 Confirmation du jugement de première instance qui avait rejeté la demande 

interdiction du sieur Théodore Leroy. (18 Février.) 

33 Confirmation du jugement qui avait condamné le sieur Massey de Tirone 

auteur de la Biographie in-8°. des Députés de la Chambre septennale, et les sieurs 

Dentu pèie et fils; mais en réduisant à un mois l'emprisonnement prononcé 

contre le sieur Massey, et en déchargeant le sieur Dentu père de toute condamna-
lion. ( 27 Février. ) 

34 Confirmation du jugement qui avait condamné le sieur Raban, auteur de la 

Petite Biographie des Députés , le sieur Decourchamp , imprimeur , et les librafres 

Samson, Ponlhieu, etc. (7 Mars.) 

35 Confirmation du jugement qui avait condamné le sieur Adrien Lenoir au-

teur ele la satire en vers intitulée : Projet d'assurances mutuelles entre les au-

teurs. (7 Mars ) * ' 

3G Demande de la famille Sombret, contre le marquis de Beauvoir, en réinté-

gration dans la possession de 3oo arpens de bois, et en restitution de leurs fruits 

depuis uu grand nombre d'années. ( 1 1 Mars.) 

37 Appel du jugement correctionnel qui avait condamné M
s

. lsambert, le sieur 

Darmaing, rédacteur en chef de la Gazette des Tribunaux , le sieur Cou'sinerr de 

Saint-Michel, éditeur de Y Echo du Soir, pour la publication d'un article sur les 

arrestations arbitraires. Plaidoirie de M". Dupin. ( 14 Mars.) — Réquisitoire de 

M. l'avocat général de Broé. (21 Mars.) — Réplique de M". Dupin Réplique 

de M. l'avocat-général. — Explications données par M". lsambert.—Arrêt qui dé-

charge les sieurs lsambert , Darmaing et Cousinerr de Saint -Michel des con-

damnations contre eux prononcées, au principal les renvoie des fins de la plainte 

(28 Mars.) — Exposition des résultats de l'arrêt. (3 Avril.) 

38 Confirmation des jugemens qui avaient condamné le libraire Samson ponr 

avoir mis en vente la Femme jésuite; le sieur Lamothe-Langon, comme auteur 

de la Biographie des Préfets. (22 Avril.) 

39 Condamnation des sieurs Prudhomme et Leloutre, libraires, pour vente du 

Système de la Nature , du Système social , de YILisloire de Faublas , des Chaw 

sons de Béranger. (22 Avril.) 

40 Confirmation du jugement qui avait condamné , sur la plainte du sieur Tou-

quet , le sieur Lmbert, comme auteur de la Biographie in-3a des Imprimeurs, et 

les sieurs Scttier et Lefevre, comme imprimeur et libraire; — du jugement qui 

avait condamné le sieur Granger comme éditeur de la France chrétienne. (29 Avril 

et 20 Juin.) 

41 Admission des libraires Leloutre et Prudhomme , opposans à l'exécution de 

l'arrêt par défaut rendu contre eux pour avoir vendu des livres condamnés, et ré-

duction de la peine d'emprisonnement à un mois , et de l'amende à 100 fr. (20 Juin.) 

4ï Une lettre du Ministre de la guerre suffît pour présenter la preuve légale de la 

liquidation d'une créance sur l'Etat , et elle peut dispenser de produire l'extrait régu-

lier de cette même liquidation. Roueourt C. Desjardins. { 26 Juin. ) 

' 43 Arrêt qui renvoie , sans, dépens, M. Kératry et Ch. Pauchet, éditeur du 

Courrier Français, des frais de l'appel du ministère public contre le jugement 

correctionnel qui , en renvoyant M. Kératry de la plainte, avait condamné TA. Pau-

chet b. 100 fr. d'amende et aux dépens. (4 Juillet.) 

44 Appel de la sentence arbitrale rendue dans la contestation entre M. Swan et 

ses associés pour un projet de colonisai ion américaine. (10 Juillet. ) Infirmation de la 

sentence et dissolution de la société dont la liquidation sera faite par M. Froger-

Deschénes. ( 24 Juillet. ) 

Première Chambre de la Cour Royale de Paris. 
45 Affaire des syndics des créanciers de feu M. Megret de Serilly C. M". Berd-

not , notaire , ancien mandataire et cessionnaire de la veuve. Les syndics sont res-

ponsables du défaut de remploi par le mari des biens de la femme aliénés par un 

contrat dans lequel il a figuré pour lui donner son autorisation. (7,8, i4 j
 20Î

 No-

vembre et 5 Décembre. ) 

4G Allocution de M. le premier président Séguier sur la dignité du serment a 

prêter par les avocats. (8 Novembre.) 

47 Entérinement des lettres de commutation de peine en faveur d'Allain, Cri-

gnon , la veuve Kouhn et Duvallet { 8 Novembre. ) 

48 Confirmation du jugement de première instance qui condamne la dame 

Amelin à payer à M. Leroy , marchand de modes, 3,i55'fr. pour solde du mou-

lant de fournitures remontant à l'an IX. ( 8 Novembre. ) 

49 Un fils né d'un mariage légitime ne peut priver les enfans naturels reconnus 

antérieurement au mariage de la part qui leur revient dans la succession paternelle. 

GabrielC. J.-Cl. Gabriel et la veuve Léger (8et t4Novembre.) 

50 Contestation entre M le comte de L.anlage et dix-sept communes de la ci-

devant Champagne, pour la rentrée en possession de 2,5oo arpens de marais donne 5 

en 1670 par ie Roi au comte de Lantage. ( 1 1 Novembre.) 

51 Confirmation du jugement de première instance qui avait débouté les héri-

tiers ou légataires du marquis de Brunoy de leur demande de 5iG,75o fr. pour ai" 

rérages courus depuis cinquante-neuf ans. ( r 1 Novembre.) 

52 Confirmation du jugement de première instance , qui rejette l'action en dorn-

mages- intérêts intentée par les syucHcs de ia faillite. L.emercierC. M. J. Swan. ^1 1 No-

yeiubrc. ) 

53 Demande en nullité du testament du lieutenant-général Le Bagois, pour cap-

tatiou , suggestion et inscription en faux par les héritiers. ( xa et 27 Novembre.) 

Arrêt qui lu rejette. La veuve Le RagoisC. Moineau. [3 Décembre.) 

54 Entérinement de lettres de commutation de peine en faveur de Bonvallet, coi" 

damné par la C. d'ass. de Chdlons-sur-Marne. ( 14 Novembre.) 

55 Confirmation du jugement de première instance qui donne main-îevee r 

l'opposition faite par M. P., ancien notaire à Montargts au mariage de son n s-

( 14 Novembre. ) 

5G Confirmation d'un jugement du Tribunal de Coulommiers, qui condamne i« 

sieur el dame Guy, et les frères et sieurs consanguins de Chemin fils, au délaissent 
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de l'héritage îles sieur el dame Chemin , la mort dudit Chemin fils étanl légalement 
constatée par une enquête. ( i 5 Novembre. ) 

1 Mode d'exécution d'un arrêt qui , ayant rejeté la demande du mari en sépara-
lion île corps, a enjoint au maii de recevoir sa femme , après un délaiiixé, dans le 
domicile conjugal. ( 18 Novembre. ) 

2 Affaire clu terne gagné à la loterie sur des numéros correspondans à la nais-
sance du général Foy. La dame Greteau C. le sieur Gurnier. ( i5 Novembre.) La 
dame Greteau est condamnée à l'amende et aux dépens. (2 Décembre.) 

3 Réception du serment de MM. Demetz et Lamy , et de divers jeunes licen-
cies. — Enregistrement des lettres de noblesse accordées à M. Louvrier. Enté-
rinement de lettres de grâce accordées à l'occasion de la naissance du Roi. («7 No-
vembre. ) 

4 Réception des sermens de MM. Çahier, Bernoux , de Malkville etde divers 
jeunes licenciés ( 28 Novembre. ) ; 

5 Confirmation du jugement du Tribunal civil qui déclare M. T... père, non 
recevable dans son opposition au mariage de son fils. ( 3 Décembre. ) 

6 Confirmation du jugement du Tribunal civil qui avait rejeté
1
 la demande en 

rescision pour cause de lésion formée par M. le comte de Buisseraye fils, relative-
ment aune vente par lui faite à M. le comte de Lennox d'u ne action de la colonisation 
dans la Guyane; ladite vente réputée aléatoire. ( 12 Décembre.) 

6 bis. Aff aire des héritiers iSouii.se et de M. le duc de Bourbon contre le préfet de la 
Plaine, pour la revendication du domaine des Vertus. (14 et 20 Décembre.) 
V. ci-après 4 Avril. 

7 La vente faite sur licitation de biens, dont une partie appartient à desmineurs, 
ne peut être annulée à raison des surcharges, renvois non approuvés et autres défec-
tuosités qui se trouvent sur la minute de l'acte d'adjudication. Mainguet C. les 
héritiers Chantreau. (21 Décembre.) 

8 Infirmation du jugement du Tribunal de commerce , qui déclare M. le comte 
de St.-Didier reliqualaire, envers les sieurs Gacon , d'un capital de 72,080 fr. , 
par suites d'opérations faites sur les fonds anglais. (24 Décembre et 3 Janvier. ) 

9 Le fils, né en France d'un étranger domicilié et marié en France depuis 1796, 

n'est point soumis à la loi du recrutement , lorsque ce fils, encore mineur, n'a pu 
acquérir par lui-même la qualité de Français. L. fVé6er. (9 Janvier.) 

10 L'opposiliou des créanciers de l'émigré, à la délivrance de l'indemnité, en-
traîne-t-elte la libération de la dette sur tous les autres biens. Les héritiers de Vo-
gué. ( 10, 17, 23 Janvier.) 

11 Anêt qui fixe le prix d'un terrain compris dans le plan du canal St.-Martin , 

et non estimé à sa vraie valeur par les premiers juges. — Condamne la ville de 
Paris aux dépens, et à 25 fr. d'amende l'huissier qui avait signifié un jugement 
dont la copie était illisible. Thuret. ( 14 Janvier.) 

12 Confirmation du jugement du Tribunal civil de \sSeine, qui avait déridé queles 
demandes qui ont rapport à des mains-levées de saisie ou opposition , n'étaient point 
soumisesà fa formalité préalablede la conciliation. OuvrardC. Séguin. (14 Janvier.) 

13 Confirmation de deux jugemens des Tribunaux à'Auxerre et à'Avalon, qui 
avaient déclaré non soumis à la loi du recrutement des fils étrangers, dont les pères 
se sont établis eu France, et se sont mariés avec des Françaises. Weber et Hesse. 
( 16 Janvier. ) 

14 Un Tribunal peut réduire une créance qui résulte d'une vente simulée de 
marchandises ayant eu pour objet de déguiser uu prêt usair e. Bergé C. Belliard 
Armand et Varager. ( 23 Janvier. ) 

15 Confirmation du jugement du Tribunal civil , qui avait rejeté les nullités pré 
sentées par M. Méchiti contre la saisie immobilière des constructions delà galerie 
Foy , par M. pellapral. (23 et 25 Janvier.) 

1G Confirmation du jugement de première instance, qui avait rejeté la demande 
de 5o,ooo fr. de dommages-intérêts, formée par le sieur Lamolte- Valois , 
contre deux officiers qui l'avaient arrêté à Troyes en l'an II , et s'étaient emparés 
de ses effets. (28 Janvier.) 

17 Confirmation du jugement de première instance, qui rejette la demande en 
nullité du testament de mademoiselle de Lartigny , en faveur de mademoiselle de 
Chevery , formée par M. Lartigny , pour cause de captation et de suggestion. 
( 3o Janvier.) 

18 Condamnation du 'nommé Perrelle, garde particulier de la princesse de 

Tingry , en l5 jours d'emprisonnement et 16 fr. d'-mende , pour avoir blessé d'un 
coup de fusil le nommé Canuel , saboiier. (3i Janvier.) 

19 L'opposition du créancier de l'émigré, à la délivrance des rentes trois pour 
cent accordées pour l'indemnité, est valable, même à l'égartl des intérêts, lorsque 
la créance est postérieure à la confiscation. Roch de Montgaillard C. les héritiers 
Pingré. ( 4 Février. ) 

20 Confirmation du jugement de première instance, qui avait rejeté l'action i-e— 
cursoire exercée contre le Trésor par les créanciers des concessionnaires des Mines 
d'alun de i' Aveyron. (7 Février.) 

21 Confirmation du jugement de première instance , qui déboute le sieur Dentu 

de sa demande en indemnité contre les acquéreurs de l'Oriflamme ou Régula-
teur. ( 10 Février. ) 

22 Confirmation du jugement du Tribunal de commerce , relatif à la contesta-
tion entre le sieur Prat, directeur du théâtre de Bordeaux, et le sieur Mondonville. 
acteur. ( i5 Février. ) 

23 Affaire des palissades de Dantzich, vendues par le général Rapp au sieur 
Parker. (3o Janvier, 6, i3, 20 février. ) Le sieur Parker est débonté de sa de-
mande contre la veuve Rapp , et condamné aux dépens. ( 25 Février. ) 

24 Requête civile de M. Delamarre C. les héritiers Dujardin de Ruzé', pour 
dol personnel , en rétention par leur fait de pièces décisives. — Plaidoirie. ( 12 

et 24 Janvier.) H est déboulé de sa demande et condamné aux dépens, etc 
( 3 Mars. ) 

25 Appel par M. de La Bochej aquelin , du jugement qui avait attribué à son 
adversaire, madame la comtesse d Haussonville , l'indemnité due pour la terre de 
Courteville. (27 Février.) — Confirmation du jugement, et condamnation de 
l'appelant à l'amende et aux dépens. (6 Mars. ) 

26 Confirmation du jugement du Tribunal de Chartres, qui avait rejeté la de-
mande en nullité du testament du sieur Guernier , formée par son frère, qui est 
condamné à l'amende et aux dépens. ( 17 Mars.) 

27 Appel par madame la comtesse cVHarville, du jugement de première ius 
tance qui avait rejeté sa déclaration du droit dépêche dans la partie du canal de 
YOurcq qui traverse ses domaines. — Confirmation du jugement , mais infirmation 
de la disposition qui déclarait la ville de Paris non recevable dans son interven-
tion. (18 Mars.) 

28 Confirmation du jugement de première instance , qui accueille la demande en 
séparation de corps de madame la marquise de Chabannes. ( 25 Mars. 

29 Appel par les créanciers Sandrié- Vincourt du jugement qui les avail dé-
boulés de leur action récursoire. ( i3 , 20, 27 Mars.) Confirmation du jugement. 
[j«.Av»U.i 

3o Arrêt qui déboute les héritiers de la succession Soubise de leur demande en 
jouissance du domaine des Vertus , et le déclare réuni au domaine de l'Etat. 
(4 Avril.) 1 

3t Confirmation du jugement du Tribunal de commerce qui avait débouté le 
sieur Delandine filsde sn demande en indemnité contre les sieurs Vernarel et Te-
non , libraires , pour les Fastes biographiques. ( 10 Avril.) 

32 Confirmation du jugement de première instance qui avait déclaré que les-
frères lsot , descendans d'anciens religionnaires , et ayant leur domicile en France . 
avaientpu être témoins instriimentaires du testament du sieur Muller. (u Avril.) 

33 La prescription qui avait élé suspendue par la loi du 20 août 1792 , depuis 
i^po. jusqu'au 2 novembre 179I, ne peut être invoquée pour le temps écoulé dans 
cet intervalle. Hér.iYeeei C. les hér. de Coigny. ( 4 Avril.) 

34 Confirmation du j ugement de première instance qui avait prononcé la sépara-
tion de corps des époux T... , pour sévices et mjures graves. ( 22 et 29 Avril. ) 

35 Confirmation du jugement du Tribunal xle commerce qui avait condamné 
administration du 'Théâtre de la Porïe-St -Martin à pa\er à M. Joigny une in-

demnité de 1,200 fr., et à lui rendre son manuscrit des Rochellais. (24 Avril.) 

3G Confirmation du jugement de première instance sur la demande formée par 

William-Henri Stacpoole en paiement d'une somme de 45o ,ooo fr. ( 25 

37 Lorsque des actions de la Banque de France sont possédées divinement , en 
nu-pi opriété et en usufruit , c'est au nu-propriétaire , et non à l'usufruitier qu'ap-

paruent la réserve faite conformément à la loi du 22 août 1806. Hér. Bénard. 
(28 Avril. ) 

38 Confirmation du jugement de première instance relatif à la taxe perçue sur 
les bateaux de bois et de charbon qui arrivent par le canal de Briare. ( 1". Mai. ) 

3g Confirmation du jugement de première instance qui avait reconnu le carac-
tère d'une servitude de passage dans la maison du sieur Aubry par la clause du 
contrat d'acquisition , par M. Delessert en 1786 , des terrains destinés à construire 
un nouveau quartier pour aboutir au canal St.-Martin. ( 2 Mai.) 

4o Confirmation du jugement de première instance qui avail débouté madame Çer-
au de sa demande en servitude de passage. C. la comp. Rourd , propriétaire du 

passage du Saumon. (5 Mai.) 

4t Pourvoi de MM. Gabriel-Julien et Victor Ouvrard contre le jugement du 
Tribunal de commerce qui a reconnu MM. Tourton et Dubrac associés en partici-
pation pour les marchés d'Espagne. ( 14, 21 et 27 Février , 6 , 1 3 , 20 et 27 Mars, 6, 
23 Avril. Infirmation du jugement. ( 5 Mai.) 

42 La donation faite à des enfans mineurs peut-elle avoir pour condition de dé-
pouiller le père de l'administration légale qui lui appartient en vertu de son autorité 
paternelle. Legay C. Renoult. ( 7 Mai. ) 

43 Confirmation du jugement de première instance qui, par interprétation du 
testament du sieur Lallement de Sé.'igny, avait déclaré mademoiselle Schneider , 
et non madame Bénard, sou héritière, (gel 16 Mai. )j 

44 Confirmation du jugement du Tribunal de commerce qui avait condamné à 
3 ,000 fr'. de dommages-intérêts envers la compagnie Paradis , le sieur Massien 
comme contrefacteur de Veau de mélisse des carmes. (12 Mai.) 

45 Appel des jugemens du Tribunal de commerce rendus dans l'affaire de la 
masse des créanciers cbirographaires de Sandrié- Vincourt, contre les créanciers 
qui se prétendent privilégiés pour fais de charge. ( l4> '5, 19 Mai.) Arrêt 

20 Mai. ) 

46 Arrêt qui déboute le sieur Léger de sa demande en récusation de tout le Tri-
bunal de Dreux. ( i5 Mai.) 

47 Infirmation du jugement de première instance qui avait débouté les époux 
Masselin de leur demande d'une somme de 3,ooo fr. due par le duc de Bourbon. 
( 16 Mai. ) 

48 Condamnation du sieur Lewriski , maire de la commune de Petit Bry , à 
i5 fr. d'amende , 25 fr. de dommages-intérêts envers la dame Mentienne dont il 
avait blessé le cheval d'un coup de fusil. ( 20 Mai.) 

49 Sursis, jusqu'à la décision du conseil-d'état, à statuer sur l'appel du juge-
ment de première instance qui avait déclaré valable l'opposition du sieur llélion 

sur l'indemnité due à M. le marquis A; Sainl-Videlin- ( 29 Mai. ) 

50 La stipulation entre majeurs d'une rente viagère dont le capital n'aurait pas 
été fourni , ne peut être considérée comme une donation déguisée et annulée entre 
les parties contractantes. — Le non-paiement des arrérages d'une rente viagère ne 
peut entraîner contre le débiteur la condamnation au remboursement du capital. 

La demoiselle Viole C. H*. (3o Mai.) 

51 Confirmation du jugement du Trib.dePo/i(o«e qui avait déboutéM
me

. Man. 
geot de sa demande en séparation de corps. ( 2 Juin. ) 

52 Arrêtsur la demande formée par le sieur Rubichon en vérification de ses comptes 
avec le failli Mussard. (2 Juin.) 

53 Celui qui a payé une lettre-de-change n'a pas le droit de répétition, lorsqu'il 
ne l'a payée que 'par intervention , et pour l'honneur de la signature de l'un des 
endosseurs, si la signature de cet endosseur est reconnue fausse. Mallet frères , 

Coupé, Courpon. ( i4 Juin.) 

14 Confirmation du jugement de première instance qui, sur la plainte de Jean-
Marie Farina , avait condamné le sieur Guélaud, comme contrefacteur de VEan 
de Cologne. (i5Juin.) 

55 Mise au rôle sur l'appel de la 'demande en séparation de biens, entre M. le 
duc et Madame la duchesse de Raguse. ( 17 Juin, 3 Juillet. ) 

56 Confirmation du jugement de première instance qui avait débouté les héri-
tiers Dujardin de Ruzé, de leur demaude de 268,000 francs , contre le sieur 
Delamarre. ( :8 et 23 Juin.) • 

57 Confirmation du jugement de première instance, relatif aux contestations 
élevées entre Madame la duchesse d'Escars et Madame la comtesse de Voyer 
d'Argenson , sur l'application des rentes 3 p. 0/0 délivrées en vertu de la loi d in-

demnité. ( 19 Juin et 3 Juillet. ) 

5S Arrêt qui statue sur la demande des frères Mac-Mahon, afin de remise des 
deux tiers de la somme due par les représenlans de Georges Stacpoole a la succes-

sion de Georges Dillon. ( 1". Juillet. ) 

5o Appel du jugement de première instance qui avait rejeté la demande formée 

r
ar le sieur Ouvrard, en nullité de l'écrou du Trésor-royal qui le retient a la 

conciergerie, où il avait déjà été arrêté à la diligence du sieur Seguin. [ i Juillet.) 

60 Confirmation du jugement du Tribunal de commerce relatif au motte de 
paiement du prix de la vente du journal lu France chrétienne faite par M. 1 abbé 

Niel de St.-Etienne, à M. le marquis de C-, et m «
lul

"
cl a M

' ^atry. 
( 3 Juillet. ) 

6, Appel du jugement de première instance qui avait prononcé la nullité du 
divorce de M. etMadame Vanlerberghe. Renvoi après les vacations. (8 Juillet. ) 

62 L'adultère commis par ^ mari dans un château ou maison de campagne, qui 
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me serait pas la résidence habituelle de l'épouse légitime , ne peut donner lieu à une 

séparation de corps. N*. ( 1 i et 19 Juillet. ) 

1 La clause insérée dans l'adjudication d'un bien national à Paris, que l'acqué-

reur sera tenu , et ce sans indemnité, de se conformer aux «lignemens ordonnés par 

la commission des travaux publics, ne permet pas au préfet de la Seine d'ordonner 

le percement d'une rue à travers les terrains vendus, et l'interprétation de ce con-

trat appartient à l'autorité judiciaire. Madame Thaycr. ( 12 Juillet. ) 

2 Les Tribunaux français ne sont pas compétens pour statuer sur la validité 

d'un testament fait eu Fiance, par un étranger non domicilié, lorsque d'ailleurs les 

héritiers cl légataires sont étrangers eux-mêmes^ Forster (hér.) ( 14 Juillet. ) 

3 Lorsque deux négocians ont fait une opération en participation, et que l'un 

d'eux est tombé en faillite, les syndics du failli n'ont pas le droit de faire apposer les 

scellés sur les marchandises delà société. Balirac ex, Artaud C. Picolet. ( i5 Juillet. ) 

4 Affaire de la Collection des mémoires relatifs à Vhisloire de France, publiés 

par M. Pelilot ei Je Montmerqué ; contestation entre M. Foucault, éditeur, et 

M. Brière , libraire. ( 19 et '26 Juillet. ) 

5 Confirmation du jugement qui prononce l'adoption de M. de Poncharra, par 

M. de Banne-Puy giron. ( 22 Juillet.) 

6 Confirmation du jugement de première instance qui avait renvoyé devant un 

notaire les sieur et dame Forestier de Çoubert, pour la liquidation de leurs droits 

dans la succession du célèbre Samuel Bernard. ( 22 , 26 et 29 Juillet.) 

7 Confirmation du jugement du Tribunal de Corbeil , qui avait admis le 

Domaine de la couronne à prouver que de tous temps, dans la forêt de Sénars , 

l'entretien des routes et des poteaux a été à la charge du Roi. ( 29 Juillet.) 

8 Confirmation du jugement de première instance qui avait débouté le sieur 

Ménard de sa demande , contre l'université, du service d'une rente léguée 

en 1714 pour ta fondation d'une bourse dont devait jouir préférablement la famille. 

iïtéjnassiet.. (3,1 Juillet.) 

9 Confirmation du jugement du Tribunal d'Evreux qui avait admis la dame 

L.... à la preuve des faits d'injures graves articulés par elle, à l'appui de sa demande 

en séparation de corps, (4, ^5 Août.) 

10 Un commissionnaire du Mont-de-Piété n'est point responsable, envers le pro-

priétaire légitime, des effets qui lui ont été déposés par un tiers, lorsqu'il s'est assuré 

des véritables noms, profession et demeure de la personue de qui il les tenait. 

La dame Decrenice. ( 8 Août. ) 

1 1 Confirmation du jugement de première instance qui avait admis l'inscription 

de faux contre trois testamens olographes de la même personne, après vingt ans de 

silence, et quoique les héritiers eussent laissé, pendant tout cet intervalle, les léga-

taires en possession paisible des biens. Douet de la Massais C. les hér. Gervais-

Sl.- Laurent. ( 12 et 26 Août. ) 

12 Arrêt qui condamne, sur la plainte de la veuve Lamarre, JVotaire , garde 

particulier du sieur Ledouz, à 20 f'r. d'amende au profit de la commune, et à la 

confiscation de son fusil , pour avoir chassé en temps prohibé. ( t4 Août. ) 

l
a3 I^es arrérages d'une rente viagère se sont éteints par confusion , lors de la 

double émigration du créancier et du débiteur. Hér. Marùeuf C. les hér. Dficolaï. 

(18 Août.) 

t4 Les art. du C. civ., relatifs aux donations entre époux, ne sont pas applicables 

à la disposition de choses mobilières, telles que des inscriptions sur le grand-livre, 

entre des époux étrangers. Taasl C. Bellew. (20 Août.) 

15 La reconnaissance faite, sur les registres de l'état civil, par un particulier, 

d'un enfant né de la sœur de sa femme , après la mort de ceile-ci , ne peut produire 

aucun effet. Le legs universel fait par la belle-soeur au père de l'enfant, ainsi dé-

claré incestueux, est nul comme étant au profit d'une personne interposée. Hér. 

Moufle C. Bateau. (21 et 28 Août et i cr . Septembre.) 

16 Confirmation de l'ordonnance de référé qui continue M. Crosnier dans l'exer-

cice des fonctions qui lui sont attribuées par fade du 24 février 1826, pour l'ad-

rninistralion du théâtre de la Porto St.-Marlin. (29 Août.) 

17 Les ouvriers et fournisseurs qui ont fait des travaux à une maison, sur l'in-

dication à eux donnée par l'architecte, n'ont point d'action conlre lui; et il ne 

peut être considéré comme entrepreneur quand il a choisi et appelé ces ouvriers. 

Ceux-ci ne peuvent être admis à prouver par témoins que l'architecte a agi vis-à-\is 

d'eux comme entrepreneur. Camuset C. Audelle. (2 Septembre.) 

II
e

. Chambre de la Cour Royale de Paris. 

18 Confirmation du jugement de première instance sur une contestation entre 

M. ie comte de St.-Martial et le marquis de Bedon, relativement à une transac-

tion à forfait, conclue en 1821 sur un capital de rentes dont les titres avaient été 

égarés pendant la révolution. (16 Novembre. ) 

19 Un notaire chargé de diriger les affaires d'un client , soit qu'il agisse comme 

notaire, soit qu'il agisse, après sa démission, comme negotiorum gestor , est respon-

sable de sa négligence. Le recours doit être exercé solidairement contre lui et contre 

son successeur ou ses héritiers, lorsqu'on peut imputer à leur négligence tous les 

préjudices qu'a soufferts le client. Surcouf C. Perignon et Barat. ( 17 Novembre. ) 

20 Le fait d'un débiteur menacé d'une expropriation forcée, qui obtient des dé-

lais, se libère en billets à longues échéances, et stipule en même temps des inté-

rêts en faveur du créancier, ne présente aucun caractère d'usure. Morin-Lamy 

C. les hér. Martin-d' Orienval. (22 Novembre.) 

21 Confirmation du jugement qui décide que le tiers porteur de billets à ordre, 

confiés à un agent d'affaires pour en avoir la valeur, et qui ne l'a point fournie, 

n'est point recevable dans ses poursuites. Le comte D
f
**. C. AT***. ( 24 Novembre.) 

22 Lorsqu'une pension alimentaire due à un enfant adultérin a été convertie eu 

une obligation à terme, le montant de cette obligation est exigible. (3o Novembre.) 

a3 Un maître de pension instituteur, peut être réputé commerçant , et comme 

tel soumis à la contrainte par corps, lorsqu'il s'est habituellement livré à des actes 

de commerce par un grand nombre de billets souscrits. Une demande en nullité de 

recommandations faite par suite d'une arrestation pour dettes doit être, formée et 

instruite comme demande principale. Le sieur Leroux. ( 3o Novembre. ) ' 

24 L'action intentée par les hospices doit être assimilée à une action en résolution 

de vente d'immeubles; à défaut de paiement de prix, l'action résolutoire de cette 

nature s'exerce indépendamment de tout privilège et hypothèque , et ne peut être 

prescrite que par un laps de trente ans , et non par celui de dix et vingt ans, établi 

par l'art. 2265 du C. civ. en faveur du possesseur de bonne foi qui a uu juste titre. 
( 5 Décembre. ) 

25 Un avoué a une action solidaire conlre plusieurs cliens pour lesquels il a 

occupé dans une affaire commune. Richomme C. Chanu et Renoult. (29 Décembre.) 

26 Les formalités prescrites parle Code civil et par le Code de procédure , pour 

l'aliénation des biens des mineurs, ne sont pas tellement rigoureuses, que la nul-

lité de l'adjudicalion , faite devant un uotiire , doive être prononcée par cela seul 

que plusieurs de ces formalités ont hé omises , s'il n'est point d'ailleurs 

ment prouvé qu'il y ait eu lésion. La demoiselle Michot , femme Imbert C. ^
>n

' 
( 1 2 Février.) 

27 J,e tireur pour compte (Vautrai est obligé et garant envers Par-

Antoine et Baillemont G. Hamelin. (2 Mars.) accepteur. 

28 Le bon ou approuvé en toutes lettres, prescrit par Part. I 3 Î6 du Cod 

l'est à peine de nullité absolue. La dame Dupont C. Duparc. ( ;^ MarTV'* 

29 On doit considérer comme acte de commerce Tachât fait par un
 rnî>1 

çant, d'une machine destinée à sou élaldisscment. jf'homa. 

30 Confirmation du jugement du Tribunal de Provins 

opérations faites par M. Garcet , notaire, leur avait attr 

6
'
e
Xfars. (,g

Ma 

qui; appréciant divises 

mue un caractère
 COm 

mercïal, et avait déclaré, malgré son opposition , l'ouverture de la faillite t 

demande de ses créanciers. (3i Mars.)
 SU| a 

3i Confirmation du jugement du Tribunal de commerce, qui avait déclaré 

recevable la demande contre les sieurs Bailleul et Laurent, relativement a
U

x
P 

gemens pris envers le sieur Touquet, pour l'exploitation des clicliés stéréoLvne l 

son édition de Voltaire. (6 Avril.) ^
 e 

3a Un mari ne peut former opposition à un jugement par défaut rendu contre 

femme. — Il ne peut se pourvoir par appel contre ce jugement. La fermue Jean 

Jean. C. Lerut Michoul. (6 Avril. ) 

33 Un imprimeur, auquel du papier a été remis pour l'impression d'un ouvras 

et qui a livré une partie de l'édition , n'a pas privilège sur le papier non imm'in ' 

qui reste entre ses mains. Ditlot C. Daliion. (26 Avril.) 

34 Confirmation du jugement de première instance , qui avait débouté le sieur 

Ferris de sa demande contre le sieur Basset, son locataire, auquel il voulait inier 

dire le droit de mettre sous la porte, et aux murs extérieurs, des anneaux non 

attacher les chevaux qu'il ferrait. ( 4 Mai.) 

35 Le juge des référés est compétent pour statuer provisoirement sur la vali-

dité des actes de procédure qui paralysent l'exécution d'un jugement. — Les art. 

i58 et 1 5c> du Code de procédure ne sont point applicables à celui qui, ayant formé 

opposition à Pexécntion d'un jugement pur défaut, ne Pa point réitérée dans les 

délais. ( 11 Mai.) 

36 Confirmation du jugement du Tribunal de commerce de Paris, qui s'était 

déclaré compétent pour statuer sur une contestation entre le sieur Delalande fabri-

cant d'Elbeuf , et les sieurs Delaunay et Boulanger* marchands de draps à Parts 

(16 Mai.) 

37 La copie de la signature d'un transport fait au trésor-royal, et visée par l'agent 

compétent de cette administration , peut suppléer à la représentation de l'original 

adimé. — Un greffier doit fournir à ses frais une nouvelle expédition d'un jugement 

lorsque la première n'est pas conforme à la minute. Les hér. du duc de Bouillon 

C. le comte Je Latour <2'.^c/ïie/\ ( 3i Mai et 21 Juin.) 

38 Confirmation du jugement de première instance qui avait déboule le sieur 

LafLèche de sa demande en paiement par privilège, de ce qui lui était dû, pour 

blanchissage de linge , par le sieur Pellon , déclaré en faillite. ( t
er

. Juin. ) 

3g L'héritier qui a réclamé , dans les trente ans du décès de J^arnier, propriétaire 

émigré, l'indemnité allouée par la loi du 27 Avril iS25, ne peut exclure son co-héri* 

lier du hénélice de cette loi , et prétendre seul à toute l'indemnité , sous le prétexte, 

que ce co-héritier n'ayant formé sa réclamation, du reste régulière, qu après les 

trente ans du même décès, se trouve privé, par la prescription, des droits et dm 

avantages attachés à sa qualité. Hér. Vianl C. Mademoiselle Comnène. (21 Juin.) 

40 Le jugement qui a rejeté la demande formée incidemment de la comparution 

en personne d'un notaire, et de la remise par lui faite d'un acte sous seing-privé 

que l'on prétend exister entre ses mains , est-il un jugement interlocutoire dont 

l'appel soit recevable avant la décision du fond. Coquardon C. les légat, de la 

dame Iluquenot et M. Cosnard. ( 22 Juin. ) 

41 Les appels de sentences arbitrales doivent être instruits, non comme affaires 

sommaires, mais comme matières ordinaires. — Les honoraires des arbitres, dans 

les arbitrages forcés, doivent être supportés par la partie qui succombe. Chaîne 

C. le baron Lacuée. ( 7 Juillet.) 

4?. Un agent d'affaires peut être déclaré en état de faillite.— Des créanciers hypothé-

caires ne peuvent, après le délai fixé par l'art. 4 ^7 du Code de comm., former tierce-

opposition au jugement qui déclare la faillite ouverte, et à celui qui en tixedétini-

tivement l'époque. — Les hypothèques consenties dans les dix jours qui précèdent 

l'époque à laquelle l'époque de la faillite a été reportée par un second jugement , 

ne sont point valables ; et il ne faut pas distinguer à cet égard, la faillite de droit ou 

déclarée , et la faillite de fait ou reportée. — La femme mariée sous l'empire de la 

coutume de Franche-Comté, et qui s'est obligée avec son mari sous l'empire du 

C. civ. , a hypothèque légale, à compter des obligations par elle contractées, et non 

à compter de la date de son contrat de mariage. — La clause insérée dans le cahier 

des charges, et qui impose à l'adjudicataire l'obligation de prendre les immeubles 

dans l'état où ils se trouveront au jour de l'adjudication, sans aucun recours m 

garantie pour défaut de mesure, ne se restreint point au cas où la différence de 

mesure est moindre d'uu vingtième. Le sieur T*C. Lacroix. ( ta Juillet. ) 

43 Un compte courant cesse de porter intérêts nu profit du négociant crédite par 

le fait seul que son correspondant l'avertit par lettre qu'il tient les sommes (lues a sa 

disposition , quoiqu'il ne l'ait mis en demeure par aucun acte judiciaire. Cruerm us 

Foncin eteomp. contre Tes svndics Baracea et Vasco. ( i!\ Juillet. ) 

44 Lorsqu'une vente sur saisie immobilière a été convertie en vente sur publi-

cations , le Tribunal peut ordonner la jonction d'une nouvelle vente, aux termes de 

l'art. 718 duC. de proc. civ. Thuilier. ( 3i Juillet.) 

45 Le mari n'est point responsable du défaut de transcription d'une donation faite 

à sa femme dans leur contrat de mariage , lorsque depuis, les époux étant sépares i e 

corps et de biens , la femme aurait pu requérir elle-même cette transcription sans 

autorisation de son mari ni de justice. La demoiselle Sapinault. ( 16 et 17 Août. J 

46 Une entreprise de ramonage par abonnement constitue une société cpnrap ■ 

ciale. — Celui qui a traité comme directcur-général-adjoint de celte entreprise, es 

tenu solidairement des engagemens qu'il a contractés pour elle, sans qu il soit né-

cessaire de représenter uu acle de société. ( 22 Août. ) 

47 Confirmation des jugemens du Tribunal de commerce , qui avaient déchue 

. Cabarrus gérant provisoire delà Compagnie française d'éclairage par leg M. 
( 24 Août. ) 

Procès entre le sieur Sauvage , directeur de VOdéon, et le sieur Ladurea • 

caissier de ce théâtre. Arrêt qui dispense ce dernier de donner un cautionnera > 

et lut accorde quatre billels doubles d'entrée dont il pourra disposer à sa voloo 

( 3t Août. ) 

IIR Chambre de la Cour Royale de Paris. 

4g Un jugement d'adjudication ne confère pas une hypothèque judiciaire. M- ' 

marquis de Bochemore C. le sieur Lemaire. ( 24 Novembre.) 

5o Les syndics d'une faillite qui ont touché en vertu d'une ordonnance du ]"o
e 
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3 Affaire du sieur Gambier, chaudronnier , Cor» Jamné-à i,5oo fr. de dommages-
intérêts envers la famille Hautewille , pour empo^

sonut
,
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4 On doit assimiler l'agréé représentant la part g
 e au

 Tribunal de commerce à 
l'avoué postulant devant les tribunaux ordinaires,

 ct par co
,
1S(

'.q
uent

 admettre en 

principe f[tie tout jugement, rendu par défaut co«^
lre

 p
agl

éé qui s'est présenté à 
l'audience, ne sera susceptible d'opposition que dai

IÇ3
 )

a
 l

u
,j

la
i,,

e j
 à compter du jour 

de la signification, aux termes de l'art. i5? du G «(j
e p

,oc. civ. Bujard et comp. 
C. Laurent. ( 29 Décembre ) 

5 Uue association pour une entreprise de constr- uctions et des achats de terrains 
constitue une participation à des opérations co£U »

nerc
i
a

i
es

, Letrosne et Destou-
ches. ( 3i Décembre. ) 

G L'obligation par laquelle on s'est engagé à ïiypothéquer un immeuble pour 
la garantie des faits d'une sociélé commerciale, ne doit pas être considérée comme 
un cautionnement hypothécaire, et comme tel do

 tin
er ouverture à une action du 

ressort des Tribunaux civils , mais seulement comn»,,» un acte de commerce soumis 

à la juridiction commerciale. Syndics de lacoinp. ^)u}>in de Valène. (2 Janvier.) 

-j Dans un devis passé entre un propriétaire et v»
n
 entrepreneur de bàlimens, où 

Je prix de la pierre de roche est stipulé à tant le c vjhe , le mot mû en place com-
prend nécessairement les paremeuset agréineiis. G ualifetC. Caillou. (5 Janvier.) 

8 L'interrogatoire sur faits et articles qui, aux termes de l'article 324 du C. de 
prac. civ. doit avoir lieu en toutes matières et en

 tout
 étal de cause , si les parties 

le requièrent, ne peut être ordonné dans uu procès d
e
 séparation de corps. Le foi t. 

(8 Janvier et 18 février. ) 

9 Affaire des héritiers Legris conlre le duc d'Havré. ( 5 et 1 1 Février, 18 

et 3i Mais. ) Arrêt qui fixe le montant du capital Je l 'indemnité et des intérêts à 
payer aux héritiers Legris. (6 Mai.) 

10 Confirmation du jugement de première insta-»,
ce

 q„|
 ava

it alloué une pension 

alimentaire à la dame Perdrix qui ne voulait pas rentrer dans le domicile conjugal. 
{ 26 Février.) 

11 Confirmation du jugement du Tribunal de commerce qui avait débouté les 
demoiselles Gros et Delallre de leur action contre J

a
 direction élu Théâtre de PO 

iléon. ( 4 Mars. ) 

12 Confirmation du jugement de première instance qui avait admis madame S... i 

faire la preuve d'une partie des fans de sévices et injures graves, articulés par elle 
dans sa deniaudc en séparation de corps. ( 3 Avril. ^ 

13 Confirmation du jugement relatif aux contes tations entre les sieurs Delpont , 
Jalabert , Orlelt et Hainguerlot , pour divers emprunts s'élevant à la somme de 
200 ,000 francs. ( to Avril. ) 

14 Arrêt qui déboute les époux Legendre leur demande en résiliation du 

bai! du sieur liossignol , en état de faillite , et déc I
a
re valables les offres faites p, 

ce dernier ele payer le montant des loyers échus ( ^8 Avril. ) 

«5 L'art. 71 dei'ord.de i5io n'est point applicable , pour la prescription de cinq 
ans , aux arrérages de rente viagère. Lorsque le l'entier viager est mort sous l'em-
pire des lois de sursis , et que ses héritiers laissent passer plus de cinq ans après le 
sursis, sans demander les arrérages accumulés , or-i rie peut leur opposer la pres-
cription portée daus l'art. 2277 du C. civ. Hér. D>

cl
Ueaz C. les Demoiselles Fieffé. 

(3o Avril.) 

16 Confirmation du jugement du Tribunal civil de Troyes , homologatif de 
l'avis élu conseil de famille eiui avait destitué de la tutelle le sieur Angevin. ( 1

er
. Mai. ) 

17 Lorsqu'une demande en séparation de corps est poursuivie à la requête du 
mari, après que l'enquête est terminée, et que les délais de la contre-enquête sont 
expirés , la femme peut interrompre le jugement au fond par une demande recon-
venlionoelle en séparation de corps pour cause de sévices et injures graves. Epoux 
Ifancchn. ( 2 Juin. ) 

18 Un failli pour ia seconde fois, ne peut opj}
0se

r son second concordat à la 
demande qui lui est faite par un créancier qui n'a jjas reçu le dividende promis par 
le premier concordat. Le sieur i5'.... C. le sieur V ( 4. et 5 Juin.) 

tçj Affaire de LL. AA. BR. Mgr. le duc a"Orler
<lrls

 et Mademoiselle cTOrléans, 

contre les hér. Bouclier, relativement à une concession , à titre d'accensement des 
marais, laudes et terres vaines et vagues possédés à titre d'engagement dans la géné-

ralité de Caen. Plaidoiries ( 18, 24 et 26 Mai). Arrêt qui déclare nul l'acte d'accen-
sement de 1782 , compense les frais et dépens, et condamne les hér. Bouclier aux 
frais de l'arrêt. ( 24 Juin. ) 

20 Le président du Tribunal civil qui, aux 1er mes de l'art. 878 du C. de proc. , 
indique d'office la maison où la femme demanderesse en séparation de corps, se 

retirera provisoirement, peut fixer celte résiden
ce

 hors de l'arrondissement, et 
même du déparlement où siège le Tribunal. Les époux Valtebled. ( 26 Juin. ) 

21 La transcription d'un contrat de vente suffit à la conservation du privilège du 
vendeur, sans qu'il soit nécessaire de prendre au

cune
 inscripliou, et de la renou-

^eler. Gorteau C. David elLoubière. (2 Juillet. ) 

22 Ou ne peut obtenir qu'il soit procédé à vr
 r

, inventaire supplétif, tant par 
titres que par commune renommée , lorsque l'baljile à succéder n'a procédé que 

t tardivement à un inventaire , d'ailleurs fidèle , de
s
 valeurs composant une succes-

sion ouverte sous l'empire de la coutume de Paris. Hér. Deck C. la veuve Burlschy 
et les époux Angé. (5 Juillet.) 

a3 Les habitans d'une commune peuvent être en. tendus, comme témoins, dans un 

procès où cette commune est intéressée. Commune de Crespy C. Marnât. (7 Juillet-) 

2,'| Confirmation du jugement de première instance qui admet la dame G... à 
offrir la preuve des faits graves articulés dans sa demande en séparation de corps. 
( i3 Juillet.) 

aS Le tribunal de commerce peut , après le contrat d'union entre les créanciers , 
faire rélroagir une faillite à une époque antérieure île deux ou trois ans à celle qui 
avait été provisoirement fixée. Les lettres trouvées dans les papiers d'un failli , 
adressées ji des personnes tierces, mais qui sont éri

lan
ées des filles du failli, peuvent 

être lues à l'audience , et opposées à ces filles, qui sont en cause conlre les svndics. 
•fohannot de Croc/iard. ( 2 et 9 Août. ) 

aGL' un des syndics de ln faillite d'un ageiit-de-^bnnge , a pu acheter valablement 

des autres syndics la charge du titulaire- Les créanciers privilégiés d'un ageut-de-

change failli, pour fait de charge, peuvent exercer ce privilège pour les intérêts 
comme pour le capital. Joubert C. Cleret Degars et consorts. ( ig Août.) 

27 Confirmation du jugement du Tribunal civil qui avait décidé que les héritiers 
bénéficiaires d'un émigré mort depuis la loi du 5 décembre 1814, ue peuvent user 
du sursis prononcé par cette loi. Hér. Bouthillier ( 20 Août . ) 

ï8 et 29 Appel du jugement de première instance qui «vait rejeté la demande en 
séparation de corps formée par Madame F.... , pour sévices et injures graves , parmi 

lesquels se trouvait l'imputation de tentative d'empoisonnement. ( l\ Août.)—Con-
firmation du jugement avec injonction de réintégrer le domicile conjugal. ( iQ 
Août. ) 

30 Des héritiers à réserve n'ont pas droit de former tierce-opposition à une sen-
tence arbitrale rendue par des arbitres amiables compositeurs, sous prétexte que ce 

est qu'une transaction déguisée, consentie par leur auteur, à l'effet d'outre-passor 
la quotité disponible. Cette lierce

r
opposition n'était point recevable dans une ins-

tance qui présentait un autre objet, lorsque le ministère public avait déjà donné 
ses conclusions, et que la *-,ause avait été remise pour prononcer le jugement. Hér. 
DemanLorl C. hér. Kalton. (00 Août.) 

31 Les émigrés ne peuvent opposer la prescription à leurs créanciers, poiteurs 
de titres sous seing privé, non enregistrés antérieurement à la loi du 9 février 170/2, 

ou à l'émigration de leurs débiteurs qui aurait été postérieure à cette époque. JV***. 
( 22 Octobre. ) 

Chambre des Vacations de la Cour Royale de Paris. 

3a La Cour refuse de statuer sur des demandes en sursis à l'exécution de juge-
mens du tribunal de commerce en ce qui concernait la contrainte par corps qu'ils 
avaient ordonnée. (2 Septembre. ) 

33 Le délai de quarante jours fixé par une transaction pour rapporter la preuve 
de la radiation d'inscriptions hypothécaires, sans quoi une sentence arbitrale, 
rendue entre les parues , sera exécutée dans toute sa rigueur, n'est pas commina-
toire; et on ne peut, en instance de référé, éviter l'exécution de la sentence, sous 
prétexte des radiations tardivement obtenues. Pincepré et Lambert G. Buisson. 
( 10 Septembre.) 

34 Inflrmalion du jugemer.l du tribunal de commerce qui avait nommé le li-
braire Baudouin tiers arbitre, dans la contestation entre M. Borelly et ÛJ. le mar-
quis de Beausset , et nomme M. Picard. ( 14 Septembre.) 

35 Les créanciers d'uMe société anonyme peuvent valablement actionner les li-

quidateurs de cette société. — On ne peut accorder un sursis à la vente poursuivie 
en vertu de jugemens du tribunal de commerce confirmés par arrêts. Aliberl C. 
la compagnie des bateaux à vapeur. ( i4 Septembre.) 

36 Question électorale. Arrêt qui annule l'arrêté du conseil de préfecture de la 
Seine , du 19 février 18^4» 01 donne que M. Fradelizzi '.seiA inscrit sur la liste des 
électeurs compris dans la première partie de la liste du jury pour 1828. (27 Sep-
tembre. ) 

37 L'opposition à un jugement par défaut du tribunal de commerce, rendu sur 
remise^ et lorsque la partie condamnée n'a point comparu en personne, est rece-
vable lorsque Je délai de huitaine, après la signification, est depuis long-temps 
écoulé. Estienne C. Dupan. (28 Septembre.) 

38 Un particulier qui a souscrit des billets par suite de la liquidation d'une so-

ciété de commerce dont il faisait partie, est contraigtiable par corps, quoiqu'il ne 
fût plus commerçant à l 'époque de la signature des billets. (28 Septembre.) 

3g Arrêt qui déboute le préfet de la Marne de sa demande en exécution provi-
soire d'un jugement du tribunal de "Vitry-le-Français , relatif à l'expropriation du 
sieur I/atot, pour travaux d'utilité publique , dont l'urgence n'est pas justifiée , et 
condamne le préfet aux dépens. (29 Septembre.) 

40 Question électorale. Recours de deux gendres conlre des arrêtés de M. le 
préfet d'Eure-et- Loire , qui rejettent les délégations des contributions de leurs 
belles-mères pour l'exercice des droits politiques. Sursis aux plaidoiries jusqu'à |a 
décision du conseil-d'état sur le conflit élevé par le préfet. (4 Octobre. ) 

41 La veuve qui, après le décès de son mari , a vendu des marchandises par suite 
du mandat que son mari avait reçu à cet effet, est personnellement responsable 
du prix. — L'exécution d'un tel mandai ne donne pas lieu à la contrainte par corps. 
Tilliard C la veuve Lcmonnier. (5 Octobre.) 

42 Le failli n'est pas tellement dessaisi de l'administration de ses biens, en vertu 

de l'art. 44 2 du C. civ., que les actes faits avec des tiets de bonne foi, dans l'inter-
valle de la publication de sou état de faillite, à l'époque ou un jugement postérieur 

l'a fait rétroagir , doivent être anéantis. La dame Pietrecjuin C. la dame Boulade. 
(5 Octobre.)' 

43 Un débiteur incarcéré peut déférer le serment à son créancier sur le point 

de savoir si celui-ci est ou non désintéressé, et en cas de refus d'affirmation
 ;
 ob-

tenir sa liberté. JY***. ( 5 Octobie.) 

44 L'allégation faite devant le iribunal de commerce, que les lettres-de-change 
souscrites avec acceptation en blanc, n'ont été remplies que par abus de blanc-
seing, et supposition de lieu d'où les traites ont été tirées, est un motif pour sur-
seoir à la condamnation. — La plainte portée pour usure et escroquerie, à l'occasion 
de ces mêmes traites, suspend, à l'égard du tiers porteur désigné lui-même dans 

la plainte,, l'action civile jusqu'au jugement de l'action criminelle. Vieyra Molina 
C. Jaffa ct Barrc',\5 Octobre.) 

45 Le mandataire d'une partie des créanciers d'une faillite, condamné à remetire 
les pièces au liquidateur, sous, peine de 5 fr. de dommages-intérêts par chaque 

jour de retard, est, eu cas de refus, contraignable par corps, si l'accumulation de 
plus de deux mois de retard porte les dommages-intérêts au-delà de 3oo fr. Le-
fèvre d'Aumale C. Bognat. ( 1 1 Octobre.) 

46 Un étranger, nommé par ordonnance du Roi, professeur à l'Ecole royale de 
Musique, est censé avoir été autorisé à établir son domicile en France, et peut être 
poursuivi devant les tribunaux français pour dettes contractées envers des étran-
gers. Furth et comp. C. Fétis. ( 12 Octobre.) 

47 Un loueur de voitures qui , pour payer le remplacement de son fils au service 
militaire , a souscrit des billets à ordre causés valeur en marchandises , ne peut être 

considéré comme marchand, et soumis à la contrainte par corps. Duclozet. (1 2 et 19 

Octobre.) 

48 Question électorale. Appel par M. TiroufleU d'un arrêté du conseil de pré-
fecture de l'Aube qui l'a exclu de la liste des électeurs et du jury par le motif que 
sa belle-mère, qui lui a délégué ses impositions, a un autre gendre père de trois en-
fans mineurs. — Sursis au jugement à raison du conflit élevé par le préfet, ( 18 

Octobre. ) 

49 Confirmation du jugement du Tribunal de commerce qui avait nommé les 
sieurs Lafitte , Dumois et J)aur, pour liquidateurs des opérations entre le sieur 

Ouvrard et ses créanciers, au sujet des marchés d'Espagne. ( 18 Octobie.) 

50 Confirmation de l 'ordonnance du président du tribunal civil qui avait autorisé 
la vente des objets mobiliers reconnus pour appartenir à la demoiselle "Pauline 
Geoffroy^ après inventaire de ceux appartenant au sieur Fabas, (^Octobre.) 

# 



i8 CHAPITRE V. 

i Lorsqu'une opposition à l'exécution d'un jugement n'a pat été réitérée par re-

quête dans la huitaine, une demande postérieure en nullité de ce jugement peut en 

arrêter l'exécution. Bernage G. Polliier. (22 Octobre. ) 

29 Arrêt qui décharge le nommé Jante de la peine d'emprisonnement 
aaintient l'amende de 100 fr. pour délit de pèclie. ( 1 7 Février. ) » mais 

Chambre des Appels de police correctionnelle de la Cour 

Royale de Paris. 

I Confirmation du jugement de première instance, qui condamne Bariquant à 

deux mois de prison , 5»,f|-> d'amende, et. à 2DO fr. de restitutions et dommages-

iptérêts envers le sieur Marie auquel il avait fait souscrire pour 8,000 fr. de billets. 

C% Novembic.) 

3 Infinnntion du jugement qui condamne le nommé Blantran , à une année de 

prison, comme coupable, envers la fille Bernard, de la soustraction frauduleuse 

d'une obligation de 2,000 fr. — L'accusé est renvoyé de la plainte portée par la fille 

Bernard , à laquelle il paiera la somme de 5oo fr. avec les intérêts, à compter de ce 

jour, pour réparation et dédommagement du tort qu'il lui a causé en reprenant Sa 

promesse de mariage , contenant un dédit de 2,000 fr. ( 1 1 Novembre. ) 

4 Condamnation du sieur Carrt'arà à dix jours d'emprisonnement, à »S'f*. d'a-

mende et à i5 fr. de dommages-intérêts pour avoir frappé la demoiselle Fiée dite 

Ranlamplan. ( l!\ Novembre.) 

5 Condamnation du sieur Terrf , et par corps, à 5oo fr. d'amende et aux frais, 

pour avoir exercé la profession de libraire sous le nom et avec le bresèl de Pesche. 

( 16 Novembre et 12 Janvier.) 

6 Condamnation du sieur Gérard Duclos en 5oo fr. d'amende et aux frais pour 

avoir tenu à Versailles, sans être pourvu d'un brevet de libraire , houtique et ma-

gasin de livres. (16 Novembre.) 

7 Confirmation du jugement qui condamne à neuf mois de prison et à 1 fi fr. 

d'amende le sieur Alexis hagarde , auteur de la satire en vers intitulée Les Cote 

ries, à laquelle était jointe l'épître do Chénier h Voltaire; *>. le sieur Cabueliel , 

imprimeur, à iC fr. d'amende. ( 22 Novembre.) 

8 Affaire de la Biographie des Dames de la Cour et du Faubourg Saint-

Germain. — Condamnation de l'auteur, le 'sieur Piton, à un an de prison et 

5oo fr. d'amende ; de l'imprimeur, le sieur Belin , à trois mois ti'emprisonnemenl el 

à 5oo fr. d'àhie'nde. (22 INovcmbre. ) 

c) Confirmation du jugement qui condamne le sieur Schelsinger , comme con-

trefacteur en mettant en vente le texte musical de l'air : C'est l'Amour, etc. (23 

Novembre. ) — Arrêt qui le décharge des condamnations. ( 1 2 Janvier. ) 

10 Arrêt qui réduit à 3, 000 fr. l'ameiule de 10,000 fr. à laquelle avait été con-

damné le sieur Girard pour fait d'usure. (27 Novembre.) 

I I Affaire des Biographies des Députés de la Chambre septennale et de la 

Chambre des Pairs. — Confirmation de* jugemens du Tribunal de police , contre 

les auteurs les sieurs Alexis Lagarde et. Lugènede A/*** , les imprimeurs Plassan et 

Béraud, et les libraires Vente, Dauthereau et Terrf. (20 Novembre.) 

12 Plainte en contrefaçon de l'ouvrage de M. Dulaute, intitulé /.es Divinités 

génératrices, formée par le sieur Dentu C. Guillaume. (2*3 Nov embre. ) — Le sieur 

Guillaume est condamné en 5oo fr. ele dommages-inlérêls et aux dépens. (29 No-

vembre.) 

13 Acquittement du sieur Boox ou Bozzo, sur les deux chefs d'accusation de vol 

de montre et d'exercice illégal ele la tnéelecine, et sa mise eu liberté fondée sur Fin-

compétence du Tribunal pour prononcer qu'il sera mis à la disposition du directeur-

général de la police pour être conduit bors du territoire eu sa quidité d'étranger 

sans passeport. (3b Novembre.) 

1.4 Condamnation du sieur Béraud à un mois de prison et à 100 fr. d'amende 

pour avoir imprimé la D'Iissionéide. ( (i Décembre. ) — Du sieur Magallon à i5 

jours d'emprisonnement et 5o fr. tl'anienele, comme auteur du Petit Dictionnaire 

ministériel ; — Des sieurs Diwerger , imprimeur, Terry et Daulliercau, libraires. 

(6 Décembre.) 

15 Arrêt qui réduit à 5 jours l'emprisonnement desix mois , prononcé contre le 

nommé Cleuze, mendiant, et ordonne la restitution des 2,8-jo IV. en or trouvés sur 

lui. ( 2 1 Décembre.) 

16 Confirmation du jugement du Tribunal de Versailles , qui d.'cide que le comte 

de Durfort, poursuivi, pour délit de eoniref.içon , par le capitaine Muller , est 

justiciable des Tribunaux ordinaires. (26 et 3o Décembre.) 

17 Condamnation du sieur Touquel. à neuf mois d'emprisonnement, à 5oo fr. 

d 'amende et aux frais, pour la publication de ïKvungile pal lie morale et histori-
que. (26 et 27 Décembre.) 

18 Arrêt qui déchargé de la peine d'emprisonnement les anciens rédacteurs delà 

Nouveauté , et réduit l'amende à 100 fr. (28 Décembre.) 

19 Mise et! jugement de I a marquise de uussenaye et du colonel Bernard , 

prévenus d'escroqueries. (7 Janvier.) Ils sont condamnés à treize mois de prison, à 

5oofr. de dommages-inlérêls, el à la restitution des objets escroqués. ( 12 Janvier.) 

9.0 Affaire des fonrnilures de l'armée d'Espagne. Confirmation du jugement du 

Trib. de police contre les sieurs Ouvrât (1 , Moléon , Filleul cl Beauté; mais réduc-

tion à trois mois d'emprisonnement de la peine prononcée contre le sieur Moléon '. 

( 18 Janvier.) 3 

'il La loi du 27 ventôse an IV, qui enjoint à tous les propriétaires rf habitans de 

la capitale , non logeurs ou aubergistes , de lait e , à peine de irôis mois d'emprison-

nement, la déclaration à la police de tons les étrangers à la ville de Paris qu'ils re-

çoivent chez en* , n'est plus applicable aujourd'hui. Làblanche. (28 Janvier.^ 

22 Les propriétaires d'établisscmens qui fournissent le boire et le manger aux 

ouvriers nécessaires à l'exploitation de leur établissement, moyennant une retenue 

sur le salaire de ces ouvriers , ne doivent pas être considérés comme débitans de 

boissons en détail , et comme tels tenus à une déclaration à la régie, conformément 

à l'art. 5o delà loi du 28 avril iStO. Le sieur Rubiquet. ( 29 Janvier. ) 

23 Le propriétaire d'une maison , qui n'a point fait de bail authentique, 011 ayant 

date certaine , avec son locataire , doit être considéré, aux termes de l'art. 4$ de 

la loi du 2 1 avril i 8 1 S , si le bail n'est que verbal, comme détenteur de tissus pro-

hibés , saisisdans l'appartement ou portion d'appartement narlui loué, etpassible des 

laines prononcéfs par celle loi. Esnault
f
Pelletrie. (GFévi icr. ) 

24 Confirmation de la partie du jugement qui avait condamné le libraire Roquet 

pour la réimpression des chansons condamnées de Bére/iger y infirinalion de celle 

relative au libraire Bigi. ( <) Février. ) 

25 îufirmalion du jugement qui avait condamné le sieur Bernard pour fait d'u-

sure , sur la plainte du Sieur Albert. ( 11 Février.) ' " 

26 Infirmation des jtigemens qui avaient condamné la femme Alhias et le sieur 

t>crf-Levj. —• i'.v. dernier , .sur l'appel du second jugement, condamué à un mois 
de prison. ( i3 Féviier. ) 

37 Annulation du jugement qui avait condamné , pour exercice illégal de la mé-

decine , les sieurs Joubci t ct Jaussc. ( 1 4 Février. ) 

28 Infirmation du jugement qui avait condamne le sieur 'Poullon pour vente d'où 
vrages condamnés. ( 1 5 Février. ) 

3o Condamnation de la dame Mater et du sieur Vautri 

1 de prison , 5o fr. d'amende , etc. , et à la restitution de 1 1 3 f
r

. 

• Leroy-Dupré. ( 24 Février. ) 

Comme compli. 

escroqués 

3 1 Confirmation du jugement qui avait condamné les libraires Lecointe et D 

pour avoir vendu le Citateur et Y Enfant du Carnaval ( 27 Février.) 

32 Acquittement du sieur Levi, condamné pour tenir une boutique où se ve d 
à l'enchère diverses marchandises. ( 27 Février.) 

33 Le voituricr public ou le commissionnaire de roulage qui se charge du t • 

port de ballots , sous cordes et toiles , contenant des marchandises prohibées ne y** 

être considéré, dans le sens légal , comme détenteur de ces marchandises sa^sieiT-M 

douane, lorsqu'il a fait connaître l'expéditeur. Les frères Lejebvre et Culot C V/f 7 
ministration des douanes. ( 2 Mars. ) 

\\ Confirmation du jugement qui avait condamné la fil'e Ca'dlet et la fem 

Zeller pour délit de vagabondage et pour avoir favorisé lu débauche de mine L? 

( 17 Mars.) ï
s

-

35 Four qu'il y ait lieu à l'application des peines de la récidive, il ne suffit 

qu'un individu ait été condamné, en somme , àplus d'une année de prison par smT' 

de la réunion de plusieurs condamnations , toutes de moins d'une année I)> 1 

kct. (22 Mars.) '
 U

°
0U

' 

36 Les débitans de liquides dans Paris ne sont point tenus , aux termes de la 1 ' 

du 28 aw-il 1816, de faire à la Régie la déclaration préalable, et d'obienir une {[ 

eence pour exercer. — Les marchands ou débitans de vin en détail ne doivent n ' 

préalablement demander et obtenir l'autorisation du préfet, de police. ■ Les dis 

si tiops du décret du 1 5 décembre ï S 1 3 qui prescrivent à tout individu qui veut °" 

livrer à l'exercice des liquides, l'obligation d'obtenir l'autorisation de vendre ^ 

peuvent être considérées comme exécutoires. — Les débilans de liquides doivent 

sous les seules peines de simple police prononcées par fart. 475 du C. pén. : jo ^ 

idarer à la préfecture de police l'inlention de vendre, à la charge par la préfecture 

Je leur donner acte de leur déclaration ; 2
fl

. se faire inscrire chez le syndic des rua 

chauds de vin ; 3\ avoir un écrileau indicatif de leur profession. Gauchais Béa 

tnx , Carré et autres. ( 23 Mars.) 

37 Un fils constitué gardien des meubles saisis sur son père, et qui les détourne 

est soumis a la contrainte par corps, mais ne peut devenir l'objet d'une poursuit
1 

correctionnelle comme coupable d'abus de confiance. Marigny C C
¥

*. (4 Avril ) 

38 Confirmation du jugement qui avait annulé la saisie de plusieurs cachemi 

des Indes , faite à la requête de la Douane, chez le sieur Augan ( 7 Avril.) 

39 Lu commerçant français q«i a son principal établissement à l'étranger, et m * 

fait faillite, peut , sur la plainte de negocians français qui lui ont fourni dès mar-

chandises sans avoir été payés, être constitué t n état de banqueroute simple pour 

n'avoir pas tenu loirs de France des livres réguliers , conformément à l'art. iVo du 

Code de commerce. Halbedel. ( 10 Avril.) 

40 L'association d'un libraire légalement breveté avec un tiers, pour l'exploita-

tion du brevel, «e constituant ni délit ni contravention, le sieur Barba associéde 
Grandi n , est renvoyé des fins de la plainte. ( 20 Avril. ) 

41 L'art. 8 du titre de l'ordonnance des eaux cl forêts, est applicable pour la 

restitution en matière de délit de chasse. Aulard. ( 24 Avril. ) 

42 Infirmation d'un jugement qui avait condamné à rester en correction comme 

vagabond, lénfant d'un saltimbanque, enlevé à ses païens, qui le réclament. 
( 24 Avril. ) 

43 Le propr.élaire d'un cahïnet littéraire, qui donne des livres en lecture ou à 

loyer , exerce la profession de libraire, et doit se munir du brevet exigé par la loi 

du 21 octobre 1 8 T 4 - — L'art. 55 du règlement du 28 février 1723 , qui autorise les 

veuves de libraires et d'imprimeurs, non remariées, à continuer le commerce de 

leur mari, est encore en vigueur. — Un libraire muni d'un brevet peut, sans 

perdre son brevet, transporter son domicile d'un quartier dans un autre. La dame 
LcbeL ( 27 Avril. ) 

44 Confirmation du jugement qui avait condamné la dame Richard, à quel-

ques jours de prison et à l'amende, pour voies de fait et injures envers son mari. 
( 10 Mai. ) . 

45 Iufirmalion du jugement qui avait condamné le libraire Poidton , pour avoir 

fait le colportage de livres, sans brevet de libraire: la Cour rétracte sa jurispru-

dence sur le règlement du 1723 concernant le librairie, et le reconnaît abrogé. 

( 1 r Mai. ) ' ^ 

/{6 Réduction à six mois, de la peine de trois ans de prison prononcée par leTrilumal 

correctionnel, contre Bichardot, pour blessures graves faites à Macaire. ( 1 1 Mai.) 

47 Réduction à un an de la peine de dix-huit mois de prison prononcée par le 

Trib. corr. , contre le jeune P.... pour escroquerie de bijoux. ( 1 1 Mai.) 

48 Afi'aire Maubreuil. Requête tendante à faire citer en témoignage, les comtes 

Angles, Dupont etc. Demande de l'appel au greffe du dossier du procès jiigîé à 

Douai.— La cause remise au 1 5 juin pour passer outre au jugement du fond. (12 Mai.) 

49 La cour revient à sa première jurisprudence relative au règlement de 1723 

sur la librairie , -en fait l'application au sieur Hardy, exerçant le commerce de la 

librairie sans brevet, et le condamne par corps â 5oo francs d'amende. ( i5 Mai.) 

Opposition à l'arrêt. (22 Juin.) 

5<> Confirmation du jugement du Trib. corr. qui avait renvoyé la dame Séddle 

de la plainte formée conlre elle, par sune de la saisie de différentes livraisons ou 

journal publié à Bruxelles , sous le titre de VHy gie, par le docteur Cornet. (26* Mai. } 

5l Confirmation des jugemens qui avaient condamné le nommé Fortin à 5 ans de 

prison pour vol de draps dans une boutique. ( 28 Mai). — Le sieur Dincmalm a 

100 francs d'amende pour dénonciation calomnieuse envers le sieur Gravier. 

( 28 Mai. ) 

52 Les art. if\ , i(ï et 17 de la loi du 21 Octobre 1 S 1 4 > k
ai

 assujettissent 

l'imprimeur à la déclaration préalable, el à l'indication de son nom sur chaque exem-

plaire , sont applicables à l'imprimeur lithographe. Ducanne. ( i5 Juin. ) 

53 A/Taire Maubreuil. — Confirmation du jugement correctionnel, en condam-

nation du sieur Maubreuil à tous les dépens de première instance et d'appel. 

( 16 Juin. ) 

54 Infirmation du jugement qui avait condamné le nomme Brigs à un an J
e 

prison , pour reeed de deux chevaux volés. (23 Juin.) 

55 Condamnation du nommé Picquenot à 5 ans d'emprisonnement pour vol dai-

geut et de bijoux. ( 23 Juin. ) 

56 Remise de la cause des sieurs Maubreuil elPaulmier, attendu l'indisposilK"
1 

de ce dernier. ( 27 Juin. ) 

57 Condamnation du nommé Baraban à deux mois de prison pour avoir frapP
c 

des agens de la force publique. ( 28 Juin. ) -
 r 

58 Condamnation du sieor Et. Fay à too francs d'amende, comme contrelact ^> 

au moyen de l'aulographic , de difl'érens morceaux de musique dont la PJ 'Tj! , \ 

appartient aux sieurs Pollet,JanetelColelle, Fray ct veuve Leduc. ( î^-J"' ^ 

5ç) Le marchand bijoutier ou orfèvre qui envoie, en province, à un autre mai e ■ ^ 

des objets d'or et d'argent fabriqués, est passible des dispositions de l art. 
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C. péu. , lorsque ces objets ne proviennent point de sa fabrique. — Lorsqu'on dé-

coin re dans un magasin ou nue boutique, de faux poids ou de fausses mesures, sans 

qu'il soil prouvé qu'on en ait fait usage, fart. 4 /9 u
u

- 5 du G. péu. est le seul appli-
cable. JV** et Faucheux. ( 3 Juillet. ) 

1 Condamnation du sieur .Martin à 4oo francs de dommages-intérêts, envers 

le sieur Dandin qu'il avait blessé par imprudence. ( i3 Juillet.) 

2 Confirmation du jugement du Tribunal correctionnel qui avait condamné 

les éditeurs responsables du Constitutionnel et du Courrier français , pour diffa-

mation envers les administrations et autorités publiques, relativement aux troubles 

excités au Collège de France et à X Kcolè de médecine, à l'occasion du cours de 
M. Bécan/ier. ( J 8 Juillet. ) 

3 Condamnation du sieur Delayen à payer, par corps, à la dame Clausel la 

somme de 85o.fr.} plus, 100 fr. de dommages-intérêts, pour abus de confiance. 
( 25 Juillet. ) 

4 Les réclamations contre la Commission de censure doivent être portées a la 

Commission de surveillance. - Les Tribunaux n'ont pas le droit d'en counahre. 

Le sieur Marin-Bourgeois , éditeur de la France Chrétienne. ( 26 Juillet. ) 

5 L'art. 3So du C. péu. est applicable à l'enfant naturel reconnu qui sest rendu 

coupable de. soustraction dans la succession de sa mère. Mo s nier C. Marie Dugas. 
( 29 Juillet.) 

6 Confirmation du jugement du Tribunal <le Versailles , qui condamne à six 

l'amende le sieur Làrrey , pour voies de fait envers ia jours de prison et à i6fr. d'j 

g< ndarinei ie. (3l Juillet.) 

> I.ifirmation du jugement qui avait condamné les sieurs de Mciubreuil ct 

J. Paulmier pour diffamations réciproques, les met hors de cour , et condamne 

chacun aux frais de sa plainte et aux dépens de son appel. ( 1
er

. Août.) 

8 Infirmation du jugement qui condamnait le sieur Bouchon-Dubouniial à 
deux années de prison , pour escroquerie. ( 9 Août. ) 

9 Confirmation du jugement du Tribunal du Sénégal , qui avait prononcé fin-

lerdiction du capitaiue Biais , et la confiscation de sou bâtiment pour traite des 
nègres. ( 1 1 Août. ) 

10 Plainte de madame Lebon contre l'abbé Contrafato , pour aîtrnlat sur la per-

sonne de l'une de ses filles , âgée de cinq ans. M. Agier , chargé de l'instruction. 

( 10 Août.) Mandat de dépôt conlre les sieurs Mitivier et Mo nue rat. (22 Août.) 

Renvoi de Contrafato devant la C. d'uss. , et des sieurs Mitivier , Monnerat et 
Vuichard devant (a police correct. ( 1

er
. Septembre.) 

ïi Confirmation du jugement rendu contre le sieur Gambart , libraire, pour 

avoir donné en lecture la Folie espagnole. (_ 22 Août. ) 

12 Confirmation du jugement qui avaiL condamné les sieurs Frappart , Combez 

et Armand Séville , pour dilfamatiort du sieur Audin-Rouvière. ( 23 Août. ) 

13 ïnfirmetion du jugement qui avait condamné le sieur Cardon, éditeur du 

Journal de Commerce, à trois mois de prison et 3oO fr. d'amende , pour attaque 
contre la dignité royale. (20 Août.) 

\L\ Réduction à deux ans de la peine de cinq ans d'emprisonnement prononcée 

par le Trib. corr. contre M. de Maubreuil , pour voies de fait , à St.-Denis , contre 
le prince de Talleyrand. (SoAoût.) 

15 Le prévenu d'un délit correctionnel peut choisir un avoué pour défenseur et 

pour conseil. M
e

. Ploix pour Morillon. ( i5 Septembre. ) 

16 Infirmation du jugement qui avait condamné le nommé Farinelli , pour vol, 
escroquerie et mendicité. ( i5 Septembre.) 

17 Le contrefacteur d'un ouvrage doit être mis en cause devant les juges du Heu 

où l'ouvrage a été imprimé. Degouy C. le capitaiue Muller. ( 18 Septembre*. ) 

18 Réduction de la peîne prononcée par le Tribunal de Reims contre le sieui Pi-

cotin , pour diffamation du sieur Journé , notaire. ( 20 Septembre. ) 

19 Infirmation du jugement qui avait mis hors de cause les époux Thibaut , jar-

dinier, et Chenot, vidangeurj et condamnation de Chenot aux dépens du procès. 
( 20 Septembre. ) 

20 Condamnation des sieurs Aubin père et û's , et Jouvenot à deux mois de 

prison et 5o fr. d'amende , et à payer solidairement et par corps 1 ,000 fr. de dom-

mages-intérêts au nommé Lesieur , cultivateur, pour voies de fait et blessures 
graves. ( 9 Octobre. ) 

21 Arrêt qui condamne le sieur Chau^et, propriétaire du journal intitulé le 

Spectateur religieux et politique , à un mois d'emprisonnement, à 200 fr. d'a-

mende et aux dépens, pour avoir publié ce journal sans autorisation, ( 10 Octobre.) 

22 Confirmation du jugement qui avoit condamné les nommés Georges et Ar~ 

noult; le premier à sis ans de prison, le second à un an d'emprisonnement pour 
vol et bris de prison. ( 1 1 Octobre. ) 

?3 Confirmation du jugement qui .avait renvoyé le sieur Aucher-Eloy de la 

pla:n:e en contrefaçon du panégyrique de saint Vincent de Paule , foi niée par le 

sieur Sy(frein de Maury , neveu du cardinal Maury. [ 12 Octobre. ) 

24 Confirmation du jugement qui avait condamné le nommé Robin , âgé de 

d onze ans, à l'emprisonnement dans une maison de correction , pour calomnie contre 

la dame Chrétien. Réduction de la peine à quatre ans de prison. ( 12 Octobre.) 

25 Condamnation delà femme Chapusot à un mois d'emprisonnement pour voies 

de fait envers la femme Chevalier. ( J 3 Octobie.) 

26 Condamnation du nommé Camus h deux années de prison pour escroquerie, 

en faisant présenter chez un banquier , comme billet de banque, lebillet des adresses 
du sieur Desirabode. ( 29 Octobre. ) 

27 Réfoimation du jugement qui avait renvoyé à fins civiles le nommé Moyeux, 

lequel est déclaré coupable ds manoeuvres frauduleuses envers le sieur Mogniny , 

et condamné à restituer les 3oo fr. que ce dernier lui avait donnés à titre de cau-
tionnement. (igOclobre.) 

28 PATJ . Audience solennelle de rentrée delà Cour. — Discours prononcé par 

M. Delamalle, procureur-général. ( l3 Novembre.) — L'accord entre un surenelié-

risseuret l'adjudicataire, pour ne pas donner suite à la surenchère, ne conslitue pas 

Un délit. — Ën cas qu'il y ait délit, la prescription , en ce qui regarde le créancier 

nen extorqué, qui l'aurait été s'il avait été donné suite à la surenchère, court de-

puis la clôture du procès-verbal d'ordre. Rofouste C. Luno-Ferrier et Carafe'. 
(^5 Septembre.) 

29 Questions électorales. Sursis à statuer sur la réclamation de M. Naude, 

gendre de madame Parage-Cazaux , contre l'arrêté du préfet, jusqu'à la décision 

du conseil-d'état sur le coi .ilit élevé par le préfet. (10 Octobre.) 

30 VOITIEBS . Audience folennelle de rentrée de cette cour. Le discours est pro-

noncé par M. l'avocat-gênéral Vincent Molinière. ( î/j Novembre.') 

31 Arrêt qui déclare la demoiselle Jérôme, loueuse de livres, coupable d'avoir 

tenu dans sa boutique le roman de Thélène, ou l'Amour et la Guerre; la saisie de 

«t ouvrage bonne et valable , et condamne la demoiselle Jérôme en tous les dépens. 

v
ia Avril.) 

32 IlEjsiiS. Audience solennelle de rentrée de celle Cour. Le discours est pro-
nonce par M. Parin , procureur-général. ( ijj Novembre. ) 

33 Entérinement de lettres portant commutation de pe ines en faveur des nom-

mes It,al, Meslrol, Couren , condamnés pour désertion après grâce; des nom-

mes Jarroche, Marti nés el Baux, condamnés pour Icnialives d'assassinat de gen-
darmes. ( 5 Novembre.) . ' 

34 Requête présentée à la Cour par Marie-Thérèse Lambert , pour s'opposer à 

I entérinement des lettres qui commuaient la peine de réclusion a laquelle l'avait 
condamnée la Cour de la Martinique. (5 Novembre.) 

35 Arrêt qui déclare abrogé le règlement de 1723 sur la librairie, et renvoie le 

sieur Gain de la plainte formée contre lui pour la vente tl'une brochure relative au 
crime du curé Mingrat. ( 12 Février.) 

3G Hors le cas de flagrant délit, il n'y a que le juge d'instruction qui puisse pé-

nétrer dans la demeure d'uu citoyen pour y faire" une perquisition domiciliaire. 
(28 Mai. ) : : 

37 Confirmation du jugement du tribunal d.e Vannes, qui avait m
:
s un cx-gen-

darnie hors de prévention de complicité avec un tambour accusé de tentative d'em-

poisonnement sur une-compagnie entière d'un régiment. (14 Juin. ) 

3S L individu qui se borne à vendre du café liquielc à la lasse, pur ou au lait, 

ne doit pas être considéré comme cafelier, dans le sens de l'art. 5o de la loi du 28 

avril 1S16, et comme tel obligé de se munir d'une licence. I.egouaille. ( 17 Juillet.) 

3g Confirmation d'un jugement interlocutoire du tribunal de Nantes, qui avait 

décide qu il serait fait une enquête sur l'état d'un témoin inslrunientaire d'un testai 

ment a qui l'on contestait la capacité d'être témoin, étant dans un étal de domes-
ticité. (,lg Juillet.) 

4° Arrêt qui, réformant le jugement du trib. de Nantes, cond 

Mangtn , éditeur du journal V Ami de la Charte, à un mois de prise 

d'amende, pour diffamation envers le clergé. (25 Août. ) 

, 41 Circulaire de M. le garde-des-sceaux , adressée à celle Cour sur les honneurs 
a rendre aux présidens des Cotirs d'assises. (6 Septembre 

miiiir le sieur 

prison et à 1 5o fr. 

42 Question électorale. Le mari de la petite-fille est comprs dans l'expression 

de gendre, et sa graud'mère par alliance, peut, à défaut de (ils, de petit-fils ou 

de mari de sa fille, lui déléguer ses impositions. Bichclot C. te préfet du Finistère. 
( 4 Octobre. ) 

43 Question électorale. L'art. 5 de la loi du 3o juin 1820 ne doit pas être en-

tendu dans ce sens que l'existence d'un fils ou d'un petit-fils incapable de profiler 

delà délégation des impositions de la mère ou de l'aïeule, empêche celle-ci d'en 

faire la délégation à son gendre capable. — Le même article n'exclut pas, à défaut, 

de fils , de petit-fils et de mari de la fiile capable, le mari de la petite-fille du bénéfice 

de la délégation que lui ferait l'aïeule do sa femme. — Les Cours rovales sont coin -

pétentes pour statuer sur le recours exercé contre des décisions des "conseils de pré-

fecture , qui ont donné une solution contraire à ces questions. — Les recours contre 

la décision des conseils de préfecture ne doivent pas êlre dénoncés aux préfets dans 

la forme des acles d'appel , el les préfets, doivent être mis en cause devant les Cours 

loyales. — Les questions électorales sont matières célèrês el peuvent êlre jugées à 

une audience filée à bref délai par mie ordonnance obtenue sur requête. N*~**. C. 
le préfet du Finistère. (4 Octobre.) 

44 Question électorale. Arrêts qui déclarent que l'arrêté du préfet du Finistère 

et de celui d'illc-et- Vilaine, ont restreint la disposition de la loi du 29 juin 1820, 

1 elative aux délégations des contributions faites par les belles mères à leurs gendres 

el 'petits-gendres, à défaut de fils et de petit-fils. ( 10 Octobre.) 

45 KIOM . Audience solennelle de renlrée de la Cour. M. l'avocat-général Jusse-

mnd-Duclos y prononce un discours dent le texte était : V Emploi du Temps. 
{ 8 Novembre- ) 

46 Arrêt qui déclare le sieur Vigier recevable dans l'action en dommages-inté-

rêts qu'il a intentée contre le sieur Deprun; déclare les faits diffamatoires , confirme 

le premier jugement, mais en réduisant à 3, 000 fr. les dommages-intérêts, et à 200 

le nombre d'exemplaires du jugement à alficber. (28 Décembre. ) 

47 Arrêt qui ordonne à Jeanne Bayer de remettre aux héritiers de Cl audine 

Croizier tous les objets et effets mobiliers el* la succession , el la condamne à la ma-
jeure partie des dépens, (r» Janvier. ) 

48 Les gendarmes ne peuvent être considérés comme agissant légalement dans 

leurs fonctions , lorsqu'ils mirent dans la maison d'un citoyen avant l'heure fixée 

par Ja loi; et la résistance à l'exercice illégal de leurs fonctions n'est point un délit. 
Roussel. ( 14 Janvier.) 

49 Lorsque le créancier a subi comme usurier une condamnation correctionnelle, les 

tribunaux civils peuvent , sur la foi de cette condamnation , et des présomptions de 

vol el de fraude qui résultent des f.iils de la cause , déf '-rer le serment au débiteur 

sur la quotité de la délie. La veuve Chaussy C. Moska. (8 Février.) 

50 Arrêt qui renvoie lo sieur Dubreiiil ele la plainte en faux témoignage portée 
conlre lui par le sieur T* ancien notaire condamné pour faux aux trav aux for-
cés à perpétuité. (28 Février.) 

51 II n'appartient pas à l'autorité judiciaire d'examiner le mérite et la validité des 

actes de l'autorité adminislrative. — La plainte du ministère public pour diffama-

tions écrites et répandues par voies d'impression contre un ou plusieurs membres 

d'un corps municipal pris collectivement ou séparément et à raison de leurs fonc-

tions, est recevable, soit que ce conseil fut ou non en nombre suffisant pour déli-
bérer. Descoulures. ( 29 Mais. ) 

52 Réunion des chambres pour l'installation et la prestation de serment du sieur 

Garron , greffier en chef de la Cour. ( i3 Juin. ) 

53 Arrêt qui ordonne la suppression du libelle diffamatoire de M. le chevalier M.,, 

de C... contre son épouse divorcée., et le condamne à 8,000 fr. de dommages -in-
térêts. ( 1 1 Juillet. ) 

54 ROUEN . Une mère dont l'enfant au maillot a troublé par ses cris l'office divin, 

peut être condamnée e,n vertu de l'art. i3 de la loi du sacrilège. La femme Lecofj. 
( 12 Novembre. ) 

55 Les concubines sont, sous le Code civil , respectivement incapables de donner 

ou de recevoir. — Le legs fait à l'enfant île la concubine doit être annulé comme 

fait à la mère au moyen d'iule rposilion de personne. — D'après les caractères de 

la suggestion et de la captalion propres à faire annuler un testament , les lïéiiliers 

du testateur ne peuvent être admis à la preuve ele concubinage, considéré comme 

moyen de suggestion. Ilér. Barrais C. Marie Sothard. ( 12 Janvier.) 

56 Les Tribunaux militaires sont seuls conipétens pour juger un délitde contre-

façon littéraire, loi sept e ce délit a été commis par un militaire en activité de service. 

Muller. C. le comte de Durfort. (3 ,4 Avril. ) 

57 La qualification de lâches ct. de faux-témoins donnée à des gendarmes, sans 

que celle allégation se rattache à un lait de lâcheté ou de faux témoignage , est sim-

plement une injure et non pas une diffamation. Le Baron. ( 3o Avril.) 

58 Arrêt qui déclare abrogé le riglement du 28 février 1723 sur la librairie . et 

renvoie des poursuites du ministère public le sieur Jourdan, en contravention à la 



CHAPITRE V. 20 

loi du ai octobre 181A1 P
0
"

1
" avoir fait le commerce de livres sans brevet. (i3et 

tî Mai.) 

1 Infirmation du jugement correctionnel qui avait condamné le sieur Duhamel 
pour Outrages envers les gendarmes Carier et Teissère. ( iSMai.) 

2 Confirmation du jugement correctionnel qui avait condamné le nommé Chau-
vin , employé de l'octroi, à six mois d'emprisonnement, à 5o fr. d'amende et aux 
dépens, pour avoir arrêté et voulu fouiller de force le sieur Blard , pour s'assurer 
s'il ne portait rien de sujet aux droits. ( 29 Mai. ) 

3 Appel de M*. Routhier contre un jugement du Tribunal tfEvreux , qui avait 
supprimé comme calomnieux, non seulement le mémoire des héritiers JVo lient

 f 
mais «encore la consultation oùse trouvait relatée une partie des faits. — Plaidoiries. 
( 4 > 6 et 7 Juillet.) Arrêt qui confirme le jugement de première instance relative-
ment à la possession d'état de réponse el de la fille du marquis de Dfollent. , main-
tient la suppression du mémoire des héritiers comme renfermant des assertions ou-
trageantes , mais réforme ledit jugement au chef de la censure et de la suppression 
de la consultation de fit8 . Routhier. { i3 Juillet.) 

4 Renvoi à cette Cour, par la C. de cass. de l 'arrêt de la Cour Amiens , qui 
avait condamné M. Marcaàier , président du Tribunal de Ver vins , pour dénon-
ciations calomnieuses contre MM. Beuret et Cadot. — Plaidoiries. (25, 2O, 29 Juil-
let et 2 Août. ) Arrêt qui décharge M. Marcadier des poursuites dirigées contre 
lui, et condamne MM. Beuret et Cadot en tous les dépens. ( 4 Août. ) 

5 Arrêt qui décide, après trois audiences, la propriété d'un chien de chasse 
nommé Turbulo. M. F..., fabricant de draps à Elbeuf, est reconnu propriétaire. 
Son adversaire, M. de B... , est condamué aux dépens, qui s'élèvent à plus de 
3 ,ooo fr. ( 7 Août. ) 

6 Les engagistes qui ont fait la soumission autorisée par la loi du i/\ ventôse 
an "VII, et en conséquence ont été déclarés propriétaires incommtitables , ont reçu 
les biens libres de toutes charges, et prestations de toute nature , et notamment des 
rentes dues à l 'Etat par Tengagiste. ( 8 et 9 Août. ) 

7 II n'y a pas lieu à poursuivre , comme contrevenant à la loi de l'octroi , celui 
qui, voyageant dans une voilure suspendue, a refusé de se laisser visiter par l'em-
ployé qui ne l'a pas sommé de le suivre devant l'officier de police du lieu. Le sieur 
Lecomte. ( 16 et 17 Aoûl.) 

8 Deux individus auxquels l'on donne , par erreur, la qualité d'époux, qui ne 
ïa récusent pas, et qui inspirent par- là à un officier ministériel , chargé d'une vente 
publique , une confiance fondée sur cette qualité d'époux , commettent le délit d'es-
croquerie prévu par l'art. f\o5 du C. peu. Prévost et la femme Lavenu. ( 12 Sep-
tembre. ) 

g Confirmation d'un jugement du Tribunal de Dieppe, qui avait ordonné de 
déposer à l 'hospice de Dieppe un enfant donné mystérieusement en nourrice par 
tme Anglaise , et réclamé ensuite par uu individu qui refuse de nommer la mère. 
( 1 7 Septembre. ) 

10 Observations de cette Cour sur les deux projets de loi relatifs au\ faillites et 
expropriations forcées adressées à M. le garde des-sceaux. ( 20 Septembre. ) 

1 1 Jurisprudence de celte Cour qui admet les avocats aux audiences à huis-clos. 
( ïG Octobe.) 

12 Appel d'un jugement du Tribunal correctionnel du Havre, qui avait con-
damné la dame P... à dix-huit mois d'empi isonnemeut , pour crime d'adultère. 
— Plaidoiries. ( 22, 23, 25 Octobre.) Arrêt qui confirme le jugement. ( 27 Oclob ) 

1 3 TOULOUSE . Le refus d'exhiber des acqnits-à-caution , ou autres expéditions 
de la part d'un vohurier qui transporte des boissons, ne constitue par une contra 
vention punissable , lorsqu'immédiatement après la réquisition des employés de la 
régie à cet égard, le voiturier offre de représenter (expédition qu'il avait refusée 
au premier moment. P. Augé C. VAdministration des Contributions indirectes . 

" (3 Mai.) 

14 La résistance à des gendarmes déguisés ne constitue pas le délit de rébellion ; 
niais le délit est constant lorsque les gendarmes sont aceomp; % iés du garde-cham-
pêlre de la commune , revêtu de sa marque distinclive. Massip. ( 12 Juin. ) 

15 Une fille publique n'est point réputée en élat de vagabondage. La fille La-
faille. ( 1 3 Juin. ) 

16 Les vingt années requises pour la prescription de la peine des travaux forcés 
doivent être comptées du jour de la prononciation del'arrêl, et non du jour de l'éva 
sion du condamné, hajjilte. (20 Juin.) 

17 Mise en état de prévention, et renvoi devant la Cour d'assises , des deux frères 
jMadrières et de leurs beaux-frères Arnalis et Satreau, auteurs présumés de l'as* 
sassinat de la demoiselle Leygue. ( 2 Juillet. ) 

18 Rapport de la commission de cette Cour sur le projet de loi relatif à la pèche 
fluviale , adressé par M. le gai de-des-sceaux. ( 1 3 Septembre. ) 

19 Un enfant reconnu incestueux ne peut recueillir les libéralités que sa mère lui 
transmet indirectement par un testament eu faveur de son père. 11 n'a droit qu'à des 
alimens. Les bérit. Dugourc C. Peudaries et Ilpid. (3o Septembre el 2 Octobre. ) 

CHAPITRE VI. — COURS D'ASSISES. 

20 A GEN . Acquittement de Mathieu Perreuil accusé de vol. (2 Avril.) — De la 
nommée Marie Garçon accusée d'infanticide. (6 Avril.) 

21 Aix. Mise eu jugement des nommés Tajan, Bigaut, Défis, etc., au nombre 
de dix-sept, prévenus de voies de fait et blessures j onze sont condamnés à cinq 
quatre et trois ans d'emprisonnement , à 2 ,3oo fr. de dommages-intérêts solidaire 
ment, et dix ans de surveillance. (5 Décembre.) 

22 Acquittement de Victor Cade accusé de parricide. — Du nommé Torlora, 

condamné , par la Cour criminelle de Corse , à la peine de mort , comme prévenu 
de meurtre. ( 24 Août. ) 

a3 ALBI . Acqniiiement de la femme Sableyrolle, accusée de suppression d'un 
enfant légitime. — De Jean-Baptiste Brau , accusé de meurtre. ( 18 Décembre. ) 

24 Condamnation des nommés Farcnc père, Farenc fils etMontels; les deux 
premiers à vingt ans de travaux forcés , elle troisième à cinq ans de la mêmepeine, 
comme coupables de vol commis de nuit de complicité dans une maison habitée 
(6 Avril.) 

25 et 26 Mise en jugementdes nommés PeyrétVa Carmé ou Bragalet, Base cl Tar 
bouriech , femme îjaporte, comme auteurs ou complices de l'assassinat commis sur 
la personne de M. Baur , maire delà commune aVOtonzac. (9 Avril.)—Condamna-
lion de Peyréà la peine de mort.—Acquittement de Bosc et de la femme Tarbou-
tiech, accusés de complicité. ( 17 Avril. ) 

27 A LENÇON . Condamnation du nommé Hubert à la peine de mort, pour vols à 
main armée, tentative d'assassinat , et assassinat consommé. (4 Novembre.) — Du 

«animé Hubert h la peiue de worl, prévenu de onze crimes capitaux. (4 Janvier.) 

envers son 

28 Condamnation du nommé Garnier , ex-adjoint de maire i ' 
iv .mx forcés , a la marque, et aux frais de la procédure pour Uni? ï% *

nS de 

expéditions d'actes qu'il savait être ftux^ïer. Février.) "«mvré des 

29 Acquittement du nommé Hurel, prévenu de voies fait commises s, 1 

sonne rie son père (3o Avril.) - Du nommé Bavière, accusé de tentative r 
siuat. (3o Avril.)

 d
 assas-

30 AMIENS . Acquittement du nommé Cauvel , accusé d'avoir incendié s 
assurée pour recevoir le prix de l'assurance. ( 10 Novembre.) ""ison 

31 Le jury ayant déclaré Sugniez père et fils coupables de bannueront r 
uleuse et de faux pour altération de chiffres sur le bon pour oc billets 1 

merce ; la Cour décide <ju« l'altération ne constitue pas le taux défini inr l 'V 
Co,le

 P
é

"
al

 '
 et les

 ''censés ne sont pas condamnés a la fléti issure. ( , o Novembre* V 

32 Condamnation des époux HouziaUX à deux ans d'emprisonnement non," 
le rébellion, et blessures graves faites à des employés des contributions B,*|.L 
(20 Novembre.) uu ectes. 

3 .j Acquittement de la fille Dimpré , accusée de mauvais trailemens 1 
père'. ( 19 Janvier. ) 

35 Condamnation du nommé Petit aux travaux forcés, à perpétuité et ' I 

marque, pour vols avec circonstances aggravantes : particularités remarrniahU* 
ce voleur célèbre. ( 19 Janvier. )- De Dominique Crépin, à cinq ans de' 

lésel a la flétrissure , comme coupable de faux. ( 14 Avril.) — Du nommé'/) 
sou, a sept ans de travaux forcés pour banqueroute frauduleuse. ( 17 Avril î_ 
D'Auguste Carpentier, à treize mois d'emprisonnement pour vol debléi Un A'

V1

.;| , 

36 Acquittement de Pascal Jovelet, âgé de seize ans et douze jours aeel ■ 
d'incendie. ( 12 Juillet.) ' '

 cc
"

se 

37 A NGERS . Condamnation du nommé Leroy , à cinq ans de travaux forcés 

carcan et à la flétrissure, pour banqueroute simple, et faux en écriture de corn" 
merce et privée. (29 Novembre. ) — De François Bernier, ancien tanneur a„v 
travaux forcés à perpétuité, pour homicide volontaire, sans préméditation commis 
sur la demoiselle Bernier, sa belle-soeur. ( 19 Mai.) 

38 A IVCOULÊME . Acquittement de la fille Deiaubier , accusée d'infanticide. De 
femme Deiaubier et du nommé Charrojer, accusés de complicité. ( 21 Février i 
Condamnation du nommé Compte, aux travaux forcés à perpétuité, pour ten-

tative d'assassinat de sa femme, avec commencement d'exécution. ( i5 Mai.) 

39 B ASTIA (Cour d'assises de ).*'V. CORSE. 

40 AoCH. Condamnation ele Joseph Aubian, à trois années d'emprisonnement 
pour meurtre, mais après provocation. ( 16 Janvier.) — De Bernard Costade aux 
travaux forcés à perpétuité , pour meurtre de sa femme. (21 et 22 Janvier. ) De 
Dominique Pérès aux travaux forcés à perpétuité, pour vol d'argent sur un che-

min public. ( 11 Mai. ) — De la nommée Anne JLacostc, femme Cassagnt, aux 
travaux forcés à perpétuité , pour infanticide. ( 1 1 Mai. ) — Acquittement de quatre 
jeunes gens accusés de rébellion envers la gendarmerie. ( 1". Juin.) — De la fille 
Marianne Boye , accusée d'incendie. (3t Octobre.) 

41 A UXERRE . Condamnation du nommé Poinsol à dix ans de réclusion et au car-
can , pour attentat à la pudeur avec violence. ( 8 Septembre.) 

66 A VESNE . Acquittement des nommés Plaideux et Turquin , tisseurs, accusés 
: faux en écriture authentique et publique, et de supposition de personne. ( t(i 

Décembre. ) 

42 B EACVAIS . Condamnation d'un jeune homme âgé de seize ans et demi, à la 
peine de mort, pour tentative d'incendie. ( 18 Décembre. ) — D'un vieillard de 

soixante ans, à cinq ans de réclusion et à la flétrissure, pour usage avec connais-
sance d'une pièce fausse. ( 18 Décembre.)— Du nommé IFarmé, marchand épicier, 
à la peine de mort pour incendie. ( 18 Décembre. ) 

43 Acquittement du nommé Emmanuel Fasseur , prévenu d'incendie , mais 
ayant agi involontairement. ( 27 Mars.) — Des sieurs Descroix père et fils, accusés 
de tentative de confection d'un faux acte de donation. ( 27 Juin. ) 

44 Condamnation du nommé Ledoux à dix ans de travaux forcés, pour détour-
nement par fraude d'une mineure âgée de moins de quinze ans. (27 Juin.) — Du 

nommé Sentier h six ans de travaux forcés , pour vol avec effraction dans la cathé-
drale de Beauvais. ( 27 Juin.) 

45 Acquittement du nommé Massieux, accusé de banqueroute frauduleuse. (27 

Juin. ) — Du nommé Dessus , âgé de treize ans, prévenu d'incendie, mais retenu 
jusqu'à vingt ans dans une maison de correction. ( 27 Juin. ) 

46 Condamnation de Louis Bcnard à cinq ans d'emprisonnement et 5oo fr. 
d'amende, pour tentalivede vol dans une grange. (5 Septembre. ) 

47 B ESANÇON . Condamnation du nommé Fourneau à six ans de réclusion, pour 

attentat à la pudeur commis sur une fille aveugle. (18 Décembre.) — Du gaule 
champêtre de Chauxneuve et de deux gendarmes, à la dégradation civique, pour 
arrestation arbitraire. (i3 Avril.) 

48 Acquittement du nommé Berat, prévenu de s'être constitué prisonnier pour 
le sieur Dancourt , sou ancien maître, el d'avoir signé Dancourt sur le registre 
d'écrou du geôlier. ( 1 1 Juillet. ) 

49 Condamnation du nommé Piançon, à cinq ans de réclusion et au carcan, pour 

enlèvement de la femme de son maître. ( T 1 Juillet.) — Du nommé Jacquot, à la 
peine de mort, pour crime d'incendie. ( i5 Juillet. ) — Du nommé Cni>Uet, à dix 
ans de travaux forcés, comme faisant partie d'une bande de voleurs. (7 Octobre.) 

 D'AdéIaide Falqué , à la peine de mort , pour infanticide. ( 19 Octobre. ) f" 
nommé Besançon, à la peine de mort, pour empoisonnement de sa femme. (-27 

Octobre.) 

50 Bcois. Acquittement de Mathurin Haguier, prévenu de l'assassinat de la 

veuve Heillaut. ( i cr . Décembre. ) 

5t Condamnation à la peine de mort, du nommé Corse, pour assassinat de son 

camarade Baymond. ( 1 Décembre. ) — Du nommé Genêt , aux travaux wijÇ** 
perpétuité, attendu la récidive , prévenu d'avoir fait souscrire jiar force et vio e 
des billets au nommé Puzela. — Acquittement de la femme Genêt , et de ses pei 

et mère, accusés de complicité. ( 6 .Septembre. ) 

2 BoRnEAUx. Acquittement du nommé Dufouilloux , accusé du
 crim

;jJ
1

|° 
die , mais sa condamnation à 25 fr. d'amende et à tous les frais de la proce 

52 

coud 
( l5 Décembre. ) 

53 Condamnation de Jean -BeZ/ot à la peine des parricides , pour assassinatde son 

père. Acquittement de sa mère. ( 1 5 et 1 7 Mars.) — Du nomme Bertaui\* 
de mort, pour homicide volontaire avec préméditation et suivi de vol sui ï 

sonue de Èayle , son beau-frère. ( 19 Mai- ' 

54 Acquittement 
personne de Dlazars 

, „_„„ ^ ..j , j , 

du nommé Lebœuf, prévenu de tentative d'assassinat s .i^ • 

, son camarade; sur la délibération du jury qui a declai ' 
bœuf en état de démence lorsqu'il a commis le crime, le ministère publie a 

qu'il serait remis à l'autorité administrative , comme aliéné. ( 22 Mars. , 

55 Affaire du clùteau de .Saint-M«g"e- ( ^ Mars. ) - Acquittement ^
c
 " 



COURS D'ASSISES. al 
Ducourncau et Bernard Dcspujols , prévenus de tentative d'incendie et d'homicide 

volontaire avec préméditation. (29 Mars. ) — Des sieurs Darmana , propriétaire, 

Poimyro, propriétaire , Labouyrie , géomètre, et Cazeaux , chantre ele paroisse , 

accusés de faux et de faux témoignages. ( i
cr

. Juin. ) 

1 Condamnation du nommé Lartct aux travaux forcés à perpétuité, pour ten-

tative de meurtre. ( it Septembre.) — Acquittement des nommés Pierre , Sirnon 

et André, accusés d'avoir porté des coups et fait des blessures ayant causé une inca-

pacité de travail pendant plus de vingt jours 5 ils sont condamnés solidairement en 

j ,4 °o fr. de dommages-intérêts envers les parties civiles. ( 12 Septembre.) 

2 BOURBON -VENUÉE . Acquittement de Jean Baron, Jean- Dixneuf , Pierre 

Mesnard er. Jean Blanchard, accusés de rébellion avec résistance et voies de fait 
commises contre un maire et un adjoint. ( i5 Août.) 

3 BOURG . Condamnation de J. Henry à cinq ans de réclusion pour vol. — Ac-

quittement de M. de J..., prévenu du meurtre d'une jeune bergère, ou au moins' 

de blessures graves ayant occasionné une incapacité de travail de plus de vingt jours. 

( 2S Novembre.) — Condamnation du nommé Molard à six ans de travaux forcés 

pour attentat à la pudeur commis avec violence sur une jeune tille de huit ans. 

( I
ER

. Mars. ) — De Christine Perrin , à deux ans d'emprisonnement et 5o fr. d'a-

mende, pour homicide involontaire sur son enfant nouveau-né. ( I
ER

. Mars. ) 

4 Acquittement de la femme Julliard , d'un voisin et de son domestique, accu-

sés de complicité de l'assassinat commis sur la personne de Burlaud-N ey ron , oncle 

de la femme Julliard.. ( i5 Mai.) — Des nommés Fournet et Jaquier, accusés 

de résistance à main armée aux préposés de la douane. ( 21 Mai.) 

5 BOURG . Condamnation par contumace des nommés Briot, lieutenant des 

douanes, et Dussaup , à la peine de mort pour meurtre et tentative de meurtre 

par un abus de la force publique. ( 25 Mai. ) — D'Anne Lami aux travaux forcés à 

perpétuité, à l'exposition et à la flétrissure , pour homicide volontaire sans pré-

méditation sur la personne de Louise Péchard, sa compagne, (g Septembre.) 

6 Acquittement du nommé Gros, garde-forestier, accusé de faux procès-ver-

bal. ( iGSeptembre. ) — Des nommés Tirrion, garde forestier, Gramussel, maire, 

et Guillon , adjoint ; le premier accusé tle faux dans l'exercice de ses fonctions, et 

les deux autres accusés de complicité. ( 16 Septembre.) — Du nommé Combet , 
accusé d'incendie. ( 18 Septembi^.) 

7 Contlamnation d'une -vieille mendiante , prévenue de vol avec escalade , àiuit 
ans du réclusion. ( 21 Septembre. ) 

8 BOURGES . Cou damnation à. cinq ans de prison d'un individu accusé de vol d'un fusil 

et de plusieurs instrumens de jardinage. (8Nov.) —- Du nommé Lançon à huit ans 

de réclusion , pour attentat à la pudeur avec violence sur un jeune homme. ( 1 3 Nov. ) 

— Du nommé Peslel aux travaux forcés à perpétuité, pour meurtre à la suite 

d'une querelle dans un lieu de débauche. ( 3l Janvier. ) — Du nommé Ferri à vingt 

années de fers et à la marque, pour faux en écriture de commerce, et eh outre 

pour s'être servi d'un acte de notoriété contenant des énonciations qu'il savait être 
fausses. ( 12 Février. ) 

9 Acquittement d'une Êlle accusée d'avortement forcé, (to Avril.) 

10 Condamnation du nommé Miault aune année d'emprisonnement pour ban 

queroute simple. (21 Juillet.) —Du nommé Mathiaux à cinq ans de travaux forcés, 

pourvoi avec effraction. (3i Juillet.) 

1 1 CAEN . Acquittement de J .-B .-D. Henry , accusé d'un homicide volontaire. 

( 22 Novembre.) 3— Condamnation du nommé Bognon , à la peine de mort, pour 

assassinat d'un détenu. (22 Février.) — Du nommé Pallas , à Sans de réclusion 

et au carcan , pour vol d'un surplis dans un édjfice consacré à la religion de l'État 

( 18 Mai. ) — Du nommé Gombeaux , accusé de faux et de corruption. — Acquit-

tement de JVorber Delaporte , employé du bureau de l'octroi, accusé de conçus 
siou et de faux. ( I

ER
. Juin. ) 

12 Condamnation du nommé Angot et de sa femme, à 6 années de travaux for 

cés, pour banqueroute frauduleuse. (i3 Juin.) — Acquittement de Pierre Çlues-

not, accusé d'avoir grièvement blessé sou frère, mais à la suite de provocation. 
( 20 Août.) 

13 CAHORS . Condamnation de Jeanne Fenouilh, à deux ans d'emprisonnement 

et à 16 fr. tl'amende, pour avoir, par imprudence et eléfaut de soin, causé la mort 

de son enfant. (25 Juin.) — Acquittement de Jean Valette, prévenu de tentative 

de vol avec violence et de nuit chez un curé. Sa condamnation aux frais de la con-

tumace. ( 25 Juin.) — Des nommés Issaty , Carbonnel, Lacaze et Tourenue 

accusés de rébellion envers les gendarmes dans l'exercice de leurs fonctions, 

(7 Mars.) — Condamnation du sieur G...., maire de la commune à'Aujolse , à un 

an d'emprisonnement et aux frais, pour homicide volontaire commis sur la per-

sonne du nommé Malirat , mais à la suite de provocations graves et de coups 

(2 Juillet.) — Acquittement du sieur M.... , chef de bureau à la mairie, accusé de 

faux en écriture privée. (2 Juillet.) — Des nommés Bardet et Jeanne Carbonel, 

sa femme , Bernard Delsan , accusés de meurtre volontaire commis sur la personne 

du sieur Berihomieux. — Condamnation de Jeanne Delsan , à deux ans de prison 

200 fr. d'amende , pour avoir recélé le cadavre dans sa cave. ( 24 Août.) — Acquit, 

tentent du nommé Moncoulié, cordonnier , condamné par contumace aux travaux 

forcés à perpétuité , pour vol avec violence sur un chemin public. (24 Août.) 

14 C ARCJTSSONNE . Condamnation d'un jeune homme de seize ans et demi, à six 

années de travaux forcés, pour attentat à la pudeur avec violence sur une petite fille 

de quatre ans. ( 20 Décembre.) — Acquittement d'Arnaud Bonnafoux , accusé de 

meurtre sur la personne de Badnond Bonnafoux , son oncle, mais dans le cas de 

légitime défense. (2Février.) — Condamnation du nommé à six ans de tra-

vaux forcés, comme coupable de bigamie. (2 Février.) 

15 Déclaration de non culpabilité d'une jeune fille accusée d'infanticide. 

(2 Février. ) i ' 

t6 Acquittement du nommé Dausset , accusé d'avoir tiré un coup de fusil sur 
sa femme. (5 Juin.) 

17 Condamnation de Guillaume Denamiel , aux travaux forcés à perpétuité, 

pour tentative de meurtre sur la personne de sa femme. (5 Juin.) 

18 CARPENTRAS . Mise en jugement des nommés Gros , Michel dit Bizet , Cons-

tant , Julian dit Joyeux, Julian dit Guyon, Lert, Boulet , Marcellin , Guérin, 

Ginoux, Lunel, Marcellin, Béraud, Cornillac dit Gafferaud, Genin , Bar-

thélémy
 1
 Boque et Beynaud, la plupart habitans de Bollène , prévenus d'un as-

sassinat et de vols sur la grande route , ou dans des maisons habitées , avec effrac-

tion, escalade, pendant la nuit, avec des armes. ( 10 Février.) — Condamnation 

HeJullian dit Joyeux, à trois ans d'emprisonnement. — De Lert cadet, à six ans 

de la même peine. — De Boque , à vingt ans de travaux forcés. — De Michel dit 

Bizet, à la peine de mort pour récidive
s
 et des dix autres accusés, aux travaux 

forcés à perpétuité. — Acquittement de Barthélémy , Genin et André Marcellin. 
[ 19 Février.) 

19 Condamnation du nommé Boques , condamné à mort par la Cour d'assises 

de JS fines , et renvoyé par la Cour de cassation à Carpentras , à la peine des Ira -

vaux forcés à perpétuité , pour rébellion , avec armes , contre la force publique ; 

et pour tentative d'assassinat. (21 Mai.) — Du nommé Castanier, aux travaux 

forcés à perpétuité , pour meurtre de sa fille , mais sans préméditation. ( 22 Mai. ) 

— Acquittement du nommé Elzéar Grégoire, forçat libéré, accusé d'empoisonne-
ment. ( i5 Juillet. ) 

20 CASTRES . Condamnation du sieur Tuffeau , ex-receveur municipal de 

Monlauban , à dix ans de travaux forcés , comme coupable de dilapidation d« 

fonds communaux , et complice de faux. (24 Mai. ) 

21 CHARLEVILLE . Acquittement du sieur L , prévenu d'homicide volontaire, 

commis sur I
a
 personne du sieur Carel ; il est condamné à 2,000 fr. de dommages-

intérêts envers la veuve Carel, à 4,000 fr. envers Carel fils, et aux frais. ( i3 Mai.) 

22 Acquittement de Marguerite Vaucher , femme Copreaux, prévenue de 

tentative de meurtre , suivie d'un commencement d'exécution, commise sur la per-

sonne de sa fille âgée de quatre ans , mais qui avait manqué son effet par la volonté 
de l'accusée. ( 10 Juillet.) 

23 C HARTRES . Renvoi devant la Cour d'assises, par la chambre des mises en 

accusation de la C .R. de Paris , du sieur A**, ex-avoué à la Cour royale , ex- garde-

du-corps, accusé d'avoir commis un attentat à la pudeur, tenté avec violence sous 

le nom de l'ange Raphaël , sur la personne de Marie-Rose Brout , dite la sœur de la 

Croix. (23 Novembre. ) — L'accusé est renvoyé de l'accusation. ( i4 Décembre. ) 

24 Condamnation de Pierre David aux travaux forcés à perpétuité, pour ho-

micide volontaire. ( 16 Décembre.) — Du nommé G.... , forçat libéré , aux trav aux 

forcés à perpétuité , pour tentative de vol avec effraction et récidive. (3iJanvier.) 

Acquittement du nommé Gauthier, accusé d'attentat à la pudeur de la fille 

Cauve, accusée de vol dans une maison habitée. (9 Mars.) — De P. -M. L.éger , accusé 

d attentat à la pudeur sur la personne de sa domestique, et de tentative d'empoison-
nement sur la personne de son épouse. ( 12 Mars. ) 

26 Condamnation de la fille Balleau à cinq ans de détention et au carcan , pour 

faux témoignage. ( 19 Juin.) — De Jean Touzeau à deux ans de prison et 16 fr. el'a-

mende , pour avoir porté des coups el fait des blessures dont la mort s'en est suivie. 
( 2 Juillet.) 

27 Condamnation des époux Leroy , de la femme Joly et de la veuve Peau ; le 

premier à quinze ans , la seconde à six ans , et les deux dernières à huit années de 

travaux forcés, comme coupables de quinze vols. ( 20 Août. ) 

28 CHAUMONT . Condamnation d'Anne Leclerc, femme Vallot, aux travaux forcés 

à perpétuité, pour meurtre précédé de tentative de vol. ( ^Novembre.) — D 'unfor-

geron , âgé de 70 ans , à huit années de réclusion , à l'exposition et au carcan , pour 

attentat , avec violence , à la pudeur d'une fille ele 738 ans. — De la nommée Ma-

deleine à cinq ans de réclusion et à l'exposition , pour infanticide. ( 21 Novembre.) 

29 Acquittement de Victoire Michel , prévenue d'infanticide. ( 5 Août. ) 

30 Condamnation de Charlotte Baillet aux travaux forcés à perpétuité, pour in-

fanticide. ( 5 Août.) — Du nommé Bouteyron à la peine de mort, pour assassinat 
commis sur la personne de son maître. ( 21 Février.) 

31 COLMAR . Mise en jugement du nommé de Blum , prévenu d'empoisonnement 

et de fabrication de fausses leltres-de- change. Il est acquitté pour le premier crime, 

et condamné pour le second, à vingt ans de travaux forcés, à l'exposition et à la flé-
trissure. ( 24 Novembre. ) 

32 Condamnation du nommé Simon Sehrutt aux travaux forcés à perpétuité et 

aux peines accessoires , pour meurtre commis sur son épouse. ( 19 Septembre.) 

33 C ORSE . I/individu qui, ayant fait un faux témoignage en matière civile , se 

rétracte avant le jugement, doit être condamné comme parjure, aux termes de 
l'art. 363 du C. pén. Rochesani, (4 Mars. ) 

34 Condamnation du nommé Pinto à denx ans de prison pour homicide par ma-

ladresse. ( ,4 Mars.) — D 'Antoine Tortora à la peine de mort , pour assassinat. 

( 1
er

. Mai. ) — Du nommé Rossi à dix ans de travaux forcés , pour blessures graves 

faites à plusieurs experts il y a dix-septans. (i
er

-Mai.) 

35 Acquittement d'un maire accusé de concussion. ( 1er. Mai.) 

36 Condamnation de Thérèse Vinccnti \ deux ans d'emprisonnement, pour in-

fanticide. (3oJtiin.) — Du nommé .^méVofi à la peine de mort, pour meurtre avec 
préméditation. ( 1 4 Août.) 

37 COUTANCES . Acquittement de huit individus prévenus d'attroupement et de-
rébellion avec armes. ( \ Avril.) 

38 Mise en jugement , comme auteurs et complices de la rébellion des habitans 

de Craignes, des nommés François Vauthier , Yver dit le Baron, Etienne Lesca-

lier, Adrien Lerosier dit Gobc-la-Lung , Antoine Lerosier , Marie Jolliot , femme 

d'Antoine Folliot d'il d'Ambouleux, Antoine Folliot dil d'Ambouleux, Anne Fol-

tiot, femme de Louis Folliot dit Leclerc. (12, 26, 28 Avril , 5 Mai, 26 Avril, 28 Avril 

6 Mai. ) ' 

3g DIGNES . Condamnation de Melchior Jourdan à la peine de mort, pour homi-

cide, accompagné de vol, d'un détenu. (28 Juin. ) — Acquittement du nommé Mcy-
nier, accusé d'inceudie. ( 28 Juin.) 

4o DIJON . Ce fi damnation de Jean Moreau dit Gudelol à la peine de mort, pour 

assassinat. ( 18 Déeembre.) — Du nommé Mathelie à la peine de mort , pour as-

sassinat de sa femme. ( 2 Janvier. ) — De Jean Jabceuf, surnommé le Trapiste, à 

huit années de réclusion et à la flétrissure, pour faux. ( 10 Avril. ) — Du n 

Marcanus à la peine de mort , pour tentative d'empoisonnement. ( 3i Mai. ' 

4t DOUA.1. Acquittement du cabaretier Fr. Delwarde, accusé d'avoir blessé le 

garde-champêtre Blavier , en lui arrachant une mesure qu'il voulait saisir comme; 

non poinçonnée. (5 Novembre.) — Du garde-champêtre Piette , et du cultivateur 

J. B. Gourdin, accusés, le premier de prévarication dans l'exercice de ses fonc-

tions ; le second , d'avoir donné une somme d'argent, pour que Piette ne dressât 

pas un procès-verbal à sa charge , pour délit de vol de fourrages sur pied. ( 5 No-
vembre. ) 

42 Condamnation de Roberthie Bastet, aux travaux forcés à perpétuité , pour 

neurtre sur la personne de son mari. ( 7 Décembre. ) — De François Duquesne , à 

la peine de mort, pour crime d'incendie. — Acquittement de son épouse' accusée 

du même crime. ( 9 Décembre. ) — Des époux Lemaire , chacun à dix ans de réclu-

sion et à une heure d'exposition; de Louis Ternaire , Salingue et Jouvenet, à cinq 

ans de détention , et Mallet, à trois ans de la même peine, comme prévenus île 

vol. ~ Acquittement de Louis Mallet , comme ayant agi sans discernement. ( A 
Janvier. )

 v
 ^ 

43 Condamnation des fières Favier , à dix ans de travaux forcés, comme cou-
pables de menaces d'assassinat et d'incendie. ( 25 Janvier. ) 

44 Acquittement des nommés Dubois et Gosset, bergers, accusés de vol de mou-
lus. ( 4 Février. ) 

45 Condamnation de Philippe Bertrand Dupquy, à six ans de réclusion ct au 

carcan, pour vol d'argenterie dans des auberges. ( 3o Juillet.) —Du sieur H..., pro-

fesseur, îi six ans de travaux forcés et au carcan, pour Vol avec fausses clefs. (6 Août.) 

46 DRAGTJ,GNAN . Acquittement d'un Notaire, accusé de faux en écriture publi-
que et en suppression d'acte. (1er. Février. ) 

47 Condamnation du nommé Thomas, à deux ans d'emprisonnement, pour 

avoir porté des coups et fait des blessures graves. ( 3 Mars. ) — De Jacques 'Liuu-

taud , aux travaux forcés à perpétuité, pour tentative de meurtre sans prémédita-
tion. ( 29 Mai.) '

 r 



CHAPITRE VI, 

i Mise en jugement du nommé Maurel, accusé d'homicide involontaire , com-
mis sur la personne de M. Cauvin, notaire. ( i". Juin.) Il est condamné à la peine 
de mort. ( 5 Juin. ) 

i Acquittement du nommé Ardisson , accusé de meurtre involontairement' 
( 1 1 Septembre. ) 

3 Condamnation d'Alexandre Jean Charles U..... et Anne le... veuve M , à 
la peine de mort , pour assassinat commis sur la personne de M—, leur neveu et 
fils. ( i5 Septembre. ) 

4 EPINAI,. Condamnation du nommé Bernard, à la peine de mort , pour avoir 
mis pendant la nuit, le feu à la maison de son gendre, pareequ'il avait recueilli sa 
helle- mère, après une scène violente , dans laquelle l'accusé avait tenté de lui porter 
un coup de couteau; à raison de son état d'aliénation mentale, la peine est com-
muée par le Roi, en détention perpétuelle, saus la m'arque et l'exposition. (17 No-
vembre. ) 

5 Condamnation de Nicolas Bastien , à la peine de mort, pour homicide, viol 
et attentat à la pudeur. ( 20 Décembre.) 

€ Acquittement d'une jeune fille accusée d'incendie. ( 20 Mars.) 

7 EVRI:UX . Condamnation du nommé Delaunay , à la peine de mort, pour 
assassinat sur la personne de sa femme. ( 19 Septembre.) — Du nommé Farin, 

reclus pour vol, à la peine de mort, pour tentative de meurtre 6ur la personne 
d'un détenu. ( 19 Septembre.) — Du nommé Lucas , à sept ans de travaux forcés, 
pour tentative d'attentat à la pueleur d'une jeune fille de quatorze ans. ( 20 Sep-
tembre.) — Du nommé Peliier , âgé de dix-neuf ans, à un an de prison, pour 
attentat à la pudeur sans violence, sur une femme presque séxagénaire. (20 Sep-
tembre. ) 

8 FONTENAY . Condamnation de Madeleine Chupin , à deux ans d'emprisonne-
ment , pour homicide par imprudence , sur sou enfant nouveau né. ( 18 Août. ) 

9 GAP . Condamnation d'Antoine Poux, et Pierre Cleret, à la peine de mort, 
pour assassinat d'un garde. ( 29 Août. ) 

to GRENOBLE . Acquittement de madame /?...., accusée de tentative d'assassinat 

sur la personne de son mari. ( 28 Décembre. ) — Condamnation du nommé Brisac, 
à dix ans de travaux forcés et à la marque, pour faux en matière de recrutement. 
( 1 er . Janvier.) 

11 Acquittement de Pierre Faure accusé d'incendie. (20 Mars. ) 

12 Condamnation du nommé Vincendon aux travaux forcés à perpétuité 

pour meurtre. (18 Juillet.)— De Victor Guillon Pratique et de Jacques Raveaux 
à deux années d'emprisonnement et à cinq ans de surveillance pour coups et 
blessures. ( I

ER
. Août. ) — Des nommés Arthaud et Guiliet aux travaux forcés à 

perpétuité et à la flétrissure; et de Gifodan, à huit ans de travaux forcés pour vol 
sacrilège. ( 4 Septembre. ) 

;3 GDÈRET . Condamnation des nommés Bedaut père et fils, à huit ans de tra-
vaux forcés pour vol avec escalade et effraction de nuit dans une maison habitée. 
( 19 Décembre. ) — Du nommé Prugnaud , aux travaux forcés à perpétuité , pour 

meurtre volontaire. ( I
ER

. Janvier 1827. ) — De deux enfans âgés de moins de 
quinze ans, à vingt-neuf mois el'emprisonnement , à cinq ans de surveillance et à 
fournir un cautionnement de 100 fr. à l'expiration de leur peine, comme prévenus 

de vol avec effraction. — Acquittement d'un troisième , accusé du même crime. 
( 25 Janvier. ) 

14 Condamnation du sieur Dumasneuf à 3,000 fr. de dommages-intérêts en-
vers un brigadier de gendarmerie, pour violences exercées contre lui. (25 Janvier.) 

15 Condamnation Je Théodore Viellard, à onze ans de travaux forcés, pour 
vols commis de nuit avec escalade et effraction. (4 Décembre.) 

16 Acquittement de Jean-Baptiste Amilhat , accusé de vol. (4 Décembre.) 

1 7 Condamnation de Victor Desmarets , forçat libéré , aux travaux à perpétuité, 
pour faux en écriture authentique et publique. (4 Décembre.) — Du nommé ,/oser, 
a cinq ans de réclusion pour vol d'un chien de basse-cour. (9 Décembre. ) 

18 Acquittement d'un jeune homme accusé d'attentat sur une jeune fille sourde 
rt ni uclte de naissance. (9 Décembre.) 

19 Condamnation du nommé Ficaire à cinq ans de travaux forcés pour attentat 
à la pudeur, commis avec violence sur une jeune fille de quatorze ans et, demi. 
( i5 Décembre.) 

20 Acquittement dé Sébastien Quentin, cultivateur, accusé d'avoir incendié sa 
maison. (18 Mars.) 

2 1 Condamnation du nommé Barba , dit Hamy, à la peine de mort , pour ten-
tative d'assassinat suivie de vol. ( 19 Mars. ) — De la veuve Dupré et de sa fille, 
à la peine des parricides, pour meurtre commis sur la personne du nommé Dupré, 

leur père el mari. — Acquittement du nommé Vaillant père, et de Duchesne 
dit Êaneroche, accusé de complicité. (22 Mars.) — Acquit: j.nent du nommé 
Carré, forçat libéré , accusé d'avoir pendu la veuve Biez. ( 19 Août.) 

22 LAVAE . Condamnation de Jean Durand, à quinze ans de travaux forcés pour 

vol avec effraction. (24 Janvier.) — De Françoise Aussant , à deux ans de prison 
pour infanticide. ('i5 Janvier.) 

v.3 Condamnation de François Tarrière et d'Anne Gauthier, sa domestique, à 

cinq ans de travaux forcés , à la flétrissure et à 100 fr. d'amende , pour faux testa-
ment. ( i3 Avril.) — Du nommé Jean Chambrin , aux travaux forcés à perpétuité 
pour vol avec escalade et effraction, et en récidive. (i3 Avril.) — De Siméon 
jStmon , à un an de prison pour enlèvement d'une mineure au-dessous de 16 ans , 

et qui l'a suivi volontairement. ( 17 Juillet. ) -— Du nommé Bibot, aux travaux forcés 
à perpétuité pour tentative d'assassinat avec commencement d'exécution. ( 21 Juil-
let.) — De Jeanne Sivé, domestique, à deux ans de prison ct 600 fr. d'amende, 
prévenue du meurtre de son enfant, par imprudence. ( 3o Juillet. ) — Des nommés 

Marchais, Bamier el Chesnau, à six mois d'emprisonnement pour voies de fait et 
rébellion envers la gendarmerie. ( n Octobre.) 

24 Acquittement du nommé Boullois, prévenu de voies de fait envers sa mère. 
( 12 Octobre.) 

25 Acquittement du nommé Bardou, accusé d'avoir incendié la chaumière du 
nomme Richard, son beau-frère. (12 Octobre. ) 

26 Condamnation du nomnrc Béasse ct du nommé Morand, le premier, attendu 
la récidive, à dix ans de travaux forcés ct à la marque, le second à six aimées de 
réclusion et au carcan, pour vol de chevaux et autres bestiaux. (12 Octobre. ) 

Des nommés Blu et Verdier, à cinq ans de travaux forcés ct à la flétrissure pour 
faux en matière de recrutement. (12 Octobre. ) 

27 TJILLE . Acquittement de Pierre Saison, s'accusant lui-mêmç d'être coupable 
d'incendie. ( 19 et 28 Avril. ) 

28 LIMOGES . Mise en jugement de J. Vvgnes dit Penchaud, accusé d'avoir 
volontairement mis le feu aux bàtiinens d'un moulin appartenant au sieur Gorscix. 
Il est acquitté. ( 8 Novembre. ) 

29 Renvoi de la femme Martin et du sieur F
nf

. , de la plainte en adultère for-
mée contre eux. ( 12 Décembre.) 

• 3n LONS-IE-SAIILNIER . Condamnation db la fille Prestat, aux travaux fo ' I 
perpétuité pour infanticide. ( 3o Mars.) — Du nommé Clément, à la peine de"' * * 
pour incendie sur sa propre maison qu'il avait fait assurer. ( 1 4 Septembre. )

 m
°" 

31 LYON . Condamnation il'Anne Gosselin , à deux ans d'emprisoimeme 
6,000 fr. d'amende et aux frais, pour infanticide. (28 Novembre. ) '

 3 

32 Acquittement de Catherine Montfray , prévenue d'infanticide f TV 
cembre. ) ' ' v 1 tJe-. 

33 Condamnation de Mathieu Tranchant à sept ans de travaux forcés p
ou

 ■ 
commis de nuit, avec effraction , dans des maisons habitées. (12 Décembre ) ' 

34 Acquittement de Mathieu Vericel , accusé de tentative d'assassinat sur 
garde, mais remis à l'autorité administrative pour le faire enfermer dans l'hos '"

n 

des aliénés. ( 12 Décembre.) 1"°' 

35 Condamnation de Pierrette Matillon, aux travaux forcés à perpétuité comm 
coupable d'infanticide. ( 18 Décembre.) — Du nommé Benoît Descombes àl 

peine de moit pour assassinat suivi de vol. (24 Mars.) — De François Bontoux* 
âgé de seize ans, à dix ans de travaux forcés pour vol avec effraction. ( i

0
 Avril \ 

— De Joseph-Marie Humbert, enfant de la Charité de Lyon , à sept ans de travail 
forcés et à l'exposition , prévenu de vol commis dans une maison habitée à p.j \ 
d'escalade. ( 1 1 Se^-robre. ) — D'Anne Cambet, fille de la Charité de Lyon Lee 
de seize ans, à deux ans d'emprisonnement correctionnel pour vols simples'. 1 1 
Septembre.) — De Marie Comte dite Vignat , à cinq ans de réclusion et au carcan' 
pour vol de couverts d'argent chez son maître. ( 1 1 Septembre. ) D

u
 nommé 

Rapatel, à cinq ans de travaux forcés et à la marque, pour vol qualifié ct faux c 

écriture de commerce. (16 et 23 Septembre.) — De Claude Gaudet, cultivateur" 
à sept ans de réclusion , coupable de vol de récolte. ( 17 Septembre.) ' 

36 Condamnation de Delphine Cladière, aux travaux forcés à perpétuité comme 
coupable d'infanticide. (22 Septembre.) 

37 MAÇON . Condamnation de Pierre Dupont, aux travaux forcés à perpétuité 
pour attentat à la pudeur commis sur une fille de son maître , âgée de cinq ans' 
( 28 Décembre. ) 

38 MANS (CE). Condamnation de Jean Vallée , à sept années de réclusion , pour 
voies de fait contre sou beau-père. ( 16 Décembre.) — De la femme Beulet, à deux 
mois de prison , comme coupable de blessures simples, (g Mars.) Du nommé 
Vallée, à vingt ans de travaux forcés pour attentat à la pudeur sur une enfant de 
quatre ans et demi. ( 1 8 Mars. ) 

3g Acquittement du nommé Rouland, accusé d'assassinat sur la personne du 
nommé Fléau. — Du nommé Constant Jlôwet, domestique, accusé de meurtre 
commis sur la personne de Philippe Alexis. ( 19 Mars.) 

40 MELUN . Condamnation du nommé Pelletier, aux travaux forcés à perpétuité, 
pour homicide volontaire, mais sans préméditation commis sur la personne de sou 
épouse. (22 Février.) — Du nommé Ninonnet et de sa femme, à la peine de 
mort, comme coupables d'assassinat. ( 23 Février. ) 

41 Acquittement des époux Grozel , accusés d'extorsion de signature par vio-
lence. (8 Juin.) — De Martin, garde particulier , accusé d'avoir tenté de donuer 
volontairement la mort au nommé Canu

 9
 son confrère. (7 Août.) 

42 Condamnation de Germain Rivière, à la peine de mort , pour avoir provoqué 
par promesses les nommés Jacquemart et Lejean , à commettre un homicide volon-
taire et de guet-à-pens , accompagné de vol d'argent. (10 Août. ) 

43 Acquittement des nommés Courtellemont père, sa femme, leur fils et leur 

gendre, accusés d'avoir pendu , après l'avoir étranglée, Marie Anne Guillemard , 
femme de Courtellemont fils. (18 Août.) 

44 MENUE . Condamnation de François Chapon, à cinq années de travaux forcés, 
à l'exposition, à la surveillance de la haute police pendant savie, à 5o fr. d'amende ct 
aux frais , pour faux témoignage en matière criminelle. ( 26 Mai. ) 

45 METZ . Condamnation du nommé Jamma, à la peine de mort, pour meurtre 
avec préméditation. ( 24 Février.) — De Pierre Philippe, aux travaux forcés à 
perpétuité, pour meurtre sur la personne de sa femme. ( i5 Juin.) 

46 Acquittement du nommé Jacob Sallel, accusé d'avoir par vengeance incendié 

la maison de son beau-frère. ( i5 Juin.) — De Jean Charlier , condamné par con-
tumace, à la peine de mort, pour tentative d'empoisonnement de son épouse. ( 18 
Août. ) 

47 MÉZI È RES . Condamnation de J.-B. Sergent, à la peine de mort, pour tentative 
de meurtre avec préméditation sur la demoiselle Mauvy, dont il était amoureux. 
( 1 1 Novembre. ) 

48 MONTACB AN . Condamnation de Suzanne Delzers, veuve Garric, à la peine 
de mort, comme coupable d'infanticide.— Acquittement de Jeanne Garric , sa fille, 
accusée de complicité. (24. Décembre. ) 

4g Acquittement de Marie Gaillard, accusée d'infanticide. ( 2g Décembre. ) — 

De Pierre Delbret et des époux Boussières , accusés tl'assassiuat commis sur la per-
sonne du sieur Garrigues notaire. (6 et 7 Juillet. ) 

50 MONTRRISSON . Condamnation du nommé Tortou , aux travaux forcés à per-
péluité, comme coupable de meurtre.— Acquittement des nommés Ploton et Cote, 
accusés de complicité. ( 16 Décembre. ) 

51 Acquittement de la fille Lachassagne, accusée d'infanticide. ( 16 Décembre.) 
— De Benoît Valette et des deux frères Mercoger, accusés d'avoir fait souscrire, 

par menaces et violences, des billets. ( 28 Mai.) 

52 Condamnation d'un jeune homme, à cinq ans de réclusion et au carcan, pour 

voies de fait envers son père. (22 Septembre. ) — Du nommé Treycon, aux tra-
vaux forcés à perpétuité , pour vol avec effraction à l'aide de violences ayaut laisse 
des traces de blessures. (22 Septembre.) 

53 Affaire de faux en matière de recrutement militaire. ( 23 Septembre. ) 

54 MONT-OE-MARSAN . Condamnation de P. Laveille , à cinq ans de réclusion , a 
l'exposition publique, à la surveillance toute sa vie; et J. Lacoste, à deux années 
d'emprisonnement, pour mauvais traitemens faits à une femme qu'ils prétendaient 

guérir d" .ne maladie, qui était l'effet d'un sortilège. ( 22 Novembre.) -— De Jean 
ifjSVjàla peine de mort, pour tentative de meurtre, et vol avec préméditation. 

(23 Novembre.) —Du nommé Taschon , à six années de travaux forces, pou 
attentat à la pudeur, sur deux jeunes filles âgées de moins de dix ans.( 2 Février. ) 

55 Condamnation du nommé Lacassagne , aux travaux forcés à perpétuité, 
pour tentative de meurtre, suivie de vol. ( 2 Février.) — D'Antoine Dutournier. 
cinq ans de travaux forcés , pour faux témoignage. ( 2 Février.) — De Marie ̂ « -

gue , aux travaux forces »
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Déporté, à cinq ans d'emprisonnement , pour excès commis sur la personne u 
jeune fille. ( 16 Mai.) — De Jean Daubat, à la peine des parricides, pour meurt 

volontaire sur la personne de son père. ( 24 Juillet. ) 

56 Acquittement (ïeJean, enfant naturel , âgé de 8 ans, prévenu d'avoir
 mce0

.^ 
le pare de Dauba de Bimbcz, mais il est condamné à être retenu dans une niais 

de correction jusqu'il l'âge de quinze ans. ( a5 Juillet. ) 

perpétuité, pour 'infanticide. ( iS Mai. ) — D'Octavin 



COURS D'ASSISES. 
1 Condamnation (lu nommé Plantey, aux travaux forcés à perpétuité , pour 

meurtre. ( 25 Juillet.) 

2 Condamnation de Joseph Garant el de Jean Lesfauries , le premier à six 

ans, et le second à cinq ans de réclusion et au carcan, pour faux témoignage. (3o 

Juillet.) .. . -

3 MONTPELLIER . Acquittement du nommé Jean Col, accusé de voies de fait 
graves envers sou père. ( 16 Décembre. ) —■ Condamnation du meunier Génlcis , à 
quatre mois d'emprisonnement, pour blessures graves envers le nommé Poly , 
employé à son service , qu'il avait surpris eu adultère avec sa femme dans son mou-
lin : d'après la déclaration du jury , il faut pour qu'un mari soit dans le cas d'ex-
cuse admis par l 'art. 32^ du C. pén. , qu'il ait surpris l'adultère dans la maison con-
jugale. (24 Décembre. ) 

■ 4 Condamnation de Jean Berges , officier de gendarmerie , à dix ans de tra-
vaux forcés et àla marque, pour avoir fabriqué des feuilles de route et descertifi-
cals au moyen desquels il s'était fait payer dans diverses caisses publiques des sommes 
assez considérables. ( 3o Mai et 1 1 Juin. ) JYota. L'arrêt porte qu'un délit commis 
par un militaire en congé doit être puni des peines de droit commun, lorsque ces 
peines sont plus graves que celles portées par le même délit par le Code pén. milit. 
Berges. ( 1 1 Juin. ) 

5 Condamnation de la fille Théron à deux ans d'emprisonnement et à 5o fr. 
J'amende , pour homicide par imprudence sur son enfaut nouveau-né. ( 18 Août.) 
— De la femme Jouber/ean et de son mari, la première à dix ans de travaux forcés, 
et le second à six ans de la même peine , pour avoir fait souscrire, par menaces et 
violences, deux effets de commerce. (23 et 24 Août.) JVota. L'arrêt porte qu'un 
avocat n'est point tenu de déposer des faits dont il n'a eu connaissance cpie dans son 
cabinet, et a titre de conseil, même quand c'est tout autre que le prévenu qui 
l'aurait consulté , même quand il aurait été consulté par la victime du prévenu, et 
contre celui-ci. 

6 MOULINS . Condamnation par contumace de Pierre-Marie Charroi aux tra-
vaux forcés à perpétuité , pour attentat aux moeurs envers des jeunes gens. ( o Dé-
cembre.) — IX Antoine Dieuf, âgé de dix-huit ans , à dix ans de travaux forcés et 
au carcan , pour alteutat sur uue jeune fille de douze ans. ( 3 Août. ) 

7 NANCT . Condamnation du nommé Houanla un an de prison , pour meurtre 
commis par impruelence. ( 9 Décembre.) — Du nommé Trein aux travaux forcés 
pour crime de faux en écritures authentiques. (9 Décembre.) — De Louis Boirot 
père; Paul Boirot fils , âgé de quatorze ans, et Alexandre Gaillot; savoir, Boirot 
père à vingt ans de travaux forcés , Gaillot à cinq ans de la même peine , et Boirot 
fils , attendu son âge , à six années de détention dans une maison de correction 
pour vols avec effraction et escalade. ( 23 Février. ) — Du nommé Brouet à cinq 
ans de travaux forcés , pour attentat consommé sur une jeune fille de moins de 
quinze ans. ( 23 Février.) —-De François Oudotà cinq ans de travaux forcés et à 
la marque , pour vol el faux. ( 27 Mai. ) — Du nommé TFurtz

 r
 ermite, à dix ans 

de réclusion et au carcan , pour attentat à la pudeur. ( 22 Août. ) 

8 NANTES . Exécution de François Lumeau , coudamné à la peine de mort, 
pour assassinat et vol. (5 Décembre.) 

9 Condamnalion par contumace du nommé Bedy aux travaux forcés à temps, 
pour attentat à la pudeur avec violence. ( 24 Décembre.) — Des nommés Avril e 
Eveillard le premier à sept années de fers , et le second à cinq ans de la même 
peine , et tous les deux à la marque , pour faux en éçrilure de commerce et de 
banque. ( 2 Janvier. ) 

10 Condam. du nommé Brochard à cinq ans de réclusion ; de Grégoire, Bague 
neau et Bollet à cinq ans de travaux forcés; 1 es deuxfrères Hamlin , la veuve Loi 
seau, Bousseau, à cinq années de; réclusion. — D'Emmanuel Leroy , Maurice, Car 
ton , Chenuet , Jacques-Louis Potier ct Vaul Berlhaud, étant âgés de moins de seize 
ans , à la détention dans une maison de correction ; le premier pendant un au, le; 
deuxième , troisième et quatrième vingt mois , et le cinquième trente mois. — Ac 
quittement de Joseph Potier, Pantheleux, femme Ballard et L,oiseau ; Leroy 
Geligaut et Minoret , seront remis à leurs parens. Tous comme coupables ele vol 
( 2 (j Mars. ) 

n Condamnation des époux Hervé à deux années d'emprisonnement, 600 fr. 
d'amende et aux frais , pour homicide involontaire par imprudence. ( 26 et 
28 Juin. ) 

12 Acquittement d'une jeune fille de seize ans , accusée d'infanticide. ( 2 Juillet.) 

13 Condamnation du nommé Bousseau , accusé de vol de grains dans un gre-
nier avec escalade. ( 12 Septembre. ) 

î4 Acquittement du nommé Jallais , prévenu d'avoir occasionné la mort d'un 
individu en se battant avec lui. ( 17 Septembre. ) 

15 NIORT . Acquittement delà famille Audouin , accusée d'un infanticide. — 
Condamnation d

1
Audouin père seulement à quatre mois de prison , pour n'avoir 

pas fait la déclaration de l'accouchement. ( 27 Novembre. ) 

16 Acquittement du sieur Grippa, officier de gendarmerie, accusé de faux témoi-

gnage et de«subornalion de témoins. (3o Janvier). — Condamnation des nommées 
Macheteau et Soussart , à un an de prison, pour soustraction frauduleuse de bois 
dans une vente. ( 3o Janvier. ) — Acquittement de Marie Billaud et de Barbarin, 
accusés d'infanticide. ( 1er, Mai. ) — Condamnation de Giraudeau fils, à la peine 
de mort, pour assassinat de son oncle. —• Acquittement de Giraudeau père, ac-
cusé de complicité. ( 1". Mai. ) — Acquittement du nommé Bourteau , prévenu 
de tentative d'assassinat. ( 26 Juillet. J Condamnation de la femme Massé, à la 

peine de mort , pour crime d'incendie. ( 27 Juillet. ) — De Marie Chadeau , aux 
travaux forcés à perpétuité , pour infanticide. ( 29 Juillet.) — Du nommé Cel-
lier, à un an d'emprisonnement et à 16 fr. d'amende, pour outrage public à la 
pudeur. ( 2 Août. ) — Des nommés Bourgoin et Bereau , à huit ans de travaux 

forcés , pour vol de sangsues , daus un réservoir placé au milieu d'une clôture. 
( 3 Août. ) 

17 NÎMES . Condamnation de Louis Boque et Méjanel , à la peine de mort, pour 
rébellion à la gendarmerie, dans l'exercice de ses fonctions, et pour blessures de 
•a nature de celles qui portent le caractère de meurtre. (29 Décembre et 3 Janvier. ) 

Du nommé Procaska, à cinq ans de réclusion, à l'exposition et à la surveil-
lance, pour avoir plusieurs fois frappé sa mère, laquelle a été entendue, non 
comme témoin , mais pour fournir des renseignemens. ( 5 Novembre. ) 

18 Acquittement de la femme Lioret , accusée de tentative d'empoisonnement 

n' j
S
°
n mar 'i en

 mêlant du verre pilé dans sa soupe. ( 8 Novembre.) — Du nommé 
, Uehon, accusé du meurtre de sa femme. (27 Janvier. ) 

19 Condamnation du nommé Bivière, àlapeine de mort, pour assassinat et vol. 
\ 20 Mai. ) — De la fille Poulain, à deux ans de prison, pour meurtre, par 
imprudence , d'un enfant nouveau-né. — Acquittement de Poulain père et fils et 
de la femme Poulain , accusés de complicité ( 3i Mai: ) — Condamnalion du sieur 

à trois ans d'emprisonnement et à dix ans de surveillance, pour vol de deux 
couverts d'argent , à l'hôtel de France. — Acquittement de madame M- accusée 
de complicité. ( 3o Juillet. ) 

Cour d'Assises de Paris. 

20 Mise en jugement des nommés Foyer et Tichant , graveurs en bois, accusés de 
tentative d assassinat sur le sieur Colette, marchand d estampes. ( G Novembre. ) 
— Tichant est condamné à la peine de mort , el Foyer aux travaux forcés à per-
pétuité. ( i5 Décembre.) 

21 Acquittement du cocher B'roon) accusé par le cocher anglais Secka, de lui 
avoir volé un paquet de linge dans un cabaret. ( 8 Novembre. ) 

22 Condamnation du nommé G. A. Pain , à cinq ans de réclusion et à la marque, 
oui- faux en écriture privée. ( 8 Novembre. ) — De deux maçons nommés 

Chenaille et Codoré, à cinq années de travaux forcés ,. pour vol de quinze ceuts 
livres de plomb arraché de nuit sur une toiture. (8 Novembre. ) 

23 Mise en jugement des nommés Navatler et Motel, accusés du vol de quatre 
cent quatre-vingt-deux aunes de velours noir , déposé à l'administration des Me-

us-Plaisirs. Le premier est condamné à dix ans de réclusion, le second est ac-
titlé. ( 9 Novembre. ) 

24 Mise en jugement du nommé Fay , comme prévenu d'un homicide volontaire 
sur la veuve Laboo. Il est condamné à deux ans de prison , comme coupable de 
blessures graves. ( 10 Novembre. ) 

25 Mise en jugement du nommé Guyard , prévenu de faux, pour s'être pré-
senté chez la supérieure d'un bureau 4e charité, au nom de l'éveque de Beau-
vais. La question de faux étant écartée par le jury , l'accusé est coudamné à deux 
ans de prison. ( 10 Novembre. ) 

26 Acquittement, à l'unanimité,, ele madame B""* , veuve d'un négociant de 
Bordeaux, condamnée, par contumace , en "1824, à dix ans de réclusion, comme 
prévenue d'un vol fait dans un hôtel garni , de complicité avec sa fille. ( 1 1 
et 14 Novembre. ) 

27 Condamnation du nommé Tenance , à la peine de mort, pour fabrication 
et émission de fausse monnaie. La femme Laduère , prévenue de complicité, est 
acquittée. ( i3 Novembre. ) 

28 Mise en jugement des nommés Caumont et Bergier , et delà fille Dolque , 
accusés de banqueroute frauduleuse. Caumont et Bergier sont condamnés à huit 
ans de travaux forcés, et à l'exposition; Bergier est en ouire condamné à la flé-
trissure, pour avoir fait usage d'un billet qu'il savait faux. La fille Dolque est 
acepuittée. ( 12 Novembre. ) 

29 Condamnation de la fille Guyard à sept ans de travauif forcés et à l'ex-
position , pour vol avec effraction. ( i3 Novembre.) 

30 Condamnation d'un commis de M. Moléon , ingénieur en chef, à cinq ans 
de travaux forcés et à l'exposition, pour vol aveefausse clé. (i3 Novembre. ) — Du 
nommé Coulebœuf, à un an de. prison, pour fausse lettre regardée comme es-
croquerie. (i5 Novembre.) 

31 Acquittement du nommé Pilon, bijoutier, accusé d'attentat à la pudeur sur 
la jeune Bavenel , âgée ele huit ans et demi. ( i5 Novembre.) — Du nommé Jléro , 
ouvrier maçon , prévenu d'homicide envers son camarade Benoit, mort à la suite 
tl'un coup de pied violent qu'il lui avait donné. (16 Novembre.) -

3ï Condamnalion des nommés Tillière et Gomberl, le premier à cinq ans de 
réclusion et à l'exposition , le second à cinq ans de détention dans une maison de 
correction, pour vols avec circonstances aggravantes. (16 Novembre.) — Du 
nommé Dupuis, clerc d'huissier , à cinq ans de réclusion et à l'exposition, comme 
coupable de vol domcsticiue. (17 Novembre.) 

33 Mise en jugement du nommé Boisard, accusé de violences et blessures gra-

ves sur la personne de son épouse. — Renvoi à uue prochaine session. ( 16 No-
vembre. ) 

34 Condamnation du nommé Dupuis , à cinq ans de réclusion et à l'exposition , 
pour vol domestique. (17 Novembre.) 

35 Condamnation de Louis Grégoire, à six ans de réclusion et a l'exposition , 

pour vol chez madame la princesse de Bohan. — Acquittement de sa mère. (18 No-
vembre.) — Condamnation de P.-J. Dumont, à' un an de prison , pour vol chez 
le docteur Pariset. ( 19 Novembre. ) — Du nommé Jehan , à trois mois de prison , 
pour soustraction de fruits dans un jardin, la circonstance d'escalade ayant été 

écartée. (21 Novembre.) — Du nommé Aly-Alchéry , Egyptien , à cinq ans de 
simple détention , pour vol de plomb et de ferraille dans une maison nouvellement 
construite. ( 22 Novembre. ) — De Mercier , à cinq années d'emprisonnement, 
pour enlèvement d'une serrure. (23 Novembre.) — De Montofret, à sept ans de 
travaux forcés et à l'exposition , pour vol dans une maison habitée. (23 Novembre.) 

— d'Etienne Gilles , à cinq ans de travaux forcés et à la marque, pour faux en 
écriture de commerce. ( 24 Novembre. ) 

36 Acquittement de la fille Charroin, accusée de vol de linge et effets à l'aide 
d'escalade. — De la fille liosalie 'Lurzière, accusée de vol parles bijoutiers cheï 
lesquels elle travaillait. (s5 Novembre. ) 

37 Condamnation du nommé Déarcourt , à douze ans de travaux forcés et a 

l'exposition , pour vol d'oeufs avec effraction et pour vagabondage. (25 Novembre.) 
— Du nommé iSainl-Clair, à six mois de prison, pour avoir porté la croix de Saint-
Louis sans brevet. ( 26 Novembre. ) 

38 Acquittement de la fille Leroy, accusée de vol domestique. (27 No-
vembre.) s_ 

39 Condamnation du nommé Bisson, aux travaux forcés à perpétuité , attendu 
la récidive , pour vols d'outils dans les carrières, de complicité avec les nommes 
Durozier , Debord , Colibert et Chartraire. — Acquittement du nommé Ferrand, 
ferrailleur, traduit comme recéleur. (3o Novembre. ) —Du nommé Dupuis , à cinq 
ans de travaux forcés et à la flétrissure , pour faux. (3o Novembre.) —- Du nomme 
Laloua , à cinq ans de réclusion et à la flétrissure, pour crime de faux en écriture 
privée. ( 2 Décembre. ) — Du nommé Boguelin , à sept ans de travaux forcés , a 
l'exposition et à la marque, pour voies de fait graves exercées sur sa mère.-— Du 
nommé Ménard , à cinq ans de réclusion et à l'exposition, pour vol ele limaille 
chez son maître. — De François Lallemand, ouvrier maçon, à cinq ans de travaux 
forcés et à l'exposition , pour vol avec effraction. ( 5 Décembre. ) 

40 Acquittement du sieur Boisard, accusé de voies de fait graves envers sa 
femme. (7 Décembre.) 

41 Condamnation du nommé Bidot, à cinq ans de réclusion et à l'exposition , 
pour vol chez son maître. ( 7 Décembre. ) — Du nommé Dalivous , à sept ans de 
travaux forcés et à l'exposition , pour vol dans une auberge. — De la nommée 
Dufey , à uu an de prison , et de la nommée Cabre , à dix-huit mois de la même 
peine , pour vol. ( g Décembre; ) 

42 Condamnation du nommé Serra, à cinq années de travaux forcés et à l'expo-
silion, pour vol avec effraction dans la maison dont il était portier. — Renvoi , pat-
défaut de témoins , aux assises prochaines , de l'affaire du nommé Bayol et de la 
femme Laurent , accusés de meurtre. (12 Décembre. ) 

43 Condamnation du nommé Martin, aux travaux forcés à Pf^pé
1
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meurtre volontaire, mais sans préméditation. — Acquittement da Somme Bultoud, 

ancien militaire, attaché au service de la Banque de France, prévenu de sous-
traction de recette. (i3 Décembre.) 



a4 CHAPITRE VI. 

1 Acquittement du nommé Blondcau dit Coûtant, portier, accusé de vol chez 

son maître. ( 16 Décembre.) ^ 

2 Condamnation du nommé Lavergne, aux travaux forcés à perpétuité, pour 

attentat à la pudeur commis sur ses deux filles. ( 18 Décembre. ) — Du nommé 

Millet, aux travaux forcés à perpétuité, pour vol en état de récidive. ( 19 Décem-

bre. ) — Du nommé Renard,, aux travaux forcés à perpétuité , pour tentative de 

vol avec violence, la nuit et de complicité. — Du nommé Clément, à dix ans de 

réclusion, pour blessures graves. ( 22 Décembre. ) 

3 Acquittement du nommé Clerc , accusé de fabrication de fausse monnaie. 

(23 Décembre.) — De la dame Lespinasse , accusée de soustraction frauduleuse. 

( 24 Décembre. ) 

4 Condamnation des nommés Terrault et Evrard, à huit années de travaux 

forcés , pour vol avec effraction et de complicité. (24 Décembre.) — Des nommés 

Blanchard et Misel, à cinq ans de réclusion pour escroqueries. (28 Décembre. ) 

5 Acquittement de la femme Barbier, prévenue d'infanticide. ( 28 Décembre. ) 

G Condamnation de Cohen-Nathan , à sept ans de réclusion pour vol, avec 

lit circonstance aggravante ele complicité. — Du nommé Lambert , à cinq ans 

de travaux forcés pour tentative de vol commise la nuit , à l'aide d'effraction et 

d'escalade. — Acquittement du nommé Bisson, prévenu du même crime. (29 
Décembre. ) 

7 Condamnation du nommé Scvigny, à quinze ans de travaux forcés, à la flétris-

sure et à l'exposition, pour crime de faux en écriture de commerce. (3i Décembre.) 

8 Condamnation du nommé du Trévous , aux travaux forcés à perpétuité, pris 

en flagrant délit dans un appartement où il s'était introduit à, l'aide d'effraction et 

en récidive. — Du nommé Cronier, à dix ans de réclusion, pour avoir soustrait une 

montre chez un cabarelier. (5 Janvier.) 

9 Acquittement des nommés Bailleul et Billard, garçons boulangers, accusés 

d'avoir forcé un cadenas pour voler deux bouteilles de cacis à leur maître. — 

Des filles Giroire et Lemeray , accusées d'avoir soustrait une montre à un Anglais. 
(9 Janvier.) 

10 Condamnation du nommé Godehon , à sept ans de travaux forcés, pour 

tentatives de vol, dans une maison habitée, à l'aide d'effraction et complicité. 

( 10 Janvier.) — Du nommé Bourgeot , aux travaux forcés à perpétuité, pour viol 

sur la personne de ses trois filles, dont la plus jeune est âgée de onze ans. — Du 

nommé Sumentier, nourrisseur, à cinq ans de réclusion et à la marque, pour 

faux en écriture privée. ( 12 Janvier.) 

1 i Mise en jugement du nommé Grouard, ancien avoué, accusé du crime de 

faux. ( i3 Janvier.) 31 est condamné à vingt ans de travaux, forcés, à la marque 

el à l'exposition, comme coupable de faux et» écriture authentique et publique, 

de faux en écriture de commerce, de faux timbre et de port illégal de la décora-

tion de la Légion-d'Honneur. (14 Janvier. ) 

12 Condamnation du nommé Jouineau, à six ans de réclusion et à l'exposition, 

pour vol domestique. ( i5 Janvier.) -— Du nommé Hamet, à six ans de réclusion , 

pour avoir crié vive l'Empereur. ( 19 Janvier.) — De Charles Baillet^ à treize 

mois d'emprisonnement pour avoir \olé , de nuit , un jambonneau. ( 19 Janvier.) 

il Condamnation du nommé Paire, À deux ans de prison , pour soustraction de 

la moitié d'un billet de banque. (25 Janvier.) — De la fille Fillette, à huit ans 

de réclusion pour vol domeslicjue. (27 Janvier. ) 

14 Condamnation des nommés Perrin, Aubineau, Paulican et Bordas , le pre-

mier à cinq ans de travaux forcés, les autres à sept ans de la même peine, pour vols 

avec-circonstances aggravantes. — Acquittement du nommé Guérin. (29 Janvier.) 

15 Condamnation du nommé France, à cinq ans d'emprisonnement pour vol de 

serrures. — Acquittement de la veuve Bobert , accusée de complicité. ( 2 Février.) 

16 Condamnation de la femme Berdin,k cinq ans de réclusion, pour vol de 
linge à sa maîtresse. (2 Février.) 

17 Condamnation du nommé Badet, à huit ans de travaux forcés, pour tenta-

tive de vol avec effraction. (3 Février. ) 

18 Acquittement du nommé Massebeuf, accusé de vol dans un cabaret. — Cou 

damnation du nommé Nouveau , aux travaux forcés à perpétuité , pour vol fait la 

nuit avec violence et de complicité. — Acquittement du nommé Biard, accusé de 
complicité. ( 6 Février. ) 

19 Condamnalion des nommés Chanct, Égé, la fille Vauteny et la femme De~ 

nis , aux travaux forcés à perpétuité, pour vol commis avec violence , la nuit et de 

complicité. (7 Février.) 

20 Condamnation du nommé Daumont, aux travaux forcés à perpétuité, pour 

vol commis la nuit , de complicité et avec violence. — Du nommé Bigaud, à deux 

ans de prison , pour voies de fait graves et violences. — Acquittement de Bandelot, 

accusé de complicité. (8 Février.) 

21 Acquittement du nommé Filaire, accusé de vol et ele violence exercées sur 
un mendiant. ( 9 Janvier. ) 

22 Mise en jugement des nommés Pelletier, Haultemps, Loche et Cailleaux 

prévenus de vol. ( 1 o Février. ) Ils sont condamnés aux travaux forcés à perpétuité 
( 1 1 Février. ) 

23 Mise en jugement des nommés Andréaux , Cailleaux et Bonté; les deux 

p rentiers sont acquittés , le troisième est condamné aux travaux forcés à perpétuité, 

pour vols et attaques nocturnes. ( 12 Février.) 

24 Condamnation des nommés Charte et Lesieur, à cinq ans de travaux forcés 

pour vol de lapins, avec escalade et dans une maison habitée. ( 18 Février. ) — 

Du nommé Soquel , à dix ans de travaux forcés, pour vol à l'aide de fausses clefs. 
(20 Février. ) 

iS Condamnation par contumace du nommé Goulard, à la peine des travaux 

forcés à perpétuité, comme meurtrier, prévenu d'assassinat sur la personne du 

nommé Caire cju'il avait tué en duel. — Du nommé Coquet, à cinq ans de pri-

son , pour vol de quelques effets appartenant à des maçons, et plus de s'être intro-

duit, par escalade, dans la maison où ils travaillaient. ( 23 Février.) 

26 Condamnation de Catherine Aubry , à cinq ans de réclusion et à l'exposition 

pour tentative de vol, commise de nuit dans une maison habitée. ( 24 Février/ 

27 Condamnalion des nommés Lobiaux et Mauller; le premier à huit ans de 

travaux forcés, et le second à six ans de la même peine, pourvoi de nuit à l'aide 

d'effraction et de complicité , dans une maison habitée. ( 2 Mars. ) — De Françoise 

Miller, âgée de moins de quinze ans, à cinq ans de détention dans une maison de 

correction , comme coupable de vol. ( 3 Mars. ) — Du nommé Bazin et de la femme 

Brossard, le premier à six ans de travaux forcés, attendu la récidive , et à la flétris 

sure; et la femme Bazin à cinq ans de réclusion pour vol commis dans des maga 
sins. (4 Mars. ) 

28 Condamnation d'Euphrasie Georget,l\ sept ans de réclusion pourvoi commis 

dans un hôtel garni. (G Mars.) — Acquittement de la fille Guillaumot, se disant 

lingère ct fille publique retirée , prévenue de vol commis de nuit dans un cabaret 
(.7 Mars.) 

29 Condamnation du nommé Maniel, à six ans de réclusion , comme coupable 

de vol dans un cabaret. ( 10 Mars. ) Du nommé Leroy, à cinq ans de travaux 
forcés pour vol de nuit. ( u Mars.) 
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30 Condamnation des nommés Clmnet ct Pérot 

blessures graves. ( i3 Mars.) — De François 

luilé, pour meurtre. (i5 Mars.) — Du nommé Fouqueret âiré dè c 
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demi , a cinq ans d emprisonnement, pour vol commis la nuit dans une bout 
( 20 Mars. ) uutiq

lle 

31 Renvoi de l'affaire du nommé Loir, garçon maçon, à une autre session 

tendu l'absence de M. le docteur Richerand , témoin nécessair- '-- ' '
 au 

—ure , lequel est r 
damné à 100 fr. d'amende et aux frais de la remise; il a été de plus ordonné ~) 

serait amené par la force publique devant la Cour, lors du jugement de P»«2 
(23 Mars.) Lair est condamné à cinq ans de réclusion et à l'exposition conT* 
coupable de voies de fait graves. ( 19 Avril.) '

 niKe 

32 Condamnation du nommé Asselineau, garçon marchand de vin à la ne' 

de mort, pour meurtre suivi de vol. (27 Mars.) ' " 

33 La Cour maintienll'arrêt rendu contre M. le docteur Richerand tém i 

non comparant dans l'affaire Lair, mais réduit l'amende à 3o fr. ( 29 Mars! 1 °'
n 

34 Acquittement d'Isidore Grégoire, accusé de vol avec effraction et fausses clef 

( 29 Mars.) — De la fille Durrot, accusée de soustractions frauduleuses au mov
 S
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des surcharges pratiquées sur les registres d'un bureau de loterie. ( 3o Mars.) 

35 Condamnation du nommé Lavoine , à sept ans de réclusion, pour vol d 
nuit dans une maison habitée. ( 3 1 Mars. ) 

36 Mise en jugement des nommés Boucher , Merest, Cussey, Farcy, Hubert 

dit Paysan, Gérard dit Fanfan, Boisgontier, la fille Souchet , la femme' Lan-loi 

et la femme Courtin , Dubrocar , tous prévenus de vol. ( !«>'. Avril.) Condamna* 

tion de Boucher et de Merest, à huit ans de travaux forcés, de Cussey, à six airs 

de la même peine, de Hubert, à huit ans, en outre la marque, de Farcy, à
 s

;
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aus de réclusion. — Acquittement de la fille Souchet , de la veuve Dubrocard de 

la fille Langlois , de Gérard et de Boisgontier. ( 2 Avril. ) 

37 Acquittement du nommé Barbe , accusé de vol domestique. ( 4 Avril.) 

38 Condamnation de la veuve Lefez , à six ans de travaux forcés et à la marque 

pour vols commis dans des hôtels garnis , et en récidive. ( 4 Avril. ) 

39 Mise en accusation du nommé Buisson, sous la prévention d'assassinat 

suivi de vol , commis sur la personne du nommé Thuillel , ouvrier. ( 5 Avril. ) Il 
est condamné à la peine de mort. ( 12 Avril. ) 

40 Condamnation du nommé Couillard , à un an de détention , pour vol dans 

n hôtel. (5 Avril. )—• Du nommé Santerieux , forçat libéré, à huit ans de tra-

vaux foiçes, attendu la récidive, pour vol dans un hôtel garni. (5 Avril. ) 

41 Mise en accusation du nommé Delorme, prévenu de meurtre suivi de vol. 

( 6 Avril. ) Il est condamné à cinq ans de simple détention , dix ans de surveillance 

5oo fr. d'amende et 5oo fr. de cautionnement. ( 10 Avril.) 

4.2 Condamnalion du nommé Gauden, à six mois de détention, pour vol d'une 

montre, commis de nuit dans uue écurie dépeudante d'une maison habitée. ( 10 

Avril. ) " 

43 Condamnation de la veuve Laval, à deux ans de détention, pourvoi domes-

tique. (20 Avril.) — De la fille Legrand, à deux ans de prison, pour vol commis 
dans une maison habitée. (21 Avril.) 

44 Acquittement du nommé Menout, condamné par contumace, à cinq ans de 

réclusion, pour avoir fait partie d'un rassemblement qui avait commis des voies de 

fait sur des tailleurs de pierre. ( 23 Avril. ) 

45 Condamnation du nommé Thibaudier, à deux ans de prison et 16 fr. d'a-

mende, pour blessures graves. (25 Avril.) — Du nommé Lapierre, à cinq ans 

de travaux forcés et à l'exposition, pour banqueroute frauduleuse. Acquittement 

de la femme Faillaire et du nommé Château , accusés de complicité. (25 Avril.) 

46 Acquittement du nommé Delolmes, Genevois, accusé d'avoir fait usage de billets 

faux. (27 Avril. ) — Du nommé Bazin, accusé d'émission de fausse monnaie. Le 

ministère public a pris contre lui des réserves pour le délit de dénonciation calom-
nieuse. ( 28 Avril. ) 

47 Mise en jugement du nommé Pasquier et de sa femme , prévenus de faux 

témoignage. — L'affaire est remise à la session prochaine. (29 Avril.) Us sont 
acquittés. ( 20 Juin. ) 

48 Condamnation du nommé Jean Proux, à trois ans de prison , 5o fr. d'amende 

et aux frais, pour escroquerie en faisant usage d'une fausse qualité. ( 4 Mai. ) 

49 Condamnation du sieur Dalibon, libraire , à deux aus de prison, pour ban-

queroute simple. — Acquittement du sieur Amyot , accusé de complicité. ( 5 ct 6 
Mai. ) 

50 Condamnation de la femme Noël, à cinq ans de réclusion et à la marque, 

pour crime de faux et de vol. (8 Mai.) — D'Eugénie Buisson , à trois ans de prison 

et à 5o fr. d'amende, pour escrocmejie. (gMai.) 

51 Condamnation du nommé Bourdin, à six ans de travaux forcés et à l'exposi-

tion, pour vol. — Acquittement du nommé Maniel, déjà condamné pour vol, à la 

réclusion, et paralysé des deux jambes, accusé d'attentat à la pudeur avec vio-
lence. (11 Mai. ) 

52 Condamnation du nommé Bayolle et de la fille Laurent, aux travaux forcés 

à perpétuité , pour meurtre. ( 1 2 Mai. ) — Des nommés Mignac , Calmel et Fal-

quier, à dix ans de travaux forcés , pour vols avec effraction dans une maison ha-

bitée. — Du nommé Delpau , à huit ans de la même peine. — Acquittement de la 

femme Maisonneuve. ( i3 Mai.) 

53 Condamnation des nommés Dugard et Leblanc , le premier à deux ans de 

détention dans une maison de correction , et le second, à cinq ans de réclusion el a 

l'exposition , pour vol dans un magasin. ( 20 Mai.) — Du nommé Lejeune, aux 

travaux forcés à perpétuité, pour vol commis de nuit et de complicité et avec 

violence. — Acquittement des nommés Perral et Court. (24 Mai.) 

54 Condamnation du nommé Barbés , carrier, à- un an de prison, pour avoir 

volé g fr. environ à ses camarades. — Du nommé Fosgien, chiffonnier, à cinq ans 

de travaux forcés, pour vu] de deux bocaux de thon mariné, avec effraction , esca-

lade et de complicité. (5 Juin. ) 

55 Condamnalion de Julien Dieu, à cinq ans de réclusion et à l'exposition, 

pour vol de couvertures, dans le magasin d'un fabricant chez lequel il était contre-

maître. — Renvoi de l'affaire de la femme Gilmaire, accusée d'avoir recèle sciem-

ment des objets volés. ( 6 Juin. ) 

56 Condamnation du nommé Dupuymoret, à deux années d'emprisonnement, 

pour tentative de vol dans une maison habitée. — Acquittement du nommé l'ran-

chet et de Anne Coulon, accusés de tentative de vol dans une maison habiiee, 

de nuit et à l'aide défausses clefs. (7 Juin.) 

57 Condamnation de François F'abre, attendu la récidive , à huit ans de travaux 

forcés et à la marque , pour vol commis de complicité daus une maison habitée. 
(8 Juin.) 

58 Acquittement des nommés Talaud, Deloutre et Boucheron , maçons, accu-

sés de blessures envers les sieurs Esperse père et fils. ( 9 Juin. ) 

5g Condamnation de D ... , à cinq ans de réclusion et à l'exposition , pour
 s0
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traction frauduleuse de schalls. ( 10 Juin. ) Du nommé Doumairingue, à sept
 a 

de travaux forcés, pour banqueroute frauduleuse, et du nommé Dubois , a six 

de la même pciuc , pour complicité. ( t4 Juin. ) 



COURS D'ASSISES. 

I Condamnation des deux frères Clievenard , à cinq ans de simple emprisonne-
ment, pour av'oir, de complicité, soustrait de l'acier en ressorts de pendule, chez un 
marchand quincaillier. ( 19 Juin.) 

I Acquittement du sieur Martin, régisseur du théâtre de la Porte-St. -Martin, 

accusé de faux et de soustractions d'effets appartenant audit théâtre. (21 Juiu.) 

3 Condamnation du nommé Picquenot , à cinq années d'emprisonnement , 

pour soustraction d'argent et de quelques bijoux daus une maison habitée. ( 23 

Juin. ) ... «-^. 

4 Acquittement du sieur Goulard , étudiant en médecine, accusé d'avoir tué 

sou camaraUe Laite dans uu duel. ( 24 Juin.) — Des époux Cterc et du sieur 
Doueet , préveuus de voies de fait et blessures graves. ( 26 J uin. ) 

5 Condamnation de la veuve Oziéres et de la fille Ruelle , à six ans de réclusion 
et à l'exposition, pour vol d'argenterie dans un pensionnat. — Acquittement du 

nomme Gaut , portier, qui s'était approprié une partie du vol dépose chez lui. ( 28 

Juin.) < 

C Acquittement de la dame Caron, accusée de faux en écriture privée. (29 Juiu.) 

7 Mise en jugement du nommé Benare , arrêté pour vol avec eff'ractiou , et 

soupçonné d'être un forçat libéré. — Son affaire renvoyée à une autre session. ( 3o 

J uni.*) — U est condamné à quinze ans de travaux forcés. ( 8 Août. ) 

8 Condamnation des nommés Scroupsal et Leroy, pour vol avec effraction 
dans une maison habitée. ( 3o Juiu. ) 

g Condamnation du nommé Laudy, à cinq ans d'emprisonnement, cinq ans de 

surveillance, et à un cautionnement de 5oo fr. , pour vol. ( 3 Juillet. ) 

10 Acquittement des frères Decourbe, accusés de rébellion avec armes, enveis les 
préposés de l'octroi. (5 Juillet.) 

II Condamnation du nommé Bisson, à cinq^ans de travaux forcés et à la flétris-
sure , pour faux en écriture de commerce. ( 8 Juillet. ) 

12 Acquittement du nommé Villers, accusé de voies de fait, avec effusion de 

sang , sur des agens de l'autorité dans l'exercice de leurs fonctions. ( 10 Juillet. ) 

13 Condamnation du nommé Creslo, à six ans de travaux forcés et à l'exposition, 

pour vol commis à l'aide de fausses clefs. ( 1 1 J uillet. ) — Du nommé Delphy, à 
six aus de travaux forcés, pour banqueroute frauduleuse. ( 12 J uillet. ) 

1 4 Condamnation des nommées Lina Mondor , dite MIETTE, Couton et Doyen : 
la première à six ans de réclusion ; les deux autres à cinq ans de la même peine ; 
pour vols commis de complicité, et dans eles maisons habitées; et de la fille Revi, 

à cinq aus d'emprisonnement , pour vol simple. — Du nommé Prévost, à deux ans 
de simple emprisonnement, pour vol. ( i3 Juillet. ) 

15 Condamnation du nommé Martin, à deux ans de simple emprisonnement, 
pour vol d'une montre en argent. ( 17 Juillet. ) 

16 Acquittement de Philippe Michel, accusé de vol domestique. (20 Juillet.) 

17 Condamnalion du nommé Thomas, ancien gendarme d'élite, à cinq aunées 
d'empi isoiiuemeiit pour vol. (21 Juillet.) 

18 Acquittement du nommé Delajbntenelle , accusé de complicité de ban-
queroute frauduleuse. ( 22 Juillet. ) 

19 Condamnation du nommé Iléliol, à cinq ans d'emprisonnement , pour tenta-
tive de vol avec commencement d'exécution, dans un magasin de marchand de vin. 
( 24 Juillet. ) 

20 Condamnation de la femme Harote, aux travaux forcés à perpétuité, et à 

la inarque , attendu la récidive , pour faux eu écritures de commerce. (25 Juillet. ) 

21 Condamnation à'Ulbach, à la peine de mort, pour meurtre avec prémédi-
tation , commis sur la personne de la fille Mtllot. (28 Juillet.) —Du nommé 
Chéri , à cinq ans de réclusion , et à la flétrissure , pour avoir fait usage ti'une 

pièce fausse, pour se procurer de l'argent. — D'uu jeune homme de vingt-un ans, 
et d'une jeune fille de dix-neuf : le premier à sept ans , et l'autre à cinq ans de ré-
clusion , pour vol de meubles dans des hôtels garnis. ( 3o Juillet'. ) 

22 Mise en jugement de la femme Bazin, prévenue d'assassinat de sa fille , 
âgée de huit ans. (3o Juillet. ) Elle est acquitiée. ( 10 Août. ) 

23 Acquittement de Théobald , accusé de soustraction frauduleuse d'un sac d'a-
voine , de nuitet dans une maison habitée. (3i Juillet. ) 

li\ Condamnation de Stephano , à cinq ans de travaux forcés , pour tentative 
de vol avec menaces. (5 Août. ) 

25 Condamnation des nommés Tautin et Billandel , attendu la récidive, à 
six aus de travaux forcés et à la flétrissure, pour vol d'un paquet de foulards dans 
une boutique. (6 Août.) 

26 Condamnation du nommé Brunot, à six ans de réclusion , à l'exposition , 
pour voies de fait envers sa mère. ( 7 Août. ) 

27 Acquittement du nommé Jeudi , prévenu de vols. ( 8 Août. ) 

28 Condamnation du nommé Lesckelier , portier de la salle des morts, à l'Hôtel-
Dieu , à dix aus de travaux forcés, et à l'exposition, prévenu de vol avec'effrac-
tion et escalade. ( 9 Août. ) 

29 Acquittement de la fille Grand , prévenue d'infanticide. ( 10 Août. ) 

30 Condamnation du nommé Merle, à huit ans de réclusion et à la flétrissure,, 
pour avoir fait usage d'un billet qu'il savait faux. ( i3 Août. ) — Du nommé JVantez. 
à 8 ans de travaux forcés, pour vol commis avec effraction chez le général Haxo, 

(i4 Août.) — Du nommé Vesniard, ancien gendarme , décoré , à cincj ans de 
travaux forcés et à la flétrissure , pour faux en écriture authentique et publique. ( i5 

Août. ) — Du nommé passeur et de la femme Bourgeois ; le premier à cinq années , 

el la seconde à trois années d'emprisonnement, pour blessures graves. ( 16 et 17 Août. ) 
— Du nommé Victor, à deux aus de prison et à cinq ans de surveillance pour 

vol simple d'une montre, dans une chambre dont la fenêtre dormait sur les toits. 
( 22 Août. ) 

31 Acquittement de la fille Rouyer , prévenue d'infanticide. ( 23 Août.) — 
Du sieur Granger, fabricant de bijoux, accusé de contravention aux lois sur la 
marque d'or et d'argent. ( 23 Août.) — Du nommé Filleron, sourd-muet, prévenu 
de vol daus l'hospice des Orphelins. ( 25 Août. ) 

32 Condamnation du nommé Feuchère, aux travaux forcés à perpétuité, pour 
avoir fabriqué et émis de la fausse monnaie. (26 Août. ) 

33 Mise en jugement de Pierre Dary , forçat libéré , contumace; Charles Dary ; 
Adrien Dary, comme coupables de faux eu écriture de commerce. ( 28 Août. ) 

Us sont condamnés à dix ans de travaux forcés et à la marque. La fille Bonne, 
prévenue de complicité , est acquittée. ( 3o Août. ) 

34 Condamnalion des nommés Châtelain, Pigeol , Relâche, Belfort , et des 
filles Baledane et Bruneau, à six ans de travaux forcés, pour vol avec effrac-
tion , accusées de complicité. ( 3o Août. ) 

35 Condamnation du nommé Hautoy , à six ans de travaux forcés, pour vol, de 
complicité et à l'aide d'effraction. ( 5 Septembre. ) 

36 Acquittement du nommé Parent, accusé devol à l'aide d'escalade et d'ef-
liaction dans une maison habitée. ( 5 Septembre. ) 

37 Condamnation de la femme Lagan , à six ans de réclusion et à l'exposition , 

3è> 

pour vol domestique. — Condamnation de la veuve Fcin , à cinq ans de prison , 

5oo fr. d'amende, et dix ans de surveillance, pour vol de choux dans un jaidin , 
ont elle avait brisé les palissades. — Acquittement de la veuve Bombarde, la 

femme Haury , et le nommé Meigny , accusés du même délit. (6 Septembre. ) 

38 Condamnation de la femme Desochal, à cinq ans de réclusion pour vol do-

mestique. ( 7 Septembre. ) — De la femme Lelorrain , à huit ans de réclusion et 
u carcan , pour vol domestique. ( 8 Septembre. ) — Du nommé [Rousseau , à un 

n d'emprisonnement, 16 fr. d'amende , pour voies de fait. — Du nommé Bureau, 
un an de prison, et 16 francs d'amende, pour avoir porté des coups et exercé 

des violences sur un garçon de chantier, mort par suite des blessures. (9 Sep-
tembre. ) 

39 Acquittement 'du nommé Barjeot , domestique, accusé d'avoir soustrait-

trente pièces d'or de 20 fr. au sieur Johslone , Anglais , son maître. ( 1 1 Sep-
tembre. ) 

40 Condamnation des nommés Morand et Hadancourt , le premier à deux et 

e second à un an de prison, pour vol simple au Théâtre de la Porte-St.-Marlin. 
1 1 Septembre. ) 

41 Acquittement de Léonard Viellard, accusé de vol de plomb. ( i3 Septembre. ) 

42 Condamnation du nommé Rendon, à six ans de travaux forcés et à l'ex-
position, pour vol nocturne avec escalade et effraction. — Acquittement du nommé 
IFika , âgé de treize ans, et rendu à ses païens. —Du nommé Crelon, forçat , at-

tendu la récidive , aux travaux forcés à perpétuité , pour vols avec effraction. 
■ 4 Septembre.) 

43 Acquittement des nommés L... et F...., prévenus de tentative de vol, dans 
'appartement du sieur Simon , marchand de vin. ( 16 Septembre. ) 

44 Condamnation du nommé Destouches , horloger-bijoutier, à six ans de tra-
vaux forcés et à l'exposition, pour banqueroute frauduleuse. ( 18 Septembre. ) 

45 Condamnation des nommés Maillet et Erard , à quinze ans de travaux 
rcés , à l'exposition et aux frais, pour vols commis de mut, de complicité , à 

'aide el'escalade et d'effraction. (21 Septembre. ) 

46 Condamnation des filles Devosque et Caslion , la première à six ans et la 
seconde à cinq ans de réclusion , pour vol commis de nuit et de complicité. — De 

fille Audinet,k cinq ans d'emprisonnement , pour vol domestique. ( 10 Oc-
tobre. ) 

47 Acquittement de la fille Legoux , domestique, accusée de tentative de voi 
avec effraction. (11 Octobre. ) 

48 Condamnation du nommé Cupillard , à cinq ans de prison, pour tentative 
de vol , et prévention de vagabondage. ( 12 Octobie. ) 

4g Affaire de John Macartan , Irlandais , employé chez MM. Dury et Cha-
pelle , brasseurs. ( 12 Octobre. ) 

5o Acquittement du nommé Guillaume, prévenu de faux. ( i3 Octobre. ) 

5t Condamnation du nommé Desvignes , attendu la récidive, à cinq ans de 

réclusion , au carcan, pour vol d'un chapeau et d'un ridicule dans un bal. ( i3 
Octobre. ) 

52 Acquittement des nommés Lafond , Hardy, Aubert , Armand, Lafon , 

Lefour, Boucher et JFilber, accuses de vol de planches à la plaine de Grenelle. 
( la Octobre. ) 

53 Condamnation de l'abbé Contrnfatto , aux travaux forcés à perpétuité, 

au carcan et à la marque, pour attentat à la pudeur , commis sur une petite fille 
âgée de cinq ans. ( 16 Octobre. ) 

54 Condamnation du sieur L , commis, à cine} ans de prison, cinq ans de 

urveillance , à l'interdiction des droits mentionnes en l'art. 4^ du Code pénal , 
et 5oo frimes de cautionnement, pour vol commis chez le sieur Quentin. ( 17 
Octobre. ) 

55 Acquittement du nommé Lenoir , prévenu de vol d'un schall à une fille pu-
blique. ( 17 Octobre. ) 

56 Condamnation des nommés Melier , Charpentier et Guillermé, à cinq ans 
de travaux forcés , pour vol de nuit, de complicité, avec t fl'raclion. ( 18 Octobre. ) 
— Du nommé Salles, à sept ans ele réclusion, pour crime de recel. ( 19 Octobre. ) 

57 Condamnation des nommés Boileau dit Gazon, et Leblanc, âgés de qua-

torze ans, à êlre détenus dans une maison de correction, jusqu'à dix-huit ans. 
Boileau est rendu à ses parens qui le réclament. ( 19 Octobre. ) 

58 Acquittement du nommé Guerrier, prévenu de faux en écriture de commerce. 
( 20' Octobre. ) 

59 Condamnalion du nommé Bernard , à dix ans de travaux forcés, pour tenta-
tive de vol commise à l'aide de fausses clefs, avec escalade. (20 Octobre. ) 

60 Mise en jugement de Denis Bride, prévenu de. vol commis la nuit, dans 
une maison habitée, avec armes apparentes, et tentative d'effraction intérieure. 
(20 et 26 Octobre.) 11 est condamné à douze années de travaux forcés. (27 Octobre.) 

61 Acquittement de Jules Lenfant , accusé d'avoir soustrait un billet dans 
la succession du sieur Trichet. (21 Octobre.) — Du nommé Clauss , prévenu 
de faux en écriture authentique et publique en matière de conscription. ( 23 Oc-
tobre. ) 

62 Condamnation du nommé Pinchaut à cinq ans de réclusion , comme complice 
de faux en écriture privée. (23 Octobre.) 

63 Condamnation du nommé Celière à un an de prison , pour banqueroute fran-
duleuse. ( 24 Octobre. ) — Acquittement du nommé Brunon. ( 25 Octobre. ) 

64 Acquittement du limonadier Corazza, prévenu de banqueroute frauduleuse. 
(26 Octobie.) 

65 PAU . Acquittement de Marie P... et de Jean Brousset , accusés , l'une de 
s'être fait avorter , et l'autre de lui eu avoir fourni les moyens. (18 Décembre.) 

66 Condamnation de Marie Vignaux dite Dusourd, à huit années de réclusion 
et à une heure d'exposition , pour tentative d'avortement. ( i3 Janvier.) 

67'Condamnalion du nommé Bugnest à vingt ,ans de travaux forcés comme com-
plice de vol de raisin pendant la nuit dans la dépendance d'une maison habilée, 

avec armes et violence , mais sans escalade. — Acquittement de Casson pour cause 
de démence. (21 Février.) 

68 Condamnalion du nommé Candau à la peine de mort, pour assassinat ( 3r 
Août.)—D'un individu, aux travaux forcés à perpétuité, ainsi que trois de ses com-
plices , pour tentative de vol du sieur Benilo Marton, Espagnol. (3i Août.) 

6g Acquittement du nommé Fortis , accusé d'incendie d'une grange. ( 7 Sep ■ 
(embre. ) — Du valet de la veuve Guillemeau, prévenu d'avoir tiré un coup de 
fusil sur le nommé Bergerac. ( 7 Septembre. ) 

70 PÉRIGUEUX . Condamnation de la fille Boussenot aux travaux forcés à perpé-
tuité , pour exposition el'un enfant nouveau-né. — Du nommé Rambier à six ans 

de travaux forcés, pour vol de volailles commis la nuitet avec effraction , et de 
la nommée Vidal , à cinq ans de Ja même peine , accusée de recel. —Du nommé 

Rousseau dit Moiseau , à deux ans de prison , pour tentative de meurtre de- sa 
femme. ( 28 Octobre. ) 



CHAPITRE VI. 

i Condamnation do la nommée Jeanne Bannes aux travaux forcés à perpé-

tuité, pour infanticide. (3o Janvier.) — De Léouard Gruffeuil dit I.assieux à 
quinze ans de travaux forcés , pour vol d'argent avec circonstances aggravantes. 

— De Raymond Chouy à sept ans de travaux forcés pour dift'érens vols. — De 
Cécile Queyssard à la peine des travaux forcés , pour infanticide. ( 3o Avril. ) 

a Condamnation de Pierre Monzie à cinq ans de réclusion et au carcan , pour 

avoir détruit un acte authentique après l'avoir arraché des mains d'un notaire. ( 5 
Août. ) Des nommés Pebeyre , Finisse et Garrigue à cinq ans de réclusion et au 

carcan, pour {aux témoignage. (6 Août.) 

3 PERPIGNAN . Condamnation du nommé Falrelle à deux années d'emprison-
nement , pour avoir porté des coups à un vieillard presque octogénaire. ( 27 No-

vembre. ) — Du nommé Mauri à la peine des parricides , comme coupable d'em-
poisonnement commis sur la personne de son père el ses deux neveux. — Acquitte-

ment de Laurent Ray nul, accusé de parricide , mais retenu pour vol direct et de 
complicité. ( i5 Mars. ) 

4 Condamnation de Jacques Barre à cinq ans d'emprisonnement, pour homi-
cide volontaire, mais à la suite de provocation. ( g Juin. ) 

5 Acquittement tlu nommé Douffiagues , prévenu d'avoir porté des coups à 
Michel Clac dans une course de taureau. ( 19 Juin.) 

6 POITIERS . Condamnation du nommé Bideau à la peine de mort , pour assas-
sinat suivi de vol sur la personne d'un huissier. ( l3 Septembre. ) — De deux époux 

a la peine des parricides , pour l'empoisonnement de leur mère et belle-mère. ( i3 
Septembre. ) 

7 PRIVAS . Condamnalion du nommé Faure à la peine des travaux forcés à 
perpétuité, pour meurtre ele son épouse. (6 Mars.) 

8 P UT ( LE ). Condamnation du nommé Baptiste dit Fayet ; à la peine de 
mort pour assassinat. ( 28 Décembre. ) 

g QUIMPER . Condamnation du nommé Lefloch à la peine de mort pour assas-
sinat. ( 24 Octobre. ) 

10 REIMS . Mise en jugement de huit élèves de l'École royale des arts et métiers 
de Chdlons-sur- Marne , accusés de rébellion à main armée , avec voies de fait et 

violences, etc. (2 el 3 Novembre. ) Débats et plaidoiries. ( 20, 21 et 22 Décembre.) 
Ils sont acquittés. ( 23 Décembre. ) 

1 1 Condamnation du nommé Prévôt à la peine de mort , pour homicide volon-

taire d'un garde forestier. — Du nommé Bouchais aux travaux forcés à perpétui-
té , pour soustractions frauduleuses à l'aide d'effraction et d'escalade, en récidive..— 

Du nommé Bancelin , propriétaire, à la peine de mort , pour homicide volontaire 
de sa femme. ( 12 Janvier. ) 

1 2 Condamnation du nommé Mathias à six ans de réclusion , pour soustraction 
frauduleuse de chaînes et anneaux de fer sur 1111 chemin public. — De Nicolas 

Geoffroy à cinq ans d'emprisonnement , pour vol d'une nappe il'autel dans une 
église. ( i3 Mars. ) 

13 Acquittement du sieur Coutellat , accusé d'homicide volontaire de sa femme. 
( 20 Mai. ) 

14 Condamnation des nommés Courtier' el Chiquet à la peine de mort, l'un 
comme auteur, et l'autre comme complice d'homicide volontaire. ( 12 Août. ) 

15 Condamnation du nommé Viartlin à six mois d'emprisonnement, et par 
corps, au remboursement des frais du procès, pour banqueroute simple. ( i5 

Août. ) 

16 Acquittement de la femme Moisson , accusée du meurtre de son mari. ( 16 et 
17 Août. ) 

17 Condamnation du nommé Olivier aux travaux forcés à perpétuité, pour 
homicide volontaire sur son beau-père. ( 21 Août.) 

iS Condamnation de la femme et de la fille Denonvilliers à la peine des parri-
cides, pour meurtre de leur père et mari. ( 23 Août. ) 

19 Condamnation de la fille Petit à six mois d'emprisonnement et 5o fr. d'a-
mende , pour meurtre involontaire par imprudence d'un enfant nouveau-né. — Du 

nommé Barvida aux travaux forcés à perpétuité , pour tentative d'assassinat suivi 
de vol. — Des nommés Changet, Baron , Haverdin , Gavignon , militaires : le 
premier à trois mois et les trois autres à deux mois d'emprisonnement , pour crime 
de rébellion armée , de plus de trois personnes. (2ej Août. ) 

20 Trenle-deux affaires ont été portées à la Cour dans le troisième trimestre de 
1 827. Llle a prononcé trois conilamna lions à la peine des travaux forcés à perpétuité, 

qualreà la peine de mort} huit accusés ont éléacquittés. (2g Août.) 

□ 1 R ENNES . Condamnation de Noël et Jean Durand, Antoine Andrieu et 

Jacques Brezon , marchands colporteurs, ces deux derniers par contumace , à 
douze ans de travaux forcés, pour tentative de banqueroute frauduleuse. ( ^Dé-

cembre. ) 

22 Acquittement du nommé Chemin, prévenu d'assassinat. (22 Février.) 

23 Condamnation du nommé Desbrière , forçat libéré, à vingt ans de travaux 
forcés el à la marque , pour faux et vols. ( i3 Mars.) 

24 Acquittement de Cécile Desprats , accusée d'infanticide. ( 2g Août. ) 

25 RHOOEZ . Condamnation de P. Barrié à la peine des parricides. ( 24 No-

vembre. ) 

26 Acquittement d'un fils accusé de faux en faisant un testament en sa faveur, 

au nom de son père , et à l'aide d'un déguisement. (3o Mars.) 

27 Condamnation du nommé Fraissinhes à vingt ans de travaux forcés, pour 

avoir procuré l'avoi teinent d'une fille , de complicité avec un chirurgien déjà con-
damné à la même peine. — Du nommé Peyre , braconnier, aux travaux forcés à 
perpétuité , pour meurtre. ( 3o Mars. ) 

28 Condamnation du nommé Delcslrade à la peine de mort pour meurtre de 
son beau-frère. ( 18 Juin. ) 

29 Condamnation j,, ,,
0
mmé Goirandon, garde-forestier, aux travaux forcés à 

perpétuité , pour faux dans l'exercice de ses fonctions. ( 22 Août.) 

30 R IOM . Acquittement de Pierre Courraud condamné à la peine de mort par 
la Cour d'ass. de Moulins , sur la prévention d'assassinat de son beau-père. ( 2g 

Novembre. ) 

31 Exécution d'Antoinette Counil, Jean Combel, Antoine Lavergne, Pierre La-
vergne , condamnés à la peine de mort comme auteurs ou complices de l'assassinat 
commis dans le Cantal au mois de juin 1825. ( i3 Décembre. ) 

32 Acquittement d'Antoinette Daurat , accusée de bigamie. ( 3o Mai. ) 

33 Condamnation de Pierre Laboisse aux travaux forcés à perpétuité, pou 
meurtre. ( 5 Septembre.) 

34 ROUE». Condamnation du nommé Collos a dix années de réclusion , à l'ex-

position et à la surveillance , pour voies de fait ct mauvais traitciueus envers ses 
père et mire. ( 27 Novembre. ) 

( 7 Décembre.) 

36 Condamnalion du nommé Hanin à la peine de mort , pour empoisonnent 
de sa femme. ( 1 1 Décembre. ) •; , 

37 Condamnation des nommés Blauquet et Daudebourv ; le premier, accusé de 
faux témoignage , à cinq ans de réclusion , et le second, accusé de subornation de 
témoin , à cinq ans de travaux forcés, et tous les deux au carcan. ( 10 Mars. ) 

38 Condamnation du nommé Mabille à la peine de mort, pour assassinat I i3 
Mars. ) ' ^ 

3g Condamnalion des nommés Boney et Pilri ■ le premier à dix ans de réclu-
sion , el le second à dix ans de travaux forcés et à la marque, attendu la récidive 
comme coupables de plusieurs vols. ( 18 Mars. ) 

4° Condamnalion du nommé Bellavoineh. huit ans de travaux forcés, à l'expo-
sition , à la surveillance et aux frais , pour complicité de vol avec les circonstances 
aggravantes. ( 18 Mai.) 

41 Condamnation du nommé Fosse , mendiant , hgé- de cinquante ans , aux tra-
vaux forcés à perpétuité , pour ailentat à la pudeur , avec violence, sur sa propre 

lie âgée de six ans. — Du nommé Hardi-Derville , professeur de langue (Van-
aise et d'écriture , à six ans de travaux forcés , à l'exposition , pour attentat à la 

pudeur commis sur une petite fille de neuf ans , son écolière. ( 20 Mai. ) 

42 Condamnation du nommé Lebaillif , sourd et muet, à cinq ans de tra-
vaux forcés et au carcan , pour vols. ( 2 1 Mai. ) — Du nommé Gressent , à cinq ans 

de réclusion , à l'exposition et à la surveillance , pour avoir volontairement tiré un 
coup de fusil sur un garde-champêtre dans l'exercice de ses fonctions. ( 25 Mai. ) 
De la fille Iléricher aux travaux forcés à perpétuité , pour infanticide. (26 Mai. ) 

— Du nommé Heurtaut à huit ans de réclusion et au carcan, pour vol d'une pièce 
de marchandise dans une boutique , et de jour. ( 28 Mai. ) 

43 Acquittement de Jean Gaston , accusé de vol de plusieurs aunes de toile. 
(7 Juin. ) 

44 Mise en jugement du nommé Savalle, forçat libéré, prévenu d'assassinat 
suivi de vol. ( loJuin.) Il est condamné à la peine de mort. ( 1 1 Juin. ) 

45 Condamnation du nommé Moricux à dix ans de travaux forcés et à l'exposi-
tion , pour av oir , par fraude et dans un dessein criminel, détourné et déplacé la fille 
Mullot, mineure âgée de quatorze ans et demi. ( i3 Juin. ) — Du nommé A cher 
à huit ans de réclusion , au carcan et à la surveillauce de la haute police, pour vol 

d'oies pendant la nuit dans un bâtiment dépendant d'une maison habitée. — De 
Zoé Fauvel à cinq ans de réclusion et à l'exposition , pour faux témoignage. ( i5 

Juin.) y . 

46 Acquittement de la femme Delanos , accusée d'incendie, mais retenue pour 
menaces proférées contre les témoins. (23 Juin.) 

47 SAINT-PI R IEUX . Condamnation d'Yves Bobert, âgé de dix ans, à être retenu dans 
une maison de correction , pour y êlre élevé jusqu'à sa vingtième année , comme 
coupable d'incendie , mais ayant agi sans discernement. ( i5 Mai. ) 

48 Acquittement de Marie Hamon, accusée de recélement d'effets volés. (3i 
Janvier. ) 

4g Condamnation du nommé Pierre Chépault , âgé de seize ans, à dix ans de 
réclusion, pour tentative de vol, la nuit, dans une maison habitée. (3i Janvier.) 

— Acquittement de la fille Jeanne Mahée , accusée d'infanticide. (i5 Mai.) 

50 Condamnation de François Cron, tisserand, à vingt ans de travaux forcés, 
pour vols cjualifiés. ( 12 Août. ) 

51 Condamnation du nommé Briquier, de Louennec, aux travaux forcés àper-
péluité, comme coupable de meurtre commis sur la personne d'Yves Lecoat, son 
lomeslique. ( 18 Août. ) 

52 S AINT-FEOUR . Mise en jugement d'Antoine Sauron , sourd et muet , prévenu 
d'homicide commis sur le nommé Petit. (4 Septembre. ) 

53 Acquittement de Jeanne Borie, accusée d'incendie. (8 Septembre.) 

54 Condamnation du nommé Sauron, sourd et muet, aux travaux forcés à per-

pétuité, comme coupable du meurtre du nommé Petit. (10 Septembre.) 

55 SAINT-M IHIEE . Condamnation de Jean-Baptiste Boury , à cinq années de ré-
clusion, pour violences exercées sur la femme Barbaize. (23 Mai.) 

56 Condamnation de François Honoré , équarisseur de bois, à six années de ré-
clusion et au carcan , pour attentat à la pudeur , commis avec violence sur une fille 
de seize ans et sur une fille de viugt-uu ans. ( 22 Juillet.) 

57 SAINT-O MER . Dans les dernières assises, quarante-une affaires y ont été jugées, 
savoir: Un incendie précédé de vol, un infanticide, trois faux, une complicité de 
banqueroute frauduleuse , une accusation de corruption de garde-champêtre dans 
l'exercice de ses fonctions, quatre accusations de coups et blessures graves, trente 
vols avec circonstances aggravâmes. — Le nombre des accusés était de quarante-
sept, neuf ont été acquittés, et trente-huit condamnés, dont trois aux travaux 
forcés à perpétuité , neuf aux travaux forcés à temps, avec flétrissure et sans flétris-

sure , et quinze à l'emprisonnement. ( 3i Janvier.) 

58 Acquittement du maire de Molenghen, accusé d'avoir porté des coups et fait 

des blessures à son adjoint. (28 Août. ) 

59 Condamnation du nommé Montez, forçat libéré en récidive, aux travaux 
forcés à perpétuité , pour vol avec effraction commis dans un bateau. (28 Août.) 

60 Condamnation du nommé Erohard et de Védastine Poteau , à la peine de 
mort, pour assassinat d'Eugène Lefer, cultivateur, mari de Védastine Poteau-

(6 Septembre.) 

61 Condamnation du nommé Gellez-Butté, aux travaux forcés à perpétuité , 
pour tentative de vol avec violence , de nuit et dans une maison habitée. —7 1 " 
sieur Brogniard, agent de la compagnie du Phénix, à sept ans de réclusion, a ex-
position, à la flétrissure, à 5oo fr. d'amende, sans préjudice des restitutions, pour 

escroquerie, à l'aide de faux. (6 Septembre.) 

62 STRASBOURG . Condamnation de Frédérics Wild, forçat libéré , et de Michel 

Callesch, le premier aux travaux forcés à perpétuité, et le second à
 d
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la même peine, pour vol , commis de nuit, dans une maison habitée, a 1 aide el 

calade et d'effraction. ( 3o Décembre.) , 

63 Acquittement du nommé Bauscher, ex-concierge de la maison d'arrêt a Sa-

verne, accusé de faux. (18 Mars.) 

64 Condamnalion du nommé Vcegelé, aux travaux forcés à perpétuité ' P
0
" 

meurtre. — Acquittement d'Henri Pfeiffer , accusé de complicité. (23 Ma»./ ^ 

65 Condamnation du nommé Schceffer , à la peine de mort, pour Wn»ta«. *T 
sassinat suivie de vol, sur la personne du nommé #^er, boulanger. --acq 

ment de la femme Goetz , accusée d'incendie. ( 29 Mars. ) - Du nomme ̂ f'^etr 
accusé de soustraction frauduleuse et avec violence , de proecs-verbaux ue g. 

forestiers, et de les avoir détruits. ( t5 Avril. ) 

« 



COURS D'ASSISES. 

, Condamnation du nommé Marx, â trois mois do prison pour vol. —D'un 

nurnalier père de famille, à six mois de prison, pour outrage publie a la pudeur d'une 

femme de cinquante-six ans. ( 1 5 Avril. ) , 

2 Acquittement du nommé Kieffer , ancien maire delà commune de Ae/ïz/èM, 
censé de détournement et de soustraction de titres et de deniers appartenant à la 
niinune. (26 Juin.) — Condamnation du nommé Haussauer, aux travaux forcés 

i perpétuité, pour assassinat sur la personne de sa maîtresse, la fille Becker. (27 

Juin. ) 

3 Condamnalion de la nommée Velter, à deux ans d'emprisonnement, pour 

homicide involontaire sur un enfant nouveau né. (6 Juillet. ) 

i Condamnation du nommé Diirramaiin, aux travaux forcés à perpétuité, pour 

meurtre volontaire. — Acquittement d'un autre cultivateur accusé de complicité. 

( 18 Juillet.) 

5 Acquittement du sieur Sijreid , curé de Bénfeld , accusé d'attentat aux 
mœurs sur des jeunes filles au-dessous de l'âge de quinze ans.( 18 Juillet.) — Du 

sieur Dielli, boulanger et marchand épicier, accusé du meurtre de sa femme. ( 31 

Août. ) 

6 Condamnation du nommé Ilacgel, à six ans de travaux forcés, pour attentat 
a la pudeur avec violence sur plusieurs jeunes filles au-dessous de quinze ans. — 
De lîarbe Schetell , à deux ans d'emprisonnement , pour meurtre par imprudence 
d'un enfant nouveau né. ( 28 Août. ) — Du nommé Melzger, aux travaux forcés à 
perpétuité, pour attentat à la pudeur avec violence, sur un chemin public, et suivi 
île vol. (29 Août.) — Du nommé Wendling, à cinq aus de travaux forcés et à la 
flétrissure, pour faux en écriture publique , par supposition de personne, el pour 

avoir fait usage de deux quittances sous seing-privé fausses ou altérées. ( 2 Sep-

tembre. ) 

7 TARDES . Usage fait par cette cour de l'art. 352 d» Code d'inst. crimin., qui 
autorise la Cour à déclarer que le jury s'est trompé sur une circonstance aggravante , 
et à renvoyer la cause à la prochaine session. —■ Application aux nommés Latour et 
Cabuzac , acquittés le 18 mars i8i3. — Latour dénoncé aux alliés comme chef de 

partisans, avait été mis à mort le 21 avril 1814 , par ordre du général W ellington. 
( i5 Novembre. ) 

8 Condamnation du nommé Vignau, à la peine de mort, pour meurtre. (8 Dé-

cembre. ) 

9 Acquittement de Marthe Gratianne , accusée d'infanticide. — D'une jeune 
veuve , accusée de faux en matière de testament. ( 3i Janvier. ) 

10 Condamnalion do nommé Tournetay, aux travaux forcés à perpétuité, pour 
soustraction frauduleuse, sur un chemin public, et qui aurait laissé des traces de 
blessures et de contusions. ( 3i Janvier. ) 

1 1 Acquittement du nommé Jean Comme, adjoint de la commune de Talarac , 
accusé de tentative de meurtre avec préméditation, ou tout au moins de blessures 
graves avec effusion de sang, sur un garde-champêtre dans l'exercice de ses fonctions. 
( 3i Janvier.") 

12 T OULOUSE . Acquittement du sieur Beaux, accusé de violences envers un gen 
darme dans l'exercice de ses fonctions. ( 28 Novembre. ) 

13 Condamnation du sieur Tuffeau, ex-receveur à Montauban, aux travaux 
forcés à perpétuité, à la flétrissure et à une amende de 3, 000 fr. , pour faux en écri-
ture publique et détournement à son profit des fonds communaux. ( 3 Décembre et 
28 Janvier. ) 

14 Acquittement du nommé Peime, accusé de soustraction frauduleuse , à l'aide 
d'effraction , de divers effets mobiliers. ( 27 Mars. ) 

15 Condamnation du nommé Coudât, à cinq ans de travaux forcés, pour bi-
gamie. ( 6 Juin. ) 

1G Acquittement de Dominique Dassieu, accusé d'attentat consommé avec vio. 
lence sur une femme mariée. (8 Juin. ) 

17 Condamnation des nommés Guigou et Gransac dit Fricot, à cinq ans de ré 
clusion et au carcan , pour vol d'instrumens aratoires. (9 Juin.) 

18 Acquittement des nommés Bumèbe et Passaret , habitans de la commune de 
Melle et de Coudeloux , accusés de voies de fait et meurtre commis dans uue 
mêlée qui avait eu lieu entre les habitans de ces communes. ( 18 Juiu. ) 

19 Condamnation du nommé Bresserolles , à dix ans de réclusion et au carcan 

pour vol. ( 19 Juin.) 

20 Mise en jugement du nommé Lafitte , qui avait été condamné, pour crime de 
fausse monnaie, en 1806, à quinze ans de travaux forcés, et échappé élu bagne en 
1808. Sa peine a été déclarée prescrite en vertu du Code pénal de 1791. ( 20 Juin. ^ 

21 Condamnalion du nommé Perramont , forçat libéré, aux travaux forcés à 
perpétuité, pour vol avec escalade. ( 1 er . Avril. ) 

22 Condamnation de la fille Daubèze , à cinq ans ele réclusion et au carcan, pou 
excès graves commis sur la personne de sa mère. ( 23 Août. ) 

23 Condamnation du nommé Subathé, aux travaux forcés à perpétuité, pour 
infanticide. ( 28 Août. ) 

24 Condamnation de la femme LÂzouret, âgée de soixante-dix-sept ans, à cinq ans 
de réclusion, pour avoir pris le nom d'Anne Cazes , et avoir fait, sous ce nom, 
donation de tous 6es biens à sa fille. — Du nommé Castie's , aux travaux forcés à 
perpétuité , pour meurtre de sa femme. ( 29 Août. ) 

25 Condamnation du nommé Boulin, à cinq ans de travaux forcés, pour viol 
et attentat à la pudeur sur plusieurs jeunes filles âgées de moins de quinze ans. (3o 
Août. ) 

26 T OURS . Acquittement de la nommée Barré, accusée d'assassinat. ( 8 Janvier" ) 
' — De la veuve Belliard, accusée d'infanticide. —. De la fille Lejou et du nommé 

Chanteloup, accusés d'infanticide. ( i". Septembre. ) 

27 Condamnation du nommé Godefroi, à cinq ans de travaux forcés , pour avoir 
consommé un affreux attentat sur la fille naturelle de sa femme , laquelle était âgée 
de moins de quinze ans. ( i". Septembre. ) 

28 TROVES . Condamnation du nommé Leclerc, à douze années de travaux forcés 
et au carcan, pour faux en écriture privée et de banqueroute frauduleuse. — De Ca-
therine L.agrange, à huit années de travaux forcés, et à une heure de carcan, 

i°. comme complice de banqueroute frauduleuse, 2°. comme coupable de vol do-
mestique. ( 4 Décembre. ) 

avoir, de complicité avec Chassaigiie , commis une tentative d'homicide volontaire. 
( 25 Novembre. ) 

33 V ALEKCE . Condamnation du nommé Audran , aux travaux forcés à perpé" 
tuilé , pour meurtre d'un garde-champêtre. ( 25 Décembre.) 

34 Condamnation des nommés Guérin et Bogues, à douze ans de travaux forcés 
pour vol, et ayant déjà subi un jugement de la Cour d'assises de Vaucluse dont le 
pourvoi en cassation a été admis. ( 28 Juillet. ) 

35 Affaire de l'abbé Saladin , accusé de tentative d'empoisonnement sur le curé 
de Pierrelatle. ( 26 Juillet. ) 

36 V AUCLUSE . Mise en liberté du sieur Perronnet , contrôleur de brigade des 
douanes à Fmines, accusé d'abus de confiance et de détournement de deniers ( 22 
Mars.) 

37 V ERSAILLES . Condamnation du nommé Macaire, à sept ans de travaux forcés, 
pour attentat à la pudeur sur des enfans de six à huit ans. — Du nommé Maillot , 

à cinq ans de réclusion et au carcan , pour pareil attentat sur une femme de soixante 
ns. (28 Novembre.) 

38 Condamnation du nommé Chevreau, à la peine de mort, pour assassinat. ( 2 

Décembre.) — De la femme Dcmollière, à la peine de mort, pour empoisonne-
ment. — Acquittement de son mari. (21 et 22 Janvier. ) 

39 Condamnation de la veuve Lemesle , à deux ans de prison , pour avoir exposé 
son enfant dans un endroit isolé. ( 21 et 22 Janvier. ) 

40 Acquittement du sieur A..., prévenu de faux en écriture de commerce. ( i3 
Mars. ) 

41 Condamnation du nommé Tichant, aux travaux forcés à perpétuité, pour 
meurtre sans préméditation. — Acquittement du nommé Fo/er, accusé du même 
crime. ( 8 Mars. ) , 

42 Mise en accusation de la fille Mantois, accusée d'incendie. ( 9 Mars.) Elle est 
acquittée. ( i3 Mars. ) 

43 Condamnation de la fille Lefebvre dite Bosine , à huit années de réclusion, 
pour vol domestique. ( 10 Mai ) 

44 Condamnation du sieur Darsy, à deux ans de prison, pour banqueroute 
simple. ( 18 Mai.) — D'Hippolyte Lemaire, à cinq ans de prison , pour meurtre par 
suite de provocation. (21 Mai. ) 

45 Condamnation du nommé Hervé, à la peine de mort, pour avoir empoisonné 
sa fille. ( 26 Mai. ) 

46 Mise en jugement de la femme Pannelier, prévenue d'avoir tué deux de ses 
enfans. ( 7 Août. ) Elle est condamnée aux travaux forcés à perpétuité. ( 26 Août. ) 

47 Condamnation de la femme Lofasse à la peine de mort, pour incendie. ( 12 
Août. ) 

48 V ESOUL . Condamnation du nommé Bose , garde-champêtre, à deux années 
d'emprisonnement , pour escroquerie. ( 3 Décembre. ) — Du nommé Taclel aux 
travaux forcés à perpétuité, pour meurtre de sa femme. — Du nommé Ammonot 

aux travaux forcés , pour meurtre de sa femme. — D'une jeune fille tVAmage à 
la peine de mort , pour infanticide. ( 18 Juin. ) 

niestique. ( 4 

29 Condamnation du nommé 77ieV'ef, aux travaux forcés à perpétuité, pour ten-
tative de vol de nuit et avec violence, et dans le cas de récidive. ( i5 Février.) 

30 Condamnation de Georges Manel, Allemand, et la femme Vincent, à un an 
d emprisonnement, à 5oo fr. d'amende , comme coupable d'adultère. ( 16 Mai). — 
y Isidore Bernard, aux travaux forcés à perpétuité, pour meurtre de sa femme. 
( 20 Mai. ) 

31 Condamnation du nommé Virey dit Beliard, dit Potinot, à quinze ans de 
travaux forces , pour attentat à la pudeur , commis avec violence sur quatre petites 
mies de cinq , sept et onze ans. ( 26 Août. ) 

32 TULLE . Condamnation de Jean Sillonet, aux travaux forcés à perpétuité, pour 
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49 ABREVILLE . Jugement qui condamne le sieur Delattre-Dumonville à resti-
tuer 20,000 fr. aux hér. de la veuve Cordonnier , qui avait fait remettre au Roi des 
diamans de la couronne volés en 1793. ( 26 Août ) 

50 AiX. Jugement qui homologue la délibération du conseil de famille qui avait 
destitué de la tutelle des deux enfans de la dame P... le sieur C... pour inconduite 
notoire d'un mauvais époux et d'un mauvais père. ( 19 Septembre. ) 

51 A LENÇON . L'administration de l'enregistrement et des domaines ne peut de-
' maneler à orouver , par inventaire, l'insuffisance des déclarations qui lui sont faites 
du mobilier d'une succession ; elle doit s'en rapporter à la bonne foi des déclarans 
sur ce point. Hér. Vincent. ( 3o Décembre. ) 

52 Quand il a été fixé pour le paiement de la dot un terme pendant lequel elle ne 
produira pas d'intérêts, elle doit en produire de piano à l'expiration du terme, 
sans qu'il soit besoin d'aucune mise en demeure. Les époux Chevalier C. Léves-
que. ( 18 Janvier. ) 

53 L'art. 5o4 du Code civ. qui porte qu'après la mort d'un individu , les actes 
par lui faits ne peuvent être aliaqués pour cause de démence , lorsque son interdic-
tion n'a pas été prononcée ou provoquée avant son décès , ne s'applique pas aux 
donations et aux testamens. — Il ne faut pas recourir à la voie d'inscription de faux 
pour prouver contre la déclaration du notaire, que le testateur n'était pas sain d'es-
prit , lors de la confection du testament. — Les testamens ne doivent être annulés 
pour cause de captation et de suggestion , qu'autant que la captalion et la sugges-
tion sont accompagnées de fraude et de dol. Hér. Dupont. ( 3 1 Mars. ) 

54 L'indemnité accordée aux émigrés n'est point comprise dans une donation 
faite en 1823 par laquelle le donateur dispose de tous les biens-meubles qu'il laissera 
au jour de son décès. En d'autres termes. L'indemnité est immobilière. Les époux 
Marchand C. les hér. Le Coutellier. ( 24 Mai. ) 

55 Jugement qui déclare nul, à défaut de consentement libre, le mariage du 
sieur Pecquetuvec la veuve Bourgeois. ( 19 Juin. ) 

56 A KDELYS ( LES ). En justice de paix, la mise en cause d'un garant ne peut 
avoir lieu après une première comparution, lors de laquelle les défendeurs n'ont 
proposé qu'une nullité de citation , el ont fait défaut au fond. — On ne peut, en re-
venant par opposition , faire aiîmetlre la mise en cause. — Lorsque le garant mis en 
cause est une commune qui n'a obtenu aucune autorisation pour plaider, on ne 
doit point surseoir à prononcer jusqu'après l'obtention de cette autorisation , et 
provisoirement mettre hors de cause les défendeurs originaires. <— Des habitons 
d'une commune, assignés ut singuli , et agissant en celte qualité, ne peuvent faire 
valoir les moyens et invoquer les droits d'une commune qui ne sont pas reconnus 
parle demandeur. — Les juges de paix ne sont point tenus, dans tous les cas, 
d'ordonner une enqnète sur uue question de possession. — Un bien prétendu com-
munal est prescriptible. Commune cVEcouis. Métissent C. Imont-Louvet et cou-
sorts. ( 24 Septembre. ) 

57 ARRAS . Jugementqui adjuge les dépens aux sieurs Froment et V'alenbcrg sur 
leur demande en dommages-intérêts pour arrestation arjMlraire. ( i5 Décembre. ) 

58 Une obligation n'est pas nulle, si la cause exprimée étant fausse, il existe d'ail-
leurs une cause réelle prouvée de la part du créancier. — Une dette d'honneur 
peut êlre la cause d'une obligation civile. — Le cautionnement donné par un père 
au profit de son fils n'est pas réductible à la quotité disponible vis-à-vis du ciéan-
cier. Le sieur D**. ( 7 Avril. ) 

5g A URILLAC . Jugement qui décide que l'enfant premier donataire qui renonce 

à la succession, et qui demande à retenir le don à concurrence de la porliou dispo-
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Bible , est obligé tle l'imputer sur la réserve ; et si elle ne suffit pas , il doit prendre 

le surplus sur la portion disponible dont le reste appartient au donataire précipué. 
( 17 Juillet. ) 

1 AUXERRE . Les habitans d'une commune peuvent être entendus comme lé-

moins dans un procès iulenté contre la commune. Commune de Poussain. ( 29 
Mai. ) 

2 La donation faite par une femme à son mari , pendant le mariage^, est nulle , 

.si elle a été déguisée sous la forme d'un contrat onéreux ou irrévocable. — La 

vente d'un immeuble par une femme aux enfans de son mari, nés d'un premier 

mariage , moyennant une rente viagère , réversible sur la tête du mari , n'est point 

une donation déguisée faite à des personnes interposées pour avantager un inca-

pable. — La vente d'un immeuble estimé 6,000 fr. , pour un prix de 3, 000 fr. , con-

verti en une rente viagère de 3oo fr. , est-elle sans prix et nulle ? ( Question 

non-résolue par le 'Tribunal. ) Les époux Decourtives. ( a3 Septembre. ) 

3 BAGN È RES . Demande en nullité du testament de M. Lay de Lortet, en faveur de 

l'abbé liey , curé de lîordères, formée par ses frère et sceur, pour cause de cap-

talion, et comme fail au profit d"un piètre incapable de recueillir. ( 5 et i3 Juin. ) 

4 B AR-LE-D UC . Jugement qui décide que dans un billet, les mots: Je reconnais 

devoir , el promets payer, renferment avec eux une preuve suffisante d'une cause 

quelconque ele l'obligation. (3i Mars. ) 

.5 La déposition d'un témoin ne peut donner lieu à une demande en réparation 

contre lui. Vigoureux. ( 9 3 uillet. ) 

6 Le juge-de-paix est compétent pour connaître d'une action civile en domma-

ges-intérêts , pour réparation d'injures verbales, quoique l'action publique, si elle 

était formée , ne fut pas de sa compétence ou de celle du Tribunal de simple po-

lice. Le juge-de-paix de Triancourl. (2 Octobre.) 

7 B ASTTA . Il y a lieu de condamner à des dommages-intérêtsla personne qui, 

ayant fait une promesse de mariage par écrit , refuse de l'exécuter. — Cette de-

mande eu dommages-intérêts peut être formée daus l'instance eu opposition au 

mariage que celui qui s'était obligé par une pareille promesse, veut contracter avec 

une autre personne. N*
w

. ( 29 Juin.) 

8 L'obligation imposée au propriétaire d'un fonds, qui a été condamné au pos-

sessoire , de payer les dépens et les dommages-intérêts avant de se pourvoir au péti-

tpirej ne passe point à l'acquéreur de ce fonds. Lota C. V-annuni. ( 18 Septembre.) 

9 Lorsque la séparation de fait existe entre ,les époux, et que le mari a con-

senti à ce que sa femme perçût les revenus de ses biens dotaux, à titre de pension 

alimentaire, ces revenus sont saisissables de la part des créanciers de celle-ci, pos-

térieurs à cette convention, jusqu'au jour où le mari s'est opposé à ce que sa 

femme continuât à percevoir ces revenus. Pasqualini C la dame Guasco. ( 32 
Octobre. ) 

10 BEAU VAIS. Jugement qui décide que la contrainte par corps, prononcée par 

un Tribunal de commerce contre un mineur non commerçant, est nulle. Jacquet 
C. Dupuis. (17 Octobre.) ' 

1 1 B ÉZIERS . On peut demander la péremption d'une demande en péremption, et 

en conséquence faire revivre l'instance principale originaire. Le sieur Martin C. la 
dame Bourges. (3 Avril. ) 

12 Jugement qui rejette la demande de madame la marquise de B*
1
*. , séparée 

de corps, formée contre son mari en restitution du capital de 6a dot et même des 
intérêts. (9 Octobre. ) 

13 B OURBON-V ENPÉE . Cause entre les hér. de Kermellec contre le nommé' 

Guillcbaud , pour la restitution du dépôt d'une valise contenant .1,400 doubles 
louis en or. (10 Mars. ) 

14 Jugiment qui condamne le sieur Bhomazeau à payer 2 ,4oo fr. dédommages-

intérêts au sieur Birotheau qu'il avait blessé grièvement à la chasse. (17 Mai.) 

|5 BOURG . Jugement qui déclare résolue, entre un remplacé et un remplaçant , 

une convention pour inesécul ion des conditions , ordonne la restitution des sommes 

ct billets reçus et 1,000 fr. de dommages-intérêts, si le remplaçant n'effectue pas 
son engagement. (3o Mars. ) 

iG B OURGES . T^a demande formée par un fermier conlre le propriétaire, pour 

faire décide» qu'un bois est compris dans la ferme, est une action purement per-

sonnelle. Les princes d'Arenberg G. lYielhiet (8 Janvier.) 

17 B REST . Ordonnance du Tribunal qui rejette la demande en liberté provisoire 

des détenu, , à l'occasion des troubles , etc. ( i5 Novembre. ) Voyez chap. VIII, 

Tribunaux de police correctionnelle. 

18 C AEN . Demande en main-levée de l'opposition formée par M. Pihan deSurla-

ville, au mariage de sa fille, avec M. L... B....— Plaidoiries. (21 et 22 Janvier.) Juge-

ment qui donne main-levée de l'opposition, et déclare valables les actes respec-
tueux. ( 29 J m ier. ) 

19 C AHORS . Demande en nullité d'une sentence arbitrale de deux curés qui 

s'étaient permis de statuer comme arbitres de conscience, sans appel et sans recours, 

sur un compte de tutelle rendu depuis vingt ans, entre les mineurs Portai et le 

sieur Borie , leur oncle. — Jugement qui annule la sentence des curés d'Albe et 
de St.-Gras. ( i5 Juin.) 

20 CAMBRAI . Rentrée solennelle du Tribunal. Le discours est prononcé par M. le 
procureur du Roi. ( i3 Novembre. ) 

21 CHARLEVII.EE . La femme qui n'a point nnporlé de dot, et qui n'a aucune 

reprise à exercer contre son mari , peut demander la séparation de bleus. (21 et 22 
Janvier. ) 

22 Lorsque sur la demande formée devant le juge de paix , pour une somme qui 

n'excède pas les bornes de sa compétence, le défendeur , tout en reconnaissant devoir 

cette somme , se prétend lui-même créancier de sou créancier de [dus de 1, 000 fr. , 

et demande la compensation , le juge de paix est compétent pour statuer sur ce 

dillérend. — En d'autres termes, la demande reconventionnelle proroge la juridic-

t
ion du juge saisi delà demande originaire. Le sieur G*. ( 20 Avril. ) 

23 Le recours en cassation contre un arrêt qui , en matière criminelle, tout en 

a cquittant l'accusé déclaré non coupable par le jury, le condamne néanmoins à des 

d onimages-intérêts envers la partie civile , est suspensif quant à ces dommages-inté 

l'êts , en sorte que la partie civile n'en puisse exiger le paiement avant qu'il ait été 

statué sur le pourvoi en cassation. Veuve et hér. Garel. ( 28Mai. ) 

9.4 C HARTRES . La femme acquittée de l'accusation portée conlre elle, par suite 

de la dénonciation de son mari, peut demander la séparation de corps, sur le 

motif que celte dénonciation constitue l'injure la plus grave précisée par l'art. 23i du 
Cod. civ. La femme Colombo. ( i

cv
. Janvier.) 

25 On ne peut être admis à la preuve de faits de suggestion et de caplalion d'un 

testament , si les faits n'indiquent pas suffisamment le dol et la fraude. Vassort. ( -
Février. ) 

26 La dcc'aralion faite par la femme mineure , par acte authentique, en présence 

t sous 1 autorisation de ses co-tnlenrs , qu'elle se constitue en dot t
P
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,111 formera le chapitre de recette du compte qui lui est dû , somme un. p
 S

°
mme

, 

rire es-mains des tuteurs, ne suffit pas pour que la femme puisse „•
 decla

M 

somme par elle déclarée, forme le chapitre de recette du compte al'^V^ h 

sente: il faut que le contrat de mariage contienne obligation de earW
 pré_ 

pereet mère. La demoiselle Dramard C. la demoiselle Iloreau.{6 Mars )
 Far lts 

27 CHATEAUOUS . L'art. 214 du Code civ. donne au mari le droit de f 

femme à rentrer dans le domicile conjugal, par voie de contrainte JZT' 
manu militari. Milouflet. (10 Avril.) '
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28 C IIATEAUROUX . Une donation mutuelle de tous biens présens n„ i 
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dame" Demay C. la demoiselle Coltejol. ( 8 Février.) "
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faite entre époux au survivant, en contrat de mariage, pour le cas où il ne 

draitpas d enfant du mariage, n'est point révoquée par la naissance des e f" 

quoiqu'ils soient décédés pendant le mariage , du vivant de leurs père et 1 ' 
ilamp Dernnv C. h, ,1m. w.; -..il.. " I / Q f ' : N t 

29 CHERBOURG . On ne peut regarder comme valable l'acte par lequel l'
ac

 ! 

ur d'un bien national, qui en a payé le prix à l'état, s'est engagé à servir'
11

"'" 

redevance annuelle à l'héritier présomptif de l'ancien propriétaire , 'lorsque cet""
6 

gagement est fondé uniquement de la part de l'acquéreur , sur ce qu'il veut ass 

sa tranquillité, et n'avoir aucun reproche de conscience à se faire, etc. Une telfc 

convention est nulle radicalement, comme contraire à la Charte; elle n'est 

exposable lors même qu'elle remonte à plus de dix années. La dame de Berruy™ 

de Pacel C. la demoiselle Lebrequier. ( 10 Janvier et 19 Août.) ' 

30 Jugement qui déclare le sieur B*** , chirurgien, non-recevahle dans sa d 

mande de
 2

3o fr. , à M. P**
¥

, pour visites el honoraires, et déclare suffisante V. té' 

de 10 fr. faite par M. P***. ( 16 Octobre. ) Wff 

31 CORBEIL . La femme qui a obtenu en justice la séparation de biens peut 

toucher ses capitaux sans l'autorisation de son mari ou de justice, et sans être't'nue 
d'en faire emploi. iV

w
. ( 7 Septembre.) 

32 Une délibération de conseil de famille est nulle si elle a été prise par plus <]„ 

six membres, et si le septième membre n'est pas l'un de ceux pour lesquels il est 

fait, par l'art. 468 du C. civ. , exception aux dispositions de l'art. 407. Jf*** 
( 2 Octobre. ) 

33 D OUAI . Rentrée solennelle du Tribunal. Le discours est prononcé par M. Jos-
son , président. (i3 Novembre. ) 

34 D RAGUIGNAN . La loi de l'indemnité des émigrés, en déclarant que les renon-

ciations faites par un héritier de l'émigré ne pourront lui être opposées que par 

l'héritier qui, à son défaut, aura accepté la succession , ne prive pas irrévocable-

ment les l'enonçans de tous droits à l'indemnité. — L'erreur de fait n'annule point 

ces renonciations. — La renonciation n'est point valable, dans ce cas, de la part 

d'une femme mariée, sous une constitution de dot générale. Héritiers Verguin. 
(1". Février.) 

35 E VREUX . Jugement qui renvoie en conciliation , devant un médiateur, le sieur 

Darrau, qui réclamait du sieur Cogne une somme de 120 fr., pour traitement de 

chevaux qu'il prétendait avoir soignés et médicamentés , quoiqu'il ne fût pas ar-
tiste vétérinaire. ( 12 Juillet ) 

36 On ne peut dire qu'un enfant soit dénué de titre , et qu'il ait besoin d'un 

commencement de preuve par écrit, pour établir sa filiation, lorsque, dans son 

acte de naissance , se trouve ajouté aux prénoms de sa mère, par [une cireur évi-

dente, un prénom qui n'est pas-le sien. — Dans ce cas, le père, réclamé par l'en-

fant , doit désavouer daus les deux mois, à compter du jour où l'enfant demande à 

êlre déclaré fils légitime. Lecellier. (22 Juillet.) 

37 Foix. On peut admettre la preuve testimoniale pour constater la naissance et 

le décès du même individu , lorsque les registres de l'état civil ne sont point perdus 

et qu'ils ont été régulièrement tenus. Canal. (5 Février.) 

38 FONTENAY . Sur la question de savoir si la remise des reconnaissances de liqui-

dation est un paiement de l'état, le Tribunal se déclare incompétent , et renvoie 

MM. Moreau et de Beaumont de VEpinay à se pourvoir devanl qui de droit. 

3g G AP . Des relations de concubinage ne produisent une alliance quelconque 

entre l'un des concubins et les parens de l'autre. — Dans le cas d'affirmative, cette 

alliance n'a point l'effet de constituer, pour les notaires, la même incapacité que 

celle dont ils sont frappés par l'art. 8 de la loi du 25 ventôse an XI, à l'égard de 

leurs païens ou alliés légitimes. — I,es parties contractantes ne sont point recevable» 

à attaquer elles-mêmes de simulation les actes qu'elles ont contractés, alors même 

qu'elles allèguent qu'il y a eu dol et fraude à leur égard. — On ne peut, autrement 

que par l'inscription de faux , détruire les énonciations renfermées dans un acte 

authentique. (igAvril.) 

40 G RENOBLE . Celui dont les propriétés sont assurées conlre l'incendie par une 

compagnie , et qui , avant l'échéance du terme du contrat, est dans l'opinion erronée 

que cette compagnie est devenue complètement insolvable, et qu'il n'est plus lie 

envers elle , fait assurer ces mêmes propriétés par une seconde compagnie, ne peut, 

quand il est actionné par la première eu paiement de primes d'arrérages, réclamer
 1 

le remboursement de celles qu'il a payées à la seconde, comme l'ayant fait par er-

reur et sans cause. La compagnie Dupin de Vaïène C. Billerey. ( 2 Octobre. ) 

41 HAVRE ( LE ). Procès entre M. Blanchet et M. Jean-Pierre Borer, président 

d'Haïti , relativement à une indemnité de 157,000 fr. réclamée par M. Blanchet, 

pour travaux législatifs faits par le sieur Blanchet dans l'intérêt du gouvernement 

haïtien.—Procédures. (5 Janvier.)—Plaidoiries. (4 ,6 ,7, 1 1, 27 Janvier.) Jugement 

qui déboute le président Boyerde sa demande, et condamne M. Blanchet aux S" 

pens. ( 27 Mai. ) 

42 HAZEBROUCK . L'énonciation faite par un émigré rentré , sur l'acte de 1 état 

civil de sou enfant légitime, qu'il reconnaît cet enfant pour le sien , ne peut P
or 

atteinte à sa légitimité , et des collatéraux ne peuvent être recevables à lut £
on

ï
s
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ses droits au bénéfice de l'indemnité accordée par la loi du 27 avril 1825. 

Foleken. ( 8 Novembre.) 

43 J OIGNIT . Jugement qui décide que l'on ne peut demander la péremption d une 

demande en péremption pour faire revivre l'instance principale originaire. I er. 

riche C. Bigollet. ( 9 Avril. ) 

44 L AOS . Les murailles etportes des villes , les remparts , fossés et tous les ̂ ux 

et emplacemens servant aux clôtures et fortifications desdites villes, son j.
 rn

; 

commerce des autres biens, et de la nature de ceux sur lesquels aucun paru ^ 

communauté n'a de droit, et dont la propriété est réservée au Roi. La vme 

Fère. ( 3 Octobre. ) 

45 L AVAL . Rentrée solennelle du Tribunal. Le discours est prononcé par M- e 

premier substitut Belerme. ( 14 Novembre. ) yjg 

46 L ILLE . Une délibération prise par le conseil d'administration des
 secm

^P"
t

;
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ee 

d'une ville, et consignée sur les registres tenus à cet eflet , sur la <^m»"a
 (é

. 
d'une femme , tendante à obtenir la remise dVu enfant dont elle s'est décla. ec 
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e
] avait été abandonné et recueilli autour d'un liospice, est une reconnaissance 

^ihentique de l'enfant. ( 18 Décembre. ) ; 

1 Un médecin qui réclame ses honoraires ne peut êlre tenu de déclarer la nature 

Je la maladie qu'il a traitée. Desruine C. Masure. ( 22 Septembre. ) 

3 LORIENT . Jugement qui décide que la possession anuale d'une prairie donne 

]e droit d'abattre une clôture qui a été élevée par le voisin. Cailloch C. Roger. 
(20 Mars.) 

3 LYON . Pendant le cours de la procédure en séparation de corps, la loi autorise la 

séparation provisoire des époux; mais quand le domicile commun est établi dans 

une maison appartenant à la femme séparée de biens, c'est à la femme et non au 

mari d'en sortir. JS**. ( 18 Août. ) 

4 et 5 Affaire du Gymnase-Dramatique de Bordeaux. Quelque irritante que soit 

une clause pénale , elle peut , selon les circonstances , être modifiée par les magis-

trats. Sivoux et Debriat C. Duval. ( a8 Août.) 

6 MANS (LE). Le commissaire-priseur qui ne réside point dans la ville où il est 

nommé , et qui exerce ailleurs des fonctions incompatibles avec sa charge , a droit 

au partage des deniers de la bourse commune établie entre ses confrères jusqu'à 

l'époque où il a douné sa démission. Dounay G. les commissaires - priseurs. ( a et 
ij Février. ) 

7 Le notaire qui néglige défaire certifier l'individualité des parties , n'est pas 

toujours responsable des suites de sa négligence. Esnault eiLebreton. ( 24 Juillet. ) 

8 MAREBSES . Demande en nullité de mariage formée par madame E. contre 

son mari Ch. L. , et fondée sur la non-cohabitation continue dans le sens de la loi. 

, Jugement qui ordonne une enquête sur les faits articulés par l'un et l'autre 
époux. ( 1 1 Juin.) 

g MARSEILLE . Rentrée solennelle du Tribnnal , M. Reguis , procureur du Roi , 
prononce le discours. ( i5 Novembre. ) 

10 II y a inconvenance à ce que le prêtre et le comédien habitent la même maison, 

et cette inconvenance peut être une cause de résiliation de bail. Le sieur Deles-

tradc C. la dame Catalan. ( 39 Décembre. ) 

11 Faute par le tiers-arbitre d'avoir conféré avec les deux arbitres divisés, le 

jugement du tiers-arbitre est nul , quanti même le compromis dispenserait de l'ob-

servation des formalités de justice. — On ne peut être admis à prouver que le 

tiers-arbitre a conféré avec les deux arbitres , quoique le jugement arbitral ne l'é-

nonce pas. Cayol G. Taxil. ( 5 Avril. ) 

12 Demande de 60,000 fr. de dommages-intérêts formée par le sieur Pecoud 

C. le marquis de Livron. Le Tribunal se déclare incompétent. ( 20 Mai. ) 

13 Affaire du sieur G..., réclamant sa fille mineure, enlevée et placée dans un 

couvent inconnu. — Jugement qui ordonne au sieur Coulin , subrogé tuteur de la 

mineure, de faire connaître le couvent au père; et faute par lui de le faire dans le 

délai de trois jours , réserve au père tous ses droits. (24 Juin.) 

14 Contestation entre le sieur Pecoud et le marquis de Livron, Ce dernier est 
condamné aux dépens. ( 3i Août.) 

15 MELCST . Rentrée solennelle du Tribunal. Le discours est prononcé par 

M. Jluerne de Pommeuse, substitut. ( i3 Novembre. ) 

16 Exemple de l'utilité de la disposition de la loi qui exige du débiteur l'ailùma-

lion par serment qu'il a payé son créancier. Charon. ( 23 Janvier. ) 

17 MONTAURAN . Jugement qui annule , comme donation déguisée , une obliga-

tion de 40,000 fr. consentie 'par M. de Verlhac au profit de madame Ferradou. 
( 1 1 Décembre.) 

18 MONTBRISON . Demande en nullité du testament de M. Lapierre de Saint-Hi 

laire , formée par les dames Fazeille et de Villeneuve , pour vices dans les ren-

vois, paraphes et signatures. — Jugement qui déboute de la demande en nullité. 
(14 Avril. ) 

19 NANTES . L'enfant désigné dans son acte de naissance comme issu d'un second 

mariage de la mère , du vivant de son premier mari , et qui ne produit pas l'acte de 

célébration de ce second mariage , ne peut être admis, après la mort de ses père et 

mère , conformément à l'art. 197 du Code civ., à la possession d'état , comme fils 

légitime du second mari. Henriette Désirée C. les héritiers Séché. ( 7 Février. ) 

20 Lorsquele Tribunal de simple police prononce une condamnalion à l'amende 

pour contravention à un arrêté municipal, et ordonne, par le même jugement, la 

suppression d'ouvrages établis conlre les termes dudit arrêté , le commissaire de po. 

lice qui a rempli , dans l'affaire , les fonctions du ministère public , n'a point qualité 

pour poursuivre l'exécution de cette dernière partie du jugement. M. P... D... C. 
le maire de Nantes. ( 3o Avril. ) . 

21 Lorsqu'une condamnation de dépens a été prononcée en matière sommaire, 

et qu'un exécutoire a été délivré malgré la disposition de l'art. 543 du C. de procéd. 

civ. qui ordonne la liquidation par le jugement même, il n'y a paslieu défaire sup-

porter les frais de l'exécutoire à la partie qui a succombé. — Lorsqu'il y a eu dans 

une instance désistement qui a été accepté de la part de quelques-unes des parties, 

et que par le jugement qui en a donné acte , les désistans ont été condamnés aux 

frais faits jusqu'à leur désistement, il n'y a pas lieu de leur signifier ce jugement, 

et de faire porter les frais de ces significations sur les parties non désistantes con-

damnées à supporter la masse des dépens. — L'avoué doit être muni d'un pouvoir 

spécial , pour déclarer par conclusions , dans une instance , que toutes les parties 

élisaient chez lui domicile , et requérir que signification du jugement à intervenir 

fût fjjte à ce domicile élu par une seule copie. — Habitans du hameau du Chéne-
Creux. ( 3o Octobre. ) 

22 NIORT . Demande en nullité d'une donation faite par l'abbé Fraigneau , à 

MM. Charbonneau , supérieur, et Lacoix , directeur du séminaire de St.-Maixent 

-Pla idoiries et jugement qui déclare les demandeurs, quant à présent non receva-
ble

S
.(28MaiO 

33 ORLÉANS . Rentrée solennelle du Tribunal. Le discours est prononcé par 

M. Coltéde Bagneux, substitut. ( 10 Novembre.) 
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'4 Rentrée solennelle du Tribunal. Discours prononcé par M. Delapalme , substi-
tut de M. le procureur du Roi. (7 Novembre. ) 
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25 Une femme plaidant en séparation ne peut conserver l'admission de ses biens; le 

fiari doit rester , comme gardjen judiciaire , saisi de tout jusqu'au ingénient de sé-
paration. N**. ( 10 Novembre. ) 

26 Une femme qui a obtenu un jugement de séparation* et une pension alimen" 

taire, peut faire opposition sur le traitement civil de son mari, d'après les règle' 

prescrites par le décret du ai ventôse an IX. ( 14 Novembre. ) 

27 Action en désaveu de paternité fondée sur l'adultère , le recel de la naissance, 

la séparation de corps prononcée par jugement , la déclaration dans les acles de 

naissance des enfans qu'ils sont nés de pères inconnus, intentée par Ch. de la Plai-

gnère. Plaidoiries. ( 16 et 23 Novembre. ) Jugement qui déclare le désaveu bon et 
valable. ( 1-4 et i5 Décembre. ) 

28 Contestation entre les frères Ruggiéry et M. le Préfet de la Seine, pour le 

paiement du feu d'artifice tiré à l'occasion du sacre de Sa Majesté. ( ] 7 Novembre. ) 
Jugement. (24 Novembre.) 

29 Contestation sur l'interprétation d'une clause du testament de M. I^allemant 

de Sévigny, qui institue sa légataire universelle, mademoiselle Schneider qu'il ne 

désigne que par sa demeure avec sa mère , et à son défaut madame Desmares. 

Plaidoiries ( 18 , 25 Novembre , 2 et 9 Décembre. ) Jugement qui décide en faveur 

de mademoiselle Schneider. ( 16 Décembre.) 

30 Cause entre le sieur Séguin et comp. , et la succession Vanlerberghe. — Plai-

doiries ( 1 8 et 25 Novembre , 9 , 16 , 24 , 3i Décembre, 20 Janvier. ) Jugement qui 

déclare nul , seulement quant à ses effets à l'égard du sieur Séguin et du Trésor, le 

divorce du 26 vendémiaire an XI , et que sans égard à la renonciation faite eu 

PanVIIl, par la dame F anlerberghe , la communauté sera considérée comme ayant 

existé jusqu'au décès du sieur Vanlerberghe. ( 3 Février. ) 

31 Jugement qui autorise madame du Cayla , à accepter une donation. (22 No-
vembre.) 

32 Demande de 3o ,ooo fr. de dommages-intérêts , formée contre les frères Fran-

coni, par le sieur Benault, ancien limonadier du Cirque-Olympique. (22 Novembre.) 

33 Réception et installation de MM. Philippon, Michelin, Gairal , Desparbès 

et Pérault de Chezelles , nouveaux juges. ( 32 Novembre.) ' , 

34 Cause entre M. le comte du Cayla , d'une part , et madame la comtesse du 

Cayla et leurs enfans, de l'autre , relativement à un dépôt de billets fait chez 

M. Péan-de- St.-Gilles . Plaidoiries. (?3 Novembre, 7, i5, 3i Décembre.) Jugement 

qui admet le sieur Fiard, créancier intervenant, à la preuve des faits par lui arti-
culés. ( 28 et 29 Décembre.) 

35 Jugement qui ordonne l'exécution provisoire de celui du Tribunal de com-

merce, rendu en faveur de MM. Saussais père et fils, conlre M. le marquis de 
Livron. ( a4 Novembre. ) 

36 Prestation du serment de plusieurs compagnies de gendarmes. ( 25 Novembre.) 

37 La pairie n'étant pas une fonction , mais une dignité , et d'ailleurs l'exercice 

n'en étant pas continu, elle ne confère pas nécessairement le domicile à Paris. M. le 

duc de Liancourt C. les hér. Nosret. \ 29 Novembre. ) 

38 Demande des héritiers Lambert, en exécution du testament de leur frère. ( 3o 
Novembre. ) 

39 Affaire de M. de la Dujferye et consorts, contre M le comte de Sarens, relati-

vement à l'indemnité due à la succession Chasteloyer. — Plaidoiries ( 8 et 1 5 Décem-

bre. ) Jugement qui déboute M. de la Dujferye de sa demande. ( 5 Janvier. ) 

1 Affaire entre M. le comte de Juigné et madame veuve Laurent. — Juge-

ment qui décide qu'on peut former opposition à l'indemnité sur l'héritier bénéfi-
ciaire. ( 1 5 Décembre. ) 

41 La surenchère admise dans trois cas différens, savoir, l'aliénation volontaire , 

la saisie immobilière, et la vente des biens du failli, est soumise à des conditions 

particulières qui ne peuvent être étendues l'une à l'autre. L'obligation de fournir 

caution n'est attachée qu'à la surenchère pour aliénation volontaire. InglarC les 
époux Duvergier. ( 18 Décembre. ) 

42 Affaire entre mademoiselle Bosentreter, au nom de l'administration des pu-

pilles de Prusse , contre deux mineurs prussiens, représentés par le sieur Thivend , 

leur tuteur. — Jugement qui ordonne de remettre les deux mineurs à la demoiselle 
Rosentr eter. ( 20 Décembre et 4 Janvier. ) 

43 Affaire entre M. Ouvrard et le Trésor, relativement à la continuation de sa 

détention à Ste.-Pélagie. — Plaidoiries et jugement qui décide que la détention de 

M. Ouvrard n'a pas duré pendant le laps de temps déterminé parla loi. (4 Janvier. ) 

44 Procès entre la famille Lallemant et le sieur DcscOuturcs , relativement à la 

demande en nullité du testament de la demoiselle Anna Ljallemant. — Plaidoiries. 

(6, i3 , a5, 27 'Janvier et 3 Février. ) Plaidoyer de M. l'avocat-général Bernard. 

( a4 Février. ) Jugement qui ordonne l'exécution du testament. ( 10 Mars. ) 

45 La simple expédition tl'un jugement n'est pas uu tilre suffisant pour autoriser 

des actes conservatoires; par exemple, pour former sans la permission du juge, 

uue opposition à la délivrance de l'indemnité réclamée par un émigré. ( 12 Janvier. ) 

46 Une commune a besoin de se faire autoriser, pour défendre à l'action intentée 

contre elle, par un propriétaire qui se prétend exproprié, et qui demande que des 

experts soient nommés pour fixer l'indemnité qui lui est due. Le sieur Lucan C. la 
ville de Paris. ( i5 Janvier. ) 

47 Jugemens qui prononcent l'interdiction de la veuve Schalder et de la demoi-
selle Crespel, dite Simon. ( I

ER
. Février. ) 

48 La reconnaissance de liquidation, délivrée au créancier de l'émigré en vertu 

de la loi du I
ER

. floréal an III, et qui n'a été ni employée eu acquisition de biens 

nationaux, ni convertie en inscription sur le grand-livre, ni remboursée par l'Etat, 

ne peut être considérée comme un paiement que l'émigré indemnisé puisse opposer 

à son créancier. Hélion C. les héril. de Fandelin. ( 7 Février. ) 

4g Demande en nullité de l'inscription du sieur Robinet, sur le tableau de recen-

sement pour le service militaire, auquel il n'avait jamais été appelé; jugement par 

lequel le tribunal se déclare incompétent, et renvoie les parties devant qui de 
droit. ( i5 Février. ) 

50 Un tribunal peut admettre l'inscription en faux contre un testament, lorsque 

des faits et circonstances ne résulte pas la preuve évidente que ce testament ne soit 

pas faux. Les hér. de St.-Laurcnt C. les hér. de la Massais. ( 16 Février. ) 

51 La femme que son mari veut contraindre à le suivre daus une ville où il dit 

vouloir établir sou domicile, peut exiger que
-
 celui-ci justifie préalablement qu'A a, 

dans cette ville , une habitation convenable pour la recevoir, suivant son état, sou 
rang et sa fortune. Madame de Montiblon. ( 22 Février. ) 

52 Demande du sieur Devin de Gaville , tendante à êlre subrogé aux droits de 

Monsieur, comte de Provence, depuis S. M. Louis XVIII, à l'effet de faire liqui-

der les droits de S. M. à l'indemnité accordée aux émigrés. — Jugement qui le dé-
clare nou-recevable. ( 25 Février. ) 

53 Jugement qui déclare nul le mariage de M. de Cominges fils, avec made-

moiselle Lecchi, Anglaise, ledit mariage ayant été célébré par le chapelain de l'am-

bassade anglaise , sans le consentement du père. (25 Février. ) 

54 Opposition formée par la famille Gontault Biron , à ce que le sieur Colas , 

capitaine dans la garde royale , ajoute à son nom, celui de Saint-Blancart. —■ Plai-

doiries (17 Février. ) Jugement par lequel le Tribunal se déclare incompétent , et 

renvoie les parties à se pourvoir devant qui de droit. (26 Février.) 

55 Le propriétaire, qui se prétend troublé par une commune dans la jouissance 

de sa propriété, et qui veut diriger contre cette commune une action en domuia-



3o CHAPITRE VIT. 

ges-intérêts , doit préalablement se faite autoriser par le Conseil de préfecture. La 

Uame Sauvette. ( 4 Mars. ) 

1 L'indemnité revenant à la succession d'un émigré, appartient à l'héritier 

éloigné qui était capable de recueillir au décès de l'émigré, et qui a en effet accepté 

et recueilli la succession avant la loi d'avril I 8'J 5 : l'héritier plus proche, niais qui 

était Irappé d'incapacité par les lois révolutionnaires, à l'époque de l'ouverture de 

la succession , n'y a aucun droit. Succession Catonue. Le marquis des Grèves C. 

la dame Primerini. ( 8 M aïs. ) 

2 Demande de madame, P. G.... en destitution de la tutelle de M. B...., sem 

gendre. — Plaidoiries (8 Mars. ) Jugement qui la déboute de sa demande, lui or-

donne de rendre les deux enfans , et la condamne aux dépens. ( l5 Mars. ) 

3 Jugement qui valide le congé donné par le sieur Mascré , propriétaire du 

café de la Rotonde, au Paiais-Roval , au sieur Pérussault , locataire de l'emplace-

ment destiné à la lecture des journaux. ( g Mars. ) 

4 Un garde du commerce, par la seule nature de ses fouctions, a qualité pour 

exécuter la contrainte par corps. Desforges. ( 10 Mars. ) 

5 Celui tlonl le mariage a été dissous par le divorce , lorsque cette institution 

était en vigueur , peut aujourd'hui , que le divorce a été aboli par la loi de 1816, 

contracter un nouveau mariage, du vivant de son premier conjoint ; ou plutôt, 

l'officier de l'état civil, dans ces circonstances, ne peut se refuser à la célébration 

du mariage ? Le sieur Ollion. ( 1 1 , iS Mars. ) 

6 Celui qui a titre en possession constante d'enfant légitime, de tel et telle, peut-il 

être reconnu par un tiers , comme enfant naturel de celui-ci? — Si cette reconnais-

sance a eu lieu , suffit-il pour en détruire l'effet , d'opposer l'acte de naissance, sauf 

à celui dont l'état est contesté, de prouver, conformément à l'art. iii du Code 

civil , sa prétention d'avoir été inscrit sous de faux noms ? — Ou bien esl-ce à celui 

qui conteste la reconnaissance , de prouver que l'acte de naissance est sincère et 

véritable ? M. le comte du Cayla C. la demoiselle Morel. ( 24 Mars. ) 

J Les créanciers qui ont recommandé leur débiteur détenu en vertu d'une condam-

nation au criminel, ont le droit de s'opposer à toute mesure qui diminuerait la rigueur 

de la détention de leur débiteur, et rendrait son évasion plus facile. Le colonel Haus-
sais. (4 Avril.) 

8 Les syndics définitifs ont seuls capacité pour vendre les immeubles d'un failli , 

et il ne peut y avoir d'expropriation forcée avant leur nomination. Bouley. ( 6 

Avril. ) 

g Le légataire qui , se croyant légataire universel, a été, en cette qualité, en-

voyé en possession de la chose léguée , et qui , en conséquence a joui de celte 

chose, doit restituer aux héritiers du sang les fruits qu'il a perçus, si ceux-ci 

viennent à faire juger que le legs était sujet à délivrance. — Le légataire à litre 

universel 11e peut jouir des fruits de son legs , qu'à compter de la demande en déli-

vrance v et spécialement il en serait ainsi du légataire universel, et à titre universel 

d'usufruit. Taiejfries de Beauvoir C. de Layens. ( 7 Avril.) 

10 Les créanciers des émigrés n'ont point été relevés de la prescription par la loi 

de l'indemnité du 27 avril 1820. Laurent Just C. les hér. de Broglic. (g Avril.) 

n Demande en rectification d'uiî acte de naissance, qui institue une demande 

en réclamation d'état, (g Avril.) 

12 Procès entre M. Boulanger et madame la baronne de Viallane , à l'occasion 

d'une demande en délivrance, d'une inscription de 18,000 fr. de rente dont M. Bou-

langé? avait la nu-propriété. ( ig , 26 Avril.) 

13 Affaire de madame Mainvielle-Fodor, contre M. Sosthènes de la Rochefou-

cauld, et le Théâtre-Italien.— Plaidoiries. (21 Avril.) Jugement qui rejette le décii-

natoire, et ordonne de plaider au fond. ( 5 Mai. ) Sursis d'après le conflit élevé 

par l'administration. (19 Mai. ) 

i4Demandeen do mmages-intérêls , formée par le sieur Fabre , contrôla dame 

Pelletier , sa belle-mère, qui lui avait présenté comme fille légitime, une fille 

adultérine. Plaidoiries. (3 Mai. ) — Jugement qui déclare la demande bonne et va-

lable^ 11 Mai. ) 

i5 Demande de M. François , curateur à la succession vacante du général Lal-

lemand , tendante à faire interroger sur faits et articles , M .VI. Montolon et 

Lascases , exécuteurs testamentaires de Bonaparte , relativement au legs fait 

au général Lallemand. — Jugement qui permet défaire interroger. ( 3 Mai. ) 

»6 La femme ne peut pas récîamer.dcs alimens de son mari , mort civilement, 

lors même que celui-ci a été rétabli par une amnistie dans tous ses droits pour l'a-

venir. Madame de Vaudoncourt. ( g Mai. ) 

17 Demande en dissolution de la société delà tontine du Pacte-Social , formée 

par le sieur Beffara£t consorts. —Plaidoiries. ( 12 Mai. ) — Jugement qui déboute 

le sieur Bejj'ara et consorts de leur demande , et les condamne aux dépens. ( 16 

Juillet. ) 

18 Présentation à la Chambre d'un dispositif consenti par les parties relativement 

aux domaines de St.-Lô et de Carentan , engagés à la maison d Orléans , et dont 

les litres avaieut élé retrouvés. ( i3 Mai.) 

19 Jugement qui fixe à 2,000 fr. la somme que le sieur Thivend remettra à ma-

demoiselle Boscntreler , pour reconduire en Prusse les pupilles Thivend. ( i3 Mai.j 

20 Demande du sieur Valette, créancier de M. le duc de Baguse , tendante à 

être payé du capital de sa créance de 4°o,ooo fr. — Jugement qui condamne 

M. le duc de Baguse à payer le premier terme échu , et aux dépens. ( 14 Mai..) 

21 Intervention de M. Viard, créancier de madame du Cayla mère, admise à 

prouver que la somme de 264,000 fr. , déposée par M. le comte du Cayla, entre 

les mains de M». Pëan-de-St.-Gilles , était le gage de sa créance. — Plaidoiries. 

( 17 Mai, 22 28 Juin, 5 Juillet.) — Jugement qui déboute le sieur Viard de sa 

demande. (26 Juillet. ) 

22 Lorsqu'un mari, à raison de blessures faites à sa femme , a été traduit à la 

Cour d'assises, acquitté comme n'ayant pas agi volontairement, et ensuite interdit , 

sa femme est recevable à demander la séparation de corps, sur le fondement 

des mêmes sévices , qu'elle soutient avoir été volontaires. La dame Boizard. 

(.21 Mai.) 

23 Les émigrés indemnisés par la loi du 27 avril 18^5, ne peuvent opposer la 

prescription à leurs créanciers, dont les titres sont antérieurs à l'émigration. Héri-

tiers du comte Noël de Vaux C. les héritiers de Broglie. ( 23 Mai. ) 

2.4 L'indemnité appartient au légataire universel, à moins que le testament ne 

renferme des dispositions contraires. L'abbé Duclos , C. le comte aVEpinay-St.-

Leu. (26 Mai.) 

25 Procès enlre madame de Planes, née Montlezun , et les dames Delagardc 

el autres, relativement à l'indemnité attribuée à la succession Montleiun. — Plai-

doiries. ( 26 Mai , 2 , 1.4 , 38 Juin. — Jugement contenant les décisions suivantes : 

Ne sont admis à recueillir l'indemnité accordée par la loi du 27 avril 1825 , que les 

propriétaires dépossédés', ou leurs représentais qui, à l'époque delà promulgation 

de celle loi, jouissaient de la qualité de Français. — Renvoi à la commission do 

liquidation, à prononcer sur la question de savoir, si, lorsque l'héritier d'un 

émigré dépossédé se trouve, par la perte <'o la qualité de Français, incapable de 

recueillir l'indemnité qui reviendrait à son auteur , cette indemnité appartient au 

parent Français, qui, à défaut de cet héritier, aurait succédé à l'émigré, ou bien 

si elle doit tourner au profit de la masse , en tombant dans le fonds 
( 29 Juin. )

 con
'mun. 

26 Jugement qui prononee l'interdiction de la femme Viron. ( 3o Mai ) 

27 Des experts nommés il'office par les juges , pour procéder aux opération, 1 

t.vcs a un partage dans lequel des mineurs sont intéressés, ont une acii 

daire contre chacun des co héritiers , pour le paiement de leurs vacations X !* 

Lenoble et Durand, (J. Marchand. { 7 Juin. ) '
 oe

S"X , 

28 Demande , par la veuve du général Dugommier , de la délivrance du h 

100,000 fr., fait par le testament de Bonaparte, au fils de ce 'général. ( 14 J
1Mn

 ) 

comtesse 
29 Jugement qui prononce la séparation de corps entre le comte et la 

de Merlan. ( 16 Juin. ) 

3o L'abandon du mari par la femme , et le refus obstiné de la part de celle ' 

pendant dix années, de rentrer au domicile conjugal, constitue une injure erâ*L' 
capable d'entraîner la séparation de corps; si ; d'ailleurs , il est constant uu'ii^'

6
' 

ait pas connivence entre les époux. — L'injure grave , dont un époux s'est
 re

 "/ 

coupable envers son conjoint, est une cause de révocation des donations d '•' 

faites à son profit par l'époux outragé dans le contrat du mariage. Epoux Kin 
sel. ^ '2a Juin. ^ 

3r Le coiitraignable par corps ne peut être arrêté dans la boutique d'un restaura-

leur, sans l'assistance du juge de paix., Le comte de Verclausse. (2a Juin. ) 

3a Demande de M. Boyer, tendante à l'exécution du testament de madame 

Dclahaye , sa belle-mère , en faveur de ses petits-enfans. —Plaidoiries. ( 29 Juia 

6 Juillet.) Jugement qui adjuge à madame Boyer la totalité de la succession île 
sa mère. ( i3 Juillet. ) 

33 Demande du général Franceschelti , formée contre la comtesse de Lipano 

veuve de Joachim Mural, en répétition des sommes qu'il avait avancées à ce 

dernier, pendant son séjour en Corse. — Plaidoiries. ( 3o Juin ,.14,21 ,28 Juillet 1 

— Jugement qui déboute le général de sa demande , et donne main-levée des op-

positions formées 6ur la comtesse de Lipano. ( 28 Juillet. ) 

34 Le mariage nul, par rapport à la loi française , contracté par deux émigrés 

en 1818, à l'étranger , durant l'empire des lois qui les frappaient de mort civile ' 

11'a point été validé par la restauration, etc. Ces émigrés , depuis leur retour 

à la vie civile, ont eu le droit de contracter un mariage régulier, et dérégler 

par un contrat, leurs conventions matrimoniales. Jje mariage contracté par deux 

émigrés, durant l'émigration, dût-il êtie aujourd'hui considéré comme valable 

1,1a bonne foi des parties qui, croyaut ce mariage nul, auraient eu un intérêt 

évident à fixer régulièrement leur état cl leurs droits , suffirait pour que le second 

mariage qu'elles auraient fait célébrer depuis la restauration, dût produire ses 

effets civils, el par conséquent pour assurer l'exécution des conventions matrimoniales 

qui auraient précédé cette seconde célébration. Epoux Leboulanger cFHocàue-

ville. (3 et 3o Juillet. ) 

35 Un entrepôt franc, ouvert dans une ville, et en son nom, à tels ou tels 

produits de l'industrie, në constitue pas une entreprise commerciale; et les con-

testations qui s'élèvent entre l'administration de cet entrepôt et les enlreposilaires, 

doivent être jugées d'après les dispositions générales du droit civil. En consé-

quence, l'administration de l'entrepôt de la ville de Paris ne peut pas être ad-

mise à prouver par témoins , et sans commencement de preuve» par écrit, le 

mandat qu'elle prétend avoir été donné à un tiers par l'en trepositaire ou le con-

siguataire, pour disposer des marchandises à l'entrepôt. MM. Oppermann-Man-

drot, Vassal, André et Collier. C. le préfet de la Seine. ( 10 Juillet. ) 

36 Les tribunaux civils sont incompétens pour statuer sur l'action dirigée contre 

l'Etat , par un créancier du comte de Provence , depuis roi de France , à raison 

d'une somme d'argent envoyée à ce prince à l'étranger, en 1792? de Bar (Hér. 

de ). (3 et 10 Août. ) 

3; Le mineur prodigue peut être pourvu d'un conseil judiciaire. — Le père, 

tuteur légal, qui veut faire nommer un conseil judiciaire à son fils prodigue, peut 

diriger celte action contre le subrogé tuteur; il n'est pas nécessaire défaire nom-

mer un tuteur ad hoc. Fontaine. ( 3 Août. ) 

38 Demande en nullité du testament de M. Jacquinot , fondée sur la spoliation 

de succession. — Plaidoiries. (4, 1 1 , 25 Août. ) Jugement qui déboute les héri-

tiers Jacquinot de leur tlemande, à la charge par les trois légataires, MM. Gra-

vier, Chabaud et Carillon , d'affirmer que le testateur ne leur avait imposé au-

cunes charges contraires aux prohibitions de la loi. ( i
c

r. Septembre.) 

3g Demande par les sieur et dame Aubertin , en nullité du testament de la dame 

Morleva, en faveur du sieur Dehamel , pour cause de dol, fraude et captation. 

— Plaidoiries. (9, 23 , 3o Août. ) Renvoi de l'affaire au 6 novembre. ( 3 Sep-

tembre. ) 

40 La femme qui a obtenu en justice sa séparation de biens, ne peut toucher ses 

capitaux sans l'autorisation de son mari ou de justice, et sans être tenue d'en faire 

emploi. Epoux Ducluzeau. [ i3 Août. ) 

41 Jugement qui homologue la délibération du conseil de famille, qui avait des-

titué le sieur de Beaurepaire de 6a tutelle, à l'interdiction de sa nièce, Victonuc 

Morisseau, sourde , muelte et aveugle. ( i3 Août. ) 

43 L'administration des douanes, créancière d'une faillite, ne peut, malgreson 

privilège, poursuivre l'exercice de ses droits contre le failli en personne. Le failli 

est, à son égard, comme à l'égard de tout autre, dépouillé de l'administration de 

ses biens, et incapable de défendre à aucune action. Lcquesne, ( 20 Août.) 

43 On ne peut valablement obtenir un brevet d'invention , lorsque l'industrie qui 

en est l'objet, a été déjb décrite et publiée dans un ouvrage imprimé à l'étranger. 

Comp. Fossard ct Margeridon, Berle, Léger Didot. (9 Septembre. ) 

44 Lorsque deux époux sont en instance à fin de séparation de corps, sur lenis 

demandes respectives, la femme n'est point fondée à se faire autoriser de justice, 

au refus du mari, pour intervenir dans la poursuite de vente judiciaire de bien 

immeubles dépendaus de la communauté. — En d'autres termes : l'art. \\\o 

C. civ. ne doit pas s'entendre de manière qu'aussitôt la demande en séparation o 

corps et de biens , la femme, mariée sous le régime de la communauté , soit par 

nécessaire dans la poursuite de vente judiciaire des biens dépendans de celte co 

munauté. N**. ( 27 Septembre. ) 

IIe . Chambre du Tribunal civil de Paris. 
45 Un marchand , en établissant une enseigne qui en rappelle une autre ■« 

connue, doit le faire de manière à ne pas induire les acheteurs en .
el

',
,

|

eur
.

su 

magasin dans lequel ils croient faire leurs emplettes. Desrosiers , au F"
ldc

^ g, N 

rue des Lombards, C. Henrion, au dépôt général du Fidèle-Berger. ( 17 UCIOD • ; 

46 Demande en séparation de corps, intentée par madame Delavillç. y- J»S
e 

ment qui l'admet à la preuve des faits articulés par elle contre soi. mari. (. 

ceinbre. ) 

l,n Demande en nullité de bail , pouf tenue d'une maison de prostitution. -
l;

 ~ ■ dame F. F. { I", et i5 Novembre 

 Juge-

il ue piy.»— • ■ 

gement qui l'admet. La dame D... 'C. la dame F. F. ( l », et .5 Novembre. )] 

.Dé-

• J11-

48 Demande en séparation de corps, intentée parla dame Golipcau. r,,^ 

ment qui l'admet à prouver les faits articulés par ella contre sou mari- 1 

cemkrs. ) 



TRIBUNAUX CIVILS DE K INSTANCE. 

i Le» de 1792 abolilives des substitutions n'ayant jamais été publiées à la 

Martinique ,et l'art, 876 du Code civ. qui prohibe les substitutions , ne frappant 

que les substitutions à venir, et non celles déjà faites , une substitution contenue dans 

un testament fait en 1795, est bonne et valable, et doit avoir son effet sur .tous 

les biens dont il est permis de disposera la Martinique, suivant la coutume de 

Paris qui y est en 'vigueur. La duebesse d'Amie C Schneider et le vicomte de 

Geslin. ( 7 Décembre. ) 

1 bis Contestation entre les sieurs Franconi et le sieur Solomé, directeur du 

théine de Reims , relativement à la quotité de la retenue à exercer sur les re-

cettes des sieurs Franconi, en faveur du théâtre. — Jugemcut qui renvoie les par-

lies devant l'autorité administrative. ( aa Décembre.j 

2 Le tribunal, saisi d'une demande dirigée contre la femme d'un interdit, peut 

incidemment, et sans requête préalable, accorder à la femme l'autorisation de 

procéder. La dame Laporte. ( S Janvier. ) 

3 Le pourvoi en cassation , en matière civile , n'est point suspensif, à l'égard des 

étrangers. \V. Stacpool C. Cooper Johannot. { a5 Janvier. ) 

4 Cause entre deux compagnies de tailleurs de pierres, l'une dite des Compa-

gnons étrangers , et l'autre dite des Compagnons passans. — Réclamation de 

8,000 fr. , prix du concours nar les compagnons étrangers, attendu la fraude com-

mise par le concurrent des Compagnons passans. — Plaidoiries. ( 18, 'if\ Mars. ) 

5 L'art. 327 ï du Code civil, qui déclare prescriptible par six mois l'action des 

ouvriers et gens de travail, pour le paiement de leurs journées, fournitures et sa-

laires, n'est pas applicable aux maîtres maçons. — Inaction de ceux-ci, pour les 

matériaux qu'ilsout fournis, ne peut pas non plus être assimilée à celle des marchands 

pour les marchandises par eux vendues à des particuliers non marchands, et par 

u.nséquent elle n'est pas soumise à la prescription d'un au prononcée par l'art 2272 
du même Code. ( 1 1 Mai. ) 

6 Demande en résiliation de bail , formée par le sieur Gardés C. le sieur Lajs , 

en état de faillite. — Jugement qui condamne îcs syndics de la faillite à fournir 

caution solvable, à tel délai , faute de quoi le bail sera résilié. ( )o Juin. ) 

7 Jugement qui condamne madame de Podenas à payer aux héritiers Maginet 

la somme de 10,000 fr. , et les intérêts , suivant la loi, formant la moitié d'un billet 

à ordre, souscrit en 1789 par M. le marquis de JYardaillae. ( 23 Juin. ) 

8 lie père marié sous le régime de la communauté, qui constitue en dot, à 

l'enfant commun., un objet dépendant de la communauté, en déclarant que c'est 

en avancement sur la succession future , ne s'est point chargé seul de cette dot. — 

La vente faite par le père à son fils, d'un immeuble dépendant de la communauté , 

avec réserve de l'usufruit, ne doit pas être considérée comme donation déguisée , 

et l'immeuble ne doit pas eu conséquence être rapporté à la communauté. Les époux 

Dujhur. [ 25 Juin. ) 

9 Contestation relative à la propriété du nom Béchet, entre le beau-père et le 

gendre. — Jugement qui déclare les parties non-recevables dans leur demande en 

intervention, et compense les dépens , attendu la parenté. ( 7 Juillet. ) 

10 Le notaire commis pour représenter un absent dans le partage d'une succes-

sion , n'est point responsable de l'insolvabilité du notaire liquidateur dans les mains 

duquel il a stipulé que la portion de l'absent resterait déposée. Vincendon Vu-

tour C. Herbelin. ( 27 Juillet. ) 

1 1 Jugement qui rejette la demande de 6,000 fr. de dommages-intérê'.s formée 

par le sieur Gracia» Capurau C. le sieur Rossignol, limonadier, compense les 

dépens , et met la demoiselle Isoline hors de Cour et de procès. ( 27 Juillet. ) 

12 Réclamation par M. Paifer ,'de 10,000 fr. , à titre de dommages-intérêts 

pour avoir été renvoyé d'un appartement qu'il avait loué.au mois, et pour ses effets , 

papiers et manuscrits que l'on a gardés. (29 Juillet. ) 

13 Demande en restitution d'une valeur de 3o ,ooo fr. , et en dommages-intérêts 

formée par le sieur Reliât C. Girollet. — Plaidoiries. (6, i3, 20 Juillet. ) Ju-

gement qui déboute le sieur Rellot de sa demande, et le condamne aux dépens. 
( 10 Août. ) 

III0 . Chambre du Tribunal civil de Paris. 

14 Poursuite en contrefaçon de la méthode du méloplaste de M. Gallin. Guerinol 

C. Lcmoine. ( t5, 18 Novembre. ) — Jugement. ( 22 Novembre. ) 

15 Contestation relative à la liquidation de la succession de M. Lebon. — Renvoi 

des parties devant la chambre des avoués , pour fixer par ventilation la valeur qu'a 

vaient , au moment du décès de la deuxième femme , la charge et la clientelle du 

défunt. ( 18 Novembre. ) 

16 L'action personnelle, jointe à l'action hypothécaire, était, sous l'empire de la 

coutume de Paris, prescriptible par trente ans. { i!\ Novembre. ) 

17 Jugement qui admet l'inscription de faux deshéritiers Alexandre, contre deux 

billets souscrits par le sieur Charpine , ordre du sieur Feugrajr , et escomptés 

par le sieur Canuel. ( 3 Décembre. ) 

18 Jugement qui condamne le sieur Lombard, créancier du sieur Grand, à 

remplir les conditions de son contrat , d'ici à trois mois, sous peine de se voir 

décllu de son terme. ( 3 Décembre.) 

!Q Demande en séparation de corps, intentée par madame — Jugement qui 

admet la preuve tant par titres que par témoins, des faits allégués contre le mari. 
( 3o Décembre. ) 

20 Demande en nullité d'un testament fait en faveur de sa mère , par le sieur L—, 

formée par des collatéraux, et fondée sur l'état de démence du testateur. ( 14 Dé-

cembre.) — Jugement qui rejette la demande. (4 Janvier. ) 

21 Jugement qui condamne le sieur Legouès, à payer aux sieurs André et Cottier 

i53 ,oeo fr. , pour prix des caisses de quinquina qui leur avaient été livrées. ( 12 
Janvier.) 

22 Jugement qui renvoie devant experts MM. Cordier et Millier pour régler 

leurs comptes. ( i5 Janvier.) 

23 Procès entre les héritiers du sieur Berger et la veuve , relativement à la vente 

ue tous les objets d'arts compris dans l'inventaire du défunt. ( 20 Janvier. ) 

24 Demande en séparation de corps , formée par la dame R.... Elle est rejetée. 
( 26 Janvier. ) 

25 La femme séparée de biens, peut, sans l'autorisation de son mari, s'obliger 

mdéfiniment jusqu'à concurrence de son mobilier. La dame Dubuat. (3i Janvier.) 

26 Indemnité des colons de St.-Domingue. — Jugement qui déclare bonne et 

Valable l'opposition formée sur le sieur Flanet, à la requête des héritiers La-

coudrais , es-mains du directeur-général de la caisse des consignations,, pour le 

Paiement de 7 t ,i5o fr., dus pour veute de nègres, faite à St.-Domingue , en 1786. 
!
 (» Février.) 

27 Demande en séparation de corps formée par madame D.... , pour sévices 

graves et inconduite de sou mari, (g Février. ) 

28 Les intérêts moratoires étant de véritables dommages-intérêts, l'action, pour 

en obtenir le paiement , ne doit , comme toute action' personnelle , ne se prescrire 

lue par trente ans. La dame Alvaris C. Morsalcrie. ( 20 Février.) 

29 'Jugement qui décide que la demande en communication de pièces ue doit 

point faire lejeter un déclinatoire. Coste C. lis hé. itieis Robin. (3i Mars. ) —• 

ncuient relatif à M= Force, avoué, que le président du Tribunal veut faire 
mettre a la

 pone uar m] huissier
. [ Ibid.) 
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 conjugal dans quinze fours. (2.4 Mai.) 

3i Demande en séparation de biens formée par madame la duchesse de Raguse. 

-—Opposition d'un créancier, M. Laprée —Intervention deshérit. Valette. —■ Plai-
doiries. (3 1 M 

ai et i
e
r. Juin.) Jugement qui admet l'intervention des deux créanciers. 

Y ^
a,

"-l Plaidoiries. (14 Juin.) — Jugement qui surseoit à statuersur la demande eu 

homologation J
es re

prises
 c
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e
 madame la duchesse , et ordonne la continuation des 

poursuites jusqu'à la vente. (16 Juin.) 

3
a
 Le bateau à vapeur faisant le service de Paris au Havre et en. retour, est con-

sidéré comme bâtiment de mer débarquant d'un port à l'autre; en conséquence, 

tout ce qui est déchargement, dette, saisie, etc., est sujet à toutes les formalités 

prescrites par le livre 11 du C. de commerce. (21 Juin. ) 

33 Aflaire dite du mariage écossais, ou demande en nullité de mariage , formée 

par la dame D***., fondée. sur l'acte de l'étal civil, rédigé eji Ecosse par Robert. 

hlio. Plaidoiries. (27 Juin, I
er

., 9 et 16 Juillet.) Jugement qui déclare le mariage 

nul, faute de publication en France. (25 Juillet. ) 

34 Jugement qui déclare non-recevable la tierce-opposition formée par divers 

pretendans à la succession de Jean 7%ierrjr , et les condamne à 5o fr. d'amende. 
( 27 Juillet.) 

35 Le failli qui
 0

 obtenu un concordat et un délai d'une année , tant pour payer 

son dividende que pour vendre 6es biens affectés à ce paiement par le concordat , 

ne peut user du bénéfice du terme s'il a vendu avant l'expiration de l'année. Dan-
guier. (21 Juillet. ) 

36 L'obligation souscrite à un agent-de-change par son client pour différence de 

jeu de bourse, n'est-elle pas une ratification qui a couvert la nullité des spéculations ? 

— Cette nullité peut-elle être invoquée , même contre les tiers cessionnaires de l'a-
gent-de-change ? Chanchard C de Machy. (5 Août. ) 

IVe. Chambre du Tribunal civil de Paris. ,x 

37 Contestation entre MM. Bailly et Moléon, pour la publication d'un ouvrage 

intitulé: Encyclopédie portative. (17 Novembre.) 

38 Faillite du sieur Baucheau,r\olm-e : jugement qui condamne M. Delahurc , 

administrateur des biens du failli, à payer 77,000 francs aux sieurs Harley et Adam. 

( 20 Décembre. ) 

3g Demande en séparation, formée par le sieur Blondel contre sa femme, et 

parla femme contre le mari. Jugement qui ordonne la preuve, tant par titres que 

par témoins, des faits allégués par les parties. ( 3o Décembre. ) 

40 La règle , qu'en fait de meubles la possession vaut titré , ne peut être invoquée 

par celui qui a entre les mains des bons au porteur du Mont-de-Piété , portant le 

nom d'un tiers, lorsqu'il est constant en fait que ces bons ont été trouvés dans la 

succession du titulaire et appréhendés parle détrac'eur actuel. .Maréchal C. Gilet. 
(8 Janvier. ) 

41 Procès entre le sieur Verdier, marchand de cannes et de parapluies, et le. 

sieur Marcatlé, son élève, relativement à l'enseigne, au Verdier, prise par le 

sieur Marcadé. — Plaidoiries. (3i Décembre.) Jugement qui ordonne la suppres-

sion de l'enseigne. (9 Janvier.) 

42 Opposition des héritiers du duc del Parque, au paiement de la rente assi-

gna ■ à la demoiselle F***. Plaidoiries. ( 10 et 24 Janvier.) Jugement qui déboute 

les héritiers de leur opposition, et autorise la demoiselle F*** à toucher les arré-

rages de la rente inscrite au nom du duc ( i
CI

^. Février. ) 

43 Réclamation des sieurs et dame D*** contre la délibération du conseil de fa-

] mille, qui avait décidé que la demoiselle Anastasie D***, leur fille, ne leur serait 

point rendue , et qu'elle resterait dans la pension du sieur Ramon. Plaidoiries. 

(3 Mars.) Jugement qui décide que la jeune personne restera dans la pension pen-

dant dix-huit mois sans congé ni vacances. (9 Mars ) 

44 Le propriétaire d'une maison garnie qui a reçu de son locataire un billet à 

ordre, causé pour solde de loyers, dont il a donné quittance, et qui, faute do 

paiement à l'échéance, a obtenu un jugement de condamnation resté infructueux, 

n'a pas opéré novation ni perdu le privilège accordé par l'art. 2 ,102 du Code civil. 

 Dans le même cas, on ne doit point accueillir l'action en revendication d'un tiers 

qui se présente comme propriétaire des meubles introduits dans l'appartement du 

locataire, et qui produit à l'appui de sa prétention le témoignage de ce locataire, 

et un acte sous seing-privé , non enregistré, constatant le bail de ces mêmes meu-

bles. PVetzels C. la demoiselle Butler. (29 Mars.) 

45 Demande de 7,000 fr. formée par madame D*** contre M. L***, pour solde 

des repas qu'il avait pris chez elle depuis quatorze ans. La dame D*** est déboulée 

de sa demaaide, à la charge d'affirmation car le sieur Z***, qu'il ne doit rien à la 

dame D***, ni directement, ni indirectement. (7 Mai.) 

46 Jugement qui condamne les sieurs Juhelle et Bois, tapissiers, à rendre à la 

dame Dorval les meubles qu'elle leur avait remis à titre de dépôt. (9 Mai. ) 

47 Demande formée par divers marchands contre la dame Mac-Douhel, An-

glaise. Plaidoiries. (6 Mai.) Jugement qui la condamne solidairement avec sou 

mari. (i4 Mai.) 

48 Demande des créanciers de la veuve Livache , formée contre la fille Btitcha, 

en nullité d'actes, comme étant le résultat du dol , de la fraude et du concubinage. 

Plaidoiries, (ai Juin.) Jugement en faveur des créanciers. (17 Juillet.) 

4g L'étranger demandeur peut être contraint à donner la caution judicatum solvi, 

lorsque le défendeur est étranger. Manby C. Harisson. (22 Juillet. ) 

50 Demande en dommages-intérêts formée par le capitaine Millier contre le 

comte de Durfort, pour la contrefaçon de la Théorie de l'escrime à chef al. Plai-

doiries. (18, *3 Août.) Jugement qui déclare le capitaine Muller non-recevable et 

le condamne aux dépens. (3l Août.) 

51 La prohibition de céder un bail en tout ou en partie n'emporte point la pro-

hibition de sous-louer. — La résiliation du bail principal , faute de paiement du 

prix, n'entraîne point la nullité dessous-baux, consentis par le locataire principal 

avant son expulsion. Favreux C. Dubuy. (5 Septembre.) 

5.2 L'étranger co-associé d'un Français peut assigner valablement un autre étran-

ger devant les tribunaux français. Roberts et Laugeois C. Boy ton, Cherrnside , 

'Morgan et Wilson. ( 8 Septembre. ) 

53 Jugement qui condamne le sieur Minot, propriétaire du café des arts, h sup-

primer l'enseigne Café de V Ambigu-comique , que portait le café détruit du sieur 

Jesson. (25 Octobre.) 

Ve . Chambre du Tribunal civil de Paris. 

54 Un jugement qui a déclaré une saisie bonne et valable, et ordonné que le tier
s 
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saisi versera les deniers ès-mains du saisissant, opère le transport lorsqu'il a été si-
gnifié au tiers saisi. Beudin C. Dufresnel. (25 Novembre.) 

1 Jugement qui déclare bonne et valable l'opposition formée par le sieur La-
meron , sur la portion d'indemnité qui revient au sieur Mallet. ( 5 Janvier. ) 

1 Jugement qui déclare bonne et valable la saisie des meubles de la demoiselle 
Gadot , par le sieur Belhomme, cessionnaire de la créance du tapissier qui avait 
fourni les meubles. ( 20 Décembre.) 

3 Jugement qui rejette la demande de M. de Livry , tendante à refuser les li-
vraisons de la Galerie des peintres célèbres, par M. Chabert, pour lesquelles il avait 
souscrit. ( 23 Décembre.) 

4 Les créanciers d'un musicien compositeur peuvent, après son décès , obliger 
les héritiers bénéficiaires , h procéder à la vente des morceaux de musique manuscrits 
et inédits qui se trouvent dans son porte-feuille. Vergne. (a5 Décembre. ) 

5 Jugement qui condamne le comte de Bérenger , à payer une pension viagère 
de 200 fr. à Bourdon. ( to Avril. ) 

6 Jugement qui rejette la demande en dommages-intérêts, formée par le sieur 
{jombault, contre l'administration des Collèges Britanniques, relativement aux 
poursuites exercées contre lui , pour la résiliation tl'un bail. ( 29 Avril. ) 

7 Jugementqui condamne madame la comtesse Regnault de St.-Jean-d'Angely, 

à payer à M
c

. Labois , 55o fr. montant de son mémoire de frais et honoraires. ( 10 
Mai. ) ' 

8 Contestation entre M. Coclirane , frère du lord Cochrane , et M. Désirabode , 

relativement au prix d'un râtelier complet de dents. — Renvoi des parties devant le 
docteur Marjolin. ( 19 Mai.) 

9 Réclamation d'un chien danois, par les sieurs Metzger et Chappart. — Juge-
ment qui l'adjuge, après rapport d'expert, au sieur Chappart. ( 2 Juin. ) 

10 Le Français cessionnaire d'un étranger, ne peut, en vertu de la loi du 10 sep-

tembre 1807, faire provisoirement arrêter le débiteur étranger après l'échéance de 
la dette. Delannay C. Adetet Ryan. (25 Juin.) 

11 Jugement qui renvoie devant le sieur de la Fousaire , peintre expert, le 
sieur G... qui refusait de prendre et de payer au sieur C... , son portrait, faute de 
ressemblance. (4 Mai. ) Jugement qui déclare la ressemblance sinon parfaite, du 
moins satisfaisante. ( 28 Juin. ) 

12 Le sou pour livre du portier que le locataire est convenu , dans le bail, de 
payer au propriétaire , et l'impôt des portes et fenêtres ne doivent point être ajoutés 
an prix principal du bail, pour déterminer l'époque à laquelle* on doit donner 
congé. — En d'autres termes, le loyer principal de 4°° fr* doit être seul considéré 
pour le congé, lequel, suivant l'usage constant à Paris, peut se donner six semaines 
d'avance. Liess C. Chatelard.( 1". Juillet. ) 

13 Jugement qui ordonne main-levée d'une saisie-gagerie faite par le propriétaire 
de la maison, rue Rameau, n°. 6 , sur le mobilier de mademoiselle M., et autorise 
l'enlèvement du mobilier par les moyens accoutumés. (8 Juillet.) 

1 4 L'administration n'est point compétente pour statuer sur les contestations qui 
s'élèvent entre des cochers de fiacre et le loueur de fiacre , à raison des sommes que 
celui-ci prétend lui être dues par les premiers. — Les cochers ne doivent pas être 
considérés comme des domestiques, dans le sens de l'art. 1781 du C. civ. , en telle 
sorte que la déclaration du loueur suffise pour constater les sommes à lui dues par 

g
es cochers. Gorre C. Caplain et Beaufils. (12 Juillet. ) 

15 Jugement qui condamne le sieur Villapando délia Torre secca, à rendre une 
limonière au sieur Dupuis , carrossier, sinon à payer 2,400 fr. et 5o fr. par mois 
de retard de la location. ( i5 Juillet. ) 

16 Jugement qui déclare le sieur Tournier , mal fondé clans sa demande d'une 
somme de 44o fr. qu'il réclamait comme administrateur de la communauté de biens, 
et le condamne aux dépens. (a6 Juillet. ) 

17 Jugement qui condamne le sieur Goursault , à la restitution de meubles qu'il 
avait achetés au sieur Buclès , sachant bien qu'ils n'avaient pas été payés , ou au 
paiement de 730 fr. , et aux dépens. ( 1 er . Août.) 

18 La femme séparée de biens par le contrat de mariage est tenue de payer inté 

gralement les fournitures faites pour le ménage. Ingé C. madame de Croy-Çhanel 
( 2a Août. ) 

19 Le jugement du juge de paix en matière de brevet d'invention doit être 
exécuté provisoirement , nonobstant appel , dans toutes ses parties , même dans 
celle relative aux dommages-intérêts. Heilingeslein C. Bauer. ( 3 Septembre. ) 

Chambre des Vacations du Tribunal civil de Paris. 
20 Jugement qui autorise chacun des créanciers de la compagnie Fossard e 

Margeridon , à exercer des poursuites contre M. Alibert. ( 9 Septembre.) 

21 Le ^propriétaire peut, pour le paiement de ses loyers, exercer par lui-même 
des poursuites contre un locataire failli, et il ne doit pas attendre la vérification 
descréances pour son paiement. Dufaux C. Richard. (9 Septembre.) 

22 Lorsqu'il a été interjeté appel d'un jugement du Tribunal de commerce , dé 
boutant d'une opposition à l'ordonnance d'exequatur , donnée à une sentence 
d'arbitres forcés, il peut être sursis aux poursuites exercées en vertu de la seu 
teoce. Bouvet et Vertprc C. Fossard et Margeridon. ( 1 Septembre. ) 

23 L'acte respecteux ne doit pas, à peine de nullité, être signifié à personne e 
contenir la réponse de l'ascendant. iV**. ( i5 Septembre. ) 

2-4 Le propriétaire d'une maison soumise à l'alignement , et qui, par le refus que 
fait l'administration de l'autoriser à réparer son mur de façade, est obligé d 
délaisser une portion de son terrain à la voie publique, ne peut réclamer pou 
indemnité que la valeur du terrain qu'il délaisse. Il ne pourrait, dans aucun cas 
exiger que la commune se rendit acquéreur de sa propriété tout entière, et ce 

lors même que la portion qui lui resterait ne pourrait plus être pour lui d'aucune 
utilité. Martin. { i5 Septembre.) 

25 La femme commune ne peut réclamer, contre les créanciers delà communauté 
nue pension alimentaire sur les appointemens de son mari. La dame Arnal. ( 1 
Septembre. ) 

26 Jugement qui déclare M. Ouvrard non-recevable dans sa demande, de sortir 

de sa prison , sous l'escorte de gendarmes , pour donner des éclaircissemens sur ses 
comptes avec M. Seguin. ( 27 Septembre. ) 

27 Jugement qui condamne M. L..., avocat , à payer à mademoiselle Leverd, I 
prix d'une de ses grandes entrées au Théâtre-Français, dont elle lui a vendu la jouis-
sance pour 1827*1 1828.' (27 Septembre.) 

28 Le débiteur d'une dette commerciale , condamné par corps au paiement d 
capital et des intérêts, et aux dépens de l'instance sans contrainte par corps , ne peut 
sur les poursuites de son créancier , se libérer de cette contrainte en faisant des of 
1res réelles du capital et des intérêts seulement , sans offrir aussi d'acquitter 1 

frais. — Le débiteur qui , sur de premières offres jugées insuffisantes , a été con 
damné par un jugement devenu inattaquable, à souffrir l'imputation d'abord su 
les frais, et ensuite sur le capital et les intérêts, ne peut, après avoir retiré 

consignation , et lui en avoir substitué une nouvelle , plaider que l'imputation do 

se faire d'abord sur le capital et les. intérêt*. »' 7 » chose jugét. Lcicunc C. Tui 
lepicd: ( 29 Septembre. ) 
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s intérêts seulement. Decaux C Borel. ( 6 Octobre. ) capital 

5o Jugement qui fait défense au sieur Millet de fabriquer et vendre des 1 
nblables à celles pour lesquelles le sieur Lhomond a un brevei ,,.
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3i Le droit exclusif acquis à l'inventeur par le brevet d'invention ne dat 

dépôt par lui fait de ses pièces au secrétariat du département , 'mais du
 F
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3t de la demande délivrée par le ministre de l'intérieur. — Celui qui
 s 

ursuite en contrefaçon, dirigée en vertu d'un brevet expiré , a été déclaré 

:evable, ne peut , en vertu d'un brevet nouvellement obtenu, et pour leanT"" 

demande était formée antérieurement aux susdites poursuites, les recomii] 

contre la même personne , et pour le même objet. La dame Benoit C. ChavàTt 
2 Octobre. )
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" On peut former opposition sur une pension alimentaire prononcée par iust' 

avoir paiement des frais faits pour obtenir cette pension. Vavasseur-Ti* '
CP

' 
ns. C. Detoulaville. ( 1 5 Octobre. )
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33 L'art. 781 n°. 5 du C. de Proc. civ. , qui interdit d'arrêter un débiteur da 

1e maison quelconque , s'applique à une salle à boire chez un marchand de \i " 
; sieur Debier. [ a5 Octobre. ) 

34 Ordonnance de référé sur les réclamations de M. le conseiller Cntr„ n 1 

sieur Michaud. (27 Octobre.) "
 L> le 

35 Renvoi devant M. Herbaux des entrepreneurs du PhiUieUène, (3i Octobre ) 

36 PERPIGNAN . La faculté de transiger, au nom du mineur, accordée au tu-
teur par l'art 467 du Code civil, peut s'appliquer au mode de partage comme 

aux contestations qui "s'élèvent à l'occasion de ce partage. — L'accomplissement 
des formalités imposées par l'article 467 dispense de l'observation de celles pi

 ts
. 

criles pour le partage définitif des successions échues en tout ou en partie à des 
mineurs. Les mineurs Puig-llla. (21 Février. ) 

37 Les créanciers des émigrés sont relevés de la prescription par la loi du 27 avril 
'25. — L'erreur commise dans l'exploit d'opposition et dans l'assignation en vali-
lé sur le lien de parenté qui unissait la partie saisie et l'émigré qu'elle repré-

nte , suffit pour annuler l'opposition. — Jj'exploit d'opposition , doit, à peine de 
nullité, contenir copie du titre qui sert de fondement à la saisie. Hér. Crozai C. 
la demoiselle Baillet Ragencos. ( 2 Mars. ) 

38 POITIERS . Rentréesolennelle du Tribunal. Le discours est prononcé par M. Ai-
lard, procureur du Roi. (^Novembre.) 

39 ROUEN . Le Tribunal est saisi de la connaissance d'un acte, unique dans les fastes 
du notariat, par lequel le sieur R..., huissier à Cailly , pour soustraire à ses 

créanciers une partie du prix de son office qu'il vend à un clerc , la cède et 
transporte à sa feiame à charge d'une pension alimentaire. ( a5 Novembre.) 

40 Jugement qui décide que des obligations qualifiées lettres-de-change , tirées 
de Rouen sur Paris, acceptées payables à Rouen, et restées aux mains du tireur, 

sont de véritables lettres-de-change susceptibles de la prescription de cinq ans. 
' 4 Décembre. ) 

41 Demande en séparation de corps pour cause d'adultère, formée par M. iF""
1
. 

( 20 Janvier. ) 

42 Affaire de la Communauté non autorisée des Ursulines. — On ne peut atta-
quer un testament pour vice de fidéi-commis tacite, qu'autant que la fortuneJéguée 
est destinée à un incapable; etl'on ne peut regarder comme incapable une commu-
nauté non autorisée, qui n'a point d'existence légale , et qui n'est qu'une aggré-
gation de femmes associées en commun , pour se livrer à la vie dévote et à l'éduca-
tion de la jeunesse. Le sieur Prou. ( 3o Mars. ) 

43 L'instance en péremption est éteinte par la péremption. Epoux Bataille. ( 17 
Juillet. ) 

44 Les avocats ont le droit d'être présens aux enquêtes qui se font devant un 
juge-commissaire. iV**' ( 18 Août. ) 

45 ST.-LÔ . Rentréesolennelle du Tribunal. ( i3 Novembre.) 

46 Contestation entre les sieurs Tabure et Pacari. ( 11 Mars.) 

47 L'obligation de nourrir et entretenir une personne, emporte celle de lui 
fournir une pension alimentaire en argent. Kadot. (28 Septembre.) 

48 SAINTE-MENEHOULD . Demande contre l'officier de l'état civil qui refusait de 

faire les publications de mariage du sieur Detiaque , parce que celui-ci avait été 
prêtre en 178g. (12 Juillet.) 

49 ST.-QUENTIN . Jugement qui renvoie devant la Cour royale le sieur Chauvet, 
pour y suivre l'effet de sa plainte en arrestation arbitraire formée contre des offi-
ciers de police judiciaire. ( 19 Février. ) 

50 ST.-OSIER . Un Tribunal français est compétent pour ordonner l'exécution d'un 

testament fait en France, quant aux biens que cet étranger possédait en France. 
John Harcourt. ( 2 Juillet. ) 

51 Les tiers-détenteurs d'immeubles grevés de l'hypothèque l'égale d'un mineur, 
et qui n'ont pas fait purger les hypothèques , peuvent être poursuivis après qu il 
y a eu compte entre le tuteur ou ses représentai et le mineur , à l'effet de pay

er 

la créance due au mineur, si mieux ils n'aiment délaisser les biens hypothèques. 

— Le mineur peut poursuivre les tiers-détenteurs en vertu d'un acte qui consta 
que le tuteur a reçu une certaine somme, dès qu'aucune compensation n est n 

articulée, ni prouvée. En tous cas, c'est aux tiers-détenteurs à offrir le comp e, 
comme étant aux droits du tuteur. La demoiselle Bart. ( 5 Septembre. ) 

52 SEOAN . L'adjudicataire d'un bien par expropriation forcée , n'est pas 
vable à demander des loyers dont la cession a été faite par acte authentique 

l'adjudication. Evrard etBaudesson. ( 5 Septembre. ) 

53 STRASBOURG . Rentrée solennelle du Tribunal. Le discours est prononcé par 

M. Félix Adam , substitut. ( t3 Novembre. ) 

54 Combien vaut l'oreille d'un cheval!1 — Procès entre le 
Kerig et le docteur Marchai , à l'occasion de la perte de l'cSrellIe du c 
docteur, par suite d'une brûlure. Le prix du chevalet les frais évalues a J 

( 1". Juillet. ) 

55 TARRES . Une inscription hypothécaire est périmée à défaut de W*"^^ 
ment dans les dix ans, encore que l'immeuble hypothèque ait été saisi .^j,-. 

avant l'expiration des dix années. — En d'autres termes , le rang des créa ^ ^ 
polhécaires est fixé, ou bien l'inscription produit son effet après la ^

en
 . 

meuble hypothéqué. La demoiselle Léon Meunier C. Mérillon. ( 6 Avri . ; 
. 1 T les épo' 1 * 

56 TOULON . Jugement qui ordonne la levée des scellés apposes
 r

,
 î0 

Gimclli , à la réquisition du sieur Crevesanna , consul de baruaib 

Ï^W;)
 es

t régi P" 
57 Jugement qui décide qu'un testament, en date du 8

 Ao
 , 7.

9
?V

re r
éduità 

la loi du 17 nivôse an II , et que par conséquent le legs universel doit t ^
 du

 ,g 

la quotité disponible fixée au sixième par ladite loi, et 1 article 4
 ae 

pluviôse an V. ( 7 Septembre. ) 



TRIBUNAUX CIVILS DE Ire. INSTANCE. 
1 TOULOUSE . Jugement qui condamne le sieur B-. fils, à payer 8,ooc fr. au 

sieur yl-'-- , cntrcnielleur tle son mariage. ( 2 Septembre. ) 

2 TBOTES . Jugement qui déclare bonne et valable l'opposition formée par la 

commune de Mormelon- le-Petit
t
 sur l'indemnité liquidée au profit des héritiers 

Outincau. ( 3 Février. ) , , 

3 Jugement qui condamne le directeur de la poste aux lettres à remettre au 
sieur Fournier 5op fr. , montant d'un billet de banque qu'il avait déposé dans une 

lettre chargée, et dont le directeur avait connaissance, la preuve testimoniale ad-
mise à cet effet. ( 6 Août. ) 

4 VALENCE . Jugement qui rejette comme contraire aux bonnes moeurs une 

promesse sons seing-privé du paiement de io ,OGO fr. à utie concubine. La demoi-
selle Furinier C. Savoie. ( 20 Avril, ) 

5 La prescription de dix ans, prononcée par l'article l3o4 du Code civil, ne 

peut s'appliquer à une action en nullité d'un testament ou d'une donation entre 
époux pendant le mariage. — Le litre d'héritier , donné dans un acte judiciaire , 
par un héritier du sang, à l'héritier institué, ne peut être considéré comme une 
reconnaissance de la validité des dispositions faites en faveur de ce dernier , et ne 

forme point une fin de non-recevoir contre l'héritier légitime. Ilér. Coissieux C. 
les mineurs Gabourd. ( 3o Avril. ) 

6 VERSAILLES . Rentrée solennelle du Tribunal. Le discours est prononcé par 
M. Douet-Darcq , procureur du Roi. ( i5 Novembre. } 

7 Jugement qui condamne les enfans des sieur et dame Lalaje à faire une pen-
sion de 3oo fr. à leurs père et mère , à dater du jour de la demande. ( 6 Janvier. ) 

S Le juge de paix compétent, pour connaître d'une demande originaire, mais 
incompétent pour une demande reconventionnelle, doit statuer sur la demande 
principale , sans avoir égard à la demande reconveulionnelle. ( 2 1 Avril. ) 

f) VILLEFRANCHE . Jugement qui condamne la veuve *** , à payer au sieur Po-
cha une somme de 3og fr. , pour le remboursement des frais occasionnés par une 
promesse de mariage , et aux dépens. ( i3 Juillet.) 

TO VITRÉ . Jugement qui déclare bonne et valable la demande en dommages-in-
térêts , formée par les héritiers de Perrine Peu , contre le sieur Busson , maire de 
la Chapelle-Erbrée , pour acte arbitraire et violation de propriété. ( 20 Août. ) 

11 AOUZIERS . L'inexécutiou d'une promesse de mariage rend passible de dom-
mages intérêt! celle des parties de qui provient l'inexécution. M. Aug. B... C. M. L. 
L. ( ■) Juillet. ) 

12 L'art. 10 de la Charte a virtuellement abrogé l'art. 19 de la loi du 8 mars 1810. 
— Le dépôt à la caisse des consignations d'une somme égale à l'indemnité réclamée 

pur le propriétaire dépossédé pour utilité publique, ne peut satisfaire aux termes 
de l'article iode la Charte. Fl'orion et Prévoleau C. le Préfet des Ardennes. 

1. 23 Juillet.) 

CHAPITRE VIII. — TKIBTJNAUX DE POLICE CORREC-

TIONNELLE. 

13 AIRE . Condamnation de deux particuliers, le premier à six mois d'emprison-

nement et 100 fr. d'amende , et le secoud , à trois mois de la même peine et à seize 
fr. d'amende , pour s'être baignés nus en présence de personnes du sexe. ( 9 Sep-
tembre. ) 

14 ALENÇON . Condamnation du nommé Périnelle , à cinq ans d'emprisonne-
ment , à 1,000 fr# d'amende , pour escroquerie d'argent en se donnant faussement le 

t
itre de médecin. — Du nommé Chéraud , à trois années d'emprisonnement, et 5o 

f
\\ d'amende, pour escroquerie en matière de recrutement. (25 Décembre. ) 

15 Le mineur , au-dessous de seize ans, qui s'est rendu coupable , avec discerne-
ment, d'un délit emportant peine correctionnelle, peut être condamné à une 

amende moindre que 16 fr. , en vertu de l'art. 69 du Code pén. et sans qu'il lui 
soit fait application de l'art. 463 du même Code. Ménage et Marre. (23 Mars. ) 

16 Condamnation des nommés Dequinel , Kuel et Bernard, à six jours de pri-

son, 16 fr. d'amende, et solidairement aux frais, pour avoir tenu des propos oulra-
geans pour la religion de l'état. ( 14 Juillet. ) — Du nommé Fontaine , à six jours 

d'emprisonnement et à 16 fr. d'amende, pour blessures par imprudence. ( 22 
Juillet. ) 

17 AMIENS . Acquittement du norSmé Thorel , accusé de délit d e chasse. (27 No-

vembre.) — De la demoiselle Henriette C...., actrice, accusée de vol d'une bague. 
( 8 Mai.) 

18 Condamnation de TV*** , à six mois de prison , pour attentat aux mœurs. ( 6 
Juin.) — Du nommé Marcel, à 5o fr. d'amende, pour avoir refusé de se laisser 
visiter par les employés de l'octroi. ( 10 Juin. ) 

19 Affaire du sieur Vattelault Casotte , prévenu d'outrages envers des agens 
de la force publique. ( 12 Juin.) 

20 Condamnation du nommé Papin , à deux ans de prison et 4 ,000 fr. d'amende , 
pour avoir proféré des cris séditieux. — De plusieurs chasseurs , à 20 fr. d'amende, 

et à la confiscation du fusil , pour avoir traversé des champs non récollés. ( 6 Oc-
tobre. ) 

21 ARRAS . II ne peut être statué par un Tribunal correctionnel sur un délit de 

chasse , imputé à l'un des magistrats dont il est parlé dans l'art. 4 /9 du Code d'inst. 
crim La connaissance de ce délit doit être portée à la chambre civile de la 
C. royale , présidée par le premier président. — On ne doit pas s'arrêter à cette cir-
constance que la poursuite au correctionnel aurait été dirigée par la partie civile 

elle-même, et que le délit aurait été commis dans un arrondissement autre 
Mue celui dans lequel le magistral exerce ses fonctions. Le marquis d'Aouer C. 
M. Reboul de Veyrac. ( 18 Février. ) 

22 Les Tribunaux de police correctionnelle ne sont pas compétens pour con-
naître de l'action intentée devant eux, par une partie civile, contre un entrepreneur 
de travaux publics, par suite d'accidens occasionnés par la prétendue défectuosité de 
leurs ouvrages. Roche C. Fournier. ( 5 Septembre. ) 

23 AUCH . Condamnation des sieurs Labroulière père et fils, et de la fille aînée, à 
800 fr. d'amende et aux frais , pour fails habituels d'usure. ( 21 Janvier. ) 

24 Acquittement de treize pèlerins , accusés d'avoir mendié en réunion. ( 8 Juin.) 

25 AUTUN . Condamnation d'un mari, à un mois de prison , à 16 fr. d'amende et 
aux dépens , pour avoir donné des coups de bâton à sa femme. ( i5 Septembre. ) 

26 AUXF.RSE . Acquittement de Martin R.... , accusé d'escroquerie en faisant 
usage défausses qualités. (29 Juin.) 

27 Un entrepreneur de voitures publiques, faisant moins de dix lieues, n'est point 

Passible des peines prononcées au profit des maîtres de poste, par la loi du 1 5 ven-

tôse an XIIÏ, si , avant le départ, il promet aux voyageurs qu'ils seront conduits 
a plus de dix lieues par d'autres voitures, moyennant un prix qu'il fixe avec eux. 
Jacquillat.[li Juillet.) 

28 Un membre d'un conseil municipal qui , lors d'une délibération découvre une 
surcharge qu'il croit fausse , n'a pas le droit de le dire sur-le-champ , et d'adresser 

des reproches au maire. Une telle observation , et les reproches qui l'ont suivi», 
constituent le délit de diffamation envers le maire. Le maire de Thorigny C. Milal. 
(8 Septembre.) 

29 L administration forestière n'a point qualité pour poursuivre un fait de pêche , 
avec engis permis, en temps non prohibé , et dans une rivière non navigable ni flot-

table , parce qu'il aurait eu lieu dans une partie de cette rivière bordée par des 
propriétés communales. JV**. ( 14 Octobre.) 

30 Acquittement de la femme Verain , veuve Chanlereau , prévenue d'escro-
querie. ( 22 Octobre. ) 

31 BAR-LE-DUC . Quand l'un des fonctionnaires indiqués par la loi écrit entière-
ment le procès-verbal, sur la déclaration qui lui en est faite par un garde-champêtre, 
il doit , à peine de nullité , signer cet acte. N**. ( 29 Septembre. ) 

32 Un conseil de prud'hommes , réuni en séance publique , ne compose point un 
tribunal, et l'outrage qui lui est adressé par paroles n'est point punissable de l'em-

prisonnement déterminé par la dernière disposition de l'art. 222 du C. pénal. JV". 
( 29 Septembre. ) 

33 BASTIA . Plainte pour voies de fait entre deux processions. ( 7 Janvier. ) 

34 Condamnation de B...., témoin assigné à la requête de la partie civile, à 
l'amende pour fait de non représentation à l'audience. ( 9 Septembre.) 

35 BAYONRE. Lri qu'un maire est poursuivi pour un délit relatif à l'exercice de 
ses fonctions, comme administrateur et défenseur des biens communaux, l'autori-
sation du Conseil-d'état n'est point nécessaire. — Lorsqu'un agent de l'autorité ad-

ministrative , assisté d'un garde-général des eaux-et-forêts, veut procéder à une vente 
de bois communaux, et que cette vente n'est pas légalement autorisée , les maires et 
adjoints des communes propriétaires ont le droit de s'opposer à la vente. — Ils ne 
commettent point un délit en se mêlant à un rassemblement tumultueux dont l'objet 

est d'empêcher cette vente. Dalguerre et Delasalle C. les maires et adjoints de 
trente-deux communes de l'arrondissement de Saint-Palais. ( I

ER

. Septembre. ) 

36 Lorsque des employés de la régie ont constaté dans un procès-verbal une con-
travention aux lois fiscales, et desinjures proférées contre eux, si le Tribunal déclare 

que le fait dénoncé par eux ne constitue pas des contraventions, le ministère public 
n'est pas recevable à suivre d'office sur le procès-verbal pour fait d'injures, sans 
qu'il y ait eu plainte directe de la part des employés. Montjovet C. la Régie des 
droits réunis. Trib. de Corbeil. ( 3 Septembre. ) 

n an d'emprisonnement , 

irisonnement 
ers le garde. 

( 4 Février.) 

38 Acquittement du sieur Frezalhs de Boursault et de son domestique, accusés 
d'avoir passé avec une charrette sur une route destinée à la chasse du Roi. (11 Oc-
tobre. ) 

3g Condamnation des nommés Vessier et Petit, le premier à six années d'em-
prisonnement, et le second à trois ans de la même peine-, pour escroquerie en ma-
tière de conscription. (

 1 1
 Octobre. ) Des nommés Pelleton et Carligny à 200 fr. 

envers M. le baron Ôberkamps , pour dégâts commis dans ses bois. ( i5 Oc-
tobre.) 

37 BEAUV A ÎS . Condamnation du nommé Turquel à 

pour banqueroute simple. — Du nommé Massieux à neuf mois d'emprisonnement 
et à i5o fr. de dommages-intérêts, pour braconnage et rébellion env 

40 BERNAY . Condamnation du nommé Chausson à 1 fr. d'amende , pour injures 
contre la gendarmerie. 1 ( 28 Septembre. ) 

41 BLOIS . Acquittement de libraires accusés de contravention aux lois sur la li-
brairie. ( 16 Janvier. ) 

42 BORDEAUX . Condamnation du sieur Arago à 3oo fr. d'amende, et à un mois 

de prison , pour avoir outragé un ministre du Roi à raison de sa qualité. ( i5 Dé-
cembre. ) 

43 Acquittement des éditeurs responsables des journaux appelés le Mémorial Bor-
delais et l'Indicateur de Bordeaux , accusés d'excitation à la haine et au mépris 

du gouvernement du Roi , et d'outrages envers les ministres dans l'exercice de leurs 
fonctions. ( 3i Janvier et 71 Février.) 

44 BOURBON-VENDÉE , lîenvoi de la demoiselle Jérôme de la plainte formée 
contre elle, pour avoir donné des livres en lecture sans brevet, en contravention 
au règlement de 1723. (10 Mars.) 

45 BOURG . Condamnation de deux couturières à deux mois de prison, pour es-

croquerie (27 Février. ) — Du nommé Legay à quinze mois de prison, pour es-
croquerie à l'aide de faux titres. ( 24 Août. ) — Du nommé Caffe à quinze mois 
d'emprisonnement, pour escroquerie et voies de fait contre la garde. ( 26 Août. ) 
— D'un jeune Allemand aux dépens d'une procédure faite. contre lui pour avoir 
contrairement aux règlemens , acheté des pièces d'argenterie d'un inconnu, sur un 
chemin public. ( 26 Octobre. ) • 

46 Acquittement de Pierre Décote , âgé de treize ans , comme ayant agi sans 
discernement, en se rendant coupable de vol , mais condamné à être enfermé jus-
qu'à l'âge de vingt ans dans une maison de correction. ( 28 Octobre. ) 

47 BOURGES . Condamnation du sieur C... , médecin, à 3oo fr. de dommages-
intérêts et 25 fr. d'amende , pour calomnie envers un pharmacien. ( n Dé-
cembre. ) * . 

48 Condamnation du sieur Juillien, négociant, à 20,000 fr. d'amende et aux 
dépens, pour délit habituel d'usure. ( iSFévrier.) 

4g BREST . Mise en jugement des prévenus dans les troubles du spectacle de 
Brest. — Exposé de l'affaire, débats et plaidoiries. ( 25, 3o Décembre, 3, 6 ,9, :4 

Janvier ) Plaidoyer de M. le procureur du Roi et jugement, prononçant 1°. la 
condamnation dessieurs T^avallée jeune et Spréafico à neuf mois de prison et Coo fr. 
d'amende chacun; Breton, Courier , Deschez , Galmiche, Lavallée aîné, Barazcr 

et Simon, à six mois de prison et 4oo fr. d'amende; JMongin , Mazurié , Hurel , 
Loger jeune et Delobau , à quatre mois de prison et 200 fr- d'amende; acquitte-
ment des sieurs Loger aîné, Chabance , Chevillolle , Marfil , Robin, Lequerré, 
Boidron et Duhamet. ( 1 7 Janvier et 3 Février. ) Suites de l'affaire. ( 28, 3i Jan-
vier, 23 Février.) V- Keranflech {de), et Tribunal de Quimper. 

50 Acquittement d'une dame accusée d'avoir favorisé la débauche de sa nièce. 
( 2 Mai.) 

51 Un procès-verbal dressé par un commissaire de police , et constatant les ou-

trages commis envers lui-même, à l'occasion de ses fonctions, fait foi en justice 
jusqu'à preuve contraire. Parison C. Hersent, ( 10 Juillet. ) 

52 Condamnation du nommé Lcjloch , à huit jours de prison , pour injures et 

voies de fait envers un magistrat dans l'exercice de si s fonctions. — Acquittement 
de la femme Le/loch, accusée de complicité. ( 29 Juillet. ) 

9 



3/, CHAPITRE VIII. 

i Jugement qui renvoie M. D.... de l'action en prévention d'avoir tenu une 

maison d'éducation dans laquelle il enseignait le latin, sans autorisation. ( 2 4 
Septembre, ) 

i CAEIY . Condamnation du nomme Grard , à un an de prison et à 16 fr. d'a-

mende , pour outrages publics à la pudeur, ( 19 Janvier. ) — Dn nommé Germain , 

ébéniste, à huit jouis d'emprisonnement et aux fiais, pour outrages publics en-

vers les ministres (le la religion de l'État, et injures envers les agens de îa force 

publique, dans l'exercice de leurs fonctions. ( i5 Janvier. ') — Des nommés Leva-

vussenr et Binct , à 8 jours d'emprisonnement, pour rixe, suivie de blessures 

graves. Acquittement de leurs complices, DosscviUe et Rame. ( îa Février. ) 

3 Acquittement dn nommé IJegard, prévenu d'injures envers deux gendarmes. 

( 9,7 Mai. ) Condamnation du nommé Boulin , tailleur, à six jours d'emprisonne-

ment et à iO> fr. d'amende, pour cris séditieux. ( i5 Juin. ) — D'un enfant de 

douze ans, à un an de prison , pour vol. ( i3 Juin.) 

4 Condamnation du nommé ffallcy , à huit jours d'emprisonnement pour voies 

de fait et violence envers sa femme, et refus d'ouvrir sa porte à l'autorité qui 

venait an secours de la femme. (8 Août. ) 

5 CAHORS . Condamnation de M. <5\. père , à 16 fr. d'amende , et J.. .. cadet , 

à dix jours de prison et aux frais, prévenus de voies défait contre le nommé 

Filhol — Acquittement de trois autres prévenus , accusés de complicité. ( 25 

Avril. ) 

6 CAMBRAI . Condamnation delà fille Constant , à quinze jours d'emprisonne-

ment et 16 fr. d'amende, pour avoir Iroubié l'exercice du culte. ( ic) Février. ) 

7 CARCASSONNE . Annulation du jugement qui avait condamné le sieur de Gle'on 

fils» à un mois de prison , 4° d'amende , à et2oo fr. de dommages-intérêts , 

pour avoir donné un soufflet au sieur f^idal , bijoutier. — Co ' iamnalion du sieur 

de Gle'on aux dépens. ( 1 5 Mars. ) 

8 CHALONS-STJR-MARNE . Acquittement du sieur Vattebaut Casotte , accusé 

d'outrages envers la gendarmerie. ( 22 Mai. ) 

9 CiiARLr.viixK. Condamnation du nommé Rondaux , à trois jours de prison 

et à 5oo fr. d'amende , pour contrebande de tabac dans des figures en plâtre. 

( 3o Juin. ) 

10 Jugement qui décide qu'aux avoués seuls appartient le droit de plaider en 

police correcliounelie. ( 29 Octobre.) 

ï 1 CHARTRES . Acquittement du nommé Jaquet, accusé d'injures et voies de fait 

envers des employés de la régie. ( c) Décembre. ) •— Condamnation du nommé D as-

pect , à un mois de prison , prévenu de vente de livres immoraux. ( 3o Décembre. ) 

v
— Acquittement dn sieur Baudran , accusé de diffamation parle sieur J\ ancj , 

<jui a été condamné aux dépens. ( 3o Décembre. ) 

12 Condamnation du nommé Lematlre
 9

 à t. ois jours de prison pour cris sédi-

tieux. ( 18 Mars.) — Du nommé Saint-Nicolas , à trois mois de prison et aux 

frais, pour escroquerie, et à 5oo fr. d'amende pour usure. { 4 Mai, ) 

•1 3 Acquittement -des i>ommés Leblanc et Brunei, accusés -de voies de fait en-

vers les employés de la régie des droits réunis dans l'exercice de leurs fonction*. 

(7 Mai.) 

14 La qualification cVcspion et do mouchard constitue , sinon la diffamation, du 

moins le délit d'injure prévu par l'article i3 de la loi du 17 mai 1819. Ferron 

C. Guibet Vinsot. (8 Juin.) 

1 5 Condamnation des nommés Belhomme et Ménager , le premier à deux mois , 

et le second à un mois de prison, pour vol pendant un incendie. ( 22 Juin.) 

16 Le ministère public n'a pas le droit de provoquer d'office la décision de la 

Cour sur le j ugement. — La femme coupable d'adultère , lorsque celle-ci, après avoir 

interjeté appel du jugement, sans assignation pour y faire statuer, a déclaré , 

par acte authentique, accepter le désistement que elonnait son mari au juge-

ment attaqué. La femme Oréme et Breton. ( 5 Juillet. ) 

17 Acquittement du nommé Julien , accusé d'outrages envers le maire de sa 

commune, dans l'exercice de ses fonctions. ( 3o Juillet. ) — Des gendarmes Brex 

et Hamcd, prévenus d'avoir, par négligence, laissé évader le nommé Bue. (5 

Août.) — Du nommé Franchet , accusé d'outrages envers M. le juge de paix 

de la Loupe. ( 1 3 Août. ) 

18 CHATEAUOUN . Condamnation du sieur Quesnel, marchand d'estampes, à 

trois jours de prison et ;o fr. d'amende, pour l'exposition de gravures sans nom 

d'éditeur. ( 1 5 Août. ) 

19 CHATEAU-GONTIER . Condamnation du nommé Genêt , prévenu d'escroque-

rie à l'aide de manœuvres frauduleuses, pour faire croire à l'existence d'un pouvoir 

imaginaire ou d'un crédit chimérique. ( 16 Octobre. ) 

20 CHATEAUROUX . Acquittement des sieurs Molineau et Mort au , accusés le 

premier d'être l'auteur d'un article diffamatoire contre des fonctionnaires publics, 

et le second, comme propriétaire d'un Journal appelé l'Iris, de l'avoir inséré 

dans ledit Journal. (4 Septembre. ) 

21 CHERBOURG . Condamnation du nommé Lcblond , dit Marquis, à six ans 

d'emprisonnement, 3 ,ooo fr. d'amende et à la surveillance de la haute-police. — 

De Fontaine et Lecaudey , dit Lackaussée, par contumace , à cinq ans de la même 

peine, et 3oo fr. d'amende, pour escroquerie. ( 4 Décembre. ) 

22 Condamnation de la femme Langlois , veuve Lepigeon , à trois mois de 

prison et 3oo fr. d'amende, pour outrages envers un ministre de la religion. ( i3 

Octobre. ) — Du nommé Barbe , à dix jours d'emprisonnement , pour résistance 

à la gendarmerie. ' i3 Octobre. ) 

23 CHINON . Condamnation du nommé Bardin , à deux mois de prison , pour 

bris intérieur de prison. (29 Décembre. ) — Acquittement du nommé Bourreau, 

accusé du délit de chasse. ( 2 Avril. ) 

•>\ CtAMECY. Condamnation du nommé Faiseau, à trois ans d'emprisonnement, 

à 3oo fr. d'amende et 6,000 fr. de dommages-intérêts, pourvoies défait avec 

blessures. ( 19 Juillet. ) — Du général Allix , par défaut , à trois mois d'empri-

sonnement: 5oo fr. d'amende, aux dépens, prévenu d'avoir fait aux autorités 

compétente! une déposition calomnieuse. ( 22 Septembre.) — Continuation du 

jugement. ( 6 Octobre. ) 

25 COMPIKCIÏ . Condamnation de Jean Bouchiquier , à deux mois d'emprison-

nement; Nicolas Dutriaux elPierre Dancour , chacun à un mois de détention: 

Flon et Bequet fils à quinze jours d'emprisonnement, et tous ensemble et soli-

dairement en 3oo fr. d'amende , pour attroupement et assemblées illicites. — Ac-

quittement de Café , Brescot et Fleury , accusés du même délit. ( 3 Juillet. ) 

26 CoRBEtt. Condamnation du nommé Boiroux , à dix ans d'emprisonne-

ment, 5oo fr. d'amende et dix snj d'interdiction des droits civils, pour vol d'une 

( barrette sur la voie publique. ( 5 Décembre. ) Du conducteur de la voiture dite 

Désobligeante, à l5t> fr. d'amende, pour contravention aux lois sur les postes. (26 

Février. ) — Condamnation par défaut du nommé Déduit , à 5o fr. d'amende , et 

à la confiscation de son fusil , pour délit de chasse. ( 26 Février.) 

27 Condamnation du sieur T..., à 5o fr. d'amende, à la confiscation du f I 

tir délit de chasse; plus, en 5oo fr. d'amende et aux frais , pour injures contre pou 

le garde champêtre et l'adjoint. ( 12 Mars. ) 

28 Acquittement du nommé Massouille , âgé de seize ans et demi , accusé le 

tentative d'escroquerie. (26 Mars. ) — Du nommé Lacroix, ex- garde-chasse '° 

Koi , accusé de diffamation envers MM. B.... et B.... ( t5 Mai. ) ' u 

29 Un délit de chasse commis dans les forêts du domaine de la couronne 

prescrit par un mois à dater du jour où il a été commis. Lecomte. (6 Juin. ) ' 

30 Condamnation du nommé Hourquet, à 16 fr. d'amende , pour outrages en 

vers la gendarmerie, trouble et tapage. ( 19 Juin. ) — Du nommé Demainel ex" 

gendarme, à 25 fr. d'amende , pour injures envers la gendarmerie. ( 17 Juillet j" 

31 Jugement qui prononce l'interdiction de la femme Delage , pour cause de 

démence. { 24 Septembre. ) 

32 Condamnation de la fille Bernard, à t3 mois d'emprisonnement, pour vol 

d'argenterie , dans 'une maison habitée. ( 24 Septembre. ) — De la fille Rosalie 

à trois mois de prison , pom avoir occasionné la mort de son enfant par défaut de 

soins, aussitôt après sa naissance. ( 8 Octobre. ) 

33 COUTANCES . Acquittement des frères Blin et Closet , accusés de voies de fait 

envers le maire de Cerences et des gendarmes , pour avoir résisté à des actes pos-

sessoires que le maire prétendait exercer sur leur propriété. (6 Novembre. ) 

34 Condamnation d'A. Quesnel , à six jours de prison et aux dépens, pour 

violences envers M. d'Argefille, maire de S't.-Martin de Cenilly . (i3 Novembre ) 

— De Th. Couchard , à trois jours de prison et à 16 fr. d'amende, pour injures 

proférées dans un chemin public contre le maire de Connetours , et en sa pré-

sence. ( Jbid.) — Du nommé Leteurtre , à un mois d'emprisonnement et aux 

dépens , pour avoir frappé le sieur Macé , contrôleur de la régie des contributions 

indirectes, dans l'exercice de ses fonctions. {Ibid. ) 

35 DAX . Condamnation de Jean Juzau et Françoise Pussac, sa femme, à cinq 

années d'emprisonnement, 5o francs d'amende, à cinq ans de surveillance, pour 

avoir voulu brûler comme sorcière, Jeanne Forcheridt. ( 3 Décembre. ) — JJ
U 

sieur Greil, à un mois de prison et 5o fr. d'amende , ponr avoir prononcé un dis-

cours impie à l'occasion de l'inhumation d'un cadavre. (22 Juillet.) 

36 DIGNE . L'administration forestière ne peut, en poursuivant à sa requête les 

individus trouvés chassant, sans permis de port d'armes, dans les bois communaux, 

demander contre eux l'applic.ilion du tlécret du 4 mai 1812. — Le ministère public 

seul a le droit de poursuivre les déliuquans trouvés chassant , sans permis de port 

d'armes, et de demander contre eux l'application des peines portées par le décret 

du 4 mai 1812. Amoux. ( 28 Septembre.) 

37 DIJON . Condamnation de Pierre Boudier, ex-agent de police, à deux mois de 

prison, pour arrestation arbitraire. (7 Février. ) — Du nommé Méot , à Un mois 

de prison , pour insuite faite à une sentinelle. ( 22 Septembre. ) 

38 DOUAI . Condamnation de Pascal Dambrin , âgé de quinze ans et demi, à 

quinze ans de détention , pour tentative de meurtre avec discernement. ( 23 Avril. ) 

— De Bruno Logez, à un mois d'emprisonnement et aux frais, pour violation de 

sépulture. ( 12 Mai. ) 

39 DOUEENS - Condamnation de la fille Marcant , à trois ans d'emprisonnement, 

à 5o fr. d'amende et aux frais, pour escroquerie, ( 25 Février. ) — Du sieur Iféné, 

possesseur et chef d'une imprimerie clandestine, et du sieur Serfatius, comme en 

ayant été dépositaire , à six mois d'emprisonnement et à 10,000 fr. d'amende. — 

Acquittement des sieurs Decarpentier, Desroches , W~aflard et Giraudot , accusés 

de contravention aux lois sur la librairie. ( 14 Août. ) 

40 DRAGUIGNAN . Condamnation du nommé Sarrus , à 3oo fr. de dommages-inté-

rêts et aux dépens , pour rébellion à la justice. — Acquittement de Césarine Sarrus 

et Thomé Fabre , accusés de complicité. ( 16 Avril. )— Du sien» Aurel, impri-

meur, accusé de contravention à la loi du 21 octobre 1 S 1 4 9 sur la liberté de la 

presse. ( 22 Août.) — Du nommé Gérard , accusé de délit forestier. ( 27 Sep-

tembre,. ) 

4< DREUX . Renvoi dos à dos, dépens compensés, des sieurs Porcheron et Cu-

lembourg, s'accusant réciproquement de calomnie. ( 16 Février. ) ■— Acquittement 

de la fille lYiel , accusée de n'avoir pas déclaré la naissance de son enfant, de 

l'avoir inhumé sans autorisation , et dans un lieu prohibé. ( 24 Avril et I
ER

. Mai. ) 

42 Condamnation dn nommé Loiseau , à trois mois de prison, 3oo fr. d'amende , 

pour délit d'outrage public à la religion de l'Etat. ( 19 Mai. ) 

43 EPINAE . Condamnation du sieur B. M., à 17,630 fr. d'amende, pour usure. 

( a5 Novembre. ) 

44 Jugement qui condamne à six mois de prison , une femme qui avait tenu pu-

bliquement ethors de l'audience, des propos injurieux contre un juge de paix ; et a ■ 

deux ans de la même peine , la femme qui les avait répétés en face du juge. ( 27 

Novembre. ) 

45 EVBEUX . Renvoi de la dame G... de la plainte en diffamation portée contre 

elle , par le nommé Langlois , qui est condamné aux dépens. — Condamnation de 

la veuve Cointereau, à 2 fr. d'amende, pour délit forestier, mais en lui réservant 

le droit de poursuivre l'adjoint et le garde-champêtre , pour violation de domicile. 

( ï". Février. ) 

46 Condamnation de Pierre Lemahre, à deux ans d'emprisonnement et 16 fr-

d'amende, pour avoir exercé les violences les plus graves sur divers enfans. (8 

Juillet. ) 

47 FONTAINEBLEAU . Condamnation du nommé Honoré, conducteur de voiture 

publique , à six jouis d'emprisonnement, «,t à cinq années d'interdiction des droits 

mentionnés en l'art. !\i du Code pénal, pour dénonciation calomnieuse. (20 Dé-

cembre. ) 

48 FONTEN AT . Condamnation de la veuve Phelipeau, à huit jours de prison, 

et de la femme Crausac , à quinze jours, pour avoir brisé des scellés, dont elles 

avaient obtenu la levée par jugement , mais dont le juge de paix avait refusé de re-

mettre les clefs. (6 Novembre. ) 

4g Condamnation du nommé Bray, à un an de prison, pour vol d'anguilles, et 

approbation du procès-verbal des gendarmes, portant ces mots : les Bray ne va-

lent tous rien. (6 Novembre.) — De madame P*** , à huit mois d'emprisonne-

ment, pour adultère, dénoncé par son mari. ( 6 Novembre. ) — De M. Henai , 

prè.tre , à 25 fr. d'amende , pour avoir procédé aux cérémonies du mariage sans 

qu'il lui ait été préalablement justifié de l'acte de mariage, reçu par l'officier civi • 

( 22 Juin.) 

5o GAP . L'art. 21, titre 4 du règlement général du i5 octobre i ;3t, particulier 

à l'ancienne province duDauphiné, qui défend aux propriétaires de tenir chez eu^, 

ou à la campagne, des chèvres, sous peine de confiscation et d'une ame " 1. . j
u 

10 fr. par chaque chèvre, a été abrogé par l'art, i".,
 sec

t. 4, titre 1"., tic 

28 septembre 1791 .— Un préfet ne peut, par un arrêté , faire revivre les «'^P 

.lions abrogées d'un édit. — Ses arrêtés ne sont point exécutoires pour les 

uaux, quant à la disposition pénale qu'ils peuvent porter, si celte peine» estprono 
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par aucune loi en vigueur. Julien , berger du sieur Antoine C. VAdministrait 

des forêts. ( 18 Janvier. ) 

, G RENOBLE . La publicité donnée à nne condamnation correctionnelle par Celui 

qui Ta obtenue, peut être considérée comme une diffamation, lionnier C- la femme 

Clez. (2 Janvier. ) 

2 G UERET . Mise en jugement de MM. de Lucliapt et Dubrouillet, sur la 

plainte en diffamation , formée contre eux, par M. Perret, le premier est acquitté; 

le second est condamné à la moitié des frais , ainsi que le plaignant. ( 20 Novembre.) 

3 H AVRE ( LE ). Condamnation d'une dame, à dix-huit mois d'emprisonnement» 

pour adultère, ( i3 Août. ) 

ij ISSOIRE . Condamnation du sieur Laveyroux , desservant à Jameaux, aux 

dépens pour tous dommages-intérêts , pour voies de fait envers une de ses parois-

siennes. ( i3 Juin. ) 

5 LAON . Condamnation du nommé Leduc, à six jours d'emprisonnement , 16 fr. 

J'amende et aux frais, pour trouble apporté à l'exercice du culte. ( 20 Novembre. ) 

__ Des nommés Charpentier, liousselet et Fromage , savoir Charpentier , à quinze 

jours de prison , et les deux autres , à cinq jours de la même peine , et tous trois à 

]6 fr. d'amende, pour avoir commis des obscénités dans une église. (2 Avril.) 

6 Acquittement du nommé Derbecq , prévenu de contravention au règlement du 

28 lévrier 1723 sur la librairie. ( 18 Mai.) 

n L A IÎOCUELLE . Condamnation d'un sous-commissaire de marine, à deux ans 

Je prison et aux dépens , pour arrestation arbitraire d'un matelot. (21 Février et 5 

Mai s. ) 

8 L AVAL . Condamnation du nommé A. J. V autier, à 4 ,000 fr. d'amende, et 

dix ans de surveillance, pour avoir crié dans les rues : Vive Vempereur', vive JYa-

jioléon'. à bas les lys] à bas la royauté] (21 Novembre.) 

Q L ILLE . Condamnation du nommé Mortelique , à trois mois de prison et à 

100 fr. d'amende , pour outrage public envers le curé de Bauvin. Les nommés 

Vunier et Beghin, prévenus de complicité sont acquittés. ( 14 Novembre. ) 

10 Mise eu jugement du sieur Leleux , éditeur responsable de l'Fcho du IVord. 

( î3 Janvier.) 11 est renvoyé de la plainte. (28 Janvier. ) — Acquittement de onze 

labricans d'huile, des condamnations portées contre eux , par le Tribunal de police 

municipale, pour avoir fait tourner leurs moulins le
J
 dimanche. ( 18 Février.) — 

Des sieurs Bizot et Godard, prévenus d'avoir trompé l'acheteur Bence, sur la 

nature de la marchandise qu'ils lui avaient vendue. (4 Avril. ) 

11 L'ordonnance du Roi du 24 juillet 1816, relative aux armes de guerre, est 

obligatoire pour les Tribunanx. Vanoteghem. ( 23 Juillet. ) 

1.2 Condamnation du sieur Lacroix, à deux ans d'emprisonnement, à 5oo d'a-

mende , à l'interdiction de toute tutelle et curatelle et de toule participation aux 

conseils de famille, pendant cinq ans , et à la surveillance de la haute police, pour le 

même temps, pour attentat aux mœurs et outrages publics à la pudeur. ( 26 Oc-

tobre. ) 

13 L ONS-LE- S AULNIER . Condamnation de la femme de Bellefond j à un empri-

sonnement de trois mois , aux dépens , et à rester , après l'expiration de sa peine , à 

la disposition du gouvernement, comme coupable de vagabondage. (i
er

. Décembre) 

1 4 Condamnation par défaut, de Pierre Agasse , marchand ambulant , à six mois 

d'emprisonnement et 16 fr. d'amende, pour vente de livres outrageant la morale 

publique et religieuse. (i5 Janvier.) 

15 LYON . Mise en jugement des sieurs Huré, Devaux et Oriol , prévenus des 

troubles qui avaient'eu lieu au ihéàtte des Cétestins, d'outrages et de dérision en-" 

vers la religion de l'état, et de rébellion contre des officiers de police judiciaire, et 

des militaires agissant dans l'exercice de leurs fonctions. ( 22 Novembre. ) — Le pre-

mier est condamné à cinq mois de prison , les deux autres à trois mois de la même 

peine , et chacun sofidairement à 3oo fr. d'amende et aux dépens. ( 23 Novembre. ) 

16 Acquittement des sieurs Gallois et Manel , le premier, éditeur; et le second, 

rédacteur Au Journal du Commerce , prévenus de diffamation contre le 6e . régi-

ment de dragons. (4 Décembre.) — Des nommés Bellongreville père et lils , 

marchands riguristes, prévenus d'avoir mis en vente des emblèmes et signes sédi-

tieux. ( 5 Janvier. ) 

17 Condamnation d'Hubert Cointe , forçat libéré, à trois mois d'emprisonnement, 

pour vagabondage. ( 20 Janvier. ) — Des nommés Gingène et Dunoyer , à cinq 

ans de prison , pour vol; le premier, de plus, à deux ans de prison pour voies de 

fait et violences graves par lui commises à l'audience sur un des témoins. (27 

Mars.) 

18 Condamnation de François Depy , à un an de prison pour vol dans une 

église. — D'un marchand fabricant et du nommé Crevola, à trois jours de prison 

et aux dépens pour s'être introduits dans la maison du sieur Durand, aubergiste, 

à l'aide de fausse qualité. (27 Mars.) 

19 Condamnation de Pierre Ctf3e,marchandcolporteurde livres, à un mois de pri-

son et 16 fr. d'amende , pour vente de livres obscènes. — Acquittement de Jean 

Agasse, prévenu de complicité. (3 Avril.) 

20 Acquittement du sieur Gallois , éditeur responsable du Journal de Com-

merce , accusé d'outrages envers un ministre de Sa Majesté. (i5, 17 et 18 Avril.) 

21 Affaire du sieur Garnier, accusé d'outrages à la morale publique et reli-

gieuse. (29* Avril.) 

22 Condamnation du nommé Bivolier , portefaix, à un mois de prison et ]6fr. 

d'amende pour cris séditieux. — De Jean Four , ex-tambour, attendu la récidive, 

à un an d'emprisonnement, 100 fr. d'amende, à cinq ans de surveillance avec un 

cautionnement de 3oo fr., pour outrages et voies de fait contre des soldats de la 

garnison. (19 Mai.) 

23 Condamnation par défaut du sieur Lukner, éditeur responsable du Précur-

seur de Lyon, à six mois de prison et 2 ,000 fr. d'amende, pour attaques coutre 

l'autorité royale et pour provocation à la désobéissance aux lois. ( 19 Juin et 5 

Juillet.) 

24 Renvoi du sieur Devers, de la plainte portée contre lui , pour avoir tenu un 

Cabinet de lecture sans brevet de libraire. (3o Juin.) 

25 Condamnation d'un conscrit de 1826 , à quinze jours de prison et 16 fr. d'a-
mende , pour cris séditieux. (21 Juillet.) 

2G MANTES . Condamnation de M. l'abbé Mouchy, à 100 fr. d'amende pour délit 

éecensure d'un acte de l'autorité publique, (gel 11 Juin.) — De Pierre Allain, 

a huit jours d'emprisonnement, pour outrages envers un ministre du culte catho-

''1«e. ( g Juin. ) 

27 MARSEILLE . Condamnation de trois ouvriers ébénistes et du sieur Blanc, 

' "n à un mois , un autre à quinze jours , un troisième à 10 jours d'emprisonnement 
et

 le sieur Blanc , à 25 fr. d'amende , pour fait de coalition pour faire renchérir les 

travaux Acquittement d'un quatrième. (3 Décembre.) 

28 Condamnation d'un colporteur, à un an et un jour de prison , prévenu de 

propos séditieux et d'irrévérence envers un agent de police. (12 Janvier.) — D'un 

franger se disant négociant du Pérou, à trois mois de prison pour faux passeport, 

l'a Février.) 

35. 

2g Renvoi de M. D*** de la plainte formée contre lui d'avoir blessé un individu 

par imprudence. (t6 Février.) 

30 Condamnation d'Antoine Paizio , se nommar.t Dugon , à cinq ans d'empri-

sonnement , a dix ans de surveillance sous un cautionnement de 3oo fr n
0U

r escro 

querie. (23 Février.) • '
l 

31 On ne peut considérer, dans Te sens légal, comme détenteur de marchandises 

prohibées : 10. l
e
 courrier ou voiturier intermédiaire qui les a reçues dans un ballot 

ficelé , cloue ou cacheté; 2». celui à laquelle le ballot a élé expédié, mais pour les 

tenir a la disposition d'un tiers désigné sur l'enveloppe , quand même le domicile de 

ce tiers ne serait ni certain , ni connu , et lors surtout que ce consigna taire n'a pas 

encore reçu le ballot , qui avait été arrêté par la douane avant sa réception. Isnard 
ét Roman. (5 Avril.) 

32 Jugement qui déclare conçue en des termes irréfléchis et inconvenans une 

note de M
E

. Montfray, avocat , adressée au sieur Imbert, commissaire de po'lice, 

en qualité de conseil de la fille Rose Jointe , l'avertit d'être plus circonspect à l'ave-

nir, et le condamne aux frais du jugement. (7 Juin.) 

33 Condamnation d'un bedeau et d'une loueuse de chaises; le premier à six jours, 

et la seconde à trois jours d'emprisonnement, pour voies de fait. ( 21 Juin et 16 
Juillet. ) 

3i On ne peut admettre en police correctionnelle la preuve testimoniale de la 

violaiion d'un dépôt volontaire excédant i5o fr. , sans preuve écrite de l'existence 

du dépôt. — On le peut lorsqu'il y a commencement de preuve par écrit. Ou 

peut chercher un commencement de preuve par écrit, dans les réponses d'un prévenu, 

et même dans ses contradictions avec ses co-prévenus. Les époux Vincent ( 23 
Juillet.) v 

35 Acquittement du sieur Coulon, marchand de comestibles , accusé de voies 

de fait et blessures envers le sieur David, mais sa condamnation aux dépens. 
( 5 Octobre.) H 

36 MELUN . Condamnation d'un médecin , prévenu de délit en matière de recru-

tement. (5 Janvier. ) — Du sieur R
m

, épicier, à 3,ooo fr. d'amende, pour n'avoir 

pas inscrit sur son registre une personne qui faisait demander de l'huile de vitriol 

dont elle avait fait usage pour s'empoisonner, (ig Janvier. ) 

37 Condamnation, aux dépens simplement, de Victor Roger, cabaretier, pour 

contravention à l'ordonnance royale du 24 juillet 1816, relative aux armes de guerre, 

l'arme demeurant confisquée. (18 Juin.) 

38 METZ . Acquittement du sieur Belly-Boidard. , confiseur, accusé d'avoir 

vendu des pains d'épice portant l'empreinte d'une figure grotesque au-dessous de 

laquelle se trouvaient ces mots : Charles X. (6 Juin.) 

39 MONTAUBAJV . Acquittement de M. M***, prévenu d'avoir, avec les dents, 

emporté le nez d'un individu, mais après avoir été cruellement provoqué. I in 
Juillet.) t 1 v 9 

40 MONT DE-MARSAW . Condamnation du sieur Cornet, maire delà commune de 

VArbey; de Jean I^espiau , charpentier; et l'ex-régent Sus/aborde, à six jours 

d'emprisonnement, et à l5 fr. d'amende les deux premiers, prévenus d'outrage 

envers le desservant de \'Arbay , et le troisième pour trouble pendant l'exercice du 

culte. ( 5 Janvier.) 

4' Condamnation du nommé Cazoumajour, gendarme, et d'Antoine d'Audigeos, 

à un an d'emprisonnement et à 5o fr. d'amende, pour escroquerie en matière de 

recrutement. Qer. Juin.) — Du nommé Greil , ài5o fr. d'amende et aux dépens, 

pour outrages envers les ministres de la religion de l'État. (16 Août. ) 

4 2
 M ONTLCÇON . Les formalités prescrites par les art. 6 et 7 de la loi du 26 mai 

1819, sont imposées dans tous les cas, à peine de nullité. — Un libraire peut être 

passible de peines lorsque les livres dangereux ou condamnés trouvés chez lui , 

l'ont été dans un lieu secret et caché à tous les regards. La veuve Poulton. (25 

Oclobre. ) 

43 MONTPELLIER . Condamnation du sieur Amilhon , à 20 fr. d'amende, 25 fr. 

de dommages-intérêts et aux dépens, pour excès commis envers un percepteur 

des contributions. (3o Mai.) 

44 M OULINS . Un avoué ne peut prétendre au droit de défendre devant le Tri-

bunal de police correciionnelle, le prévenu d'un délit emportant peine d'emprison-

nement. La dame PFatelet. ( 12 Octobre.) 

45 NANTES . Renvoi du sieur Gérin de la plainte formée contre lui pour avoir 

vendu, sans brevet de libraire, la relation de l'assassinat de sa sœur par le curé 

Mingrat. ( 20 Novembre. ) 

46 Mise en jugement de M docteur en médecine, accusé de vol et de la-

cération de titres. ( 22 Février. ) — Acquittement d'un capitaine de navire accusé 

d'avoir abandonné un matelot dans une Île .,(i3 Mars.) 

47 Lorsque le Tribunal de simple police prononce une condamnation à l'amende, 

pour contravention à un arrêté municipal , et ordonne, par le même jugement , la 

suppression d'ouvrages établis contre les termes dudit arrêté, le commissaire de 

police , qui a rempli dans l'affaire les fonctions du ministère public , n'a pas qualité 

pour poursuivre l'exécution de cette dernière partie du jugement. M***. ( 3o Avr. ) 

48 Condamnation du sieur Seberi , à trois jours de prison et 10 fr. d'amende 

pour exposition de gravures sans l'autorisation du gouvernement. ( 5 Juin.) — Du 

sieur Mansin, éditeur du- journal de XAmi delà Charte,, à trois mois de prison 

et 3oo fr. d'amende, pour avoir outragé la religion de l'Etat , et avoir cherché à 

troubler la tranquillité publique. ( 5 et 19 Août.) 

49 Acquittement de la femme Mauguet , accusée d'injures. ( 7 Septembre. ) — 

De deux individus prévenus d'avoir lancé des pierres à une sentinelle. ( 1 3 Septem-

bre. ) — Des sieurs Mercier, armateur, et Morin, capitaine au long cours, préve 

nus d'avoir participé à la traite des noirs sous l'empire de la loi de 1816. ( 25 Oc-

tobre. ) 

50 NARBONNE . Condamnation de M. de Gléon , fils d'un sous-préfet , à un mois 

d'emprisonnement, à 4o fr. d'amende et 200 fr. de dommages-intérêts , comme 

coupable d'avoir donné un soulHet à M. Hugonnet- Vidal , bijoutier- ( 4 -Fé-

vrier. ) 

51 NEVERS . Condamnation du lieuten.-gén. Allix à un mois d'emprisonnement , 

100 fr. d'amende et aux dépens , pour dénonciation calomnieuse de fonctionnaires 

publics. ( 1". Février. ) 

52 N IORT . Condamnation du nommé de Montcourrier à cinq ans de prison,' à 

cinq ans d'interdiction, mentionnés en l'art. 42 du C. pén. , et à 3,000 fr. d'amende, 

pour escroquerie à l'aide de fausses qualités. ( 3o Janvier. ) 

53 O RLÉANS . En matière correctionnelle , le de'faut d'élection de domicile de la 

partie civile dans la ville où siège le Tribunal n'entraîne point la nullité de la cita-

lion. — L'élection de domicile dans la citation peut être suppléée par une élection 

de domicile faite à l'audience même. Boisset. ( 5 Juillet. ) 

54 Condamnation d'un propriétaire à 6 fr. d'amende , pour dégâts faits dans un 

bois par son cheval. ( 3o Octobre.) 



3G CHAPITRE VJTI. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PAIUS. — Sixième Chambre 

du Tribunal civil. 

i Mise en jugement des nommes Chappuis et Pasquier, pour vente de contre-

marqnes fausses? Pasquier est acquitté , mais Chappuis est condamné à un mois 

de prison et à 16 fr. d'amende. — Acquittement d'un eufantde quinze ans et demi, 

nommé Moulinet, prévenu du vol de trois couteaux chez un coutelier , et réclamé 

par sa mère. — Condamnation du nommé Stammester, vieux soldat étranger, à 

sixjoursde prison, pour vol de volailles. ( 1". Novembre. ) — Du nommé Père à 

un mois de prison , pour vol d'un anneau d'or à l'oreille d'un charretier qui dor-

mait sur le Portait Lié. ( 1
er

. Novembre. ) 

a Accusation dévoies de fait portée par le nommé Delorme contre les nommés 

Laubier , Bonsoir , Themassin et Morlsl , charpentiers et compagnons du dev oir. 

Les deux premiers sont condamnés à deux ans de prison , et les deux autres à une 

année de la même peine ; en antre , à 600 IV. de dommages-intérêts , dont l\Oo par 

Delorme et 200 fr. pour la cabaretière chez laquelle ils avaient fait des dégâts. 

( g Novembre. ) 

3 Condamnation de Hendricks dit l'Egyptien , escamoteur, à trois années de 

prison , et de ses complices Paulmier et V ai lotte à un an de la même peine , pour 

escroquerie. ( g Novembre. ) 

4 Affaire des marchés de la guerre d'Espagne. Mise en jugement des sieurs 

'(Juvrard, Moléon , Ducroc , Baugé , Poissonnier et Espariat , prévenus de 

tentative de corruption. (10, 12 Novembre.) — Jugement. ( 19 Novembre. ) 

5 Mise en jugement de M. Lamotle-Langon, comme auteur de la Biographie 

'des Préfets, et de MM. Plassan, imprimeur, Dupont et Poulton , libraires. ( 10, 

17, 18 Novembre. ) Jugement qui les acquitte. (7 Décembre. ) 

6 Mise en jugement îles auteurs , imprimeurs et distributeurs de la Biographie 

■des Députés de la chambre septennale : MM. Denlh , Anselme, Massey de Ty-

ronne , Morice et Cjprien Desmarais. ( 12 , 19,21 Novembre. ) Jugement qui les 

condamne à l'emprisoimement et à l'amende. ( 3o Novembre. ) 

- Renvoi à tin mois pour le jugement du procès de Frediani contre Pctjrtsf au-

teur du journal tenu par Vilerbi , dans sa prison à Bastia. ( 1 5 Novembre. ) 

8 Condamnation du nommé FoîSsàéttoey à dix-huit mois de prison et à iëfr. 

•d'amende , pour vol de couverts d'argent chez des restaurateurs. ( 16 No-

vembre.) — Du nommé Larive et de la fille Duriez à cinq ans d'emprisonnement , 

cinq ans de surveillance et 5oo fr. de cautionnement , pour vol de complicité d'une 

pièce de toile sur l'étalage d'un marchand. ( 17 Novembre. ) 

9 Mise en jugement du sieur Poulton , libraire, pour avoir exposé en vente 

V Abrégé de C origine île tous les Cultes , et les Amours du chevalier de Faublas. 

( 18 Novembre.) 11 est condamné à un an de prison et à 5oo fr. d'amende. ( 3oNo-

\ emhre. ) 

10 Acquittement du sieur Cabanis, prévenu d'un bris de clôture. ( 18 No-

vembre. ) 

, 11 Jugement dans l'affaire du Méloplasle. M. Guérinot condamné aux dépens 

pour la moitié, et MM. Lemoine et de Gcslin, chacun pour un quart. (21 No-
vembre. ) 

11 Plainte en contrefaçon de» Divinités génératrices , de M. Dulaure , portée 

par M. Dentu contre M. Guillaume. (23 Novembre.) 

13 Mise en jugement de M. Désirabode , pour distribution, sans autorisation, de 

ses adresses lilhograpbiées. ( 21 Novembre. ) Il est renvoyé de la plainte, sons la 

condition de remettre au greffe la pierre lithographique et les adresses qui lui res-

tent. ( 26 Novembre. ) 

14 Condamnation de la femme Dcmigneur à trois mois de prison, pour adul-

tère. Acquittement de Guillaume , accusé d'être son complice ; et condamnation 

du mari plaignant aux dépens. ( 22 Novembre. ) 

15 Condamnation des sieurs Etourneau et Colombat et delà veuve Préchot , à 

trois jours de prison et 10 fr. d'amende, pour vente de lithographies représentant 

Bonaparte en pied et le duc de Beichsladt. ( 25 Novembre. ) 

16 Jugement qui décide en principe que la condamnation d'un ouvrage doit ar-

rêter la vente des éditions , même antérieures à la condamnation , mais qui acquitte 

■le sieur Allais , prévenu d'avoir vendu un exemplaire de 1''Abrégé de l'origine des 

■Cultes , de Dupuis. ( 25 Novembre. ) 

17 Mise en jugement des sieurs Chahtpie et Leroux , prévenus iTayâh' exercé la 

librairie sans brevet. (2.5 Novembre.) Ils sont condamnés à 5oo fr. d'amende. 

( 7 Décembre.) 

ïS Condamnation du sieur Delaunay , libraire, à I fr. d'amende et aux dépens, 

pour avoir refusé d'abord de remettre au commissaire de police un paquet qu'on 

venaitde déposer dans sa boutique, et qui contenait un volume renfermant les pam-

phlets politiques et les opuscules littéraires de Paul-Louis Courrier. ( 25 No-

vembre.) 

19 Renvoi du sieur Carpentier de la plainte formée contre lui d'avoir fait circu-

ler des exemplaires 'des Aventures de Faublas, de VAbrégé de l'origine des 

Cultes , et des pamphlets deP .-L. Courrier. ( 25 Novembre. ) 

20 Condamnation des nommés Jaubert et Jausse à 5oo fr. d'amende, pour exer-

cice illégal de la médecine. ( 2O Novembre. ) 

21 Renvoi des sieurs Ménage, Molle et Lapotèrc de la plainte formée contre 

eux pour outrages envers des commissaires de police dans l'exercice de leurs fonc-

tions , en leur faisant des déclarations mensongères sur des vols et attaques noc-

turnes dont ils prétendaient avoir été l'objet. ( a6 Novembre.) 

22 Condamnation d'Isidore Gauthier à trois ans de prison et à cinq ans de sur-

veillance, pour vol de i4,495 fr. au préjudice de l'abbé L>anglois. ( 29 Novembre.) 

— Du nommé Monrose à cinq ans de prison , pour escroquerie commise de compli-

cité. — Acquittement de la femme Gillet , prévenue du même délit. ( 3o No-
vembre. ) 

23 Condamnation dn sieur Vallée à 16 fr. d'amende et aux dépens , pour un 

coup de cravache appliqué sur la figure d'un portier. ( 3o Novembre.) 

ajj Mise en jiigement.de M. l'ournois , pour diffamation contre MM. Chcfdcbien 

et Perron. —■ he Tribunal s'est déclaré incompétent. ( I
er

. Décembre. ) 

25 Condamnation il deux mois de prison du nommé Nicole, pour voies de fait 

envers le sieur Charpin. — Acquittement de Gautier et Courtois , accusés de com-
plicité. (2 Décembre.) 

26 Condamnation de Cerf L.evi à six mois de prison et à fîoo fr. d'amende, pour 

avoir trompé M. Levacher sur la valeur d'une marchandise. ( 2 Décembre.) 

27 Affaire de la Gazette des Tribunaux -à l'occasion d'yo article intitulé 1 Sàr 

les Arrestations arbitrait es , inséré dans le N". du li septembre , avecla signature 

de M". Jsambert, et répété dans le Journal du Commerce et l'Echo du Soi.-. — 

Réquisitoire île M. Levavasseur , avocat du Roi. — Plaidoiries de M». Dupin , 

Ch. Ledru , Barlhe , Jsambert et Darmaing. (6, 10, 17 et 19 Décembre. ) Juge-

ment qui condamne M". Isambert à 100 fr. d'amende , et MM. Darmaing, Cardon 

et Cousiucry-St. Michel à 3o fr. d'amende, et solidairement aux frais. ( 2.4 Dé-

cembre.) Voyez Cour Jioyale de Paris, pag. i4> n". 37. 

«olidair 

28 Condamnation des sieurs Cuéret et Saunier à Q 5 fr. d'amende et 
nient aux frais, pour injures. (7 Décembre.) 

29 Confirmation du jugement qui avait condamné le sieur Béraud ' 

à trois mois de prison et 3oo fr. d'amende , pour l'impression de la /<«,,
,Wp

!'
lm<

'
ur

. 
par Baban. ( 7 Décembre.) 

30 Acquittement de M. B... de V... . 
ancien conseiller au parlement 

d'un vol de 3oo ducats d'or. (7 Décembre.) 

3i Condamnation du sieur Béraud , imprimeur, à 3oo fr. d'amend-
complice du délit d' 

— De Sara Alhias à trois mois de prison 

marchandise. (8 Décembre. ) 

Prévenu 

du délit d'outrage envers la morale publique et religi- use. 7^''DéceuT
1
'"'' 

, pour avoir trompé sur la valen^dw' 

3ï et 33 Mise en j ngement des sieurs Lepage, I.efèvre, Thierry, Selli«ue et Ttl 

pour la publication du Dictionnaire anecdotique des Nymphes du Palàis ji '
0

"' 

(((Décembre.) Jugement qui renvoie le sieur Lepase .le la plainte " 

pour 

que les exemplaires saisis ou déposés seront brûlés. ( 16 Décembre. 

34 Condamnation du sieur Paulin Paris à 25 fr. d'amende et aux dépens 

diffamation. ( i3 Décembre.) — Du nommé Bréchard à quatre ans de prUo 

cinq ans de surveillance de la haute police , pour vol dans plusieurs
 m

,;°"
 M 

( i5 Décembre. ) «'"Ons. 

35 Renvoi du sieur Selier , imprimeur, devant la police correctionnelle 

impression de la Biographie des Libraires. ( 16 Décembre. ) Voir ci-après n» " 

_ 36 Plainte dirigée contre les éditeurs du Journal la Nouveauté pour ' 

tiou d'articles politiques. ( 16 Décembre et 10 Janvier.) ' 

37 Condamnation d'un individu à deux jours de prison, pour résistance à 1 

gendarmes dans l'exercice de leurs fonctions. — Des nommés Motel et Gilet ™ 

3o fr. d'amende , pour avoir tendu des collets pour prendre des faisans. [ iR ri* 
cembre. ) 

38 Mise en accusation des sieurs Adrien Lenoir et Béraud; le premier comme 

auteur, le second comme imprimeur du Projet d'Assurance mutuelle entre le] 

auteurs. ( 21 Décembre. ) — Jugement qui les condamne à trois mois de pri ou 

et 3oo fr. d'amende. ( 28 Décembre. )
 1 

3g Condamnation de Michel Lévi 

Décembre. ) 
un an de prison pour escroquerie. ( u 

4o Mise en jugement des^sieurs E. de St.-H., hommede lettres, Cabuchet, im-

primeur, Dauthereau, Ferra, Durci , Lcfèvre et la dame Goulet, libraires 

pour la composition , l'impression et la publication de la Biographie in-3a ,ic 'i 
Préfets. ( 23 Décembre. ) 

4t Condamnation de M. St.-H.... , à 3oo fr. d'amende. — Acquittement de l'im-
piimeur et des libraires. ( 3o Décembre. ) 

42 Condamnation du nommé Lerbignières , agent de police en retraite, à deux 

mois de prison et aux frais, pour avoir porté des coups et fait des blessures 

au nommé Desrues dit Flambant, agent de police en activité. (29 Décembre. ) 

43 Affaire du Journal la France Chrétienne. (24 Décembre. ) — Condamnation 

du sieur Grangier, éditeur rtsponsabble , à un mois de prison et 1,000 fr. d'a-
mende. ( 3t Décembre. ) 

44 Condamnation du sieur Bénard, marchand d'estampes, à trois mois de 

prison et 5oo fr. d'amende, pour contravention à la loi du a5 mars 1822 sur la 

librairie. —Renvoi des sieurs Enrard et Kneck, peintre et imprimeur lithographe , 
de la plainte portée contre eux. ( 3 Janvier. ) 

45 Condamnation des sieurs lmbert, homme de lettres , Selier , imprimeur, et 

Lefèvre , libraire, pour la composition, l'impression et la publication de la £10-

giaphie des Libraires , et diffamation du sieur Touquet. ( 5 Janvier. ) 

46 l'envoi du sieur Delacroix, directeur de l'académie stratégique, du comte 

Paillot , son associé, et du sieur Sauvage, trésorier de l'établissement, de la 

plainte en escroquerie portée contre eux par le sieur Rigaut. ( 5 Janvier.) 

^ 47 Mise en jugement de l'éditeur responsable du Courrier Français , accusé 

d'avoir excité au mépris et à la haine du Gouvernement du Roi,' et d'avoir 

outragé un de ses ministres. — Réquisitoire et plaidoiries.. (7 Janvier.) Jugement 

qui le condamne à quinze jours de prison et à 3oo fr. d'amende. ( 1 1 Janvier.) 

48 Renvoi de madame Delacour de la plainte portée contre elle, en contraven-

tion à l'ordonnance du 25 avril 1777, sur la police de la pharmacie. ( 16 Janvier. ) 

49 Condamnation du nommé Card , à deux ans de prison et 5o fr. d'amende, 

pour escroquerie. — Du nommé Agnes, colporteur, à 5oo fr. d'amende, pour 

avoir colporté et vendu des almanachs excédant deux feuilles sans brevet de librai-

re. — Du sieur Armand , à quatre mois d'emprisonnement et 3oo fr. d'amende , 

pour avoir, par imprudence, causé la mort d'un homme et incendié une maison, 
( 1 7 Janvier. ) 

50 Renvoi des sieurs Prudhomme et Leloulre , libraires , de la plainte formée 

contre eux , pour vente d'ouvrages condamnés , au sieur Crosnier , dont la femme 

est condamnée à 100 fr. d'amende , pour injures. ( ig Janvier.) 

51 Renvoi du sieur Gravier, de la plainte en spoliation portée contre lui par 

le sieur Dinematin. ( 20 Janvier. ) 

52 Déclaration de la nullité de la saisie faite chez le sieur Aurait , marchand de 

schalls , et condamnation de l'administration de la régie aux dépens pour tous 1I0BV 

mages-iniérêls. ( 27 Janvier et 3 Février. ) , 

53 Condamnation de la nommée Dufay, à un an de prison, pour vol dans un 

hôtel garni. ( 28 Janvier. ) 

54 Renvoi du sieur Massey de Tyronne , de la plainte" en diffamation intentée 

contre lui , par le sieur Dentu , qui est condamné aux dépens. ( 2 Février. ) 

55 Mise eu jugement du nommé Brinck, prévenu de vagabondage. —■ Le Tn-

bunal se déclare incompétent. ( 4 Février.) 

56 Condamnation 'du nommé Saulnier , à treize mois de prison et 5o fr. 0 .1 

mende, pour escroquerie. — Acquittement de la femme Desprez, sa domestique-

(8 Février.) 

57 Condamnation du nommé Toussaint , à un mois de prison , pourvoies de fait 

envers un sold.it de la garde royale en faction , et pour cris séditieux.
1
— Du ne-min^ 

Lecuyer, à huit jours de prison , pour vol d'une chaise à la halle. ( 9 Fevn et. ) 

De la femme Houdard, à un mois de prison, pour escroquerie à l'aide e \ 

rances chimériques. ( 1 1 Février. ) — Du nommé Peltrel, ouvrier doreur sur b > 

pour tentative d'escroquerie. ( 14 Février.) 

00 Mise en J ngement des sieurs Ualom et JSrisKa, comme prerçnw >^ 

clandestin. — Débats, plaidoiries et jugement ( i5 Février, 8, 20 et 25 mat-■) ^ 

Condamnation de M. B..., n i5 fr. d'amende, pour avoir donné un soûl 

M. Je docteur M. ( 16 Février. ) — De madame *** à trois mois de prison ^ 

menacespar écrit faites à son mari. — Du nommé Gilbert , à deux ans ne V 

p .ur vol simple dans la maison d'un maître chez lequel il était ouviie . 

Février. ) , ^ 

5g Condamnation par défaut du sieur Bourguignon , à 3o fr- d'amende et 

confiscation du fusil , pour délit de chasse. ( 18 Février. ) • ̂  

60 Renvoi du sieur Minot, carrioleur à Melun, delà plainte en contravention 

règlement sur les voitures. ( 18 Février.) 



TRIBU N AU X CORRECTION N ELS . 
3? 

1 Cou dan. nation ttii nommé TJrfrt, cocher dp cabriolât, et dn la fille Javolte, 

Poii à dix-huit mois de prison , pour vol, et l'autre à un an, comme receleuse. 
( 22 février. ) 

2 Condamnation de M. de Maubreuil , à cinq ans d'emprisonnement (attendu la 

r
,'( ii ) , et à dix ans de surveillance de la haute-police

 3
 pour voies de fait exer-

ces ? St.-Denis, sur ïapersonne de M. le prince de Talleyrand-Përigord . (îSFé-
vritr. ) — Mise en liberté,, sur la réclamation de son père, du nommé Seicheroux, 

accuse de vagabondage. — Condamnation du nommé Grenier , perruquier-coif-

fettTi à six mois de prison, pour vagabondage. — Acquittement de Garnier
 f
 âgé 

(te on;.'' ans , accusé de vagabondage , mais condamné , a rester renfermé dans une 
njaison de correction jusqu'à l'âge de seize ans. (7 Mars. ) 

3 Renvoi de M. et madame /T/..,. , de la plainte intentée contre eux , de sous-
Irnctiou frauduleuse d'objets dépendans d'une succession ( 7 Mars. ) 

4 Acquittement du sieur Lebailleul , accusé de délit de chasse sans port-d'armes. 

(5 Mars.) • *_ 

5 Condamnation du sieur Roret , libraire , à 25 fr. d'amende et 3oo fr. dédom-

magea intérêts , envers le sieur Collaine , pont contrefaçon, dans son Manuel dit 
Yélérinaire , du Précis d'une leçon sur Cage du cheval. — Acquittement du 
.sieur Lebeaud. ( i3 Mars. ) 

6 Jugement qui renvoie l'éditeur responsable du Constitutionnel de la plainte 

intentée contre lui, pour refus d'insertion d'une lettre écrite par M. Vuxaud-Bar-
vionl, contenant des faits diffamatoires. ( 18 Mars.) 

n Acquittement d'un individu accusé de vplde livres. ( 18 Mars.) — Condam-
nation dn nommé Bardeau , ancien domestique , à 4 mois de prison et aux frais , 
pour violation de domicile, et inspection de titres. ( I9 Mars.,) 

8 Condamnation de M. Audi n -Bouvière , à 100 fr. d'amende et aux dépens , 
comme auteur d'une brochure dans laquelle il a diffamé M. Frappart , médecin, 

( 33 et 24 M flrs , 4 et 1 1 Avril. ) 

9 Jugement qui renvoie !e capitaine Dejean de la plainte en escroquerie portée 
contré lui, et condamnation du sieur Maloine , plaignant, aux frais du procès. 
( 24 Mars. ) 

10 Acquittement du nommé Montgazon , accusé de tentative d'escroquerie. — 
De la fille Caroline Toulouze , accusée d'escroquerie. ( 25 Mars. ) 

1 1 Condamnation du nommé Samuel, invalide , à deux mois de prison , pour 
avoir porté un coup de sabre au nommé Denis, qui voulait passer le pont du 
Jardin du Roi, sans vouloir payer le droit ue péage.. ( 29 Mars. ) 

12 Condamnation des nommés Hanvel , Cailleux, Eté-Merlet , Nachon et 
AUaigre, savoir: les trois premiers à un an de prison, et les deux derniers, 

âgés de moins de seize ans , à trois mois de la même peine , pour vol des poids 

des ponts à bascule du canal St.-Martin. — Acquittement de Mitrico. — Par le 

même jugement, condamnation d'un marchand, à 5 fr. d'amende, pour avoir 
acheté un des poids sans l'inscrire sur son registre. ( 3o Mars. ) 

13 Condamnation d'une dame à cinq ans de prison, vingt ans d'interdiction du 
droit de tutelle et de puissance maternelle, dix ans de surveillance et 200 fr. d'a-
mende y pour avoir , par intérêt, favorisé la prostitution de sa fille. ( 3 1 Mars. ) 

14 Condamnation du nommé Laurent , à six jours de prison et 16 fr. d'amende, 

pour exposition de tabatières à double fond , renfermant des peintures obscènes , et 
à lit confiscation des tabatières. (i er . Avril. ) 

15 Mise en jugement du sieur Charaud , horloger, prévenu de contravention à 
la loi de brumaire an YI , sur la marque d'or et d'argent. (t

er
. Avril.) 

16 Jugement qui renvoie le sieur Guillaume, libraire, de la plainte intentée 
contre lui pour la publication de l'ouvrage de M. Dulaure, intitulé : Histoire 
abrégée de dijférens Cultes. (4 Avril.) I 

17 Acquittement du nommé Millard , détenu au dépôt de mendicité de St 
Denis, qui s'était déclaré coupable de vol , et qui n'a pas été reconnu pour être l'au-

teur du vol. — D'un ouvrier accusé du vol d'une bouteille de métal, chez un distil-
lateur. (6 Avril. ) 

18 Affaire de M. Kératry et du Courrier Français. — Réquisitoire de M. Des-
parbès de Lussan, avocat du Roi, et plaidoirie de M. Kératry. (8 Avril.) Plai-

doyer de Me. Mérilhou. (22 Avril.) Jugement qui renvoie MM. Kératry et Pau-
chet de l'action intentée contre eux, mais condamne le sieur Pauchet , éditeur 

responsable du Courrier Français , à 100 fr. d'amende pour diffamation envers 
M. Dudon. (a5 Avril. ) 

19 Plainte portée par l'administration de la loterie royale de France contre un 
grand nombre de banquiers et commissionnaires qu'elle accuse d'avoir été les en-

tremetteurs de billets de la loterie de Francfort. — Débals, plaidoiries et jugement. 
(t8, 19 , 30 , 21 et a5 Avril. ) 

20 Condamnation du nommé Devarenne , à trois mois de prison
 f

 pour vol d'un 

(•pliai et de deux canards. (22 Avril.) — Du sieur Capriolat , à deux mois de 

prison et à 16 fr. d'amende, pour avoir causé des blessures par imprudence et 

inobservation des règlemena. — Acquittement de Ranson, prévenu des mêmes dé 
Hls. ( 25 Avril. ) 

21 Condamnation de Talbot, dentiste, Carruel et Siméon , se disant proprié 

taires, à un an de prison, pour délit de filouterie. — Acquittement de la femme 
Tdlbot , accusée de complicité. ( 26 Avril. ) 

22 Condamnation du nommé Bodot , âgé de moins de seize ans, à deux ans de 
détention dans une maison de correction , pour vol d'un saucisson', et en récidive. 
( 28 Avril;) — Du nommé Champenois , à trois ans de détention dans une maison 

de correction , pour filouterie , ayant agi sans discernement. (2 Mai.) — Des nom-
més Pechot, Lorrain, Courtois et Monnais, accusés de blessures peu graves; 
savoir : les deux premiers à huit jours d'emprisonnement, et les deux autres à 
2

o sous d'amende, comme ayant agi sans discernement. — Condamnation des nom-
més TVdiams et Duhaye; le premier à huit jours de prison, et le second à six 
jours de la même peine, pour avoir, par imprudence, atteint d'un plomb parti 

d'une pièce d'artillerie en miniature, le sieur Marteau, facteur de la poste aux 
lettres. — Acquittement de Dumoulin , corroyeur, accusé d'injures envers un gén-
ome. (4 Mai.) 

t
 23 Le Tribunal se déclare incompétent dans l'affaire des sieurs Brasset , fabricant 

a
 Thïet*; Guérard et Grangé, négocians à Paris ; Bavbin et W~ahaust , négocians 

•u Havre, et Baillard, négociant à Bordeaux, accusé* d'avoir contrefait les ra-
soirs du sieur P radier, en mettant en circulation des rasoirs portant le nom et la 
marque de ce fabricant. (4 Mai.) 

24 Condamnation du nommé G assau-Nathan , à un an de prison pour escro 

quene. — Du nommé CramoisY\ brocanteur , prévenu d'être le principal agent 
*' »ue association d'escrocs. — De la femme Duchom et de la fille Duchom ; la pre-
mière , pour cause de tumulte, à 16 fr. d'amende; et la seconde à six semaines de 
prison , pour avoir mordu et égr'atigné des gendarmes. (5 Mai. ) 

^5 Condamnation des sieurs Paulmier et de Ilfaubrcuil- le premier à six jours 

prison et à 100 fr. d'amende , et le second à 16 fr. d'amende , pour diffamation 
?t injures réciproques. (6 Mai. ) 

« ^ Condamnation de la femme Guichard et de son complice nommé Tendre 
I trois mois de prison, et de plus le second à 100 fr. d'amende j pour adultère 
(7 Mai.) 

27 Plainte en diffamation portée par le sieur Audin Rr>tn>>ère, cnntie les s-eurs 

'Uappan, Armand Séville et Combes. { q Mai,) Jugen.e
Iit

 uni les eondamue ions 
les trois. (16 Mai.)

 1 

28 Condamnation dn nommé Compagnon , à deux ans de pri 

lerie. (ir> Mai.) — D'un individu, à un an d'emprisonnement, . 
quer 

— P 

ison , pour esero-

pour escroquerie, 
ar un second jugement , il est condamné à treize mois

 c
l
e
 prison

 t 
fait commises dans la salle d'audience , sur la personne «l'Un témoin. (12 Mai ) 

29 Condamnation du sieur Serin , à 16 fr. d'amende et a5 fr. de dommages-

intérêts envers le sieur Lacaille; pour voies de fait exercées contre lui. — Di s 
nommés Chevria, Périgot et Briggvs, le premier, à cn *i

se (
\
e

 J
a
 récidive, à cinq 

ans de prison ; le second, à dix-huit mois de la même peiri
e

 - ,.
t

 J
e
 troisième, à un 

an ; les deux premiers pour vol d'un cheval, et le troisième p
uur

 recel du cheval, 
(l 3 Mai. y 

30 Condamnation du nommé Talma , militaire invalide, à six semaines de pri -

n, pour rébellion et voies de fait envers la gendarmerie. ( Ï 8 Mai.) — Des nom- , 
mes Noël ex G laize $ le premier, à deux mois de prison et 16 fr. d'amende; le 

second , à trois jours et à la même amende , pour oairatos et résistance avec \io-
enec à la force armée d.ms l'exercice de ses fonctions, r\ lavage noctiirne. (19 

Mai.) — Du nommé Boitel , instituteur, à dix-huit raois de prison, pour vol. 
(20 Mai. ) 

31 Acquittement de Roussel et Normand , en fans, Accusés d'avoir troublé le 
culte en faisant éclater deux pois fulminans. — Acquitteiïient de l'épicier qui avait 
vendu les pois. ( 23 Mai. ) 

32 Mise en jugement des éditeurs du Constitutionnel ei
 c

lu Courrier Français , 
sons la prévention de, délits de diffamation envers les autorités et administrations 

publiques, et envers un corps constitué, dans plusieurs articles relatifs aux trou-

bles du collège de France, à l'occasion du cours de M- fitécainiei'. Réquisitoire de 

M. l'avocat du Roi, annonçant une plainte portée par l'inspecteur de police Co-
phignon. (27 Mai.) Débals et plaidoiries. (3 Juin.) r\

(,
J>lique de M. l'avocat du 

Roi, et Jugement. ( 10 Juin. ) 

33 Condamnation du nommé Damon , séminariste ,
 a

 clix-huit mois de prison , 
pour vols nombreux et escroqueries. — Des nommés 

oisy'y yllveniy, Levicux, 
Allard (par défaut) ; le premier à quatre ans de prison , i

e sec0
nd et le troisième 

à detix , le quatrième à dix huit mois : chacun à 5o fr. d
 a

TTîende , pour escroqueries. 
— Acquittement de Demarcelly et Métayer, 'i-j Mai ) 

54 Condamnation du nommé Lapicrre , habitant de Vangirard , à un mois de 

prison, pour cris séditieux. — Du nommé ROUCOUTC , a quinze jours de prison , 
pour escroquerie. (8 Juin.) 

35 Condamnation du nommé Langrade , pour escroquerie, (g Juin.) — Acquit-
tement du nommé Lafosse , prévenu d'escroquerie. (10 J iiin.) 

36 Condamnation du nommé Anlnay et de sa frm'rie, à trois mois de prison, 
pourvoi d'asperges, (to Juin.) — Du sieur Vdkin, ag

e
r>t d'affaires, à treize mois 

de prison et à 5o fr. d'amende, pour escroquerie. (i3 Juin.)' 

3^ Condamnation de madame Letarouilly , à trois »'o;
s
 ,j

e
 pii

son t
 p

0
ur adul-

tère. — Acquittement du sieur Leroy, accusé de complicité, 'il^ Juin. ) 

38 Mise en jugement du nommé Barré, accusé de
 va

Sal>ondage. (i5 Juin.) 

3c) Condamnation des nommés Peyronnel , Collet
 et

 -fJardtvtlliers, à cinq jours 
de prison et 1 5 fr. d'amende ; Colloy et Vaucher, à trois mois.; et Coudert , à deux 
ans de la même peine, pour rébellion avec voies de lait ei,

vcrs
 |

cs
 âgetade la force 

publique. ( 20 Juin. ) 

t\o Acquittement du sieur Mansut , prévenu d'exerce
r

 ]
a
 lj

D1
.
a

j
r

i
e sans

 brevet. 
(21 Juin. ) — Condamnation du nommé Joyeux à cîix-l

lu
i
t
 mois d'emprisonnr-

Acquitlement du si
cur

 ]\j Secretain , accusé 

ou- , par sou 

;ichine à va-

ntent, pour banqueroute simple, 
d'adultère. ( S2 Juin. ) 

4t Condamnation du nommé Barray à un mois de pt'ison , pour voies de f ,it 
envers le nommé Gaud ,- mais renvoi du prévenu devan t rj

u
; j

e
 j

ro
j
t
 p

0ur
 homicide 

par imprudence dans un duel à coups de poing, t 27 Juin.) 

42 Condamnation de la femme Deschassée à six semaines d'eniptisonnemenl et 
le jeune Deschassée à être renfermé pendant trois ans dq„

s une llla
;
soll

 ,],.
 correc

. 

tton , pour mendicité en feignant des plaies et des infirn,;
t<

;
s

_ ^ ^3 j
u

; , , ) D 'un 

ouvrier paveur à deux mois d'emprisonnement pour avoij. r
a

j
t
 p

art
j
e
 dV

ne
 coali-

tion tendante à faire maintenir à 4 l*r. le prix des journées. (2c) Juin.) 

43 Renvoi du nommé Mistral de la plainte portée contre lui pour av< 
imprudence, occasionné la mort de deux individus employé^ à taie nui 
peur. ( 3o Juin. ) 

44 Condamnation du sieur Dcbeauvais à six jours tle prison , à 16 fr. d'amende 

à 1,200 fr. pour frais de maladie et h 3,000 fr. de dommages-intérêts, pour bles-
sures graves occasionnées par imprudence (6 Juillet.) 

45 Condamnation du sieur Gamhart , libraire, à un an d'emprisonnement et t 

5oo fr. d'amende, pour avoir donné en lecture des °Uvr
a

g
es

 condamnés f(i et 
1 3 Juillet.) 

46 Affaire des Amis de la tonne à Auteuil. — Acquittement des sieurs Pouyct 
Forain , Vesher , prévenus de contravention à la loi qui déclare illicites les rassem-
ble mens de plus de vingt personnes sans autorisation. (7

 e
t 14 Juillet. ) 

47 Plainte en diffamation contre le sieur Mignoti. H est condamné à 25 fr. d'a-

mende , à i5o fr. de dommages -intérêts. — Acquittement du sieur Pourir 

( 7 Juillet. ) ' 

48 Renvoi du sieur Berger de Foucault, agent d'affai
les >

 ^
c
 |

a
 pj

a
;
nte

 p
01lt

:
e 

contre lui par le sicur Pémolin^ ( 9 Juillet. ) 

4g Condamnation d'un cocher de cabriolet à dix jours <]
e
 p, |

son et a
 p

a
ye

r
 à un 

garçon boulanger 130 fr. , et 5o fr. à une marchande d
e C

uco pour bjfcMUtes 
( 1 1 Juillet. ) 

50 Condamnation par défaut du nommé Desgueriïi&Hes , pour escroquerie Sri 
matière d'effets de commerce. ( 1 5 Juillet.) 

51 Condamnation du nommé Moreau dit Baron à ti'eiz
e
 mois de prison pom 

vols. ( 19 Juillet.) — Du nommé Penvt à cinq ans d'emprisonnement et cinq ans de 
surveillance de la haute police , pour vol d'une sacoche

 c
Ontenant I oio fr. Ac -

quittement d'une" femme qui était avec lui. — Condamnation de la veuve Thirion 
à un mois de prison et iG Ir. d'amende, pour outrages publi

cs
 envers u" ministre ie 

la religion de l'Etat. ( 20 Juillet. ) 

52 Condamnation du sieur Cardon, éditeur responsable j
u
 j

ou
,nal du Corn-

merce , à trois mois de prison et à 300 fr. d'amende , p3Ur attaques contre l'auto-
rité royale etl'inviolabilité delà personne du Roi. — Du vicomte de Beyroles ex-

garde-du-corps , à quinze jours de prisnn et aux frais , pour insulte envers la gen-
darmerie.— D'un individu à 16 fr. d'amende, pour ins^'

te
 envers la gendarmerie. 

— Du nommé Colin à treize mois de prison et 5o fr. <f
aIn

eiide, pour soustractions 
frauduleuses, sous prétexte de procurer des emplois- (

 3 1 J
«l|let.J 

53 Acquittement de la fille Pichenot , prévenue d a voir ^
t(

; involontairement la 

cause de la mort deson enfant. — Jugement qui renvoie «IM Dallichant et Cret-
tonde leur plainte respective en coups et injures, et <JO<

 co
rnpenseles dépens. Ac-

quittement du sieur Berlol , accusé de banqueroute simple. — Condamnation par 
défaut du sieur Barghen , se disant négociant américain ,

 u ltols ai]s
 d'emprison-

nement et 3oo fr. d'amende. (27 Juill. t. ) 

. IO 



38 CHAPITRE VUE 

1 Condamnation île la fille Dulaur à deux ans de prison et 5o fr. d'amende , 

pour escroquerie. — Du nommé Rodius , peintre-décorateur, à trois mois de 

prison , pour filouterie. (3 Août. ) — Du nommé Furinclli , Vénitien, à un au de 

prison , pour escroquerie. (4 Août.) 

2 Condamnation de la femme Riaux à trois ans de prison tt 5o fr. d'amende, 

pour escroqueries, sous le prétexte de faire trouver de l'argent caché. — Con-
damnation du nommé Belland à six mois de prison, et à être mis ensuiteà la dispo-

sition du gouvernement, pour vagabondage. ( 5 Août. ) 

3 Condamnation de plusieurs individus de six à dix jours d'emprisonnement, 

pour avoir colporté sans autorisation la relation des débats de l'affaire SUlbach. 

(8 Août.) 

4 Mise en jugement du sieur de Senancourt , auteur du Résumé de l'Histoire 

des traditions morales et religieuses , et des sieurs Lecointe et Durer , éditeurs. 
— Jugement de condamnation. ( Set l5 Août. ) 

5 Acquittement de l'éditeur responsable du Journal des Voyageurs, accusé de 

diffamai ion par le sieur Grignon , qui est condamné aux dépens. ( to Août. ) 

6 Affaire du Spectateur religieux et politique , saisi pour avoir paru sans auto-

risation. Réquisitoire. ( io Août. ) — Jugement. ( 16 et 17 Août.) 

7 Condamnation par défaut des sieurs Mai et B... à l'amende et aux dépens , 

pour avoir tenu des propos injurieux contre M. C... , bijoutier. ( |5 Août. ) 

8 Condamnation de la femme Coppin à deux ans de prison , pour vol dans une 

chambre où elle était logée. — Acquittement d'Alphonse Monchef , accusé d'escro-
querie. ( 18 Août.) 

() Condamnation du nommé Faivre , d'abord à six mots d'emprisonnement 

pour vagabondage, puis à un an de la même peine, pour outrage envers M. le pré-
sident. ( ig Août. ) 

10 Condamnation du sieur Boc-Sl.-lIilaire à 3o fr. d'amende et 1,000 fr. de 

dommages-intérêts envers madame de Beaulieu, auteur du portrait de Malesherbes. 

( 22 Août.) — Du nommé Legay à treize mois de prison, pour vol. — \)c deux 

ouvriers maçons à trois jours de prison , pour avoir , de complicité , soustrait frau-

duleusement un poulet. ( 23 Août. ) — Du nommé Quéry , vieillard septuagé-

naire , à deux mois de prison , pour blessures par imprudence envers sa belle-mère , 

âgée de quatre-vingt-dix ans. — Acquittement de Paul Chibon , âgé de six ans , et 

deses deux soeurs, âgées de neuf et onze ans , pour vol chez un boucher. — Le ju-
gement ordonne qu'ils seront rendus à leur mère. ( 24 Août. ) 

11 Condamnation de la femme Meunier à un au d'emprisonnement, pour adul-
tère , et du nommé Leriche , son complice , à trois mois. ( 2S Août. ) 

12 Condamnation du sieur Klejfer , éditeur du Précis de la Révolution fran-

çaise , à six mois d'emprisonnement et à 5oo fr. d'amende , pour délit prévu par la 

loidu 17 mai 18'g. — De la lille publique .Lemol à treize mois <le prison , pour bles-

sures faites au sieur Léger. — Acquittement d'une jeune couturière, accusée d'avoir 
soustrait; trois aunes et demie de tulleà une marchande du Temple. (2g Août.) 

13 Condamnation d'un homme âgé et de trois femmes à quinze jours de prison, 

pour mendicité. —> Du nommé Pouissier à trois mois de prison , pour vagabondage. 
( 6 Septembre. ) 

1 4 Condamnation dn nommé Chazotle à deux ans de prison et à dix ans de sur-

veillance de la haute police , pour mendicité avec menaces. — Du sieur Bourlier, 

ex-commissaire de police à Lyon, à 25 fr. d'amende et aux dépens , pour voies de 
fait envers un receveur de l'enregistrement. (7 Septembre. ) 

lf> Condamnation de François Loger à six mois de prison , pour évasion avec bris 

et violence. — Du nommé Thiébault , ex-instituteur , à cinq ans de prison , dix 

ans de surveillance et à 1 ,000 fr. d'amende , pour outrage public à la pudeur dans 

l'église de Sl.-Méry. ( 8 Septembre. ) 

16 Condamnation du nommé Guinot à treize mois de prison, pour fait d'escro-

querie. — Jugement qui rend à ses parens le nommé Bonnet , âgé de quatorze ans , 

et renvoie à huit jours à l'égard du nommé Barbier, dont les parens ne sont pas 
présens, tous les deux accusés du vol d'un dindon. ( iG Septembre.) 

17 A flaire de MM. Mignet, homme de lettres, et de Sautelcl , imprimeur, rela-

tivement à la relation des funérailles de M. Manuel. ( 20 et 27 Septembre.) Ils sont 
renvoyés de la plainte. (L'insertion du jugement défendue par la censure.) 

18 Jugement qui condamne solidairement aux dépens de l'instance, les sieurs 

Henri et Brillai , la dame de Barre et la demoiselle Briquet, se plaignant réci-
proquement d'injures et voies de fait. ( 21 Septembre. ) 

ig Affaire du nommé Cardonnel , prévenu de vagabondage. — Condamnation 

d'un filon, à treize mois d'emprisonnement. (23 Septembre. ) — Des nommés 

Clergé", Pileux et Demont, à 16 fr. d'amende, pour injures, envers le garde du 

port de Bercy. — Du sieur Beaujard , à six jours d'emprisonnement , pour blessu-

res graves faites à son oncle. — Du nommé Chorin, à six jours de prison , pour 

avoir, sans autorisation, colporté et crié dans les rues, l'arrêt de mort du nommé 

Ulbach. ( 2.1 Septembre. ) 

20 Condamnation d'Emmanuel Heymann , à treize mois de prison , 5o fr. d'a-

mende et deux ans de surveillance , pour escroquerie. ( 26 Septembre. ) 

21 Jugement qui déclare nulle une assignation contre un inconnu. ( 2g Sep-

tembre. ) 

22 Condamnation de la fille Kenichonard , à trois ans de prison , pour vol ( 2g 

Septembre.) — Du nommé Mallet, à six jours de prison , 25 fr. de dommages-in-

térêts , et aux frais, pour voies de fait envers une domestique. ( 3o Septembre. ) 

23 Condamnation du nommé L.emesle, à deux mois de prison et 16 fr. d'amende, 

pour avoir renversé parla roue de sa charrette et frappé un octogénaire. — Du 

nommé Lcterlre , attendu la récidive, à cinq ans d'emprisonnement, 300 fr. d'a-

mende et à cinq ans de surveillance, pour escroquerie. — Du nommé Bouclier, 

attendu la récidive, à cinq ans d'emprisonnement, 200 fr. d'amende et cinq ans de 

surveillance , pour filouterie d'une montre. — Acquittement de la femme JJumas , 
prévenue d'avoir provoqué deux jeunes filles à la débauche. ( 3 Octobre.) 

24 Condamnation d'un jeune homme, à six mois d'emprisonnement, pourvoi 
fait à différens acteurs du Théâtre de la Porte-St.-Marlin. ( 4 Octobre. ) — Du 

nommé Durand, à trois jours de prison et 25 fr. d'amende, pour voies de fait 
envers la femme Roitelet. ( 5 Octobre. ) 

25 Jugement qui renvoie le sieur Coste , de la plainte en voies de fait, portée 

contre lui , par le nommé Isosle, qui esi condamné aux dépens. ( 5 Octobre. ) 

26 Condamnation du sieur Milivier , par défaut , à trois mois d'emprisonnement, 

pour voies de fait envers l'abbé Contrafallo. — Acquittement des sieurs Vinchon 
et Minerai. (G, 20 et 27 Octobre. ) 

27 Condamnation des nommés Chevalier et Preaux , à deux ans de prison, pour 

vol de plusieurs voitures laissées pendant la nuit, sur la voie publique. — Du 

nommé Audix , à six mois d emprisonnement, pourvoi de quelques vieilles fer-
railles dans une cave. — D'une fruitière ,

 a
 quinze jours d'emprisonnement , pour 

vol d'un panier de raisins. —'De la femme Germanol , à cinq ans de prison, 
attendu la récidive, pour escroquerie. ( 1 t Octobre. ) 

28 Condamnation des notâmes Martin et B richard , à huit jours de prison , pour 
vol d'un dindon. ( i3 Octobre.) — Des nommés Jouant, Devillers, Benoit et 
Chouchet , à vingi-qiialre heures île prison, pour rébellion envers la force année. 

— Acquil lemeut de la daine Dupont. — Condamnation du nommé Dio/tis , à un 

mois d'e 
et 

is d emprisonnement, pour port illégal des rubans de la Léeion ,1'Ir 
delà croix de St.-Louis. ( 1 4 Octobre.) *

6
 lionne,,, 

2g Condamnation des sieurs Clomenil et Joseph , employés aux tain.» r 
accélérées , et du sieur Roinan , comme civilement responsable â 16 f

 les 

et aux dépens, pour injures et voies de fait contre le sieur Gabrel ei ' am, ' m| e 
Octobre.) c* e 'comp.( , Q 

un maréyeur. (
 T

SJ 
3o Affaire de Béneux , cultivateur, blessé par la charrette d 

Octobre.) 

3.1 Condamnation du nommé Lefort,h trois mois de prison,
 po

„,.
 aUp

„
t
 , . , 

pudeur , coups et blessures, injures envers un magistrat, et lanve de • ? '* 

Octobre.) — Du nommé Bassein, à un mois de prison , pour rébellion (
 a

" 
force armée. ( 22 Octobre. )

 1 1
 nbcluon envers l

a 

32 Affaire du sieur Boyen, accusé de soustraction de matériaux mon,.. • , 
construction d'une maison. ( 24 Octobre.) F'upies

 a
 la 

33 Acquittement des .nommés Dussert et Vapaille, l'un postillon l'autre 

ilueteur d'une dil gence appartenant aux grandes messageries, nom- meurt,.» ! C °"" 
lontaire du nommé Grégoire.— Condamnation lu nommé L.... , attendu 1 ■"' 

dive , a cinq ans de prison , pour escroquerie. — De Télémaque Latouche et T\' 
dame Koenm, a six mois de prison, pour adultère. — Par défaut de la 

Nocus , à six mois de prison , pour adultère. — Du nommé Clique , a un an ff* 

prisonnement , pour vol d'une montre. (24 Octobre. ) m " 

34 Condamnation de la dame Henry sa servante et de la dame Coffire 
première â »S fr. d'amende, les deux autres a 5 fr., et toutes solidairement et"' 

corps, a 100 fr. de dommages-intérêts et aux dépens, pour calomnie et lu" V 
tion envers le nommé Quille dit Lelouvre, charbonnier. ( 26 Octobre. ) "

lama
-

35 Condamnation du sieur Missiez- , à vingt-quatre heures de prison 
rébellion avec armes, pendant la nuit , envers deux gendarmes en faction. — Ac "' 

temeut du sièur Salvaniac , accusé du même délit. — D'une dame, à trois ?'"'" 

d'emprisonnement, pour vol d'une paire de ciseaux. — De M. de Àf. . che"'"
5 

lier de St.-Louis, â cinq ans de prison et 5oo fr. d'amende, prévenu d 'avoir 

is unoutragepublicàlapudeur, dans une église consacrée au culte. (aSOcioW) 

Condamnation dn nommé Jean-Baptiste Jobard, peintre, à deux ,r„ aptiste Jobard, peintre, à deux ans d'em-
a cinq ans de surveillance de la haute police, pourvoi. Acquii-

imé Marie, prévenu de vagabondage, et remis à son père — 

comm; 

36 

prisonnement et 

temeut du nommé 

Condamnation du nommé Lagoile , à trois mois de prison, pour vagabondage' "(Tï 
Octobre.) ' ' 

37 Acquittement du nommé Couturier, âgé de quatorze ans, pourvoi, mais 
retenu jusqu'à l'âge de dix-huit ans, dans"une maison de correction. ( 3i Octobre. 1 

Vile. Chambre du Tribunal civil de Paris. 
38 Condamnation de la femme Mathieu , à 200 fr. de dommages-intérêts nom-

injures et outrages, (g Novembre. ) 

3g Citation de M. L.ablanche, pour violation de la loi du 27 ventôse an IV en 

logeant chez lui un ami qui lui arrivait de province, sans l'avoir déclaré à la 

police. ( 1 1 Novembre. ) Jugement qui décide que la loi n'est plus en vigueur. ( 25 
Novembre. ) 

4o Mise en jugement de trois jeunes filles , accusées d'avoir volé du charbon 
dans un bateau. Elles sont rendues aux personnes qui les réclament. (1 1 Novembre.) 

4t Condamnaiion du nommé Foissardey , à dix-huit mois de prison et 16 fr. 

d'amende , pour vol de couverts d'argent chez des restaurateurs. ( 16 Novembre.) 

42 Mise en jugement du nommé I^arive et de la fille Agnès Duriez, prévenus 

d'avoir volé de complicité une pièce de toile. Larive est condamné à cinq ans 
d'emprisonnement, cinq ans de surveillance, et 5oo fr. de cautionnement. ( 17 
Novembre. ) 

43 Condamnation SAllard et Lerbignières , ngens de la brigade de sûreté, à 

dix jours de prison et à 5o fr. d'amende , pour diffamation. ( 3 Décembre. ) 

44 Renvoi du sieur Dupont, de la plainte formée contre lui , pour contraven-
tion aux ordonnances qui défendent d'avoir deux fonds de pharmacie dans le même 
lieu. ( 3 Décembre. ) 

45 Renvoi de l'éditeur de la Biographie des Contemporains , de la plainte en 
diffamation portée contre lui par le sieur Berbignier-de • Terreneuve-du-Tjm , 

lequel est condamné aux dépens. ( i3 Décembre.) 

46 Condamnation du nommé Bavet, boucher, à trois mois d'emprisonnement, 

pour supercherie dans le pesage. ( 16 Décembre.) 

47 Les débilans de boissons dans l'intérieur de Paris ne sont point obligés aux 

termes des art. 5o,g4 elg5.de la loi du 28 avril 1816, de faire une déclaration 
préalable à la régie, de l'intention qu'ils ont de débiter. — L'infraction au décret 

du t3 décembre i8ij, qui enjoint auxdébitans de faire une déclaration préalable a 
la police, et de prendre une patente, n'est point passible des peines correction-

nelles. Les sieurs Bealrix et Noël. ( 1G Décembre. ) 

48 Renvoi des éditeurs de la Gazette des Tribunaux et du Courrier Français 

de la plainte formée contre eux par d s loueurs de fiacre , au sujet d'un article in-
séré dans ces deux journaux , pour prévenir le public que des voleurs s'entendent 

avec des cochers de fiacre pour faire des attaques nocturnes. ( ig Janvier.) 

4g Renvoi de madame L,ebcl de la plainte portée contre elle , pour contravention 

au règlement de 1723, sur la librairie. (21 et 23 Janvier. ) 

50 Condamnation des nommés Gaudray , Poussin père, Poussin fils , Denise, 

Lamare, Melin et Neuilly , vignerons , 'savoir : Gau dray à 5o fr. d'amende , et 

les autres à 25 fr. , prévenus d'outrages envers un maire dans l'exercice de ses Jonc-

tions. (4 Février. ) 

51 Renvoi , avec dépens compensés, de madame Pilet et du sieur Croisai, delà 
plainte réciproque qu'ils avaient portée en injures et voies de fait. (9 Février.) 

52 Condamnation du nommé Gauthier h six jours de prison et à 1G fr. d'amende, 

pour voies de fait envers un employé des pompes funèbres. — Du nomme • 
guard à six joui s de prison , 16 fr. d'amende , 25 fr. de dommages-intérêts , et . 

de frais de maladie , pour voies de fait envers un nommé Dufour. (21 tevr» • 

53 Condamnation d'Adelina CorJier à 5 fr. d'amende ,' pour voies de fa»: envers 
accusée du moine délit. (331 

et 16 fi'.J'JV 

mende, pour voiesde fait commises sur h personne d'tin cafetiera 

madame Rolland. — Acquittement d'Elùw B, . 

vrier. — Condamnation du nommé Leroy à qu 
Neuilly- (^f: 

, Condamnation de la demoiselle Blin à 5o fr. d'amende , pour exercice 

gai de la médecine. ( 28 Février.) , 

54 Condamnation des nommés Bouchot et Richard à trois mois_ de F™",,,. 

16 fr. d'amende , pour voies de fait commis sur le sieur ('a!lct '*e%e ™
de etau

x 
missaire de police. ( Mars. ) - Du nommé Dubuisson a 1 5 fr. d amende 

frais , pour avoir jeté M e . de G... par terre. ( 3 Mars. ) 

55 Mise hors de cours des sieurs Prenne , boucher à Clichy , et de a 

Lepellctier, attendu la réciprocité des torts- (9 Mars. ) 

56 Condamnation du nommé Colin à un an de V^^^^^^jl^) du nommé Colin a un an de prison , en 5o fr. ' 

la restitution de 44; fr. Soc. , comme coupable d'usure et d escre , 

5
7
 Jugement qui renvoie madame Sedille de la plainte en contravention aux 

sur la librairie. ( 21 Mars, 22 Mais.) 



TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. 
3o 

1 Jugement qui renvoie de la plainte MM. Bonila rt Minet 
architecte et en-

trepreneur Je cliarpcute , accusés d'avoir occasionné des blessures graves par mala-

dresse et négligence , et fixe les dommages-intérêts que le sieur Mnzet avait proposé 

,
de

 payer. ('27 Mars. ) 

a
 Condamnation de trois garçons boulangers à quinze jours de prison et aux dé-

pens , pour voies de fait contre des garçons baigneurs. —'Condamnation de la 

femme Çouchenel à 16 fr. d'amende, pour voies de fait envers la femme Rigault. 
( 3,, Mars. ) 

3 Les ait. 5g et 60 dn C. pén. ne sont point applicables en matière de contra-

vention fiscale. El plus spécialement , les huiles qui iront pas été saisies à la bar-

ri.' re ne peuvent êu-e recherchées et saisies dans l'intérieur de Paris , sons prétexte 

que les droits d'octroi n'ont pas été payés. Thomas C. 1''Administration des Oc-
trois. (3 Avril.) 

4 Jugement qui renvoie le sieur Fay de la plainte portée contre lui en contre-

façon de musique , par MM. Pollet , Erey , Jouve , Janet, etc. ( t\ Avril. ) 

5 Acquittement de trois citoyens accusés par M. Faure , oculiste , de lui avoir 

volé son chien ; le plaignant est condamné aux dépens. ( 6 Avril.) 

G Condamnation du sieur Charrand, horloger , à i5 fr. d'amende , pour infrac-

lion à l'ordonnance de police de 1780, en n'inscrivant pas sur son livre l'achat 

d'une montre. (8 Avril. ) — Du sieur Ducarme à 6 fr. d'amende et aux frais , pour 

contravention à l'ordonnance de t&iA , concernant l'imprimerie. ( 9 Avril. ) 

7 Acquittement du sieur Borland , accusé d'outrages envers un commissaire de 

police dans l'exercice de ses fonctions. ( t3 Avril. ) 

8 Jugement qui renvoie les sieurs Dupille de la plainte portée contre eux 

voies de fait contre le sieur Jollivet , partie civile , condamné aux dépens. ( 10 Avril.) 

— Condamnation de la dame Sabatier à 5 fr. d'amende et aux dépens , pour tous 

dommages-intérêts , comme prévenue d'avoir porté des coups à mademoiselle R. 
( 30 Avril. ) 

<) Jugement qui renvoie mademoiselle Mullotde la plainte en escroquerie et 

Voies rie fait portée contre elle par les dames Bernard, et les condamne respecti-
vement aux dépens. (27 Avril. ) 

1 pour voies 
de fait et injures. ( 5 Mai.) 

1 1 Plainte en contrefaçon portée par le sieur Troupenas contre les sieurs Pleyel 

et A ulag/iicr , éditeurs de musique. ( 9, 16 Mai.) — Jugement qui acquitte les 
prévenus. ( 3l Mai. ) 

12 Plainte en diffamation portée par le sieur Combal contre le sieur Charlenfa 

gne. ( 16'M.ai.) — Le sieur C/iarlemagne condamné à îGfr. d'amende et aux frais 
(23 Mai.) 

13 Acquittement du sieur Bouchard , prévenu d'outrages envers la gendarmerie 
( 23 Mai.) 

î^ Condamnation du sieur Eugène Moulin à trois mois d'emprisonnement 

5t> fr. d'amende et i5o fr. de dommages-intérêts , pour blessures graves. ( 26 Mai.) —■ 

Du sieur Bryard , loueur de cabriolets, à 16 fr. d'amende et aux frais, pour rébel 

lion et voies de fait envers des agens de l'autorité. (3o Mai.' 

i5 Mise en jugement des sieurs Parault, T^eroux et Beaufils , accusés de con 

trefaçon du café-chicorée du sieur Orbeau. (3o Mai.) 

iG Condamnation du nommé Kreulzberger à 5o fr. d'amende, pour diffamation 

publique; (i
nr

. Juin.) — Du nommé Moureau , agent de Vuloc , à un mois de pri 

son , iG fr. d'amende , Go fr. de dommages-intérêts , comme coupable de voies de 

fait. — Du nommé Chamois, déjà détenu pour vagabondage, àdeux ans deprison, 

pour avoir jeté son chapeau à la tête de M. le président. ( i'\ Juin. ) 

17 Renvoi devant le Tribunal de simple police de la plainte en injures et diffama-

tion portée par les sieurs et dame Cougit contre le sieur Tranchct. (25 Juin.) 

18 Condamnation par défaut d'un vieux hussard à un mois de prison et à iG fr. 

d'amende, pour actes de violence et de folie envers la demoiselle Bouise .( 2" Juin. ) 

— Renvoi des époux Mollin de la plainte formée contre eux par les époux Parrain, 
pour voies de fait et injures réciproques. (2- Juin.) 

19 La pêche à la ligne flottante et à la main dans un canal ne constitue pas un 

délit, et ne donne lieu qu'à des dommages—intérêts qu'on doit réclamer par la voie 
civile. Sole. (29 Juin.) 

20 Plainte en contrefaçon portée par le sieur Jouy contre le sieur Troupenas , 

éditeur de musique. (i3 Juillet.) — Le sieur Troupenas est condamné à 2,000 fr. 
de dommages-intérêts. (3 Août.) . 

21 Condamnation des dames Bouchemy à 3 fr. d'amende et aux dépens, pour 

diffamation envers la demoiselle Sophie Dureau , ex-artiste du théâtre de Madame. 

( yo Juillet. ) — Jugement qui renvoie de la plainte un vieux hussard , accusé de 

voies de fait envers la demoiselle Marin , qui est condamnée aux dépens. 
(20 Juillet.) 

22 Condamnation des sieurs Dutour et I^ecomte à 16 fr. d'amende et aux dé-

pens, pour délit de rébellion sans armes. ( 2.5 Juillet.) 

23 Plainte en contrefaçon portée par le sieur SyfFrein Maury contre le si'ur 

Aucher-Eloy , libraire. ( 29 Juillet. ) — Le sieur Aucher-Eloy est renvoyé de la 
plainte. (3 Août.) 

2/| Condamnation du sieur Bonhain à 25 fr. d'amende , aux frais et à l'insertion 

du jugement dans le journal le Figaro , pour diffamation envers l'association des 

Petiles-Messagerii s. ( i
er

.Août.) — Du sieur Caillot h une faible amende, pour 

diffamation envers le sieur Cachet, perruquier. — Acquittement du sieur Morizot , 
accusé du même délit. ( 1

er
. Août.) 

25 Renvoi de deux étudians eu médecine de la plainte portée contre eux, pour 

Toies de fait envers des agens de police. ( 8 Août.) 

2fi Acquittement du sieur Noël , prévenu d'avoir exercé la médecine sans di-
plôme. ( !g Août.) 

27 Condamnation du nommé Destorel , ouvrier du port , à.iGfr d'amende , pour 

tapagp dans un caharel et outrage envers un gendarme. (26 Août.) — Du nommé 

Moreau, agmt de police , à six mois de prison , pour voies de fait commises sur la 

ffnims Coùrtheille. ( 3i Août. ) 

aS Acquittement de la veuve Uiroux , prévenue de non révélation de fausse 

"Jonnaie. ( 5 Septembre.) — Du nommé Perrier , charretier à la Fillette , accusé 

30 Condamnation de la fille Hugens, à un moi» de prison , pour soustraction de 

quelques objets de mince valeur dans le magasin d'un marchand de nouveautés. 

(20 Septembre. ) — De Victor Lépaulard , à six mois d'emprisonnement pour va-
gabondage et bris de prison. (26 Septembre.) 

31 Condamnation du nommé Larolaudie , à six jours de prison, pour voies de 

fait contre sa femme. — Des nommés de Beaumonl et Antoine, tenant un bureau 

déplacement, à treize mois d'emprisonnement, pour fait d'escroquerie. (26 6epj-

tembre. ) — Du nommé Ulbach , tailleur , à un an d'emprisonnement et à cinq .11s 

de surveillance, pour vol de drap. — Acquittement de la femme Chéron, domes-
tique,, accusée d'escroquerie. (27 Septembre.) 

32 PÉttiGDEux. Condamnation d'Anne Rebierre , à cinq ans de prison, pour 
blessures faites à son mari. (4 Février. ) 

33 PERPIGNAN . Condamnation du nommé Robert, à un mois de prison , 16 fr. 

amende, et i5 fr. de dommages-intérêts, pour voies de fait dans un jardin public. 
( 20 Novembre. ) 

34 POITIEBS . Acquittement du sieur Treuil et antres , accusés d'outrage public 

envers un ministre de la religion. (10 Octobre.) — Jugement qui renvoie les sieurs 

Varrine, Touzalin, Gillot et Troisgrois de la plainte formée contre eux, pour 

résistance et voies de fait envers la' force armée. ( 17 Octobre. ) 

35 POXTOISE . Sur la demande faite au Tribunal par un propriétaire octogénaire, 

de lui donner un conseil judiciaire, sans l'assistance duquel il ne pourra plaider, 

transiger, etc., le Tribunal autorise la convocation d'un conseil de famille pour 

donner son avis sur l'état de la personne. (i3 Novembre.) Nota. Cet article appar-
tient aux Tribunaux civils. 

06 QutMPER. Mise en jugement des condamnés dans l'affaire des troubles de 

Brest. — Rapport, débats et plaidoiries (8 , 16, 17, 21 Mars.) Jugement qui con-

damne le sieur Golmiche à un mois de prison et 100 fr. d'amende; les sieurs 

Spréafico, Lavallëe et Barazer, à un mois de prison, et acquitte les dix autres 
prévenus. (24 et 26 Mars.) 

lion 
outrages envers l'adjoint d'un maire dans l'exercice de ses fonctions , et de rébel-

enversla gendarmerie. (6 Septembre. 

2fi Acquittement du nommé G"""*, accusé d'avoir donné une adresse du dentiste 

z£eiirabode, au lieu d'un billet de banque, à échanger. — Condamnation du nommé 

"'erfurrher , à un mois deprison pour vol d'un chapeau. (12 Septembre.) — Des 

"cniuiés Ceriez, Rousseau , Duplessis et Pierson, le premier à huit mois il'em-

Prisoiimmc ut, et les trois autres à six mois de la même peine, pour outrages et 

'Otijs défait envers un agent de police. — Du nommé Lêvéque, ouvrier, et de 

"'n gendre, à six jours d'emprisonnement pour voies de fait envers un garde-
ebam. T-, _

 1
 _ .1 y. _ ... . . .» • .1 : nipêtre 

Du nommé Camus, à i3 mois de piison, pour tentative de vol de 

Coniîaumalion de la femme Fiolat, Ion* rouverts d'argent ebra un boulanger. 
deii

se
 ,i„ i .... 

«•èine "se de chiens, à trois mois de prison, pour adultère, et destin compl.ee, à la 
peine. (19 Septembre.) 

37 Acquittement des époux Lefloch, cultivateurs, accusés de voies de fait et 

injures envers un fonctionnaire public dans l'exercice de ses fonctions. ( 4 Sep-
tembre. ) 

38 REIMS . Condamnation de la femme Parizot , à six' années d'emprisonnement, 

à 5oo fr. d'amende, à six ans de surveillance et à un cautionnement de 100 fr., 
pour escroquerie. (3i Mars.) 

3g La femme commune en biens peut êtie déclarée complice du délit d'habitude 

d'usure commis par son mari. — Lorsque le dernier des prêts usuraires remonte à 

plus de trois ans avant les premières poursuites, la perception, pendant les trois 

ans, des intérêts produits par une ou deux des sommes prêtées, a l'effet d'inter-

rompre la prescription. — La stipulation par laquelle un créancier hypothécaire 

accorde à l'acquéreur de l'immeuble grevé d'hypothèque, un délai de dix ans, à la 

condition du paiement d'une somme qui porle à six pour cent l'intérêt de la créance, 

doit être considérée comme un prêt conventionnel, à un taux extra légal. La veuve 
Thévenin. (3 Avril.) 

4o Condamnation du nommé Langlet, à trois mois d'emprisonnement et à 5o fr. 

d'amende ,pour liomjcide involontaire, (g Avril. ) — Du sieur Bërat fils, à vingt-

quatre heures de prison, à i5 fr. d'amende et à la confiscation de l'arme, pour 
délit de chasse avec un fusil de guerre. ( 3 Mai.) 

4t Renvoi du sieur Vatlehault , de la plainte portée contre lui pour injures ei — 

vers des gendarmes dans l'exercice de leurs fonctions. (18 Juin.) 

42 Condamnation du nommé Perdreaux, à six jours d'emprisonnement et à iG fr. 

d'amende , pour désordres commis dans un édifice consacré à la religion de l'Etat, 

ét interruption des cérémonies de cette religion. (12 Juillet.) 

43 Condamnation du sieur Delvincour-Servant , à 22 ,000 fr. d'amende, pour 
délit 'l'usure habituelle. ( 8 Août. ) 

44 Mise en jugement du sieur Cordier, bouquiniste, prévenu d'exercice illégal de 

la profession de libraire. (29 Août.) — Il est acquitté. ( ?.g Septembre.) 

45 Mise en jugement du sieur Poincinet , prévenu d'exercice illégal de la pro-

fession de libraire. (19 Septembre.) — Il est acquitté. (26 Septembre.) 

46 Acquittement du nommé Danhu, messager, prévenu de contravention aux 

lois sur Je port des lettres. — Condamnation du nommé Graindorge , à l5 fr. d a-

meude et trois jours de prison,- pour avoir coupé la queue d'un âne. (2G Sep-

tembre. ) . 

47 Condamnation du nommé Pierrard, à six mois d'emprisonnement et 5oo fr. 

d'amende, pou récria séditieux. — Dn nommé Billiard, à six jours d'emprisonne-

ment, pour rébellion envers la gendarmerie et contravention aux regleméris par 

lesquels tout conducteur de voiture est obligé de se tenir constamment à portée de 
, ses chevaux. (24 Octobre.) 

48 Condamnation des sieurs Grolhier , Foucart et Racine; savoir : Fonçait et 

Racine, à huit jours d'emprisonnement , et Grolhier, à 20 fr. d'amende, pour 

avoir cueilli des fruits appartenant à autrui, et avoir porté des coups à deux gardes-
champêtres. (3o Octobre.) 

4g ROCHEFORT . Affaire du sieur The'venot , accusé d'usure, et arrêté séance te-

nante, sur le réquisitoire du ministère public, pour crime de faux. (10 Dé-
cembre. ) 

50 Mise en jugement des nommés Renaud, Charron , Bernard et I'cugeau , 

prévenus de troubles apportés à l'exercice du culte. (i3 Décembre.) — Jugement 

qui en condamne plusieurs à l'emprisonnement et à l'amende, et relaxe les autres. 
(3 Janvier.) 

51 Affaire du sieur Barraud, ancien conseiller à la Cour royale de Poitiers , 

depuis agent d'affaires, traduit à la C. d'assises de Sainies, comme prévenu de faux 

en écriture privée, mais acquitté; il est renvoyé devant le Tribunal sons la pré-

vention d'escroquerie et d'abus de confiance. Instruction, débats et plaidoiries. 
( 7, 28 Février. ) — Jugement. (22 Mais. ) 

52 Sursis au jugement de la fille Robin, qui donne des signes d'aliénation men-
tale. (9 Juillet.) 

53 ROUEN . Condamnation du sieur Duhamel îds , à 16 fr. d'amende, pour in-

jures envers deux gendarmes. (7 Avril. ) — De la fille Bigot, à deux ans d'empri-

sonuement , à 5o fr. d'amende et aux frais, pour meurtre par imprudence d'un 
enfant nouveau-né. (1". Mai.) 

• 54 Condamnation de la veuve Allain , à deux ans d'emprisonnement, à 5o fr. 

d'amende et à cinq ans de privation des droits civils, pour avoir favorisé habituel-

lement la débauche des filles de i5 à 16 ans. (i5 Juillet. ) — Du sieur Duhoc , à 

deux ans d'emprisonnement, à 1 10,000 fr. d'amende, etc., pour escroquerie et usure 

habituelle. (6 Août.) —De quatre gardes nationaux, à iG fr. d'amende, pour outrages , 

par gestes, paroles et nienaccs envers un sergent. (10 Septembre.) — Du sieur Le-

prélre , à trois mois d'emprisonnement, à 5o fr. d'amende et aux frais, pour con-

trefaçon de l'eau de Cologne de Farina. — Acquittement du sieur Bloijucl, pré-
venu de complicité. (t". Octobre.) 



•4* CHAPITRE X. 

I RUFFEC . Condamnation du cure de la ville d'Aigre, à ijoo fr. d'amende et 

aux dépens, pour injures graves et propos diffamatoires et calomnieux envers le 

n'iaiie de la même ville. (17 Septembre.) 

3 SAINT-ETIENNE . Mise en jugement de l'éditeur responsable du Mercure Sé-

gusie/i. (i3 Février.) — Il est renvoyé de la plainte. (18 Février.) 

3 SAINT-FLOUR . Plainte portée par une fille de mauvaise vie que le curé et les 

iiabitans avaient forcée de sortir de son domicile.—Jugement qui déclare que le cas 

n'est prévu par aucune loi pénale. (2 Avril. ) 

4 SAINT-LÔ . Condamnation du sieur Lechevalier, maître d'école à Dangy, à 
un mois de prison et aux frais , pour avoir enseigné sans brevet, et pour tentative de 

vol d'effets mobiliers. (20 Novembre.) 

5 Condamnation des femmes Ozenne et Mesnil, à dix jours d'emprisonnement, et 

nés nommés Ozijtrte et TÊesliil, â cinq jours delà même peine, à dix francs d'amende, 

et subsidiairement aux frais du procès, pour avoir injurié et oulragé le maire dans 

l'exercice de ses fonctions. (17 Janvier.) — Du nommé Foltin, à six mois d'empri-

sonnement pour escroquerie et abus de confiance. (i3 Mars. ) 

6 Le Tribunal se déclare incompétent dans l'affaire de Jean Lebrun, accusé de 

substitution de personne en matière de conscription. (20 Août. ) 

7 Condamnation de la femme Lerouxel, à trois mois d'emprisonnement; et de la 

fille Lefranc, sage-femme , à cinq fr. d'amende pour n'avoir point fait à l'étal civil 

la déclaration de naissance d'un enfant. (17 Septembre.) 

8 SAINT-MIÏIIEL . Jugement qui maintient les avoués dans le droit de défendre 

devant le Tribunal les prévenus de délits correctionnels, et condamne les 'avocats 

aux frais. (8 Août. ; 

9 ST.-OMER . Condamnation du sieur Cooclie , chirurgien, à un mois de prison, 

/pour avoir battu un ouvrier maçon , et lui avoir rempli la bouche de chaux vive. 

{ 2 Juillet. ) 

10 L'article 4<)8 du Code pénal n'a point abrogé les articles 5 de la loi du 28 mars 

1793 , et 33 de la loi du 22 juillet 1791 , pour la peine à appliquer aux acheteurs 

d effets militaires. ( 12 Septembre. ) 

I I ST. -QUENTIN . Condamnation des nommés Gressien et Schneider , militaires , 

à l3 mois d'emprisonnement , à l'amende et aux dépens , pour vol d'argent dans 

un sac déposé sur la banquette du cabriolet d'une diligence. — Acquittement des 

nommés Delestang, Bochebronw et Haret, accusés de complicité. ( 23 Avril. ) 

12 Condamnation des nommés Godefroy et Vinchon , et des femmes Hacquarl 

et Pâmer, à trois mois d'emprisonnement et aux dépens, pour attentat à la pu-

deur d'.une jeune fille de quinze ans. — Acquittement de Vinchon et de la femme 

Baudelot, accusés de complicité. (22 Juillet. ) 

13 SAINTES . Annullation du jugement du Tribunal de La Rochelle, qui avait 

condamné le sieur Ojfret, commissaire des classes à ITÎe-de-Ré , à deux ans d'em-

prisonnement , pour arrestation arbitraire. ( 9 Avril. ) 

14 SEDAN . Condamnation de six jeunes gens , à un mois d'emprisonnement et à 

16 fr. d'amende , pour avoir frappé et blessé le sieur Jarier , nouveau marié, et 

son frère, qui se refusaient à accorder le jambon et le vin d'usage ique réclamait 

un attroupement de jeunes gens. ( i3 Novembre. ) — De Picard , à quatre mois 

d'emprisonnement et 3 fr. d'amende, pour propos grossiers et outrageans en-

vers l'archevêque de Reims , et lafeligion de l'Etat. ( ihiil. ) >— Confirmation des 

deux jugemenspar le Tribunal de Charleville. (Ibid.) 

I 5 SISTERON . Acquittement de MM. Fichet et Estournel , avoués , accusés de 

soustraction d'une pièce d'un procès. (20 Août. ) 

16 STRASBOURG . Acquittement du sieur R,... , principal clerc de notaire , pré-
venu d'offense envers la personne du Roi. ( 25 Juin. ) — Condamnation de la fille 

ou ter, à un an deprison et 3oo.fr. d'amende, pour outrages publics à la pudeur, 

( 19 Septembre. ) 

17 Un Mémoire imprimé, et signé par des plaignant et parties civiles , contre 
un banquier inculpé de banqueroute simple , est un écrit produit devant les Tri-

bunaux , dans le sens de l'article 23 de la loi du 17 mai 1819. —-, Les tiers qui se 

prétendent diffamés par la publication de ce mémoire , à raison des faits qui se rat-

tachent à l'inculpation de banqueroute simple , ne peuvent introduire leur action 

en diffamation séparément et avant le jugement de l'inculpé. Batisbonne ( les 

(frères). 26 Septembre. ) 

18 Condamnation de M. C... , à cinq jours de prison , 100 fr. d'amende , 25 fr. 

de dommages -intérêts, pour avoir donné un soufflet à M. M..., avocat. ( 16 

Octobre.) 

19T0ULON. Acquittement d'un vieillard infirme «t d'un enfant de dix ans, prévenus 

d'homicide par imprudence , sur la personne d'un enfant. ( 8 Février. ) — Condam-

nalion du sieur G...., élève en chirurgie de la marine, à un mois de prison et 

16 fr. d'amende, pour outrages envers la force publique dans l'exercice de ses 

fonctions. ( 18 Avril.) — De deux gendarmes , le premier à un mois et le second à 

deux mois de prison , pour voies de fait envers un particulier. ( g Août. ) — Du 

nommé Barralier , à cinq ans de prison, 3oo fr. d'aftiende , à dix ans de sur-

veillance de la haute-police, pour attentat aux moeurs. (9 Août. ) 

20 TOULOUSE . Condamnation des postillons delà diligence, à 3, 000 fr. d'amende et 

aux dépens, pour avoir écrasé le nommé Calestroupul. (8 Novembre. ) — Du sieur 

de S***, à un mois d'emprisonnement et 5o fr. d'amende , pour soustraction d'une 

obligation. ( 23 Décembre. ) 

31 Condamnation du nommé Palau, à dix-huit mois d'emprisonnement et à 

5<>fr. d'amende , pour escroquerie. (29 Avril.) — D'Ignace Auda, Piémontais, 

à i5 fr. d'ameude , pour exercice illégal de la médecine. ( 28 Août. ) 

22 TOURS . Renvoi du sieur Goisbault, éditeur du Journal \Abeille , de la 

plainte portée contre lui , pour avoir traité de matières politiques. ( 3 Février. ) 

' 23 TROYFS . Condamnation de la nommée Houzelot, à un au de prison, pour 

avoir frappé plusieurs jeunes -filles sur les promenades publiques. (5 Août. ) 

24 TULLES . Condamnation du nommé Désorliaux , maire de Fornac, à un an 

de prison et 5o fr. d'amende . pour avoir reçu de l'argent de deux conscrits , sous 

prétexte de les faire exempter du service militaire. ( 21 Juillet. ) 

29 VERSAILLES . Plainte en diffamation contre M. Danès-de-flont 

le Saint-Germain en- Lare , par le sieur Forin, à l'occasion' dj'" '
 anrien

-

est débouté de sa 
délivrance d'un passeport à un forçat libéré. — Le sieur Vor 

fermer sa boutique , pour avoir fait le commerce de libra 

demande , et condamné aux dépens. (3 Novembre. ) 

30 Condamnation du sieur Caron , à 1 fr d'amende et aux fi 
boutique , pour avoir fait le co 

venibre. ) 

31 Condamnation du sieur Emile , acteur, à trois jours d' 

Vais du 
Procès , et i 

nre sans brevet. ( ,4'^ 

pour voies de fait contre le sieur Bob'illon ^.{i^t^^* i5 fr. d'amend 

32 Condamnation d'un ouvrier , à six jours de prison pour vol d'un I 

mort, et rébellion envers les gardes-forestiers. (2/j Février. ) 

33 Une ordonnance qui prescrit la remise des armes de guerre, à peine de 

les tribunaux. Ch et d'amende , n'est point obligatoire pou 
val. ( 10 Mai.) 

34 Jugement qui renvoie de la plainte le sieur Degouy , lil 

contrefaçon par le capitaine Muller , lequel est condamné a 
Juillet. ) 
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36 Dans les lieux où il existe un collège d'avocats , les 

avant 18,2 n'ont pas le droit de plaider devant le ïrib'unaf correction. 1 
Plotx. ( 20 Juillet. ) "tctionnel. 

37 VERVINS . Renvoi du sieur Derbecq de la plainte intentée contre 
contravention aux lois sur la librairie. ( 17 Février. ) 

lui pour 

38 Condamnation du nommé Fontaine à cinq mois d'emprisonnement et à 5 f 
de dommages-intérêts, pour dénonciation calomnieuse. — Acquittement d I 

mère Fontaine, { 27 Février. ) — Des nommés Cartier, Lapone, Jumeaux » 

( i>> M'T)
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> &?* dénonciation calomnieuse 

3g VILLEFRANCHE. ( Haute-Garonne. ) — Condamnation du nommé Esquirol 

son complice, à quinze mois d'emprisonnement et à 5o fr. d'amende , pour escro ' 
querieen matière de recrutement. ( 23 Février. ) " 

/jo Renvoi des nommés Bertiguier , Glalard et Baffin / de la plainte portée 

contre eux, pour contravention aux lois, règlemens et décrets sur le service des 
postes. ( i« r . Mars. ) 

41 Condamnation de la nommée Tabalyaire et du nommé Pennent , à deux 

ans d'emprisonnement, à 100 fr. d'amende et aux frais de la procédure 'et à l'in-

terdiction des droits civils pendant cinq ans, à partir de l'expiration delà peine 
pour délit d'escroquerie en matière de conscription. ( 12 Juin. ) De la femme' 

B..., à deux années d'emprisonnement et à 16 fr. d'amende , pour adultère • et du 

sieur A... , à un an d'emprisonnement et à 100 fr. d'amende, comme complice 
(29 Juin.) 

42 VOUZIERS . Acquittement du nommé Guillemard , fabricant de peignes, ac-
cusé d'escroquerie. ( 3o Novembre. ) 

/j3 L'exercice du droit de guérir, sans usurpation des titres de docteur en méde-

cine et d'officier de santé est un délit. — Dans le silence de l'article 35 de la loi du 

ig ventôse an XI, les contrevenans doivent être condamnés à une amende envers 

les hospices, qui n'excède pas celle de simple police. J.-lî. Desiviy. (29 Octobre.) 

CHAPITRE IX. — TRIBUNAUX DE POLICE MUNICIPALE. 

44 ECOUEN . Jugement qui condamne, à deux jours d'emprisonnement , et soli-

dairement aux dépens , la demoiselle V.. et la dame JY... , meunières , pour avoir 
fermé les vannes de leurs moulins, malgré les sommations du maire, de les ouvrir. 

( 18 Décembre. ) — Pourvoi , par appel , au Tribunal de Pontoise qui réforme le 
jugement. (i3 Avril.) 

45 PARIS . Condamnation de divers jeunes gens, prévenus d'avoir tiré des pétards, 

fusées, soleils, chandelles romaines, bombes, pistolets, fusils et canons, sur la 

voie publique, dans la soirée du 18 avril : les uns, en 5 fr. d'amende, les autres, 

en trois jours d'emprisonnement. ( 29 Avril. ) 

46 Plainte en injures portée par M. O... , ancien employé supérieur aux armées, 

contre M. G... , qui l'inculpe de vivre dans un état d'adultère , de bigamie, et 

d'avoir commis des faux. — Jugement qui rejette deux fins de non recevoir, coor-
donne que les parties plaideront au fond.( t5 Juillet. ) • 

47 Demande en réparation d'honneur, formée par M. A..., second clerc d'une 

des principales études de Paris , contre madame B... , qui avait écrit une lettre diffa-

matoire à son patron , relativement à des fleurs que M. A... avait compromises en 

jouant au volant. La demande déclarée non recevable , mais sage leçon donnée 

aux parties. ( 12 Juillet. ) 

48 PERPIGNAN . Arrêté du maire , qui défend toute espèce de mascarades et de-

" guisemens pendant le carnaval. ( 5 Février. ) 

4g ROUEN . Citation de Gringalet , directeur du petit Théâtre, à l'occasion de 

voies de fait exercées pf(| ses acteurs, contre une partie du public qui les avait 

sifflés.—Une correction légère leur rappelle qu'ils ne doivent pas forcer les applau-

dissemens à coups de sabre. ( 8 Juillet. ) 

5o ST.-DENIS . Renvoi du sieur Vadeas , de la plainte intentée contre lui , par 'e 
sieur Bey, pour avoir été mordu par un chien , qu'il prétend être celui dudit steur 

Vadeas , et mise en liberté du- chien retenu en fourrière. ( 5 Novembre. ) 

fr. d'amende , pour outrages 2.5-VALENCE . Condamnation du sieur Olivier, à 

envers la gendarmerie. ( 20 Mai. ) 

26 VALENCIENNES . Condamnation d'Eugénie Bay , à quatre jours de prison et 

5oo fr. d'amende , pour contrebande. ( 18 Février. ) _ 

27 WASTHOPHEN . Condamnation de Georges Muller , à un an et un jour de 

prison , pour destruction de clôture de cimetière et vol. ( 5 Février. ) 

28 VERDUN . Condamnation du nommé Bernard, à trois mois de prison , 3oo fr. 
d'amende et aux frais du procès , pour outrages publics envers M. le maire , le des-

servant elle garde-champélre , voies de fait contre ce dernier, iuterruptiou de 

lexenic-. du culte. ( 3 Décembre. ) 

CHAPITRE X. — JUSTICES DE PAIX. 

5 I CH A RF.NTON . Le défendeur en contrefaçon, qui a pris devant lejuge de p, 

des conclusions à fin de déchéance , ne peut encore saisir le Tribunal de P™*^ 
instance par une action principale, et demander en conséquence qu il soit s 

jusqu'au jugement de cette demande , à la poursuite de l'action en CON
";
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Le détenteur des machines prétendues contrefaites, appelé par le breveté qu> 

ordonner l'expertise en déclaration de jugement commun , ne peut Pas
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contre le breveté une demande principale en déchéance; il doit accepter la P . 

du défendeur principal. — Dans tous les cas, le détenteur qui, appelé en eu • ^ 

lion de jugement commun, aurait comparu sans faire de reserves, et auiai
 ef

-
sollicité un supplément d'expertise, s'est rendu par-la non-recevab le a ) ^ 

une demande principale en déchéance. Arnaud C Tolluire et Guyot. I. 

tobre. ) 

53 ECOUEN . La femme qui a adressé des injures à la concubine de 

qui est poursuivie par celle-ci en dommages-intérêts, et a fin d amené o te 
pour réparation civile, est excusable, et peut être renvoyée de

 a
demamt , 

qu'elle rapporte des lettres, qui révèlent l'adultère habituel. I\ . ( 3o .101 • ; 



JUSTICES DE PAIX. 
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1 HAYBE ( LE ). Condamnation du sieur Raould, en 200 fr. de dommages-inté-
rêts en» ers le sieur Claude , en 5o fr. d'amende envers les pauvres , et aux dépens , 

pour usurpation du brevet d'invention obtenu par le calligraphe Remardet. { i5 
Octobre.) 

2 PARIS. Premier arrondissement. •— Jugement qui renvoie devant les Tri-

bunaux compétens , le capitaine Muller , demandeur en 200,000 fr. de dommages-
intérêts, contre le général Durfort , pour contrefaçon de la Théorie de V Escrime 
à cheval. ( 7 Avril. ) 

3 Quatrième arrondissement. Jugement qui déclare bonne et valable la saisie 

faite à la requête de la dame Fournier , chez la dame Audierne , des bourrelets 
élastiques à l'usage des en fan s , et pour lesquels la dame Fournier avait un brevet 
d'invention. (6 Janvier. ) 

4. Jugement qui renvoie M. Lenormant de l'action en contrefaçon intentée 

contre lui, par M. Smith, relativement à l'usage d'une presse mécanique achetée 
à Londres. ( 8 Mars. ) 

5 Sixième arrondissement. Le sieur Bélhisy est débouté de la demande qu'il 

forme coutre son ami Jourdier, d'une somme de 14 fr. qu'il prétend lui avoir 
prêtée, et qui n'a d'autre objet que le paiement de sa part dans les frais d'un 
dîner de noce auquel il a été invité d'amitié. ( 1^ Novembre. ) 

6 Le prince de Richberg réclame et obtient une somme de 5o fr. , à titre de 
dommages-intérêts , pour non jouissance d'un appartement que lui avait loué le 

sieur Durand, et dont celui-ci avait disposé en faveur d'un tiers. { \l\ Novembre.) 

7 En matière de brevets d'invention, une demande en validité de saisie peut 
être portée devant le juge de paix du lieu où les objets argués de contrefaçon ont 
été saisis, lorsque ce juge de paix n'est celui ni du domicile de la partie saisie, ni de 
l'endroit où l'objet a été contrefait. — La saisie n'ayant d'autre ohjft que d'obtenir 

des pièces à conviction , 11e peut ni ne doit s'étendre à la totalité des objetS 'argués 
de contrefaçon. Houlletet Riverin C. Blondel. ( 6 Octobre. ) 

8 Huitième arrondissement. — Un manufacturier troublé dans l'exercice de 
sa profession , par un breveté \ peut lui opposer exceptionnellement la déchéance 
de son brevet, en prouvant que les procédés qui y sont détaillés étaient connus et 
usités dans le commerce antérieurement à la date de son titre. — Quelques légers 

changemens apportés dans ces procédés
 y
 et qui n'influent en rien sur l'objet fabri-

qué , ne peuvent être considérés comme des perfections industrielles , et donner lieu 

à matière à brevet. Bauer C. Heiligenstein. (23 Juillet. ) 

g TOULOUSE . Plainte en contrefaçon intentée contre le sieur Castres, par le 
sieur Boussard, breveté pour une nouvelle quadrature de pendule. Jugement qui 
renvoie le sieur Castres de la plainte et donne main-levée de la saisie , condamne ie 
sieur Boussard aux dépens, et décide qu'un fabricant poursuivi pour avoir entre-

pris sur le privilège d'un breveté, peut lui opposer, par voie d'exception, que le 
procédé prétendu inventé par celui-ci n 'est pas une invention nouvelle. — Le bre-
veté ne peut faire remonter son droit exclusif au jour de sa demande, le brevet 

d'invention ne tenant sa force que de l'ordonnance royale qui le proclame. ( 10 Sep-
tembre. ) 

10 Une partie a-t-elle le droit de se faire assister au bureau de paix , par un 

homme de loi? Discussion de cette question par M. Thiers
3
 avocat à Yillefran-

«he. ( i5 Octobre. ) 

CHAPITRE XL — TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

11 AMIENS . Jugement qui condamne le sieur Touring, directeur du Théâtre, 
à payer au sieur Frédéric , acteur, renvoyé en vertu d'un arrêté du maire, un 
mois d'appointemens , et 3oo.fr. de dommages-intérêts. ( 19 Juin. ) 

12 ARRAS . Les Tribunaux de commerce sont compétens pour connaître des diffi-
cultés qui s'élèvent relativement à une convention de participation , aux bénéfices 
d'une société d'assurances qui est à-la-fois à primes et mutuelle. Lojeon, ( 28 Sep-
tembre. ) 

13 HAVRE ( LE ). Affaire des passagers du navire le général Foy, allant du Havre 
à Buenos-Ayres. Jugement qui condamne le capitaine Pasquet. ( 22 Octobre. ) 

14 LYON . L'acquit biffé mis au dos d'un effet de commence par un créancier , ne 
constitue pas une présomption de libération, ir"***. ( 20 Février. ) 

15 MARSEILLE . Un Juif étranger, domicilié en France, doit être soumis à prêter 

le serment à la synagogue, more judaïco , en présence d'un juge délégué. Bru-
clion C. Aron Israël. (22 Mai.) 

16 MONTPELLIER . Une réunion musicale, formée par souscription, n'est pas 
soumise à la perception du droit des pauvres. David C. Guiraud et Bonniol. ( 3o 
Août. ) 

17 NANTES . Jugement qui déboute les créanciers du sieur Bouzigu.es , directeur 
failli du théâtre de Nautes, de leur demande du cinquième des recettes du sieur 
Rovère. { 8 Février.) 

18 PARIS . Un vendeur peut se refuser à l'exécution du marché, lorsque Tache 
teur est en déconfiture, ou ne présente ni solvabilité, ni garantie, 'et lorsqu'il est 
d'ailleurs établi que le vendeur n'a consenti au contrat, que par suite de manoeuvres 
frauduleuses pratiquées à son égard. Perinet et Lescot. ( i5 Novembre. ) 

19 Assignation de MM. Ouvrard et Tourton, à l'effet de faire nommer un li 
quidateur général des créances que les munilionnaires généraux ont à réclamer du 
gouvernement pour les marchés d'Espagne. ( I

ER
. Décembre. ) Jugement qui 

nomme liquidateurs, MM. J. Lafitte, Dumois et Daur. ( i4 Décembre.) Opposi-
tion au jugement. ( 29 Décembre. ) L'opposition déclarée non-recevable. ( 4 Janvier.) 

20 Jugement qui renvoie devant des arbitres, le sieur Aguado, et les associés en 
commandite pour la reconstruction et la revente des terrains du marché Boulain 

jlliers. ( t5 Décembre. ) 

21 Lorsqu'une société formée entre non commerçans pour l'exploitation d'un 

Journal, ayant épuisé le fond social , se trouve par conséquent dissoute de plein 
droit, et que l'on emprunte aux actionnaires une somme quelconque, sans créer à 
leur profit de nouvelles actions , et sous le titre de prêt à la caisse , le Tribunal de 
commerce est compétent pour statuer sur les contestations qui s'élèvent à l'occasion 
d'nn prêt de cette nature , et c'est un engagement purement civil. — Actionnaires 

du Spectateur des Tritunaux. ( 18 et 28 Avril.) 

22 Jugement qui déclare les syndics de la faillite tSauvan non-recevables dans 
jeur demande contre le sieur Parisot. ( 24 Avril. ) 

23 Jugement qui condamne le sieur Alexandre fils à payer au sieur Humblot-

Conté, la somme de 2,000 fr. ïi titre de dommages-intérêts, pour vente de crayons 
portant la fausse marque Conté. ( 28 Avril. ) 

24 Jugement qui condamne le sieur Guibout , quincaillier, en r ,5oo fr. de dom-
mages-intérêts , envers le sieur Humblot- Conté , pour avoir débité des crayons 
d'Allemagne portant la marque altérée de Conté. (5 Mai.) 

25 Jugement qui condamne le sieur C... , marchand papetier à Paris , en 4,000 fr. 

de dommages-intérêts, envers le sieur Humbloi- Conté , pour avoir débité des 
crayons d'Allemagne, portant la marque altérée de Conté. ( I". Juin.) . 

26 Procès intenté au sieur Moutardier, libraire, par la dame de Campestre , 
telativement au» mémoires de ladite dame, à la publication desquels le sieur Mou-

tardter s'opposait. Le Tribunal renvoie les parties devant un arbitre, et indique 
M». Berville. (

2
3 Juin.) '

 H 

^Jugement qui condamne le sieur Leclercq , à prendre les cent exemplaires 

des Mémoires du marquis de Bcausset, adressés par les frères Baudouin, au sieur 
Grignon , libraire à Bruxelles, et à payer i,5oo fr. (3 Juillet. ) 

28 Jugement qui condamne la maison Pouparl de Neuflize, à payer 1,000 fr. au 
sieur Delaunay , pour un tableau expédié en Angleterre. ( 5 Juillet.) . , 

3
9 Affaire de la société Pauwels, pour l'exploitation de l'éclairage par le 

g
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 hydrogène. Jugement qui déboute M. Pauwels de son opposition, maintient 
M. Cabarrus comme gérant provisoire, et renvoie les parties devant arbitres. ( 1 1 
Juillet. ) 

30 Demande des créanciers du sicur Minar , en nullité de l'acte de cession 
faite à la demoiselle Ransillac, de l'établissement de l'Elysée des Dames, au Mont-
Parnasse. ( 1er. Août.) 

31 L'étiquette adoptée par un commerçant et placée habituellement par lui sur 
l'enveloppe de sa marchandise, est sa propriété , de telle sorte qu'elle ne peut être 
imitée par un autre commerçant. — Il n'est pas nécessaire , pour qu'il y ait lieu à 

des poursuites, que le dépôt de l'étiquette ou marque, exigé parla loi du 22 ger-
minal an XI et par le décret de 1809, ait été fait avant l'usurpation dont 011 se 
plaint. Saunier C. Saunier. (3 Août.) 

32 Le tireur d'une lettre-de-change qui avait fait provision ne restepas garant à 
regard du porteur qui n'a pas protesté en temps utile, lorsque l'accepteur a fait 
faillite a l'échéance. — Guibal C. Raoul. ( 8 Août. ) : 

33 La souscription faite sur le carnet d'une société pour un certain nombre d'ac-
tions ,11 engage point le souscripteur , quoiqu'il n'ait pas été appelé dans l'acte de 
société qui a été formée depuis, et sans qn'iteoit besoin d'une ratification. Heurtot , 
Lapone et Boscaris. ( 16 et 17 Août. ) 

34 Inst illation du premier président, et des juges nouvellement élus du Tribunal. 
( 2 Septembre. ) 

35 Jugement qui renvoie devant arbitres les sieurs Cecconi et Baugë , pour ré-
gler leurs comptes relatifs aux marchés d'Espagne. ( 3 Septembre. ) 

36 Jugement qui rétablit le sieur Claudot-Durnont k la tête de ses affaires et de 
l'administration de ses biens. (4 Septembre. ) 

07 L'engagement qui attribue à un acteur l'emploi en chef dans les pièces nou-
velles ne peut être changé par la volonté seule du directeur. Ccelina Fabre G. le 
sieur Deguerchy , directeur du Vaudeville. ( 6 et 22 Septembre.). 

38 Demande formée par le sieur Daussigny , acteur du théâtre des Nouveau-

tés , contre le sieur Bernard , directeur , en paiement de ses appoinlemens , et en 
réintégration dans ses rôles. — Jugement qui déclare le sieur Daussigny non rece-
vable. ( 8 Septembre. ) 

39 Les arrhes données et reçues entre deux parties contractantes ne prouvent 
pas qu'il n'existait qu'une promesse de vente. — Dans le cas où les arrhes ont été 
données après la vente arrêtée , le vendeur qui ne fait pas livraison est tenu à de 
dommages-intérêts plus élevés que le double des arrhes. Boquet G. Vincent* 
{ 9 Septembre. ) « 

40 Les Tribunaux de commerce ne sont point compétens pour connaître d'une 
demande en paiement d'uno lettre-de-change formée contre un individu non négo-
ciant , qui n'a ni signé cette letti e-de-r.hange ni autorisé qui que ce soit à la signer 
pour lui , quoique cependant le demandeur prétende qne le défendeur avait donné 
procuration à cet effet. Jardin C.Ia princesse de IVagram. (. 1 3 Septembre. ) 

41 Les poursuites faites dans les six mois d'un jugement par défaut envers l'un 

des signataires d'une lettre-de-change , n'empêchent point la prescription à l'égard 
des autres. Philipon et comp. C. Lavaysse et Briavoine. ( i3 Septembre.) 

42 Affaire du Théâtre de Madame contre la Société du Gaz , en résiliation 
du marché passé pour l'éclairage par le gaz. — Jugement qui ordonne que le Gym-
nase et le sieur Cabarrus plaideront au fond , sous la réserve des droits du Gym-
nase contre Pauwels , comme ancien géraut solidaire. ( 1 4 Septembre. ) 

43 Jugement arbitral en vertu duquel la compagnie française du Phénix paie 

174, 4
00

 fr. pour assurance du théâtre de VAmbigu Comique. ( 14 Septembre.) 

44 Lei 
pour cent , 

appliqué après que la marchandise a été livrée et reçue. Menu'el C.' Sonder. 
( i5 Septembre. ) 

45 Renvoi au grand rôle de la cause de la Compagnie des bateaux à vapeur 
contre les sieurs Frossard et Margeridon. ( i5Septembre. ) 

46 Lorsque dans un traité les parties ont déclaré qu'en cas de difficultés elles se-
raient soumises à l'autorité supérieure , cette clause forme-t-elle un compromis va-
lable, et le Tribunal , saisi d'une contestation relative à l'exécution du traité , doit-
il se déclarer incompétent. — Clozel C. Sauvage. ( igSeptembre.) 

47 Les mandats sur la Banque de France n'ont pas besoin d'un endossement pour 
être transférés à des tiers. Bollac C. Voyez et Moquillet. ( 19 Septembre. ) 

48 D emande formée par MM. G... et fils a MM. J... et B... d'une somme de 
2,000 fr. , montant d'un billet souscrit par L... et comp. — Affaire à laquelle se 
rattache une épisode des aventures de la prétendue marquise de Campestre. Ju-
gement. ( 20 Septembre. ) 

49 Celui par l'intermédiaire de qui
 U

n billet a été négocié est responsable seule-

ment de la siucérité de la signature dernière , et non de toutes celles qui figurent au 
billet. Puget C. Aycart. (22 Septembre. ) 

50 Renvoi devant arbitres de la contestation entre le sieur Ponthieu et le sieur 
Guillaume , libraires , relativement à l'Histoire des environs de Paris , par M. Du-
laure. ( 22 Septembre. ) 

51 Jugement qui déclare le jardinier et le médecin de M. Sandrié- Vaincourt 
créanciers ordinaires de la faillite. (22 Septembre.) 

52 Jugemens qui décident que le donneur d'aval, sur un effet de commerce," 
est contraignable par corps. (22 Septembre.) 

53 Demande de dommages-intérêts formée par le sieur Saint-Albin-Pialat .ac-
teur du théâtre forain du Luxembourg , dit de Bobineau , contre le régisseur 
Clairville. — Renvoi devant arbitre. ( 22 Septembre. ) 

54 Renvoi devant arbitres de la demande faite par le sieur Caron , coiffeur , 
contre le sieur Richard , son gendre, d

e
 l'exécution d'une contre-lettre qui avait 

augmenté le prix stipulé dans un actepublic, des vinaigres qui étaient dans sa bou-
tique. (29 Septembre.) 

f En matière d'arbitrage forcé , on peut se pourvoir par opposition à l'ordon-
e d'exécution. — Les arbitres ne sont point tenus de déposer buis jugemens 

daus les trois jours. — Le délai de trois mois dans lequel les arbitres doivent pro-

noncer court du jour de la constitution du Tribunal arbitral et non du jour du ju-
gement qui les nomme. Lesage. ( 29 Septembre. ) 

56 Le protêt dans lequel l'huissier déclare renvoyer au lendemain sa présentation 
aux besoins indiqués pour le paiement d'tiri effet deconimerre, constitue avec l'ex-

ploit du lendemain un seul et même acte, aux termes de l'art. 173 du C de com., 

11 i 

1 règlement de 182 \ de la Chambre de commerce de Paris qui fixe à cinq 
ît le poids du papier servant d'enveloppe aux pains de sucre, ne peut être 
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CHAPITRE XIII. 

ncore qu'il y ail deux exploits signés à doux dates différentes, dont copies sépa-

rées ont été délivrées. J\**. (l er - Octobre.) 

t Jugement qui déclare MM. O... et L... non recevantes , quant à présent , 

dans la demande qu'ils font à M. C... du paiement d'une traite de 10,000 fr. tirée 

sur lui , de Mexico , par son fils. ( 2 Octobre. ) 

2 Jugement qni condamne le baron Devauxz payer M. Degoussée, en vertu de 

l'engagement qu'il avait pris de payer 40 pour 100 aux créanciers de M. d'Albis , 

ageut-de-change, son gendre. (2 Octobre. ) 

3 L'institutrice qui signe des billets peut être contrainte par corps au paiement. 

La dame Aymar. (3 Octobre.) 

4 Jugement qui ordonne le changement de l'enseigne du sieur Braconnât, surla 
demande du docteur Barraclun , inventeur de Veau de Pyrètre. ( 6 Octobre. ) 

5 Contestation entre MM. Rujji et coinp. , négocians à Aix , et M. Tresca-
Puech , commissionnaire à Paris , relativement à des factures de marchandises. 

Jugement qui reconnaît des erreurs daus celles du sieur Tresca-Puech , et le con-

damne aux dépens. ( 10 Octobre. ) 

6 Contestation entre le docteur Bactole et le pharmacien Lecomte , relative-
ment à une cargaison de sangsues expédiées à Rio-Janeiro , et qui étaient mortes 

dans la traversée. — Renvoi devant un pharmacien pour examiner les faits. ( 10 Oc-

tobre. ) 

7 Demande formée par MM. Mauby , JVilson et comp. , contre la Société des 
bateaux à vapeur , Frossard et Margeridon , en paiement de fournitures faites 

pour les bateaux. — Renvoi à des arbitres. ( 14 Octobre. ) 

8 Demande de M. Fournier-Desormeux contre MM. Mejean et Kallevig , en 
paiement de 9 ,000 fr. de traites. Jugement qui déclare le demandeur non recevable , 

le mandat donné par lui étant gratuit. ( 17 Octobre.) 

9 La péremption S'un jugement par défaut faute d'exécution dans les six mois 

n'annule point la procédure qui l'a précédé. Bret C. Darbonet. ( 20 Octobre. ) 

JO Validité d'une facture acquittée par un négociant en faillite, lorsque l'acquit 

a été donné dans le temps où d était maître de ses droits et actions , et libre de dis-
poser de sa marchandise. Fayard et Lance C. Deb-.et. 1 20 Octobre.) 

mtiables à leur demande, en 3 fr. d'amende pour avoir refusé de monter la sari 
(3b Janv ier. )
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CFïAPITRE XIII. — CONSEILS DE GUERRE ET CONSEILS 

DE RÉVISION. 

trois 
ns de 

29 BARCF.LONNE. Armée d'occupation d'Espagne. — Condamnation de 
sergens-majors du 29e . de ligne, Aubry, Martin et Dufresne, à quatorze 
boulet, pour désertion à l'étranger. (i er . Novembre.) 

30 Condamnation,de Joseph Delarbre ou Desarbres, à la peine de mort 
désertion après grâce. (21 Mai et 20 Août.) ' "

 r 

31 BESANÇON . La peine de mort prononcée contre le nommé Larbalette pour dé 
sertion après grâce, est commuée en 12 ans de boulet. (26 Janvier. )—Acquittem™ 

des' nommés Hubscher, Wart et Maçon, pionniers, prévenus d'évasion aveceffrac 
; lion. — Do nommé Borès, accusé de propos injurieux envers nn adjudant. (2v}Juin ) 

3a BORDEAUX . Condamnation d'Antoine Berton, chasseur, à cinq ans de fers p
our 

vente ou mise en gage d'effets d'habillement militaire. — Commutation des peines 
prononcées contre les nommés Pipon et Delubat, condamnés pour désertion. I ig 
Février.) — Acquittement du nommé Trimaille, prévenu d'avoir insulté le maire 
de Villeneuve. (24 Mars.) — Condamnation du nommé Chapel, à six mois .1

Q six mois de 
prison et 16 fr. d'amende pour cris séditieux proférés dans la caserne. (13 Juillet") 
—1 Acquittement du nommé Desprez, accusé d'avoir tué un prisonnier, mais dans 
le cas de légitime défense. (20 Août.) — Condamnation du nommé Siclegmann 

olf, à six ans de fers pour vol d'un pantalon à un de ses camarades. (8 Septem-
bre.) — Du nommé daMrr, à ciuq ans de fers, pour insubordination. (8 Septem-

bre. ) — Du nommé Petilprez , à une peine de discipline , pour menaces envers un 
officier. (19 Octobre.) 

33 BOURGES . La peine de mort prononcée contre les nommés Lamarrhenie et 
L^aroche , pour voies de fait envers un caporal, est commuée en 10 ans de prison 
(3 Février. ) — Condamnation de trois militaires , déjà condamnés aux travaux for-

cés à temps, aux travaux forcés à perpétuité, pour vol , avec violence, de leur < 

lison des avances à lui faites. Lefebvre et Bouzon C. Estienne frères. (21 Oc 
tobre. ) 

12 Procès entre M. Deguerchy , directeur du Vaudeville, et des auteurs qui 

exigent que leurs pièces reçues par le comité de l'ancienne direction soient mises en 

répétition , ou qu'il leur soit alloué des dommages intérêts. — Renvoi devant des 
arbitres , MM, Picard et Duviquet. ( 23 Octobre. ) 

13 Procès delà direction du théâtre de la Porté Saint-Martin. — Jugement qui 

déclare M. de Montgenet non recevable dans sa demande contre M. Crosnier en 
nullité de l'acte passé le 24 août 1826. ( a3 Octobre. ) 

t4 En matière commerciale, le désistement doit être signifié au domicile de la 

partie pour être valable. — Le Tribunal de commerce est compétent pour statuer 
sur les contestations entre le Trésor royal et un agent chargé de transportsde marbre 
pour le compte du Gouvernement. Fortin. ( 24 Octobre. ) 

. i5 Demande en dissolution de la société Desmasures , Cramait et comp. et 

M. Ducan. —Jugement qui déboule M. Ducan de sa demande, et de l'opposition 
au jugement qui renvoie devant arbitres. (a50ctobre.) 

16 Un commissionnaire ne peut se borner à alléguer qu'il a fait une vente pour 
son commettant , sans être tenu d'en justifier la réalité par sa correspondance et des 

registres réguliers. — Lorsqu'il s'est eniremia dans une opération pour le vendeur et 
l'acheteur, il n'a de privilège que contre celui des deux au nom duquel l'expédition 
des marchandises lui a été faite. Massenat , syndic de la faillite Jacquier C. Mustel 
et Violet. ( 29 Octobre. ) 

17 Contestation entre MM. Doyen et Lepeintre , sur une nouvelle édition des 

OEuvres de Voltaire. Renvoi à M. Auger, secrétaire perpétuel de l'Académie. 
(3o Octobre.) 

18 Le cosignataire qui a stipulé que la marchandise voyagerait à ses risques et 

périls et pour son compte , n'est point responsable des cas de force majeure, Chau-
mont C. Morel , Richard et comp. (3o Octobre.) 

19 Après un concordat dûment homologué , des créanciers ne peuvent pour-

suivre l'agent en dommages-intérêts, fondés sur l'inobservation des premières for-
malités de la faillite. Laporte frères C. Mougnard, agent de la faillite Lecointre. 

( 3o Octobre.) -, V 
20 Contestation entre MM. Verdun et Genty , pour le paiement de Killels. L<e 

Tribunal se reconnaît incompétent. (3 1 Octobre. ) , 

21 Renvoi devant arbitre de la contestation entre le chef de l'entreprise du jour-
nal le Philhellène et deux actionnaires. (3i Octobre.) 

22 PERPIGNAN . Jugement qui déclare la dame Candaux Ros non recevable dans 
sa demande du paiement de trois lettres-de-change souscrites par le sieur de Jorda 

Esprer , avant son émigration; et décide que les émigrés sont relevés de la pres-
cription par la loi du 27 avril 1825. ( 1 1 Juin. ) 

23 PROVINS . Un notaire qui fait des actes de commerce et des opérations de 
banque, est soumis à la législation commerciale. — Il peut être déclaré en état de 
faillite. Garcet. (18 Février. ) 

24 ROUEN . Le dégraisseur ou foulonnier qui reçoit plusieurs pièces de draps à 

fouler et qui les remet au fabricant sans en conserver aucune, ne peut exercer un 
privilège , pour ce qui lui est dû pour foulonnage et dégraissage de ces pièces , sur 

de nouvelles pièces qui lui ont été remises postérieurement. Syndic de la faillite 
Frété C. Massinot. (5 Octobre.) 

25 Les salaires des commis ou de la fille de boutique ne se prescrivent point par 
six mois, aux termes de l'art. 2 ,271 du C. civ. — Les employés, au contraire, peu-
vent réclamer en privilège une année échue et la courante, aux lermes du n». 4 de 

l'art. 3 ,101 du C. civ. — La demoiselle Leblanc C. Lepelletier. (14 Octobre.) 

26 VALEN C FENNES . Un Tribunal de Commerce n'a pas qualité et pouvoir pour 
décider si au jugement par défaut a été ou non régulièrement rendu, lorsque de 

nouveaux juges ont été nommés par le Roi, et ont prêté serment dans l'intervalle 
de temps qui s'est écoulé entre l'audience dans laquelle la cause avait été continuée , 
et celle où le jugement a été prononcé. Dorchis C. Brisiaux. (5 Mai. ) 

CHAPITRE XII. CONSEILS DE DISCIPLINE DE LA GARDE 

NATIONALE. 

27 Voyez ci-dessus le cliap. lit. COUR DE CASSATION , chambre criminelle , 
pages vu, n0 ». 10, 52; vm, n"». 33, 35; X , n». i. 

28 Condamnation de sept habitant de Boulogne , à douze heures de prison , com-

34 BBEST . Condamnation du nommé Petit, à trois mois d'emprisonnement 
pour vols d'effets entre soldats. — Le conseil s'est décidé , d'après Pexposé de» 

moyens de défense par M" . ,1 sambert , à reconnaître que la loi pénale du 12 mai 

,1793 était abrogée et remplacée par le Code pénal de 1810. (1 1 et 1 5 Novembre.) 
Condamnation du nommé Dupont, à trois ans dç prison, ponr vol àmn camarade. 

(i5 Décembre. ) — Du nommé Bego, à deux mois de prison pour vols d'effets ap-
partenant à son camarade. (16 Mai.) — Acquittement du nommé Blot, condamné 
à mort par un premier conseil de guerre, pour injures et voies de fait envers son 

supérieur. ( 23 Juillet. ) — Condamnation du nommé Perrot , matelot, à un mois de 
prison pour désobéissance et résistance à l'autorité. ( 7 Septembre. ) 

35 CHERBOURG . Condamnation da nommé Barry, à six ans de fers, pour vol 
d'une valeur lout-à-fait minime, appartenant à un camarade. (8 Juillet.) 

36 DIJON . Condamnation du nommé V. Legallois , à six mois de prison et à 

16 fr. d'amende, pour blessures faites à sa maîtresse. (21 Novembre.) — Acquitte-
ment de Jean Robert , prévenu de désertion à l'intérieur. (6Aoùt.) — Du nommé 

Lefloch , prévenu de cris séditieux. (i5 Octobre.) — Condamnation du nommé 
Martin, à cinq ans de fers et à là dégradation, pour insubordination manifestée 
par injures, gestes et menaces envers le capitaine adjudant-major. (i5 Octobre.) 

37 GRENOBLE . Condamnation de Jean Petit, à un an de prison pour vols 
d'effets apparlenans à des camarades. (16 Juillet. ) — Nouvelle procédure instruite 
eontrele nommé Michel, accusé d'un faux témoiguage à la décharge de son cama-
rade Ferrus. (6 Septembre.) 

38 LA ROCHELLE . Condamnation du nommé Jung, aux travaux forcés à perpétuité, 
pour tentative de meurtre sur la personne d'un agent comptable. (14 Mai. ) —De &. 

de la C..., soldat au 23
e
., à trois ans de travaux publics pour désertion .(i4 Mai.) 

3<) Il n'y a point désertion après grâce, et par conséquent lieu à l'application de 
la peine de mort, lorsqu'un homme, qui expiait aux travaux publics une première 

désertion, est,- par décision royale, grâcié du restant de sa peine, et que, rentré 
sous son drapeau, il l'abandonne une seconde fois. Pierre Jamet. ( 23 Juillet.) 

40 LAVAL . Mise en jugement du soldat Hervé, pour résistance à l'autorité civile 
et pour avoir frappé sori~caporaI. (4 Novembre. ) 

4
1
 LILLE . Condamnation du nommé Lallier, à douze ans de travaux forcés, 

à la dégradation , pour viol sur la personne d'une jeûné fille de douze ans. (4 Dé-
cembre.) — Du nommé Pipon , à la peine de mort, pour désertion à l'intérieur 

après grâce. (4 Décembre.) — Du nommé Rousseau, à ta peine de mort, pou»' 
voies de fait contre un brigadier. ( 5 Décembre. ) — Du nommé Derrieu , à six ans 

de fers et à la dégradation, pour vol d'effets apparteuans à des camarades. (3 Mai.) 

— De Bernard Claverio, à la peine de mort, pour désertion à l'intérieur 4près 

grâce. ( 38 Mai. ) — Du nommé Vauchelte , à la peine de mort, pourvoies de fait 
envers ses Supérieurs; (19 Septembre.) — Condamnation par contumace, du nommé 
Mignon , à la peine de mort pour voies de fait , insultes et menaces envers ses su-

périeur» ( 25 Septembre. ) — Du chasseur Lecot , à la peine de mort pour voies de 
fait envers ses supérieurset ses camarades. (1". Octobre.) — Du nommé Chevalier, 
à la peine de mort, pour désertion après grâce. (3 Octobre. ) Acquittement du 

nommé Beauvais, traduit pour voies de fait envers son sergent, propos envers un 
caporal et injures envers la sentinelle. ( 20 Octobre. ) 

42 LION . Condamnation du nommé Ribet, à cinq ans de prison pour vol fait a 
un camarade. ( 28 Avril. ) — Acquittement de cinq soldats retardataires poursuivis 

comme en état de désertion. ( 3o Avril. ) — Condamnation du nommé Michel, a 

cinq ans de fers, pour faux témoignage. — Acquittement du nommé Dorgel, ac-
cusé du même crime, ( 4 Juillet. ) — Acquittement de cinq jeunes soldats retarda-
taire». ( 28 Septembre.) — Du nommé Flickinser, accusé de voies de fait envers 

son supérieur. ( 28 Septembre.) — De Claude Binet, accusé de vente de son pan-
talon. (28 Septembre.) — Du nommé Olanier, arrêté comme retardataire. ( if 
Septembre.) — Du nommé Laberine , retardataire, accusé de désertion. (1 3 Sep-

tembre. ) — Du nommé Vissac, arrêté comme retardataire de 1824. ( r3Septem-
bre. ) — Condamnation du nommé Rocher, à trois ans de travaux public» pour 

désertion. (i3 Septembre.) — Des nommés Forestier et Dubus, à deux ansdem-
prisonnement pour distraction d'effets apparlenans à l'Etat. — Du nommé Collet, 
à deux ans d'emprisonnement pour désertion à l'intérieur , avec la circonstance ag-

gravante d'avoir emporté les effets de l 'État. — Du nommé Mouret , à cinq ans de 

boulet, pour désertion à l'intérieur avec armes et bagages. ( 7 Octobre. ) 

43 MARSEILLE . Condamnation du tambour Fouque, à cinq ans de fers, po"
r ln

r 
jures et menaces envers son supérieur. ( 28 Mars. ) — D'un soldat du W

c
- , 

cinq ans de fers , pour insubordination par gestes, propos et menaces. ( 1 1 J
0

"
1
'' 

44 METZ . Condamnation du fusilier Pierre , à cinq ans de fers» P
ou1

'
 T£nt 

d'effets fournis par l'Etat. ( î3 Octobre. ) 



CONSEILS DE GUERRE. 

i MiziÈRËS. Condamnation du dr.-rgon tassère, à six ans de fers , pour vol de 
jî fr. à un de ses camarades. ( 4 Septembre. ) 

a, N *»TES. Acquittement du fusilier Vigneron, prévenu de vente d'effets mi-

litaires. ( 21 et 22 Janvier. ) — Condamnation du nommé Balland , à la peine de 

mort, pour voies de fait envers ses supérieurs. ( 21 et 22 Janvier. ) — Condam-

nation du nommé Michel , à six mois d'emprisonnement , pour désobéissance 

envers ses chefs. ( 3 Février.) — Acquittement du nommé Morcslier, prévenu 

d'évasion. ( 3 Février. ) — Condamnation du nommé Grizard , à la peine de mort , 

pour désertion après grâce. ( 3 Février. ) — Des fusiliers Lemoutier et Lecar-

jicntier, à la peine de mort, pour voies de fait et injures envers un caporal. ( 3 

Juillet. — Du nommé Langlais , à deux ans de prison , pour veute d'effets mi-

litaires. ( i4 Août. ) — Du nommé Dautrcssal, à I» peine de mort , pour voies de 

fait et désobéissance formelle et injures envers son sergent. ( 14A0ÛL) — Le con-

seil île révision annule le jugement relatif au nommé Langlais, et déclare que la 

loi du 12 mai 1793 lui est applicable. ( 6 Septembre. ) — L'annulation du jugement 

qui condamnait à mort le nommé Dautresal, est prononcée pour composition vi-
cieuse du conseil. (6 Septembre.) 

1er.
 e

t T [e. Conseils de Guerre de Paris, et Conseil de 

Révision. 
3" Condamnation à un simple emprisonnement , d'un militaire prévenu d'un vol 

commis au préjudice d'un sous-officier. (23 Novembre.) — Du caporal Marchez, 

à un an de prison , pour avoir pris une montre et une chaîne d'or à la fille Rose , 
sa maîtresse. ( 27 Novembre. ) 

4 Mise en jugement du fusilier Poulmaire, prévenu d'avoir , étant en faction , 

à l'île Louviers, blessé d'un coup de feu les sieurs Hiolle père et fi's, hors le cas 

de légitime défense. ( I
e
'. Novembre. ) — Il est condamné à deux mois de prison , 

à 16 fr. d'amende et à !6oo fr. de dommages-intérêts envers les sieurs Hiolle. ( 3o 

Novembre.) — Condamnation du nommé Urbain, à 5 ans de fers et à la dégradation, 

pour faux et escroquerie. ( 3o Novembre. ) — Du fusilier Desrez , à 5 ans de fers , 

pour insubordination. ( 8 Décembre.) — Acquittement du nommé Barberousse , 

accusé, d'injures et menaces par gestes envers ses supérieurs. (3i Mars. ) 

5 Condamnation du fusilier Cousin, à cinq ans de travaux forcés et à la dé-

gradation militaire , pour vol commis avec fausses clefs. ( 10 Mai. ) — Du sergent 

Rarbey, à 6 ans de fers, pour avoir volé la bourse d'un de ses camarades. ( 16 Mai.) 

Du nommé Gaure's , aux travaux publics, pour fait de désertion. ( 16 Mai.) — 

Des nommés Dubois et Molinier, à trois ans de prison , pour vol de plusieurs sacs 
d'avoine. ( 16 Mai ' 

de soustraction de 

43 
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 , " ".«J ut, j.» iauii , y >ui voi 11e plusieurs ftac& 

ai. ) — Acquittement du sous-officier d'artillerie Dulin , prévenu 
e poudre appartenant à l'Etat. ( 26 Mai. ) 

6 Condamnation du nommé Pamot, 3 un an de prison , pour avoir vendu le 

fusil que ïe sieur Roblin lui avait confié pour le nettoyer. — Acquittement du vé-

téran Bouclet, accusé de voies de fait envers un autre vétéran. — Du nommé 

Boy er , accusé de propos séditieux. — D'un jeune soldat de la classe de i823, pré-
venu de désertion à l'intérieur. (3o Mai. ) 

7 Condamnation des nommés Piton et Pinparet, le premier à trois ans et le 

second à deux ans de prison, pour vol et vente d'effets appartenant à l'Etat. — 

Acquittement des nommés Verron et Dieudonné , prévenus du même délit. — 

Condamnation du nommé Levreau , à trois ans de travaux publics , pour déser-

tion. ( 22 Juin. ) — Acquittement du capitaine Chaffin, accusé d'avoir dissipé une 

somme de 25o fr. au préjudice de ses subordonnés. ( 1 3 Août) — Condamnation 

d'un retardataire de la classe de 1824, à trois ans de travaux publics. (3o Sep-

tembre. ) — Du nommé Barbot , à quatre mois de prison, pour rébellion envers la 

garde, et outrages envers un commissaire de police. ( 3o Septembre. ) 

8 Condamnation du sapeur-pompier Cros , à trois ans de prison, pour vol fait à 

plusieurs actrices du théâtre de la Porte-St.-Martin. (25 Octobre.) — Du nommé 

Ossentann , à trois ans de travaux publics , pour désertion à l'intérieur. — Du 

trompette LecerJ , à cinq ans de fers , pour voies de fait envers son supérieur 

insultes et menaces ; et enfin , rébellion envers la garde. — Du nommé Gr'a. cSSk 

à six ans de fers, pour vol à un camarade. — Du sapeur-pompier Lemaire , à 

cinq ans de fers et à la dégradation , pour voies de fait envers son supérieur et ré. 

bellion à la garde. — Acquittement du nommé Contant, prévenu de voies de 
fait envers son supérieur. ( 36 Octobre. ' 

9 RENNES . Mise en jugement des fusiliers Cormery et Cointe
t
 accusés de 

voies de fait contre une fille publique ; le premier est condamné'à six mois deprison 

«t à seize francs d'amende ; le second est acquitté. — Mise en jugement des fusi-

liers Malet et Furet, accusés de désertion après grâce ; le premier est condamné 

à mort ; le second acquitté et renvoyé à son corps. (6 Novembre. ) 

10 Condamnation des nommés Papin et Ducrocq, déjà condamnés an boulet 

pour désertion , à deux ans de prolongation de peine, pour avoir déchiré leur 

couverture et leur paillasse. ( 28 Mars.) — Du nommé Drouet, à la peine de 

mort , pour voies de fait envers son sergent-major, mais sursis à son exécution 

par ordre du ministre de la guerre. ( 10 Juillet. ) — Du nommé Mainguy 

il trois ans de travaux publics , comme retardataire de la classe de 181g. — Du ca 

nonnier Racine , aux travaux forcés à perpétuité et à la flétrissure , pour vol sur 

le grand chemin avec violence. ( 10 Juillet. ) 

11 Condamnation des nommés Donnât et Letourneur , à la peine de mort, le 

premier pour menaces envers la gendarmerie et les surveillans des ateliers de 

Eelle-Ile-en-Mer, où il était détenu au boulet; et le second, comme chef de 

complot d'évasion des ateliers. ( 10 Juillet.) — De deux soldats du 12
e

. léger, à 
cinq ans de fers , pour vente d'effets militaires. ( 27 Août. ) 

isinstruction au sujetde l'empoisonnement de touteune compagnie de voltigeurs 

du 47e. régiment d'infanterie ( 28 Mars , 3 Avril , i4 Juin. ) — Mise en jugemen" 

du tambour Gendrais , accuse du crime. Il est acquitté. ( 4 Octobre. ) 

I 3 ROCHEFOKT . Condamnation du sergent Olifiery, à deux ans d'emprisonnement 

et 600 fr. d'amende , pour homicide commis sur un soldat. ( l3 Septembre. ) 

14 ROUEN . Condamnation dn nommé Gannerie, à la peine de mort, pour voies de 

fait envers sou caporal et son sergent- major. (3o Juin. ) — Du nommé Leclerc 

à cinq ans de prison , pour vol d'un pantalon à un de ses camarades. ( 14 Août. ) 

15 STRASBOURG,, Condamnation du cuirassier Mignerey, à cinq ans de fers, pour 

cris séditieux, offenses envers le Roi, et insultes et menaces envers ses supérieurs 

( i /j Novembre. ).— Acquittement d'un soldat accusé d'avoir yolé 5 fr. à son ca 

Poral. (9 Décembre. ) — Condamnation du dragon Sevin , à deux mois de prison e 

?ja fr. d'amende , pour avoir détourné et dissipé des effets appartenant à l'Etat 

Décembre.) — Acquittement de Constant Perdu, prévenu de désertion. (21 et 22 

Janvier.) — Du soldat Rouxpetel, accusé d'insulte envers son supérieur. ( 31 et 

22 Janvier. ) — Du tambour Trarbac , accusé de désertion. (6Joillet.) — Con 

damnation du brigadier Decœur , à deux mois de prison et 35 fr. d'amende , pour 

désertion et vente d'effets appartenant à l'Etat. ( 5 Août. ) — Acquittement du 

"ommé Martin , accusé de vol commis au préjudice de ses camarades. ( 27 Août. ) 

77 Condamnation du chasseur Bruel, à douze aus de boulet, pour désertion 
1
 étranger. ) — Acquittement du nommé Long, accusé de désertion. ( 19 Septembre, 

Condamnation du nommé Houdaille, à la peine de mort, pour voies de fait 
en

vers son supérieur. ( aï Octobre. ) 

16 T OULON . Condamnation du fusilier Brand, à cinq ans de fers, pour vente 
d

 effets à lui fournis par l'Etat. ( 8 Décembre.) — Du nommé Leviavent , à dix ans 

de boulet , pour désertion. ( 1 1 Décembre. ) — Du nommé Matheron , à cinq ans 

de fers, pour insultes et menaces par piopos et gestes envers son supérieur. (28 Oc-
tobre.;

 r v 

17 TOULOUSE . Condamnation du soldat Armanet à cinq ans de fers et à la dé-

gradation, pour insulte et menaces envers son supérieur. ( 5 Novembre. ) — Annu-

lation par le conseil de révision , d'un jugement du 2«. conseil de guerre, qui avait 

condamné le nommé Allard à six ans de fers , pour vol commis au préjudice de 

son caporal. ( 33 Novembre. )— Condamnation, par contumace, de Jean Lei'ignac , 

comme prévenu de substitution frauduleuse , à l'aide de laquelle Antoine Levignac 

s est fait incorporer à la place de Jean, son frère, dans le 4o". régiment. — Acquit-

tement d'Antoine Levignac. ( 22 Mars. ) — Condamnation du nommé Verger , à 

trois mois de prison , pour soustractiou frauduleuse du pantalon d'un camarade. 
( 22 Mars. ) 

18 Un soldat auquel on veut infliger une peine non autorisée par la loi, n'est 

point coupable pour avoir opposé, au chef qui l'ordonne, de la résistance accom-

pagnée de violences et voies de fait. Les chasseurs Bouriu et Marceau. ( 5 Sep-
tembre.)

 J 11 

19 VALENCIENNES . Condamnation du nommé Rousseau, à cinq aus de fera 
pour insultes et menaces envers ses supérieurs. ( 20 Février.) 

20 V EADUN . Condamnation cru sergent-fourrier Cominal , à la peine de mort, 

pour assassinat de l'adjudant sous-officier Barbot. ( iï Mai.) Son exécution. { .10 
Mai. ) ' 

Législation pénale militaire des Régimens suisses. 
21 Condamnation des nommés Eschaune, caporal, Lugon, Çhrismann, Bour 

gtdn et Pelouchon, fusiliers au 3
E

. régiment suisse, savoir : le premier, à trois 

mois de prison, dont moitié au pain et à l'eau , en outre cassé de son grade de ca-

poral et misa la queue de sa compagnie; le second à trois mois de prison, dont la moiiié 

au pain et a l'eau, en outre à cinquante coups de bâton ; les trois autres, à deux mois 

de'p.iison , dont moitié au pain et à l'eau. Et des nommés Schulz , Aeppli et IAébê , 

fusiliers du même régiment, à six semaines de prison, dont moitié au pain et à 

1 eau , pour voies de fait et autres excès envers quelques habitai» de la commune 
de Gardonne. ( 3 Avril. ) 

22 Conseil de guerre réuni dans la plaine de Grenelle , pour juger le nommé 

Brullmann, accusé d'avoir pris la montre d'un homme ivre , qui s'était approché 

de sa guérite. — La condamnation , le rejet de pourvoi en révision et l'exécution 
terminés en cinq heures et demie. ( 23 Septembre. ) 

CHAPITRE XIV. — TRIBUNAUX MARITIMES ORDINAIRES ET 

SPÉCIAUX. 

T. Tribunaux ordinaires. 

a3 B REST . Condamnation des nommés Jouin et Lavalade , à être frappés de 

uize coups de corde au cabestan, pour vol d'un gilet appartenant à un camarade. 
(S.Mars.) 

24 ROCHEFORT, Condamnation du nommé Tremblay, garde-chiourme, à un 

mois de prison et 16 fr. d'amende, pour avoir blessé volontairement avec son sabre 

Dominique Gauzère , forçat condamné à vie. ( 22 Août.) 

25 T OULON . Condamnation du nommé Augustini, garde-chiourme, à treize 

mois de prison , pour avoir facilité l'évasion d'un forçat. ( 27 Novembre. ) 

IL Tribunaux spéciaux. 
26 B REST . Un garçon tailleur, condamné aux travaux forcés , par In C. d'ass. de 

Paris, pour avoir assassiné sa maîtresse, par jalousie, conçoit une affection infâme 

pOui' le forçat avec lequel il est enchaîné , et finit par l'assassiner. Il est condamné à 
mort, et exécuté. ( 5 Novembre. ) 

27 Condamnation du forçat Tessier, à la peine de mort, pour meurtre avec pré* 

méditation. — Son exécution. ( 26 Mai. ) — Du forçat Allain , à la peine de mor-

pour tentative d'assaS3inat sur la personne des sieurs Champaux et Salusse.'Q Oc-

tobre. ) — Du forçat Planchet , à la peine de mort , pour tentative de meurtre sur 

le nommé Bourgon, forçat. '( 3 1 Octobre.) — Du forçat Cabaret, à la peine ds 

mort , pour avoir blessé , d'un coup de couteau , Un maître charpentier de la 

marine. ( 27 Février. ) — Des nommés Delaunay, Guillet et Gessier, soldats déjà 

condamnés aux fers, pour insubordination, le premier, à la peine de mort, et les 

deux autres, aux travaux forcés à perpétuité, comme coupables de meurtre commis 

sur la personne du caporal d'escouade Tanguy. ( 29 Avril. ) 

28 ROCHEFORT Acquittement du nommé Gaborel , forçat , accusé de complicité 

dans un faux en écriture de commerce. ( 7 Février. ) — Mise en jugement du nommé 

Brat, garde-chiourme, prévenu d'avoir blessé à la figure, avec un couteau, le 

nommé Lareguin, forçat. — Il est acquitté. ( 7 Février. ) — Condamnation du 

forçat Arigonde , à trois ans de prolongation de sa peine, et de trois autres forçais 

à trois ans de double chaîne , pour tentative d'évasion. ( 26 Juiu. ) 

29 TOULON . Acquittement du forçat libéré Dufar, accusé de vol dans les bureaux 
de la marine. ( I

er
. Avril.) 

CHAPITRE XV. — CONSEILS DE GUERRE MARITIMES. 

3o B REST . Mise en jugement du fusilier Flety, accusé de vol fait à un camarade. 

— Il est défendu parTVl
e

. Isambert , et acquitté. (21 Novembre. ) 

3t Condamnation du nommé Tombrel, à un an d'emprisonnement, pour vol fait 

à un camarade. ( 18 Février. ) — Jugement par lequel le conseil se déclare incom-

pétent, pour statuer sur l'accusation de vol fait à un camarade, intenté contre les 

nommés Lavalade et Jouin, l'un matelot, l'autre novice. (18 Février.) — Con-

damnation du nommé Camus, apprenti-marin , à deux ans de prison , pour vol de 

la montre d'un camarade. (20 Mais.) — Des nommés Grimaldy et Piccinini , 

apprentis-marins, à sept années de travaux publics , pour désertion. (5 Avril. ) 

32 TOULON . Acquittement des nommés Coulon, Laurent, Quezou et Thiboust, 

traduits çn jugement , pour rébellion armée contre leurs supérieurs , sur la frégate la 

Galalhée. (28 Novembre.) Leur mise en liberté. (8 Décembre.) 

33 Condamnation du caporal Renaud, à deux mois de prison et25 fr* d'amende, 

pour distraction d'effets. ( 9 Décembre.) — Du canonnier Chaton, à trois ans 

d'emprisonnement, pour blessures graves faites à la fille Jourdain. (9 Décembre. ) 

— Acquittement du nommé Thévenard, apprenti-marin, accusé de désertion. ( 27 

Janvier.) — Du nommé Laurent, accusé de voies défait et d'injures envers des 

caporaux. — Condamnation du nommé Rossignol , à un an et un jour de prison , 

pour cris séditieux. ( 9 Février. ) — Acquittement du nommé Lelaidier, prévenu de 

vol fait à un camarade. ( i«. Avril.) 

CHAPITRE XVI. — TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

34 ALLEMAGNE. — Cour supérieure de Munster. — Procès entre M. le duc de 

Looz-Corswarem et M. Armand Seguin , relativement aux sommes considérables 

extorquées au duc Guillaume, son père , avec promesse d'une indemnité pour ses 

domaines de la Belgique, mis sous le séquestre. ( 5 Novembre.) 



CHAPITRE XVI. 

1 A MÉRIQUE ANGLAISE. — Canada — Affaire de faux portée à la cour du 
toanc du roi de Montréal, contre Mowell- Magbon : la peine capitale qu'il avait 
encourue est commuée en celle de la déportation , parce que son dénonciateur 
avait déjà subi des peines infamantes. (6 Février. ) 

2 Détails sur l'assassinat de M. liobert tfatson, habitant de Montréal. — Re-
cherche infructueuse de l'assassin. (3 Août. ) 

3 Détails historiques sur le massacre d'un sauvage outaouais et de toute sa fa-
mille, par un sauvage du pays de Mississaguès , lequel se rend volontairement chez 

un chef des Algonquins, frère de celui qu'il avait massacré , pour être jugé, con-
damné à mort et exécuté. (8 Août.) 

I\ Procédure criminelle instruite à Québec contre les nommés Ellsie , Johnslon, 

Hors et les deux frères Monarque , accusés de vol , avec violences , dans la maison 
du curé du village de Poinle-Levy . Quatre sont condamnés à être pendus. Le 

quatrième n'ayant pas atteint l'âge requis par la loi pour la peine de mort, est con-
damné à être présent à l'exécution, et à l'emprisonnement. ( l\ Septembre. ) 

ANGLETERRE. — Cours supérieures de Justice. 

5 CHAMBRE OEJXP AIRS . Présentation par le lord-chancelier d'un bill tendant à dé-
clarer la nullité du mariage de miss Turner avec M. W akefield , son ravisseur. ( 5 
Juin.) — Le docteur Hâve se pourvoit devant cette chambre contre le verdict qui 

le condamne à 5oo liv. sterling de dommages-intérêts enversle docteur Hamilion , 
pour diffamation. ( 21 Octobre. ) 

6 COUR njis A LDERMEN. —■ Assemblée extraordinaire de cette Cour , sous la 
présidence du lord—maire, pour régler des différends qui s'étaient élevés entre le 
shériff Farebrolher et l'un des premiers magistrats de l'ordre judiciaire qui a 
le titre de recorder. ( 7 Octobre. ) 

7, COUR DE L' A MIRAUTÉ DE L ONDRES. — Demande de dommages-intérêts for-
mée par le capitaine du bâtiment la Minerva, coulé bas par la violence du choc 

qu'il avait reçu du brick la Belzy. — Les parties mises hors de Cour , dépens com-
pensés. ( 9 Juillet. ) 

8 COUR nu RANG DU R OI. — La maison Hotschild est autorisée à remettre aux 

syndics de la faillite Alzeda les sommes qu'elle avait reçues en lingots d'or , pour 
acheter des renies. ( 3 Novembre.) 

9 Règlement de juges à l'effet de faire renvoyer devant les Tribunaux d'un des 
comtés les plus voisinsd' Angleterre une affaire relative à des violences tumultueuses 

qui avaient eu lieu dans le comté de Cardignan du pays de Galles. ( 4 Dé-
cembre. ) 

10 Plainte en diffamation portée par M. Bochsa contre le journal dit Sunday-

Monitor , qui l'avait traité d'escroc , de faussaire , de bigame et d'échappé de ga-
lères. — Les rédacteurs , déclarés coupables de diffamation , et renvoyés devant les 
juges qui auront à prononcer sur la quotité de la peine. (7 Décembre.) 

1 1 Jugement qui condamne à5 liv. st. envers la partie civile le journal le Times, 
qui avait répété divers articles de journaux qui avaient diffamé la famille Smith. 
( 12 Décembre.) 

12 Les amendes prononcées contre les jurés défaillans sont rabattues lorsque les 
motifs d'excuse soDt jugés valables. ( 22 Décembre. ) 

13 Suite du procès des frères VFakefield , accusés du rapt de miss Turner. 

Admission d'une requête dite de certiorari , à l'effet d'obtenir un règlement de 
juges. ( 18 Février. ) 

14 Condamnation d'un médecin , qui s'était fait délivrer par un fossoyeur le ca-
davre d'une jeune personne pour le disséquer, à une amende de 100 livres sterl. , et à 
l'emprisonnement jusqu'au paiement de l'amende et des frais. ( 25 Mai. ) 

15 Action en dommages-intérêts intentée par M. Garnelt , journaliste, contre 

le coroner de Manchester qui l'avait exclus de la salle d'audience pour lui ôter le 
moyen de rendre compte d'une enquête faite pour constater un assassinat. Le joui 
naliste est condamné anx dépens. ( 10 Juin. ) 

16 Mise en jugement de Robert Taylor , poursuivi à la requête de la Société de 
V Evidence du christianisme , comme chef d'une secte qui conspire pour livrer le 

christianisme au mépris et au ridicule. (25 Juin. ) Il est déclaré coupable de blas-
phème. ( 3o Octobre. ) 

17 Mise en jugement de M. Samuel Cook , accusé d'avoir pincé à l'un des car-
reaux de sa boutique, en dedans, mais de manière à être lu parles passans, un grand 

placard manuscrit contre le ministère. Le placard est déclaré libelle séditieux par 

le jury ; mais Mv Cook est mis en liberté sous caution de se représenter pour une 
sentence définitive. ( 12 Août.) 

18 Dn verdict du jury renvoie la Compagnie d'assurance de Lloid des réclama-

tions formées contre elle pour le sinistre du navire la Diana dont l'assurance avait 
été déinandée par le sieur Fiana, négociaut à Oporto. ( 21 Octobre. ) 

19 Plainte en diffamation calomnieuse formée par MM. Hartshorn et Héber C 

M. Sackey , éditeur responsable du journal dit le John-Bull. L'éditeur est déclaré 
coupable. (26 Octobre.) 

20 COUR DES C OMMON PLEAS . Plainte en adultère intentée par sir Th. Bligh 
contre M. W .-L. Wzllesley j ce dernier est condamné à 6,000 liv. st. ( i5o,ooo fr.) 
de dommages-intérêts. ( 8 Novembre. ) 

21 Plainte en diffamation contre le journal publié à Londres sous le titre de 

VEsprit du temps, formée par M. Levy, officier du shérif ;* le plaignant se pour 

voit en requête civile contre la décision du jury qui avait acquitté le journaliste. 
( 16 Mai.) 

22 Demande de dommages-intérêts pour violation d'une promesse de mariage 

formée par miss Hulcheous C. Thomas Stullz. La Cour fixe l'indemnité à 1 ,000 liv. 
st. (25,000 fr.) ( loJuiu.) 

a3 Plainte d'un artisan contre un jeune chirurgien qui avait séduit sa femme.— 
Il obtient too liv. sterl. ( 2,5oo fr. ) de dommages-intérêts. ( 10 Juin. ) 

34 Procédure sur la saisie d'une chanson contre un huissier. — Les jurés décla-
rent les éditeurs non coupables. (9 Octobre.) 

25 COUR DES RÔLES . Jugement qui ordonne la délivrance aux directeurs de la 

société pour la propagation de l'Evangile, du legs de 1,000 liv. sterl. fait en 17 15 à 
ladite société , par M. Tennison , archevêque de Cantorbéry , et déposé à la ban-

que de Londres. ( 7 Décembre. ) 

26 C OUR DU VICE-CHANCELIER . Refus, avec voies de fait et violences, d'un en 
faut de six ans , orphelin , de remplir les formalités prescrites pour constater , par h 

Cour, sa remise entre les mains d'un tuteur adhoc. Il en est dispensé. (18 Avril. ) , 

27 Demande en nullité de la clause du testament de M. Lewis , qui obligeait cha-

cun de ses héritiers à résider au moins pendant trois mois de chaque année dans la 

partie de ses plantations de la Jamaïque qui lui sera dévolue par lo partage de sa 
succession. — Ajournement du jugement. (8 Juillet.) 

Cours d'Assises. 

28 Assises de Carlisle
f
 — Condamnation de Robert For i la peine de mort, 

êts 

avait 

pour empoisonnement de sa femme enceinte. — De William Coward Don, . 

tat sur la personne de sa fille. ( 19 Mars. ) '
 1 at,èu

-

29 A SSISES DE LANCASTER - Condamnation à mort de deux gardes-chasse 
avoir blessé grièvement de coups de fusil un braconnier. (3o Mars. ) 1 P°ur 

30 Ouverture des débats du procès criminel intenté contre les frères' W akeH 1 1 

pour le rapt de miss Turner. ( 27 et3o Mars.) Le verdict du jury déclare les 1 
frères auteurs du rapt, et leur mère complice. ( 1 3 Avril.) ' 

31 ASSISES DE L IVERPOOL . Condamnation à une année de prison et à unef 

amende d'un jeune homme convaincu d'avoir concouru à l'exhumation de ireT'
6 

quatre corps morts. ( 5 Novembre. ) ' 

32 ASSISES DE M IDDLESEX . Deux filous qui s'étaient introduits dans une mais 

léguisés en femmes, sont condamnés, pour tentative de vol simple, en deuxann""' 
d'emprisonnement. ( 12 Juin. )

 ees 

33 Sir Gregor Marc Gregor fournit la caution demandée pour sûreté desa bon 
conduite envers M. Spong, qu'il avait provoqué en duel. ( a6 Septembre. )

 M 

34 Condamnation d'un enfant de onze ans, Georges Huwkins , à un mois d 
prison , pour vol d'une montre au-dessous de 5 liv. sterl. (26 Septembre.)

 6 

35 Mise en jugement de la fille Marie Newdale , pour avoir tué sa compagne en 

la précipitant du haut d'un escalier. — Le fait est déclaré bomicide simple. ( 26 Sen 
tembre. ) °" 

36 A SSISES D' O LO-B AYLEY . Mise "en jugement de quatre jeunes gens delà bande 
de Bethnal-Green, qui attaquait les passans en plein jour; un seul est condamné à 
être pendu. ( 5 Novembre. ) 

37 Acquittement d'un facteur de la poste aux lettres nommé Garlick et dej 
Goodman , accusés , le premier, d'avoir soustrait une lettre renfermant 25 000 fr 

en effets de commerce , et le deuxième pour avoir recélé le vol. (8 Novembre.) 

38 Le jury déclare coupable de bigamie E. Jarris Tollast , dit Vhomine aux six 
femmes. ( 8 Novembre. ) 

39 Acquittement d'une vieille femme qui , par jalousie , avait blessé son jeune 
amant d'un coup de canif. ( 22 Juillet. ) 

40 Condamnation de la femme Wittenbach à la peine capitale , pour avoir em-
poisonné son mari. — Rappel de la condamnée , par le juge , pour ajouter queson 

corps sera livré aux chirurgiens pour être disséqué. ( 20 Septembre. ) —Détails sur 
son exécution. ( a3 Septembre. ) 

41 A SSISES D'OXFORD . Mise en jugement de William JVatkins, de deux de ses 
valets et d'un de ses amis, pour voies de fait contre une vieille femme qu'ils répu-
taient sorcière. (t5 Avril.) 

42 M. Halwort est condamné à 3oo liv. st. ( 7 ,5oo fr. ) de dommages-intérêl 
ivers miss Mackin , qu'il avait séduite sous promesse de l'épouser , et qu'il ava 

abandonnée en la laissant enceinte. ( i5Août. ) 

43 A SSISES DE S ALFORD . Mise en jugement de John Bridgeford , cabaretier 
du nommé Towers , attorney ou procureur , de son clerc et de quatre huissiers , 
accusés de s'être frauduleusement concertés pour ruiner, par des procédures ini-

ques et vexatoires , une veuve et la sœur. Condamnation des trois premiers àdeux 
années d'emprisonnement dans la geôle ; de deux autres à deux années de détention 
dans une maison de correction. ( 4 Décembre. ) 

44 A SSISES DE S IIREWSBURG . Condamnation d'un voleur de bottes de foin à la 
transportatiou. (iaAoût.) 

45 ASSISES DE WARWICK . Condamnation de Thomas Miller à la peine de mort, 
pour avoir noyé dans un étang une jeune fille qui avait refusé de se prêter à ses 
désirs. ( 21 Septembre. ) 

46 A SSISES DE W ESTMINSTER . Le cocher de M. Brougham est condamné à 10 liv. 
st. d'amende envers le roi, pour résistance, avec outrages par paroles, à un offi-
cier de police qui lui ordonnait de ranger sa voiture. (29 Juillet. ) 

Tribunaux et Bureaux de Police. 

47 Tribunal de police de LAMBETH-STREET. — Détails relatifs à l'interdiction 
d'un théâtre clandestin qui existait sans licence dans un des quartiers les plus reculés 
de Londres. ( i5 Septembre.) 

48 Bureart de Police de BOWSTREET. — Huit individus prévenus d'avoir fait 

îa contrebande à main armée su ries côtes de Douvres et d'avoir tué l'officier garde-
côte-douanier , sont renvoyés à la prison de JYewgale , pour être jugés aux assises 
de Maidstone. ( 3 Novembre.) 

49 Jugement qui condamne sir Gregor Mac Gregor à donner caution de 100,000 fr. 
sous peine de deux ans de prison, pour avoir provoqué en duel un ancien capitaine 
de cavalerie. ( 1". Septembre. ) 

50 Mise en jugement d'un ouvrier qui, en tirant la queue d'un éléphant , avait 

exposé les habitans dû quartier aux plus grands dangers. — Renvoi de l'ouvrier de 
la plainte. ( 20 Septembre. ) 

51 James Hawékins , accusé d'avoir enfreint deux fois son ban , comme con-
damné à une transportation perpétuelle, est renvoyé aux assises oVOld-Bajday. 
(20 Octobre.) 

52 Rapport d'un inspecteur de police envoyé à Boulogne , pour savoir si une 

femme écossaise qui logeait dans un hôtel avec une petite fille de trois ans dont le 
nom n'était pas porté sur son passeport, n'avait pas volé cet enfant. — Le rapport est 
favorable. ( 20 Octobre.) 

53 Bureau de police de HOTTON-G ARDEN — Mise en Jugement d'un sourd-
muet nommé Steward, prévenu d'avoir enlevé plusieurs mères de famille qui ont 
abandonné leur ménage poursuivre son existence vagabonde de tireur de cartes. 

Il est condamné à donner caution pour éviter l'emprisonnement. ( 25 Juin. ) 

54 Transport à ce bureau, d'effets, marchandises et bijoux, saisis chez le recé-

leur Ikey-Salomory, et estimés d'une valeur de plus de 100,000 francs. ( 5 Sep-
tembre. ) 

55 Bureau de police de /'HÔTEL-OE-VILLE . Plainte rendue par un jeune Lascar, In-
dien, contre le capitaine Cordyn, qu'il servait, pour avoir été frappé et fustige pa 

le capitaine, avec cruauté. — Sursis à la procédure , le plaignant ayant refuse a 

prêter le serment autrement que sur le Coran. (16 Juillet. ) 

56 Plainte rendue par Fr. Higginson C. W .-Erskine Cochrane, qui ne tenait pa» 

la promesse qu'il lui avait faite en l'enrôlant pour le service de la Grèce.— ".-

Cochrane est renvoyé de la plainte. (26 Juillet. ) 

57 Bureau de police de LONDRES . Recherche infructueuse de voleurs qui, en 

plein jour , avaient pillé la boutique d'un orfèvre. ( 3 Octobre. ) ' 

58 La fille Éliza Ellioi, retirée vivante de la Tamise où elle s'était^ P
ré

.
c,

P" £ 
est conduite au bureau, qui, d'après les renseignemens donnés sur les rêveries , 

tiques de celte fille, la met en liberté sans caution. (9 Octobre. ) 

59 Bureau de Police du LORD-MAIRE . Descente du lord-maire, avec U : mare-

chai de la cité et ses agens, dans une maison de jeu. Saisie des tab es de je . 
leurs roulettes, des cartes et des dés dont le lord-maire prononce la contisca 

(3i Août.) . . 

60 Bureau de police de MALBOUROUG-STREET . Sur la plainte dePriscilla Pa s 1 



TRIBUNAUX 

danseuse de corôV , qui avait reçu des soufflets de Chabert, dit le Français incom-

bustible, celui-ci est traduit devant le juge qui le condamne à donner caution de se 

présenter au x assises sous peine deprison. (i6 Septembre.) 

1 Bureau de police de MARY-LA-BOIV t; , à Londres. — Condamnation de 

niistriss Sara Mils à fournir caution de 100 liv. st. pour sûreté qu'elle gardera à 

l'avenir la paix envers M. Paul Jodrell, mis en interdiction et placé sous la tutelle 

de la Cour de chancellerie. (3o Septembre.) 

2 Bureau de police de QUEEN' SQUARE . Injonction à l'inspecteur de police 

Jfright, de saisir, mais non de confisquer 1rs paniers de fruits , légumes et autres 

comestibles laissés à l'abandon sur la voie publique. ( 2g Septembre. ) 

Juridictions diverses , civiles et criminelles. 

3 Condamnation à Lisbonne d'un soldat anglais qui avait vendu une de ses cu-

lottes pour boire dn vin de Porto, à faire deux heures de faction , en grande tenue, 

mais sans culotte. (i cr . Mars.) 

4 Testament du docteur Ellcrby qui dispose de son corps, de son cœur, de 

ses poumons, de sa cervelle , en faveur de diverses personnes qui répudient la do-

nation , malgré les menaces du testateur de venir les tourmenter s'ils n'exécutent ses 

dernières volontés, (c) Mars.) 

5 Instruction judiciaire sur le délit de réclamer des cadavres de personnes frap-

pées d'apoplexie sur la voie publique pour les vendre auxanatomistes. (i3 Avril.) 

G Le chef d'un jury, chargé de prononcer sur le cadavre d'un homme trouvé 

mort d'apoplexie, refuse de signer la formule que l'individu était mort par la Visi-

tation de Dieu-, et propose de signer celle mort de manière naturelle. — Il est 

évincé du jury. (18 A^ril.) 

7 Informations juridiques sur la découverte du cadavre d'un homme qui logeait 

dans un hôtel garni avec une femme qui avait disparu. (28 Avril.) 

8 Plainte en escroquerie formée par le sieur John Audjoe , contre des joueurs 

qui lui avaient gagné i5o,ooo fr. au jeu dit le Loo. Les joueurs sont acquittés. 

(7 M*»-) 

9 .Instruction criminelle contre un ouvrier nommé Willams Sheen , qui avait 

coupé la tête de son enfant, âgé de trois ou quatre ans. (18 et 29 Mai.)"— Il est 

acquitté, puis mis en arrestation pour injures. ( 22 Juillet. ) 

10 Mise en jugement de Jeanne Scott, accusée d'avoir empoisonné son père et sa 

mère. ( 29 Mai. ) 

1 1 Dénonciation par le Courrier, d'un abus de la liberté de la presse, par la pu-

blication du prospectus d'un prétendu journal de M. Canning. (3 Juillet.) 

12 Détails sur l'assassinat épouvantable de M. IFaterhouse, recteur de la paroisse 

de Soukeley à Hantingdon. (iG, 22 Juillet.) Stade, son assassin, sur la déposi-

tion d'un seul témoin, est condamné à être pendu. (6 Août.) 

13 Procès fait, devant jurés, à un cheval qui, en prenant le mors aux dents, 

avait écrasé, sous la roue de la charrette à laquelle il était attelé, le charretier nommé 

Bradley. Le cheval est condamné à être tué , mais rendu à la veuve à la condition 

qu'elle l'emploierait à un genre de travail où il ne pourraitplus occasionner la mort 

de personne, (i 2 Août. ) » 

14 Procédure devant le jury d'enquête présidé par le coroner, à l'occasion de 

l'empoisonnement accidentel de miss Bradley, chez son beau-frère Foden, en bu-

vant du porter mêlé avec une petite portion d'acide prussique. — Déclaration du 

Jury. (8 Septembre.) 

15 Mise en arrestation d'un forgeron nommé William Hardy , qui , par correc-

tion paternelle , avait enfoncé un couteau dans le flanc de son lils. (iG Septembre. ) 

16 Cérémonie de mariage où la femme parait sans autre vêtement qu'une che-

mise de son mari. Réflexions sur le préjugé vulgaire qui donne lieu à ce scandale. 

( 26 Octobre. ) 

17 Usage de provoquer l'examen d'un jury toutes les fois qu'il y a apparence de 

mort violente. Sa convocation à l'occasion de la mort de Jo.hn Weston, à la suite 

d'une saignée faite par un élève du docteur Sankey , et d'Elisabeth Payne, morte 

après avoir pris un clyslère , avec infusion d'une ouce de tabac, d'après l'ordon-

nance d'un charlatan public nommé Gabriel GVe. ( 3o Octobre. ) 

Ecosse, Irlande et colonies. 

18 ECOSSE. — Cour dassises de DAMFRIES. —Mise en jugement de W. Ander-

sen, pour vol à main armée. Il est reconnu coupable par le juré et condamné à un 

an de prison et à fournir une caution de sa bouue conduite pendant trois ans. ( to 

Octobre. ) 

19 Assises de GLASCOW. — Mise en jugement de quatre individus accusés, les 

trois premiers, de vol avec effraction ; le quatrième, du vol d'une montre et d'un 

cachet en or : les trois premiers sont condamnés à quatorze années de déportation; 

le quatrième, à la déportation perpétuelle (i3 Avril.) 

20 Mise en jugement de Walter Mae-Farlant, accusé d'avoir assassiné son en-

fant. Le jury le déclare en état de délire. Il est condamné à rester enfermé pour 

le reste de ses jours. (1 1 Octobre. ) 

31 Mise en jugement de John Leslie, accusé d'avoir volé dans un magasin plu-

sieurs schalls et onze aunes de jaconas. — Il est condamné à quatorze années de 

déportation. 

32 Assises de LIMERICK.— Condamnation du nommé Patrick Mac-Namara , 

a la peine capitale pour assassinats et incendies. (26 Août. ) 

23 Assises du comte' de PERTH. — Mise en jugement de Marguerite ffishart, 

accusée d'avoir empoisonué sa sœur. Elle est condamnée à la peine de la strangula-
tion. ( ter. Mai.) 

24 Cour de session à EDIMBOURG. — Les assureurs sont affranchis de payer le 

sinistre d'un vaisseau qui s'est détourné de la route fixée dans le contrat de police 

d'assurance, et qui a couru les hasards d'une baie ouverte et sans abri. (21 Octobre.) 

Appel de celte décision devant la Chambre desPaiis. 

25 Confirmation d'une décision d'une Cour inférieure qui avait déclaré un capi-

taine de vaisseau responsable de la perte d'une malle confiée à sa garde. (26 Oc-
tobre. ) .... 

26 Cour du Scherif. — Sur la demande d'un restaurateur d'Edimbourg à qui 

un escroc devait 100 iiv. si. pour les dîners qu'il donnait journellement à des em-

ployés du gouvernement, le schérif décide que tous ceux qui dînent à la même 

table chez un restaurateur sont responsables du montant de la carte solidairement, 

et un seul pour le tout. Il condamne M. Mac-Namara Callongham et un autre 

défaillant , à payer à eux deux la totalité du mémoire, sauf leur recours contre ceux 

qui ont patticipé aux invitations de l'escroc. (^Octobre.) 

27 M. Rawlings, ébéniste, foime une plainte en adultère contre M. Marsh 

que le jury condamné à 700 liv. st. de dommages-intéi êts. ( 26 Octobre. 7 

38 Bureau de Police de GLASGOW. — Mise eu jugement d'une femme qui avait 

~>ulu vendre deux de ses eufans vivaus, à un chirurgien, pour les disséquer. 

Novembre. ) 

3
9 IRLANDE . Mise en jugement devant le jury d'enquête , de Martin Cujfruy , 

""Li t:... de l'assassinat de sa femme. — Le bénéfice de la liberté sous camion lui 

intrefuié, il déclare en appeler à la Cour du banc du Roi. (3o Septembre.) 

ÉTRANGERS. ffi 

30 INDE . Un arrêt de la Cour royale de Bombay, rendu seriatim, refuse l'enre-

gistrement des restrictions apportées à la liberté de la presse par la'présidence de 
Calcutta, (g Mars.) 

31 COLOMBIE (République de). — Sacrifice volontaire d'une veuve indienne qui 

se brûle dans un four. Les magistrats déclarent le fait suicide et non meut Ire. (18 

Septembre. ) Voyez ci-apiès Indostan. 

32 ESPAGNE. Audience royale de SÉVILLE. Mi6e en jugement du général don 

Gaspar de f'igodet, un des trois régens du royaume pendant le voyage du roi, de 

Setille à Cadix. — Il est absous, mais la cause est renvoyée au conseil de CastlHe. 
(3o Décembre. ) 

33 Jugement qui condamne an supplice de la potence, un fameux voleur nommé 

Manuel Pinera. — Trait remarquable de l'instinct d'un dogue qui avait terrassé le 

brigand, aiVmoment où il se préparait à assassiner madame Lara. (6 Juin.) 

34 Confirmation du jugement du corrégidor de Carmoua , qui condamne à dix 

ans de réclusion Dona The'odora, qui, avec un nègre, danseur de corde, dont 

elle était amoureuse , avait concouru à l'exécution du projet de se défaire de sou 

oncle, de le voler et de s'enfuir à Gibraltar. — L'oncle obtient du souverain la 

grâce de sa nièce. ( 7 Octobre.). • 

35 Audience royale de VALENCE. — Mise en jugement de Maria de iis Mer-

eades qui , dans l'église de St.-Juan , avait , par jalousie , poignardé Juan de Dios, 

son amant. Elle est condamnée à la peine capitale. (2 Août.) 

36 Condamnation à la peine de mort du.nommé IVaylzarin, convaincu d'avoir, 

par jalousie, poignardé Juana Vallarino. (i3 Août.) 

. 37 Condamnation à la peine de mort de Felipe iV qui se déclare seul coupable 

de la mort de Domingo S .... pour sauver la femme et la mère de sa victime , qui 

étaient les véritables coupables et qui sont condamnées seulement à huit ans de 
réclusion. (7 Septembre.) « 

38 Condamnation de Catalina Espartero à la peine de mort, pour assassinat de 

de son mari , de complicité avec Isidore Mayendi. ( 18 Octobre. ) 

39 Audience royale de VALLADOLID. — Jugement qui condamne à être enfer-

mée dans la maison des fous, la fille Dolorcs, qui avait égorgé son père, lui avait 

arraché le cœur, l'avait fait rôtir et l'avait dévoré. (17 Septembre. ) 

40 Chambre des alcades de casa y Corte. Jugement qui condamne le comte de 

Torre Musquiz, doyen du conseil royal des Indes, et un inspecteur d'infanterie 

à 60 ducats d'amende et aux frais du procès, pour avoir résisté â l'alcade qui les 

avait fait arrêter pour délit de chasse dans une vigne non vendangée. ( 12 Février.) 

41 Jugement qui condamne un séducteur à huit années de service militaire, ou à 

quatre années. de galères, et déclare qu'il pourra s'exempter desdites peines soit eu 

épousant la mère de son enfant, soit en lui don 11.111 1 une dot de 8,800 réaux. ( i" r . 
Mars.) 

42 Procès criminel contre le prélat Antonio Z***, l'avocat don Indalecio P*** et 

le notaire
 4

y***__/\r***
j
 pour écrits politiques saisis dans leurs papiers et correspon-

dance entre eux; la chambre les condamne, comme conspirateurs permanens, per-

pétuels ennemis de l'État, et en participation aux maximes destructives de l'ordre 

social , à la réclusion pendant six ans, à cinq ans-de surveillance de la haute-police, 

à 5oo ducats, etc. (6 Mars. )
 # 

43 Forme de l'instruction du procès pour vol avec effraction , intenté parle fiscal 

de Madrid contre le nommé Pascual Barreiro et ses complices. Barreiro est con-

damné par la chambre à huit ans de travaux forcés et aux frais. (10 Mars.) 

44 Confirmation du jugement du fiscal qui condamne Juan Perez de Huertas, 

à trois ans de galères, pourvoies de fait envers sa mère. (s3 Mars.) 

45 Jugement qui condamne Pascual Carbo et Français Boch, le premier à huit 

années de galères, le second à six années , pour meurtre accompagné de vol. ( 24 
Avril. ) 

46 Mise en jugement d'Antonio de Lascasas , accusé d'avoir, par ja!ousie
>
 tué 

d'un coup de couteau une femme dont il était amoureux. La chambre le condamne 

à six ans de travaux forcés. (8 Juin. ) 

47 Examen de la procédure instruite par le corrégidor de Guadalajara contre 

les nommés Llanos et Yebra, convaincus de vol de reliquaires, croix et autres 

effets dans des églises. Le premier est condamné à six ans de galères. — Le second 

est mis en liberté. (23 Juillet. ) 

48 D'après la procédure instruite par les alcades de Reduena contre Martin 

Maellas et Juliana Martin, sa femme, accusés d'infanticide, le mari est condamné 

à être exécuté sur la potence, et la femme à dix ans de galère des femmes. ( igAoût.) 

49 Infirmation du jugement, du corrégidor d'Alcala de Henarès , qui avait con-

damné à la peine de mort Gabriel Loeches, pour avoir, dans un accès de jalousie, 

poignardé sa femme. La chambre le condamne à six ans de travaux dans le préside 

de Malaga. (27 Août. ) 

50 Commutation , à huit années de galères, de Ta peine de mort prononcée par 

le Tribunal de Pevalez-de-Tajuna ,. contre Narcisso Diaz, convaincu d'avoir tué, 

avec une arme prohibée, Agapito Guzman. ( 2 Octobre. ) 

51 Confirmation du jugement de l'alcadede la banlieue de Madrid, qui condamne 

à la partie de mort, Ramon Cruz , pour avoir assassine, par jalousie, Juana Za-

mora , qu'il aimait. ( 8 Octobre. ) 

52 Ignacio Diaz , forçat évadé , repris à Madrid , pour meurtre et vol , est con-
damné à mort. ( 17 Octobre. ) 

53 Doua Léonor Zavala, est condamnée à la peine cepitale da garrotte, pour 

avoir assassiné son mari ; et don Felipe , son amant et son complice, est condamné 

à être pendu. (25 Octobre.) 

54 CHANCELLERIE ROYALE DE GRENADE. — Mise en jugement de quatre individus 

de la même famille , accusés d'nn assassinat, dont toutes les circonstances rappellent 

l'affaire de Fualdès. Manuel Serapio , sa femme , son fils et sa fille; le fils seul 

est condamné à mort, et exécuté en présence de ses parens. (9 Avril.) 

55 Jugement qui met en liberté don Julien D , riche négociant à Cartha-

gène , condamné à mort par le corrégidor, pour avoir poignardé sa femme sur-

prise en adultère : les lois espagnoles , voulant que le mari, qui , dans If cas de 

flagi ant délit d'adultère, tue sa femme et le complice , n'encourt aucune peine ; 

mais qu'il est condamné à mort s'il ne tue que l'un des deux. ( 3i Juillet.) 

56 Révocation du Jugement qui avait condamné Antonio Hostalero, aux tra-

vaux forcés , pour vol domestique ; et condamnation de son maître, \ icente Ca-

lera , a payer les frais de la procédure, avec injonction d'être désormais plus pru-

dent envers ses domestiques. ( 2 Septembre. ) 

57 CONSEIL ROYALDE CASTILLE. — Mise en jugement du marquis d'A*"*, accusé 

d'avoir séduit dona M. de C** , de lui avoir fait épouser eu son nom, un de ses 

gens ; ordre de surseoira la procédure , donné au nom du Roi, par M. de Calo-
marde. ( 2 Janvier. ) 

Juridictions diverses. 

58 Jugement qui condamne le colonel don Ferdinand M
/

. , pour crime d'a-

dultère , a
 e;

,.
L

. incarcéré dans le couvent de la Cabrara, jusqu'à ce qu'il plaise 

au Roi d opoonner son élargissement. —• Appel du jugement à une commission mi-
litaire. ( 9 Décembre. ) 

• à 
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CHAPITRE XV[. 

■ Jugement rendu par le Tribunal ecclésiastique 4eS*govi>, contre Thomas 

de Vulcarcel , pour (mirages envers la religion el ses minisires , pendant le régime 

constitutionnel. ( '^5 Décembre. ) 

2 Procès d'une jeune meunière de Ségovie , qui avait feint une grossesse pour 
engager sbn amant à l'épouser , puis ensuite un accouchement. — Acquittement 

d'nn des deux chirurgiens impliqués dans l'affaire. - Condamnation du pce a une 
amende de Soo ducats , aux frais du procès et à la surveillance de 1 autorité pen-

dant dix ans. (9 Janvier. ) 
3 Formes de la procédure ecclésiastique, en Espagne, développées dans l'ex-

posé du procès intente par l'évêque et le chapitre de Ségovie , contre I archi-

diacre don Manuel-Ambroisio Tariego , qui s'était oppose a I ejecut.on d un plan 
de rësum

V
tion, ou répartition des biens et revenus attaches au chapitre. ( u 

Janvier. ) 
4 Aventure d'une religieuse qui réclame d'un officier de cavalerie le service 

d'enlever le cadavre d'un ecclésiastique poignardé, qui était dans son ht , et qui , 

pour prix de ce service, l'empoisonne. ( 18 Janvier. ) 

5 Procès de don Josef Gayoso y Pardo, convaincu d'avoir autorisé l'adultère 

dedona Margàrila Cuadrado , avec un jeune moine. — Jugement du Tribunal ec-
clésiastique de Santiago , confirmé par celui de la Rota-Romaine , à Madrid , contre 
le mari, la femme ,1e moine adultère et l'enfant adultérin. ( 21 et 22 Janvier.) 

6 Condamnation , par le Tribunal spécial et militaire de Cadix , des nommés 
Sanchez, boulanger, et Manuel Rodrigue*, maçon, à la peine de six années de 

présides , en Afrique ( galères ) , pour s'èlre mutuellement donné des coups, le 

premier avec un couteau, le second avec son soulier. ( i". Mars. ) 

7 Condamnation par le même Tribunal, des nommés Manuel de la Rosa, José" 

Cariosa et Manuel Arneste , aux présides, pour assassinat du sergent Ollier. 

( i«. Mars.) 

8 Mise en jugement de Francisco Perez , accusé de meurtre avec vol , et de son 
père , comme complice ; le fils est condamné à être exécuté sur la potence , en pré-

sence de son père , condamné à huit ans de galères. ( 22 Mai. ) 

g Arrestation et mise en jugement d'un aubergiste et de sa femme , qui avaient 
égorgé el enterré dans leur jardin un marchand forain , qui logeait chez eux , et 

dont l'enfant, jeune fille de huit ans, de crainte de révélation de sa part, avait 
été jelée, par sa propre mère , dans le four qu'elle venait d'allumer. ( 23 Juin. ) 

10 Un Conseil de guerre condamne le sergent Perez à être dégradé et fusillé, 

pour avoir assassiné et volé un «abaretier. ( 29 Octobre. ) 

1 1 Notions sur l'organisation judiciaire de l'Espagne , et sur les différens degrés 

de juridiction, dont le quatrième el dernier est celui du conseil de Castille. { la 

Février. ) 

;2 ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. — Un procès-verbal judiciaire , dressé à Staterville, 
état de Rhode-Island , conslate un double assassinat et un suicide commis avec 

férocité, par un nommé Davis , Ecossais d'origine. (8 Novembre. ) 

13 Jugement, condamnation à mort et exécution des nègres qui avaient assas-

siné, brûle et réduit en cendres M. Hamlin, un des plus grands cultivateurs de 

Lnnebourg, dans l'Acadie. ( 3o Juin. ) 

14 Mise en jugement d'une négresse libre , nommée Lily , accusée du meurtre 
de deux en fans de M. Schipley , cultivateur , auprès de Baltimore. (3o Juin. ) 

i5. Demande de dommages-intérêts, formée par M. Stewast , ébéniste, contre 

M. Simpson, directeur du Théâtre du Parc à New-Yorck , pour faire paraître 

sur son théâtre, comme figurans ou surnuméraires, quelques-uns de ses apprentis. 
■— Rejet de la demande par la cour des Common-Pleas. ( 5 Juillet. ) 

16 Condamnation par la Cour d'assises du comté de Putingdon, du nommé 
Dimpstry, \ieillardde soixante-quinze ans , à G années de délentiou , pour meurtre 

au second degré , sur la personne de sa femme. ( 9 Juillet. ) 

17 Acquittement, par la Cour d'assises de Charleston , de John Daues , marin , 
accusé d'avoir tué son camarade Weathoil , d'un coup de pistolet, qu'il dirigeait 

sur le capitaine Gautier. ( g Juillet. ) 

18 Trait remarquab'e de filouterie d'un nommé Trip , qui évite toute poursuite 

en restituant intactes les étoffes qu'il avait volées à 1111 marchand de New-Yorck. 

( 9 Juillet. ) 

19 Mise en jugement, devant la Cour des Common-Pleas , de Julien Ratan , 
âgé de 19 ans, pour rapt de séduction de miss Cooper. — Il est condamné à 

Son dollars ( 3 ,ooo fr. ) de dommages-intérêts. ( 22 Juillet. ) 

20 Plainte en dénonciation calomnieuse formée devant les assises de l'état d'An-
tario , contre cinq créanciers du sieur "William Morgan. — Rejet de la plainte. — 

Admission de l'accusation de voies de fait et d'arrestation arbitraire exercées en-

vers le sieur Morgan. ( 4 Septembre. ) 

al Délails sur les voies de fait et violences, avec effusion de sang, exercées 

par le chef Watoé, des Indiens Shavarese , dit V Esprit-Bleu ou John Perry , 
contre un de ses compatriotes appelé Tctobasi ou Sans-Oreilles ,• sur la pour-
suite judiciaire qui en fut la suite dans la ville de Piqua; et sur les négociations 

de paix qui terminèrent la querelle. (9 Septembre. ) 

22 Session spéciale de la Cour fédérale, convoquée à Richemond , pqu| juger 

trois Espagnols : Pepe, Coro et Barbero , accusés du crime de piraterie, de l'as-
sassinat de M. Brightman, capitaine du brick le Crawfold, et de deux hommes 
de son équipage. Ils sont condamnés et exécutés. f 12 Septembre. ) 

a3 Condamnation aux assises de New-Yorck , du nommé Strang, à être pendu, 

pour assassinat de M. M'tppl , sou patron. ( \ Octobre. ) — Détails sur son exécu-

tion. ( Jbid.) 

24 Déclaration du jury, d'après laquelle le juge, lenanl la Cour des Common-
Pleas, prononce sur la demande en dommages-iulérêls formée par M. Jï'allach , 

directeur du Théâtre de Châtain , contre M. et madame Duf, acteurs , qui avaient 

rompu leur engagement. ( i3 Octobre. ) 

25 HAÏTI . ( République d' ) — Jugement du Tribunal de Santo-Domingo , qui 
condamne le sieur Bernier, négociant, à un an d'emprisonnement , à i(> gourdes 

d'amende , pour outrage public à la pudeur de la demoiselle Pince-Maille , à la-
quelle il est adjugé une indemnité de 3oo gourdes. ( 4 Avril. ) 

26 INUOSTAN . Procès relatif à l'irrégularité d'unsuttée, ou sacrifice volontaire 

d'une veuve indu nue. ( 3o Août. ) — Délails sur les su liées ou sacrifices volontaires 
des veuves à Poonab , extraits d'un rapport de M. Chaplin, commissaire anglais 
dans celle résidence. ( 6 Septembre. ) V. ci-dessus Colombie ( république de " 

27 NAPI.ES . Document sur une recommandation en grâce , présentée au Roi, par 

la Cour spéciale, en faveur d'Ignace Carpentier cl de Joseph Pennino, con 
damnés pour falsification de billets de banque , et abus de fonctions au délri 

nient du Trésor royal. (3i Janvier.) 

28 PAIS-BAS ( Royaume des). — Condamnat'on , à Gand , de M. Leirens , ciné 

de Loochristi. a trois mois d'emprisonnement , pour .noir censuré publiquement 
des actes des fonctionnaires publics chargés de la police. (7 Novembre. ) 

29 Mise en jugrmenl d'un beau-père, accusé d'un crime honteux sur sa belle 

fille, âgée de douze 

Janvier. ) — D'une 

ans , de complicité avec ;la propre mère de l'enfant. ( iC, 
femme accusée d'avoir coupé la tête de son mari cro»„- . 

couper celle d'un étranger dont elle avait conipîoté l'assassinat pour le voler^iG 
Janvier. ) ' 

30 Jugement du Tribunal correctionnel de Mous , qui condamne le sieur R
0 

levih , jeune ecclésiastique, à dix jours d'emprisonnement, a5 fl. d'amende et au* 

Irais , pour propos diilauiatoires et calomnieux. ( 3 Février. ) 

31 Plainte des enfans Meaulle, partie civile, contre MM. l'abbé de Smet et 

Eugène Smet , rédacteurs du Journal intitulé le Courrier de la Flandre et 

M. Poelman , éditeur , pour outrages de la mémoire de l'ex-coiiventionnel Meaulle 
leur père. ( i5 Février.) — Arrêt de la Cour supérieure de justice de Bruxelles' 
qui fixe l'amende et les dommages-intérêts envers la partie civile, auxquels sont 
condamnés les rédacteurs et l'éditeur. ( 20 Février et 1 1 Mars. ) 

Î2 Trait d'intrépidité d'un huissier de Liège, nommé Maréchal, pour l'exé-

cution d'une contrainte par corps contre un débiteur. ( 4 Mars. ) 

33 Mise en jugement devant la Haute - Cour militaire d'Utrerht, du capi-

taine Van Aspcren, du lieutenant Themen et du lieutenant-colonel Lebry , ac-
cusés de faux en écriture publique et privée, de fraude , de concussion dans leurs 
fonctions militaires, comme officiers du génie , chargés de la construction des for-

tifications à Ypres. Les deux premiers sont destitués de leurs charges militaires • 
le lieutenant-colonel est condamné à passer sous le glaive , sur un échafaud, a^ec 

tous les préparatifs qui accompagnent la peine de la décapitation , et à vingt ans 
de réclusion. ( i5 Avril. ) 

34 Arrêt de la Cour d'assises de Liège, qui condamne à mort le nommé Gilles 
Jacquet, pour meurtre accompagné de vol sur une ex-religieuse. ( 20 Avril. ) 

35 Plainte en calomnie portée devant la Cour supérieure de justice de Liège 

par Irois pompiers , contre les rédacteurs du Journal le Mathieu Laensberg 

qui avaient critiqué la conduite de quelques pompiers dans un incendie. Les 
rédacteurs du Journal sont renvoyés de la plainte. ( 7 Juillet. ) 

36 Rentrée solennelle de cette Cour supérieure. Discours prononcé par l'avocat-
général , M. le baron de Ji'arzée d'Hermalle. ( 9 Octobre. ) 

37 Mise en jugement devant la Cour d'assises de Limbourg , de Van Nytrecht 
et de sa fille, prévenus de vol avec effraction et d'incendie. La fille est condamnée 

pour vol à huit ans de travaux forcés et à l'exposition publique. Le père est ac-

quitté. ( 18 Octobre. ) 

38 PROVINCES RHÉNANES. — Cologne. Plainte en diffamation entre deux avocats, 
«t poursuite en vertu d'une ordonnance du président de sénat de justice. — La 

chambre d'accusation confirme la décision de la chambre du conseil, qu'il n'y a lieu 

à poursuivre. ( 4 Septembre. ) 

3g PRUSSE . Projet de M. Bessel , substitut du procureur du Roi , à Coblentz 
sur la manière d'amalgamer la procédure française avec celle usitée en Prusse 
et sur la composition des tribunaux du royaume que nécessite ce nouvel ordre de 

choses. ( 27 Novembre. ) 

4o Célébration solennelle à Cologne, de l'anniversaire de l'entrée en fonctions 
judiciaires de M. Daniels, après cinquante ans de service dans la magistrature, tant 

dans les provinces rhénanes qu'en France. ( 2 Décembre. ) 

4t Jugement rendu, d'après l'enquête faite à Çoepnick , par la commission 

spéciale et royale , nommée contre le lieutenant-royal Vander Lanken et ses 
complices , au nombre de vingt-trois, condamnés , à différentes peines , de destitu-

tion , de prison , etc., comme membres d'associations secrètes et contraires aux lois. 

(7 Mars.) 

4 2 Acquittement d'une jeune servante du village d'Aunich , accusée d'infanticide 

mais déclarée excusable par les effets de la monomanie. — Condamnation à un em-
prisonnement temporaire de Madeleine Klein et d'Anna Godenrath , convaincues 

d'avoir incendié la maison qu'elles habitaient. Déclarées de même monoma-

niaques. ( 5 Janvier. ) 

43 SARDAIGNE . Exposé de l'instruction des affaires criminelles dans les états de 
Terre-Ferme du roi de Sardaigne, suivi de la relation d'un procès instruit et jugé 

par le sénat suprême, séant à Nice, contre un nommé Métier deSespelLo, con-
damné à dix ans de fers pour escroquerie , voies de fait et dépositions fausses en-
vers un vieillard nommé Barel. ( 3i Janvier ) — Instruction , par le même sénat , 

de l'assassinat d'une femme par son mari, avec des circonstances horribles. ( 3i 

Janvier. ) 

44 SUISSE . Jugement du Tribunal correctionnel de Bàle, qui condamne le nommé 
Salathe à trois semaines de réclusion et aux frais, pour avoir fait parvenir des ca-

davres de l'hôpital à l'analomie, sans y être autorisé. ( igMars. ) 

45 Analyse de la discussion qui a eu lieu au conseil souverain de Genève , snr 

la proposition faite par M. Sellon d'abolir la peine de mort. (11 Mai. ) 

46 Jugement du Tribunal de l'audience de Genève, qni décide que la promesse 
de mariage oblige celui qui refuse de l'exécuter à paver des dommages-intérêts. 

( 3o Juillet. ) 

47 Condamnation parle Tribunal criminel de Bàle, de Joseph Gauggler , à trois 

ans de fers , second degré , aux travaux publics , aux restituions civiles et aux 
dépens , comme coupable de la banruption et de vols , tant qualifiés que sim-

ples. (6 Août.) 

48 Le conseil représentatif et souverain accepte la dédicace de l'ouvrage de 

M. Lucas : Du système pénal et du système répressif en général, de la peine 

de mort en particulier. ( 2 Septembre. ) 

49 Application des lois militaires de la Suisse, dans le jugement el l'exécution 

du soldat suisse Brullmann , à la plaine de Grenelle , à l'aris. ( 23 Septembre. ) 

Voyez à la fin du chapitre ci-dessus, page 43, Conseils de guerre 

50 Instruction par le Tribunal de Kronau , d'une procédure contre le nomme 

Schneebeli , charpentier , prévenu d'être l'auteur d'un incendie. — Il est reconnu 
seulement coupable de négligence , et condamné à des peines légères. ( 3 Oc-

tobre. ) 

5J Jugement du Tribunal de recours de Genève , qui décide que le vol de cuil-
lères d'argent dans un café est passible de peines correctionnelles , et non des 
peines portées pour le vol fait dans l'auberge ou l'hôtellerie dans laquelle 011 es' 

reçu. Penet. ( 1 7 Octobre. ) 

52 Mise en jugement , devant le Tribunal criminel de Bàle , du nommé fp'eissen-

berger, coupable d'avoir répondu par une blessure mortelle , à des injures qui ne 
menaçaient ni sa vie ni sa santé ou propriété. La peine de seize ans de fers pro-
noncée en première instance , est commuée en quatre années de réclusion. ~~ . g 
jeunes gens , ses aggresseurs , sont condamnés à la peine d'emprisonnement. ^ 

Octobre.) 

53 WURTEMBERG ( Royaume de ). Procès entré l'administration des domaines , et 
du boulanger nommé Waldmann , qui refuse de recevoir le prix d'un terrain qu 
entrait dans le plan des élablissemens d'un cliàleau de plaisance et d'un parc "PP'1 

tenant au lîoi , près Slullgard. — La Cour d'appel est saisie en troisième lus'»" 

du jugement de l'affairé. ( 3 Décembre. ) 
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Abandon du mari par la femme, 3o, n. 3o.—D^in 

matelot clans une île, 33, n. —Abandonnés ( En-

fans) , 28 , n. 46. 
Abonnement ( Entreprise par) , 16, n. 46. 

Abrégé de l'Origine des Cultes. Y. Ouvrages con-

damnés. 
Absence et absens , 1 3 , n. 35 ; 3 1 , n. 1 o. 

Abus de confiance (Poursuites et jugemens de 

prévenus d1 ), 7 , n. 17; 10, t£ _tfa l/^
 f

 u. 2 ; 37, 

n. 36 ■ 3*), n. 51^ 4°> n * 5.—D'abus de pouvoir, 10 , 

n, 5 et 6; 46 j n. 27. 
Acceptation de leltres-de-cbange , 16 , n. 27 j 17, 

n. 44 i 32, n. 4o. 
Accidens (Responsabilité pour) , 33, n. 22. 

Acconi , 4 1 , ri- 34 • 
Accouchement (Déclaration <T), i3, n. i5$ 23, 

n. i5 j 34 , n. 4» , 4°» 7-
Accusation , accusés et co-accusés, 7 , n. 24* 27 , 

2Q, 37 j 8, n. 2, 49ï 9 » n - 9 J
 1 i8,2i ^io ,n.2, 

18^ 24, 26 , 27 , 28, 29 , 36, 37 , 44 i J 1 » »■ 2 j 28 , 

n. 23 , 24* 
Achat et acheteur, 4» n « 11 î 35, n. 10; 36, 

n. 26, 3i ; 3c), 11. 65 4 T ? 5 ^ —Achat d'effets mili-

taires , 4° » I0 -—Acheteur pour un tiers ,3, n. 29. 

A cher
 y
 26, n. 4^. 

Acquéreur et acquisition , 3 , n. 5 , 3() ; 4 1 n - 4 1 î 

5, n. 1 , 10, 1 4 t 25, 42 ; 12, n. 21 ; 16, n. 1 j 28, n. 8, 
5 9i 2 9> n - 48; 39, u. 3g. 

Acquit à caution, i3, n. 12; 20, n. i3.—Acquit 

d'une facture , 42 , 10. — Acquit biffé au dos d'un 

effet de commerce ( 20 février). 

Actes d'administration , 1 , n. 22.—Arbitraires des 

agens subordonnés. Y. Arrestations et Degerando. 

—Authentiques , 5, n. 22 ; 7, n. 27 ; 8 , n. 29 ; 10 , 

n. 20 ; 26, n. 2; 28 , n. 26, 39. — De l'autorité pu-

b'ique, 35, n. 26 ; 4^7
 u * 20> * — De commerce , 16 , 

n .29; »7 J «»6. — Conservatoires, 29,11.45. — De 

l'élat civil, 5, n. 26; 11, n. 21 ; 28, u. 36, 42 ; 29, 
n. 19, 27; 3o , n. 6 , 1 1 ; 3i , n. 33. — Ex Ira-judi-

ciaires ,5, n. 3o. — Faux, 8 , n. 29; 20, 11. 28, 43 , 

4" , 21 , u. 8. — Frauduleux , 5, n. 2f> 5 3i , n. 48.— 

Notariés , 3 , n. 22. V. Notaires.—Possessoires , 34 } 

■ n. 35. — Respectueux, 28, n. 18 j 32, n. 23. — Sous 

seing-privé, 6, n, 36 ; i6,n .4o. 

Acteurs et actrices , \ 4 7
 n » 4 i 4o, n. 3i ,49; 4>> 

11. 1 1 ; 46 , n. l5, 24. 
Actif et passif, 2, n. 67. 
Action et actionnaire , 6, n. 18 j 4' 1 n- 21 , 33 j 

42, n 1 1. 
Actions de la banque de Fi ance, i5 , n. 37. 

Actions judiciaires.—Civile, 17,11. 44 i n. 6. 
—En complainte, 6, n. 17.—Conditio in debili , 5, 

n. 8.—Des créanciers , 2, n. 25, 44» 4 > °' '9-—Cri-

minelle, 17, n. 44 —En désaveu. V. Désaveu.—Hy-

pothécaire , 3 1 , 11. 16. V. Hypothèque —Mandati , 
5, 11. 10.—Eu paiement des ouvriers, etc. , 3i, n. 5, 

28 — Pauliane , 5 , n. 25. — Personnelle , 28 , n. 1 6 ; 
3i , n. 16, 3 1 , 28.—Possessoire, 2 , n. 46.—Publique, 

8, u. 12.—Récursoire, i5, n. 20,2g.—En rescision, 

2 , n. 3g; 4 , n. 3i, 33.—Résolutoire , 16, n. 24. —En 

revendication. V. Revendication. 
Acton, 12, n. — Adam, 3i , n. 38.—Adelée 

(L'abbé), 12, n. ig.—Adet, 32 , ri. 10. 
Adjoint de maire, 26,0. 58; 33, n. 35; 34, 

»• 27 , 45; 3g, n. 2S. 
Adjudicataire et adjudication de biens, 1 , n. 2, 

3, l4; 2, n. 4o; 3, n. 8; 4 , n. 3 T , 47 ; 5, n. 2 , 3 , 
7, 19 , 23 ; 6, n. 20 ; g , n. 38; i4 , n- 1 1 ; i5, n. 7 ; 

16, 11. 1 , 26, 42, 4g i 19 , n. 28; 32 , n. 62.—Juge-

ment d'adjudication provisoire , l\ , n. 47* 
Administration ( Agens de 1'). V. Agens.—Admi-

nistration foiestière, 33, n. 2g; 34, n. 36. 

Adoption, 16, n. 5. — D'enfant naturel (gdéc). 

Ador (M. ) , assassiné par Berlé. V. Berté. 
Adultère ( Plaintes , poursuites et jugemens en 

matière d' ) , 9, n. 46 ; 1 1 , n. 14 ; 1 3 , n. 8 , 57 ; 14 , 
"■ 1 ; i5, n. 62; 20 , n. 12; 22 , n. 2g; 23, n. 3 ; 27, 
». 20; 29, n. 27 ; 3a, n. 41 ; 34 , n. 16 ; 35, n. 3; 36, 
n - >4i 37 , n. 26, 37 ; 38, n. 1 1, 33 ; 39, n. 29; 4° > 

4 1 1 46, 52; 44, n. 20, 23; 45 1 n. 27, 55, 58 ; 4*> , 
n. 9. 

Adulte fins (Enfans ), 6, »• 3o$ îG, n. 22; 3o, 

n->4;46 ,n. 5. 
- Affaires sommaires , 4 , n. 4°>6> n .40; i3, n. 46. 
— Sur la question des plaidoiries dans ces affaires 

(>4 octobre). V .Avoués. 
Affiches île vente de biens meubles et immeubles , 

\-, n. 36 ; 11, n. 27. 
Affirmation en justice, 5, n. 29; I7 ,n .43 j 29, 
16; 3o,n. 38;3i, 11.45. — De procès- verbaux , 

J o, n. 38. 

Affouage et aflbuagistes , 2 , n. 16. 
Agasse, 33 , n. 1^ 19. — Agde (Ville d'), i,n. 16. 
Agens de l'administration et de l'autorité publi-

que, 2,11. 14; 37, n 39i 39) '4,. 20, 2
9

;42, 
n. 14.—D'affaires , 7, n 4 2 > lG > "• 21, 42 ; 37, n. 48. 
—De change , 3 , n. 25 ; 6 , 11. 3a ; 17, n. 26 ; 3 t , 

n. 36.—Delà force publique , 18, 11. 57; 25, n. la; 

33, n. 19; 34, 11. 2; 35, n. 28. — De police, 38, 

n. 43; 3g, n. 16, 27. 

Agier, 6 , 11. 3o ; ig, n. 10. 

Aggravation de peine , 9 , n. 23. 
Agnès, 36 , n. 49. 
Agréés près les tribunaux de commerce , 17 , n. 4-

Aguado ,41 ,
n

. 20. 
Aîné ( Disposition prohibée en faveur de 1'), 6, 

11. 29. 
Aix , 42,11. 5. — Albe ( Curé d' ) , 28, 11. 19. — 

Albert, 18, n. a5. — Alençon ( Inauguration du Pa-

lais-de-Justice d') , i 8 avril. Alexaudre , 3l , n. 17 ; 

4i, n. 23. — Alexis, 22, n* 3g. — Algonquins, 44 J 

n. 3. — Alkins , 3 , n. 4g. — Alibert , 17 , n. 35 ; 32 , 

n. 2o-
Aliénation mentale ( Délits et crimes commis 

dans l'étal d') , 20 , 11. 54 i 22 , 11. 4 , 34 ; 39, n. 52. 
—Aliénation volontaire , 1 7, n. 2 ; 2g, n. 4'. 

Alignement (Piopriétés soumises à 1') , 32 , n. 24. 

Aiimens et pensions alimentaires , 1 ,11.6; 16, 

n. 22, 17, n. 10; 28, n. 9 ; 29, n. 26 ; 3o , n. 16; 32, 

n. 25 , 32, 3g , 47 ;33, n. 7. 
Ailaigre,^, n. 12.-—Allain , 14, n. 47 ; 35, n. 26; 

3g, n .5-4; 43, n- 27. — Allais, 36, u. 16.—Allard, 32, 

n.38; 37 ,n.33; 38, n. 4 3,i4 3 . "■ '7-
Alliance et parenté, 28 , 11. 3y. 

Allix, 34, n. 24; 35, n- 5t. 

Almanachs (Vente d' ) , 36 , n. 4g. 
Alquier, 2 , u. 3i. — Alvarcs , 3t, n. 1% — AI-

verny, 37, n. 33. — Aly Alcliery, 23, n. 35. — Ainage, 

27, n. 48. — Ambrosi, 10, n. 7 ; 21 , n. 36.—Aniehn , 

J
4i " 48-
Amendes pour contraventions , délits et crimes , 

g, n. 3, i3, 47; 33 ,n. i5. — Contre les jurés , 44 , 

n. 10. V. Juré , Jury. 
Ami de la Charte (Journal dit 1' ). V. Journaux. 

Amilhon, 35. n. 4
3

' 

Amnistie (Effets de i' ) , 3o , n. 16.—Amnistie ac-

cordée à l'occasion de la fête du Roi , aux sieurs Gau-

thier , Delaverderie, Rey el Lacombe (5 novembre). 

Amonot, 9 , n. 28. — Amyot, 24, n. 4g. — Anas-

tasie, 3i , n. 43. — Andeison , 45, n. 18. — André, 

7, n. 3/
t

; 21, 11. 1$ 30, 35 ; 3 1 > 2I - — Commu-

tation de peines en faveur d'André, condamné à 

mort pour monnaie billot' blanchie avec du mercure 

(4 novembre). — Andréaux , 24, n. 23. 

Andrieu , 2, n. 3i i 26, n. 21. 

Ane (Queue d'un ) coupée , 3
9

, n. 46. —Ange, 

17, n. 22. — Angevin, *7> "• 16.— Angles ( Baronne 

d'),i2 ,n. 43. — Angles (Comte d' ), 18 , n. 48. — 
Angot, 2i, n. JO . — Annebaules, 1, n. 26.— Ansel-

me , 36 , n. 6. 
Anticipations sur les chemins et terres, 2, n. 5. 

Antilhat , 22 , n. 16. — Antoine, 16, n. 27; 34, 

n. 5o; 3g, n. 3i. — La ëoëlelte Anloma , 9, n. 33.— 

Mines d'Anzin , 6, n. 1^-
Appel incident, 4 > '9' 

Appoinlemens (Saisie d' ) , 32 , n. 25. 
Apriani , 7, n. 23 .—Arago ,33, n. 42. 
Aragon (Province d' ) , I , m 5. — Arbey (Com-

mune de 1' ) , 35, n. 4°' 
Arbitrage, arbitres , tiers-arbitres et sentences ar-

bitrales en matières civile et commerciale, 2, n 33, 
38 ;3 ,n .5o ,5i ;6, n- 25; 1 1 , n ^8; 14, n. 8, 44; 

]6
 n'. 4. ; .7, - 3o ,

 33
, 3.1;^8, n ,9; 29 n i. ; 

32, n. 22; 4t, u. 20, 29, 35, 4 3 , 5o, 53,54, 5o;42, 

n. i5 , 17 et 2 1 . , oc t 
Arbitrage forcé, 6, 2 , .4 , n. 8 ; 16 , n. 41 ; 

32, n. 22 ; 4 1 t 55. „ . . . . . . 
Arbres'forestiers, fruitiers, nverains, etc., I, 

n. 7 ; 3, n. 52, 57, 5S ; n, n. 11. 
Archevêque de Paris (Porte-croix de M. 1 ). V. 

Porte- croix. 
Architectes, 16, o- '7 i 39 >, «V™ 
Ardenncs l Le préfet des), 33 n l*f<4*>*»« » 

i,„. 10; 22 u. 2 — Ardo... Hubbard et Laffitte , 

6, .1. 4 ( i5 mai). — Aren.,5, n. i6 .-Arenberg 

1'), 38, n. 2—Argen' P ,ête 6 , n. 9. - Aigemene 

(Achat de pièces d' ) >
w

33' "-/r3 ' ,
 no

o 
Argeville , 34 , n- 34- — Angonde 43 • ^- ~ 

ArteAllospîcesd'), «> »• >7- ~ Armaignac, 6, 

o- 33.—Armand, 1 1 , 11. u; i5 , n. i4 j ^5, n. 53 ; 

36, n. 49 —Aimand (frères), 3, n. 17. 

Armateurs , 6, n. 22; 11, n. 12. 
Armes de chasse. Y. Chasse.—Armes de guerre, 

35, n. 11, 3
7

; 40, n. 33. 
Armes ( Rébellion avec ou sans ) , 25 , n. 10; 38, 

n. 35 : 39 , n. 22. 
Arnal, 32, 11. 25. — Arnalio, 21, n. 17. — Ar-

naud, 4, n. 1 1 ; i3, n. 3i; 4o, n. 5i. — Arneste , 46, 
"• 7-—Arnoult, ig , n. 32.—Arnoux , 34, ■>. 36.— 

Aron Israël , 4l, 11. l5. 
Arrérages de rentes, i5 , n. 5o ; 16 , n. i3 ; 17 , 

n. i5 ; 3; , n. 42. 
Arrestations (Formalités relatives aux) , 2, n. 41. 

V. le Numéro du 3 avril. 

Arrestations et détentions arbitraires , violation 

de domicile , et actes arbitraires contre la liberté , la 

sui'ete et la propriété des citoyens par des fonction-

naires publics et par des agens supérieurs et subal-

ternes de l'autorité ( Plaintes , poursuites et juge-

mens en matière d' ).—Le maire de Cerences (6 no-
vembre ). — La dame P. , veuve d'un négociant, ac-

quittée à l'unanimité par la C. d'ass. de Paris (14 et 

20 novembre J. — Le sieur Dumey , vitrier à Paris , 

(22 novembre). — Le sieur Lapotère ( 26 novem-

bre ). — Le jeune Beaux ( 28 novembre ). — Le pré-

sident d'une chambre de la C. roy. de Paris, saisi au 

collet par un factionnaire ( 2g novembre ). — Le 

sieur Cheval ( 3 décembre ). — Le sieur Dollé (4 
décembre). Les sieurs Froment et Vaienberg ( l5 
décembre). — Le sieur [Madoulé ( 24 décembre). 

— Le sieur Lerbiguières ( 29 décembre ). — Le 

sieur Roussel ( 14 janvier). — Les cochers du sieur 

Fournier , loueur de cabriolets ( 19 janvier ). — Le 

sieur Canuel ( 3i janvier ). La veuve Cointereau 

( I er . février). — Le sieur Massieux ( 4 février ). 

— Le sieur Boudier ( 7 février ). — Le sieur Bour-

guignon ( 18 février). — Le sieur Chauvet ( 4 et 19 
février ). — Un sons-commissaire de la marine à La 

Rochelle ( 21 février et 3 mars). — Le sieur Rome-

fort ( 25 février ). — Mademoiselle Anastasie D , 
enlevée par des agens de Vidoc ( 2 mars). — Le 

sieur Giraudeau ( 5 mars ). — Le sieur Chartrain , 

maire d'Avezé (g mars). — Le maire de Gisors 

( 10 mars). — Le garde- champêtre et l'adjoint de 

Merlong- sur - Orge ( 12 mars). — Le commissaire 

de police Boniface ( 8 avril ). — Le sieur Offret , 

commissaire des classes à l'île de Ré (9 avril )'. — Le 

sieur Oudet ( i3 avril ). — Le commissaire de po-

lice Hinault ( i3 avvil ). — Les gardes de M. le 

comte d'Hervilly ( 14 mai ). — Gendarmes à Va-

lence (20 mai). — A Cliàlons-sur-Marne ( 22 mai). 

— A Paris ( 23 mai). — Dans la commune de Grent-

theville (27 mai). — Le sieur Busson , maire de la 

Chapelle-Eibrée ( 20 août ). — L'agent de police 

Moreau (3iaoût). — Le sieur Morgan ( 4 sep-

tembie). 
Arrêtés administratifs et municipaux. V. Au-

torité administrative. 
Arrêts de condamnation, 7 , n. 3o ; 10 , n. 23. 

Arrhes données et reçues, 4' , n. 3g. 

Artaud , 10 , n. 8 ; 16 , n. 3; 23, n. 12. 

Artiste vétérinaire ,28, n. 35. 
Artix ( Commune d' ) , 3 , n. 37. 
Arts et métiers ( Ecole des ) de Chàlons. V. 

Ecole. 
Arzac ( Laduchesse d' ), 3i , n. 1. 
Ascendans ( Droitde retour des) , 5 , n. 12. 

Aspect (Le sieur d' ) , 8 , n. 3i. — Asperen 

(Van), 46, n .33. 

Assassinats ( Poursuites et jugemens de prévenus 

d' ) , 20 , n. 1 7 , 25 , 26 , 5o , 5 1 , 53 ; 21, n. 4 , 
11 , 3o, 34, 4o; 22 , n. 3, 7 , g, 35, 4o, 4g; 23 , 

11. 8 , 16 , 19 ; 24 , n. 25 ; 25 , n. 22 ; 26 , n. 8 , g , 

22, 3o, 3i , 38 ,44; 27,0.2, 26,38,46; 43, 

n. 20 . 26 ; 44 > n - 2 i '5; 45 > n. 12 , 20 , 22 , 29 , 
35, 36 , 3 7 , 38, 39 , 46, 4g, 5o, 5i , 52, 54,55; 

46 , n. 7 , 8 , g , i o , 12 , i3 , 22 , 2g , 43- — Mena-

ces et tentative d'assassinats, 19 , n. 33; 20, n. 27, 

38, 54 ; 21 ,n. 19, 43 i 22 . m 10, a3 , 34, 4 1 , 43 j 

23 , u. 16 , 20; 26 , n. 19 , 65. 

Asselineau , 8 , n. 27 ; 24 j n - 32. 
Assemblées illicites. V. Attroupemens. 

Assignation ( Exploits d') , i , n. 26 ; 1 1 , n. 24 j 

14 , n. i4; 32 , n. 37 ; 33, »• 21. 
Assignats ( PiSèmensen ) , 1 , n. D. 

Associations du malfaiteurs, 8 , n. 42; 37 , 11. 14. 

— Associations secrètes , 46 , n. 4>-
Associés pour entreprises civiles et commerciale^ 

4, n. 48; 5 , u.
 2

3 , 3 J ; 6 , n. 18 ; 9 , n. 3a ; 1 3 , 



48 ASSURANCES. BERTRAND. 

» >4, ai'; i4 ,n. 8 , 44; i5, n 4i ; 16, n. 3 , 46; 

17 , n. 5. 

Assurances ( primes d') , 28 , n. 4o. — Incendies 

pour toucher lu prime, 20, n. 3o; 22, n. 3o. Assu-

rances maritimes , 4 1 , u, 1 a; 44 , "■
 1

 ^ j 45 >
 n

 24. 

Assurances mutuelles contre les auteurs ( Projet 

d' ) , i4, h. 33; 3Ci , u. 38. 

Ateliers, fabriques et manufactures insalubres et 

incommodes , 1 , n. 7 ; 3, n. 26. 

Alhius, 18, ». 20; 36, u. 3i. 

Attaques nocturnes et vols à Paris, dans les rues 

( Uenseiguemens sur divers s), 3, 4, 5, 8, 9, 11, 

• 2 , 1 3 , 1 5 , 19 , 20 , at , ai , 24 et 28 novembre et 

19 décembre. V. aussi ire uble, p. 36, H. ai j 38, 

11. 48. 

Attentats à la pudeur ( Poursuites et jugemens de 

prévenus d' ) , 19 , n. 10 ; 20 , 11. 4i , 47 i '
2I

 » n. 3 , 

8 , 14, 23, 25, 28 ; 22 , n. 7 , 18 , 37 , 38 , 54, 55 ; 

23, n. 6, 7, 9, 16, 3i ; 24, n. 2 , 10 , 5i ; a5, n. 

53 ; 26, n. 4' ) 56; 27 , n. 1 , 5 , 6 , 16, 25 , 27 , 

3i , 37 ; 33, n. 18 ; 34, u. 2 ; 35 , u. 12 ; 38 , u. i5 , 

3i , 35 ; 4o , n. 12 , 16 , 19; 44 . ».
 2

8; 46 , n. 29. 

Attroupement (Crime Je rébellion avec) et as-

semblées illicites , 21 , n. 37 ; 34 , n. 25 ; 4", n. i4-

Aubert-Lacroix, 3, n. 46. — Aubeniti , 3o , a. 3g. 

— Aubian , 3o , n. 4o. — Aubin , îg , 11. 20. — Au-

liiueau , a4 , n. i4- — Anbry , 11, 11. 38; i5, 11. 3g; 

24. 11.26; 42, o. ag. — Aucher-Eloy, ig, n. a3; 

3
9

, n. a3. — Auda, 4», n. ai. — Audelle , 16, 

>' '7-

Audiences des cours et ti ibunanx ( Délits commis 

aux ) , 3^ , n. 28. — Audiences solennelles des cours, 

6 , n. 20. 

Audierne, 41 , h- 3. — Audigeos, 35, n. 4i-

Audinol , 25 , n. 46. — Audin -Bouvière , 19, 

11. 12 ; 37 , n. 8 , 27. 

Auditeurs (Juges et conseillers ) , i4 5 n. 16,20. 

- Audition des témoins en matière civile , correc-

tionnelle el criminelle. V. Témoins. 

Audjoe , 45 , n 8. — Audoin , 23 , n. i5. — Au-

dran , 7 , n. 37 ; 27 , 11. 33. — Augan , 9, n. 44) 

18, n. 33. — Augé , 20, n. l3. — Anger , 42, n. 17. 

— Augustini, 43, n. 25. — Aujolsé (Maire de), 

ai, u. i3. — Anjoque , i3, n. 8. — Aulagnier, 

36 , u. 11. — Aullard , 18 , n. 4
1

- — Aulnay , 3 T , 

11. 36 . — Aunieras , i3 , n. 32. — Aummouol , M , 

11. 48. — Aman , 36 , n. 5a. — Anrel , 10 , n. 33 ; 

34 , n. 4°. — Amian, g, 11. i4- — Aussant , aa, 

n. aa 

Auteurs (Projet d'assurances mutuelles contre les), 

par M. Adrien Lcnoir (23 décembre). — Auteurs du 

vaudeville , 42 , 11. 1 3. > 

Autorisation administrative, nécessaire aux com-

munes et aux particuliers qui plaident entre eux , 

tant en demandant qu'en défendant, 1 , 11. 21 ; 3 , 

u. ai , 38.; 6, n. 28; 12, n. 4g; 27 , n. 56. 2g , n .46, 

55 ; 33 , 11. 35. ( V. 4 et 6 mars). — Autorisation de 

justice, 16 , n. 45; 3o , n. 4o , 44 j
 3l

 > "•
 2

- — 

Autorisation maritale, 5, n. 23 ; 16, D. 45; 28, 

11. 3t ; 3o, n. 40; 3i, n. 25. — Autorisation pater-

uc.le , 7 , u. 12 ; 12, n. 37 ; i5 , n. 42. — de tuteur, 

28 , 11. 26. 

Autorité administrative et municipale ( Compé-

tence de I' ) en matière d'anticipations sur les che-

mins, 2, n. 5. — De biens communaux, 33 , n .35. 

— De cours d'eau , 6,, 11. 8 ; g, n. 4 — l*e discipline de 

la garde nationale, 7 , 11. 10; 8 , n. 35. — De droits 

électoraux , 2 , 11. 12 ; 11 , 11. 33, 4
1
 j

 12
, 11. 43 ; 17 , 

11. 4o, 48; >9, n. 29, 4
!

, 43. 44 — l"*
e
 droits de 

propriété, 11 , n .33. — D élablissemens insalubres et 

incommodes , 1 , 11. 7 ; 3 , n. 26. V. Ateliers. — 

D'indemn.té des émigrés, 2, n. 6. Y. Emigrés. — 

D'observation des fêtes et dimanches, 10, u. i3. — 

D'opposition aux arrêtés des conseils de préfecture, 

a , 11. 7. — De paiemens à l'Etat , 1 , n. 1 1 . — De per-

ception di s contributions indirectes, 9, n. 20; 10, 

n.5;ti ,n 36.-— De police des bestiaux, 8 , n. 14 — 

De police des théâtres , 14, n. 4* — De possessoire , 2, 

n. 9. —> île procès de communes, 14 , n. 12. — Dé 

règlemens de police, 29, n. 20; 35, 11. 47- — De 

renvoi par l'autorité supérieure , 3 , n. 4/. De sai-

sie par les gardes-forestiers , 2 , n. 3 1. — De travaux 

publics, 1, n. 29; 2, n. 18; I7,n.3g. — De vente 

de biens nationaux, I , u. 26; 2, n. l5; 5, n. 1 j ; 

6 , 11. 6 ; 16 , n. 1 . — De voirie urbaine , 8 , n. ig. 

Autorité judiciaire ( Compétence de 1' ) en ma-

tière d'actes de l'autorité administrative, 19, n. 5i. 

— D'anticipations sur les chemins , 2 , n. 5. — De 

conflits élevés par les préfets , 1 , n. 1 1 ; 2 , n. g et 

12. V. Conflits. — De contestations pour affouages, 

a,ii. 16. — De contestations entre associés, 5,n.3a. 

— De créances litigieuses , 2, 'n. 37. — De contribu-

tions indirectes, 6, n. 19. .— De cours d'eau , a, n. 

46 ; 9, u. 4. — De débals entre des agens administra-

tifs , 4, n. 16. — De dettes contractées envers des 

étrangers, 17, n .46. — D'entrepreneurs de travaux 

publics , I , n. 29; 2 , n. 18. — D'élablissemens insalu-

b es, 1,11.7. V. Ateliers. — Défailles commises par 

les notaires, 12, n. 10. — D'interprétation des lois, etc., 
2, n. ig. V. Interprétation. — De questions préjudi-

cielles de propriété ,6 , n 1. — De réparations civiles, 

g , n. 3l. — De saisies par les gardes forestiers, 2 , 

u. 3j. — De la validité des venies de biens nationaux, 

1 , n. 26 ; 5 , n. 10, i4 ; 16, n. i. V. Biens natio-

naux. 

Autorité royale ( Poursuites et jugemens de pré-

venus d'attaques contre 1' ) , i3, n. 10 ; 35 , n. a3 ; 

37 , n, 5a. 

Aval sur billet et lettre-dc-cliange. (Effet de 1' ) , 

4 1 . u. 5a. 

A vallée (Le sieur) , 33 , n. 4g. 

. lvanccm< nt d'hoitie , i3, n. 5i ; 3t , n. 8. 

Avances faites par les avoués , 5 , 11. i5. — Pal-

un commissionnaire , i3 ,n. 18 — A des ouvriers, 5, 

n. 29. — Avances eu général , 17, u. 1. 

ylveux en justice , 5 , n. 33 ; 6 , u. 33. 

Ave) ron t Mines de f ) , i5 , n. 20. 

Avis de conseil de famille , 17 , n. 16. 

Avocats ( Avoués qui veulent entrer dans l'ordre 

des ), 2 , n. 43. — Admission des avocats aux audiences 

à huis-clos, 20, n. 11. — Cités comme témoins, i3, 

n. 4° ; 23 f n. 5. — Concours des avocats pour les 

places de juges auditeurs, 12 , 11. 35. — Avocats-dé-

fenseurs devant les conseils de guerre, 9, n. 3o. — 

Droit exclusif de plaidoirie , 6 , n. 4o ; l3 , n. 46; 4°, 

n. 36. — Exception pour la défense devant les tiibu-

naux correctionnels , 4°, n. 8. — Droit de présence 

aux enquêtes , 32 , n. 44- — Remplacement des juges, 

5, n. 3f\: —-Poursui es exercées contre des avocats, 

35, n. 32; 46, 11. 38. — En faveur de leurs droits , 

4" , n. i 8. 

Etablissement de conférences par le conseil de dis-

cipline de l'ordre des avocats de Marseille ( 8 novem-

bre). — Sur le jeune barreau, par M. Mermiliod 

( 20 novembre ). — Serment prêté par les jeunes avo-

cats à la C. roy. de Paris ( 28 novembre ). — Relation 

de la séance d'ouverture de la conférence des avocats 

de la C. roy. de Paris , par M. Ch. l.edru. — Pré-

cis des discours prononcés par MM. Thévenin , Re-

nouard, Lafargue et Ceeniet ( l4 décembre) — Dé-

cision du conseil de discipline de l'ordre des avocats 

de ïarhes, relative aux poursuites exercées contre 

quelques jeunes avocats qui avaient joué une comé-

die dans une réunion en faveur des Grecs ( 23 jan-

vier). — Opinion de M. Duveigier sur la question 

de savoir si toutes les consultations des avocats doi-

vent être écrites sur papier timbré (gavril). — i5
c
., 

16
e

. et 17 e . Lettres de M. Dnpin sur la profession 

d'a"ocat, et renseignemens sur le costume des avo-

cats ( ".3 et 24 janvier, 10, 11, 1 4
 e t 16 février). 

Avoitement forcé ( crime d' ) , 21, n. g; a5 , n. 65; 

26, n. 27. 

Avoués ( Faculté aux ) licenciés de rentrer dans 

l'ordre des avocats , 2 , n. 43- — Nature et durée des 

pouvoirs des avoués dans une instance , 4 , n. 22. 

— Signification de jugemens , 4 , n. 26. — Règles 

sur leur droit de plaider , 4 , n. 4o ; 6 , n. 4o ; t3 , 

n. 46 ; 34 , n- 10 ; 4o , n. 8 , 36. — Sur leurs frais, 

dépens el émolumens, 4 , n. 45; 5, 11. i5 ; 1 2 , n. 14 ; 
i3 , n. 3i ; 16 , n. 25 ; 2g , n. ai . — Avoués adjudi-

cataires d'immeubles , 5, n. 19. — Leur responsabi-

lité, 5, n. 37. — Règles sur leur constitution, 6, 

n. T , 33. — Leur droit d'être conseils des accusés , 

9, n. 10. — Leurs droits relatifs à la publication des 

cahiers des charges, 11 , n. 27. — Avoués poursuivis 

devaut les Tribunaux , 3i , n.ag; 40, 11. 1 5. ( V. les 

Numéros de la Gazette des la et 29 décembre, 37 fé-

vrier et 4 mars. ) 

Avoués ( Chambre des ) , 3i , n. t5. 

Avril ( Le sieur ) , 7 , u. 4o ; 23 , n. g. 
Ayant-cause, 5 , n. 10. 

Aycart ( Le sieur ) , 4
1
 , n. 49- — Aymar , 4

2
 , 

n. 3. 

B 

Bachelier , g , n. 3. 

Bacs et bateaux , 4 , n. 46 ; l5 , n. 38 ; 3l , n. 3a; 

4i , n. 45 ; 4a , n. 7. 

Baclote, 4a , n. 6. — Bagnère , 3 , 11. 53. 

Bagnes. Renseigiieinens sur le régime et l'adminis-

tration des bagnes de Brest ( 5 novembre ). — Sur la 

police des bagnes de Lorieut (2 janvier). — De celui 

de Toulon (28 janvier). — De celui de Rochifort 

( 7 février, 6 mars). 

Baillant, 47, n. 23. — Bâillement, 16, n. 27. — 

Baillet, 21 , n. 3n; 24 , n. 12 ; 3a , n. 27. — Bail-

leul , 16 , n. 3t ; a4 , n g- — Bailly , 4 > °. 3; 3i , 

n. 37. 

Bains publics ( Police des ) , 33 , 11. i3. 

Balcdane (La fille ) , a5 , n. 34. — Balguerie , 6 , 

n. 4- — Balin , 3 , 11. 5g — Balland , 43 , n. 2. — 

Ballard ( La femme ), 23, n. 10. — Balleau ( La 

fille), 21, n. 26. — Ballots de marchandises, 18, 

n. 33 ; 35 , n. 3i. 

Ban (Infraction de), 44) n
- 5i. — Bancelin, 7, 

11. 5o ; 17 , 11. 1 7 ; 26, n. 1 i . 

Banque d'Angleterre (Billets de), 46, n. 37. . 

Banque de France et billets de banque , 19 , n. 26 ; 

24, n. i3; 33. n. 3 ; 3
9

, 11. 2g ; 4 1 , 11. 47. 

Banqueroute frauduleuse ( poursuites et jugemens 

de prévenus de ), 4 , ". 20 ; 7 , n. 26 , 4> i 10, 11. 12 ; 

u , n. 20 ; 20 , n. 35, 45; 21 , 11. 12; 24 , u. 28, 5g; 

25 , n. i3, 18 , 44 1 03
 f

 64 ; 27 , n. 28. 

Banqueroute simple, 7, 11 .12; 18, n. 3
9

 ; 20, 

n. 37 ; al, n. 10 ; 26, 11. t5 ; 27 , n. 44 i 33, n. 37 ; 

37 , 11. /|0, 53 ; 4o, n. 17. 

Banquiers poursuivis pour loterie étrangère , 37 , 

n. 19. 

Baneroche , 23, n. 21. — Banne-Puygiron ( de ), 

16, n. 5. — Bannes, 8 , n. 3 ; 26 , n. 1 . — Banon, 

i3 , 11. 22. — Baptiste, 7 , n. 3i ; 26, 11. 8. — Ban-

vin (Curé de) , 35 , n. g. — Bar ( Hér. de ) , 3o , 

11. 36. — Baraban , 18, n. 57. — Baracea , 16, 11. 

— Baral, 16, n. 19. — Barazer , 33, n. 49 j 3g, 

ii .36. — Bai ba, g, n. 35; 18 , n. 4o.— Barba dit Ila-

IIIY , 23 , n. ai. — Barbaize (La femme) ,26 , n. 55. 

— 3 a rbar in , a '3 , n. 16. —• Barbe , a4 , n. 37 ; 34, 

11. 22. — Barbé Marbois ( M. le marquis de ). Telle 

des paroles qu'il a adressées à M. le duc de Bordeaux 

(7 el g janvier). V. aussi pag. 11 , n. 7. 

Barbcro , l\Q>, n. 32. — Barberoiisse , 43, n.V|. — 

Barbe* , 24 , n. 54. — Barbey , P , n. 5. — Bar-

bier , 8 , n. 25; 24, n. 5 ; 38, n. 16. — Barbiu , 37 , 

u. 23. — B.ubot, 43, u. 7 , 29. 

Bardeau , 37, n. 7. — Bmdcl , 21 , n. i3. — 

Bardin , 34 , n. aî. — Bardou, 22 , n. 25 — n , 

46 ,n .43 .-aar
s
hen,37,n.53.

 arel
. 

Bumquant , ,3 , n. 2. - Barjeot , 25, „. 3q. _ 

Barland , 3g, u. 7. — Baron, 2. , „.
 aa

 ? „ 

n. 19. — Baroida, 26, n. ,9. _ Barrachin , /,
 1 

... 4. - Barraher, 4„ , ... ,9. _ Barraud * 

m '4i 3g, n. 5l. — Barray, 3
7

, .1.4,. n "j 

( Madame de ) , 38, ... .8. - Barré, 3 , n. 28 • „ 

n. 44; 27, n. 26; 3
7

, n. 38. ''" 

Barre de Boisméan ( M.) , président honoraire du 

tribunal civil de Cbàteauduu. Article netroloaiun. 
( 4 septembre). b que 

Barreau français (Du jeune) , par M. MermilliÙJ 
( 20 novembre ). 

Barreiro ( Pascual ) , 45, n. 43. — Barrié 26 

n- 25. — Barrois ( Hér. ), 19, n. 55. — Barru'el dé 

Bauvert , 14, n. 28. — Barry , 42, n. 35. 

Bait ( La demoiselle ) , 3», n. 5t. — Banbe 3fi 

n. 27. — Barthélémy 21 , n. 18. — Bassein ' 3»' 

n. 3ii , ' » 

Basset, 16, n. 34. — Bastet ( Robertine )
 a

, 

n. 42 — Bastia ( Yilie) , 1 , „. 11. — Bastieu (Ni-
colas ) , 22 , n. 5. 

Bataghni,g, n. 28. — Bataille (Les époux 1 

n. 43. — Batuac , ,6 , .1. 3. — Battinei , 3,
 u

.
 2o

 ' 

Bauchain , 7 , n. 38. — Bauch ais , 26 , n. 1 j 

Baucheau , notaire, disparu après faillite (2odé 

cembre ). V. aussi pag. 3i , 11. 38. 

Baudelot , 24, n. 20 ; 40, n. 12. — Baudesson 

32 , „. 52. — Baudouin , <7 , n. 34 ; 4t , n. 27. 

Baudran , 04 1 n - 1 *• 

Bauer 3a , ri. lu ; 4t n. 8. - Baugé , 18 , n. 3o ; 

ib, a. 4; 41 ,
 u

. 34. _ Bausset (Marquis de) i, 

n. 27. ' '
 1

 ' 

Bautier (MM. Jacques et Adolphe) , avocats ( 26 fé-

vrier ) Y. aussi pag. 6, n. 8. — Baux, 19, n.33. 

Baux à loyer , de maisons de ville et de campagne 

4 ) ". 29, 48; 5, n.2-, 6, n. a4; 17 , „. i4 ;°8,' 

n. 23 ; 3o, n. 4; ; 3i, ... 6, 44, 5i ; 3a, n.6, 12, 

ai ; 4', ». 6. ' 

Bavière ( Le duc de) , u , 11. 33. — Bay ( Eugé-

nie) , 40 , n. 26. — Bayle, 20 , n. 53. — Bavly 

(Hér.de), 5,n. 10 — Bayol, 23, n. 42. — Bayolle, 

24 , n. 52. — Bayre ( Jacques ) , 26 >. n. 4. — Ri-

zière, 20, n. 29. — Bazin, 24, n. 27 , n. 46: 25. 

n. 22. ' 

Béasse, 22 , n. 26. — Béatrix, 18, n. 36 ; 38, 

n. 47. — Beaufils, 32, n i4; 3g, n. i5. — Beau-

ger (Félicie ) , 12, n. 12 Beaujard , 3S , n. ig. 

Beaulieu ( Madame de ) , 38 , n. 10. — Beau-

mont , 3g, n. 3i. — Beaumont de l'Epinay ,28, 

u. 38. — Beauquesne, 3 , 11 4-

Beau père et belle-mère, 1 , n. 4; 3i , n. 9. 

Beaurepaire, 3o , n. 4 L — Beaussel ( Marquis 

de ) , 17 , n. 34- — Beauvais , 42
 , n. 4t- — Beau-

voir ( Marquis de) , 4 , n. 36. — Beaux , i3 , n. 7 ; 

27 , n. 1 2. 

Beeker ( La fille) , 27 , n. a. — Bechet, 3t , n. g. 

— Becquebois , 4 , n. 38. — Bedarrides , i3 ,i>. 3g. 

Bedel ( M. ) , auteur du Nouveau Guide des Etu-

dions en droit ( g mars ). 

Bedjr, 23 , 11. g. — Beffara , 3o, n. 17. — Be-

ghin , 35 , n. g. — Bego , 4 2
 , n. 34- — Beignon (J.), 

8, n. 3. — Belache, 25, n. 34. — Belfort, 25, 

11. 3.'|. — Belhomme, 32 , n. 2; 34 , n. i ,5. — Beliii , 

18, 11. 8.— Belland,38, n. 2. 

Eellart ( Notice des œuvres de M. ), ( 17 mai). 

Bellavoine , 26 , n. 4o. — Bellefond , 7 , n. 44-
— Bellefond ( La femme ) , 35, n. i3. — Bellew, 

16, n. 14. — Belliard, i5, 11. i4- — Belliard ( La 

veuve ) , 27 , n. 26. — Bellissen , 4 , n. i3. 

Bellongreville , 35 , n. 16. — Bellot (J.) , 8, 

n. 26 ; 20 , 11. 53. — Belly-Iïoidard , 35, n. 38. — 

Belost (avocat-général), I2 ,n.3i. 

Bénard, t5, 11. 37; 36, n. 44- — Benare , 25, 

n. 7. — Bence , 35 , n. 10. — Benech , 5 , n. 6. 

Bénéfice d'inventaire (Acceptation de succession 

sous ) , 1 1 , n. 10. 

Beneux , 38 , n. 3o. — Benfeld ( Le curé de) , 

12, n .a3. — Benilomarton, 25, 11.68. — Benoit, 

4i n. 10; g , n. 10; a3 , n. 3i ; 3a , n. 3i ; 38, n. 28. 

— Benquet , 6 , n. 37. — Bequet , 34 , n. a5. 

Berat, 3g, n. 40. — Beraud , 18, n. i4i
 21

 t 

n. 18; 36, n. 29, 3i , 38. — Berbiguier de Terre-. 

Neuve-du-Tym , 38, n. 45. — Berclié , 9 , n. 25.— 

Berdin ( La femme ) , 2 -4, n- 16. 

Bereau, 23, .1. 16. — Berenger, 18, n. 24-

Bérenger (Le comte de , 3a, n. 5. — Bergasse, ia, 

n. 33. „ 

Berger, ,5, n. 14. — Berger ( Hér. ), 3i , n. a». 

— Berger de Foucault, 37. n. 48. — Bergerac, aJ, 

n. 6g. — Bergeret , 1 1 , u. 49- —
 Be,

'S
ès

 (
3ean

)» 

23 , n. 4- — Bei gier , 23 , n. 28. 

Berlot , 37 , n. 53. — Bernadet ( La femme), 10, 

n. 17. — Bernage, 18, n. I. — Bernard, 3, n. 5.| , 

10, u. 22; i8 ,...25;23, ...4i
2
5."- ?9 > 3?'â'3, 

29 , n. 44 ; 33 , ... 16 ; 3
9

, n. 9 , 5o; 4o , ».
 2

» 

11. 38. — Bernard ( Le colonel), 18, n. 19- — ' , 

uard ( La fille), . 8, n. 3; 34 , n. 3a. - ^'"^ 

(Samuel), 16, n .6. , . IR 

Bernardet , 4. , ... I. — Bernier , 20 , n i; , £1 

n. 25. - Bernoux , .5, n. 4- - Beitain , 8 ^ n. 

20, n. 53. — Bertault, 2, n. 3o. — bute, 

Berté, employé des douanes , assassin MJ^j^ 
fabricant h Yaugira.d. Détails sur les circonstance 

de cet assassinat ( août, 5, 7). ,
n

_-Ber-

Berthaud, .3, n. 8 ; 12 , 11. 3a ; 23 , n. 1 ■ 

thomieux, 3. , ... .3. - Berthonnet-Mo 

( La demoiselle), , . , n. 45. - Bert.g"*" >J°
 } L _ Bertino. , ,4, ... 4«. - Beito" ( AnW» 

Ja, n. 32.— Bei U and, 9, n. 4 ; IS,*
3
* 



BEL VILLE. 
C\ 1 ,0 X. .Rrrvil/e (M

c
.\ S» notice dti Dictionnaire nniver-

KI île Droit français , par M«. Pailliet ( i«r.« 8 no-

\ einbre ). Sun opinion sur l'ouvrage île M. de Berny , 

intitulé: Un mot sur le projet de léi relatif à l'or-

ganisation d u jury , sur le Projet de Code, militaire, 

el sur fart. ÀJ de la loi du ai octobre. 181.4 ( 16 
aird ). 

Berville, /il , n. 26. 

Bcssez ( M. ) , substitut à Coblentz. Son projet de ' 

procédure. V. Prusse. u. jg. 

£estiaux ( Police des } , 8 , n. i 4. 

Belh.isy , 4 1
 , 5. — Belbna! - Gréen , 44 1 

•f». 36. — Betzy (l'.léonore ) , 14, n.3l. — ïîeudin , 

'il , n. 54. — Beulet (La femme) , 22 , n. 38. 

Beurel* 8 , n. 3c, ; 1 1 , n. 3i ; 20 , n. 4. — Bey , 4
n

, 

n. bo. — Biardj 24, n. 18. — Bidault, i4, n. 3i. 
— Bidot , 23, n. 4' • 

Biens communaux, 2, n. 17 ; 1 2 , n. 49 j 33 , n. 35. 

.—- Biens-jonds (TJsulïuit de ) , 1 , n 1. 

Biens des femmes , des ntinein's et des interdits. 

V. ces mots en particulier et Hypothèque légale. 

Biens nationaux. Contentieux relatif à la vente, 

au paiement et à la jouissance , l , n. 3 , l4, 19,26; 

» j n. i5 , 29 ; 5, n. 10 , 14 , 29 ; 16 , n. 1 ; 28, 

B.trfurrher , 3g, n. 29. 

jiigarnie (Poursuites et jugemens de préi enusde) , 

21 , n. i4; a6» n. 3*2 ; 27, n. i5 ; 40, 11. 46; 44 > 
u. 1 o , 38. 

Bigaut , 20 , n. 21 —Bignon, 3 , n. 34- — Bigot 

( I ,.i iiile) , 30, 11. 53, — Bigy , 18 , n. 24.— Bitbaut 

i Le cou*crit), déclaré libéré du service militaire, 

réclame les dommages-intérêts accordés par l'art, 

1 17 du Codepén. (10 janvier) . 

Billandel, 25, n .25. — Billard, 24,11. g. — Bil-

laud , 2.3, 11. 16. — Billerev , 28, n. 4o. 

Billets à ordre , au porteur , etc., 2, 11. 32; 6, 

u. g ; 12, o. 3o ; 1 3, n. 19; 1 6 , 11. 20 , 3 1 , a3 , 38 ; 

%'n , n. 38 , 47 j 18 , n. 2; 20 , n. 3 1 ; 22 , n. 5i ; 23, 

n. 5, 28 ; 25 . n. 3o, 6i ; 28, n. 4, '4 i 29 , n. 34; 3t, 

n. 7 i 17 , 4
5

; 4'i "• 49 1 56 , 4
2

, ". 1,3,8, 

20; 44 1 37-

Billets d'entrée au spectacle , 16 , n. 48. 

Jiilloux ( La demoiselle ) , 1 1 , n. 45. — BiHy-

Boidard , 1 3 , 11. 27.' — Binet , 3 , n. 34 ; 3 4 , n. 3 ; 

43 . n. 42. 

Biographies in-32 ('Procès des ) dont l'état suit: 

— De la Chambre des pairs (29 novembre ). — Des 

Commissaires de police ( 22 et 20 novembre et 1 1\ dc-

■eembre ). — Des Contemporains ( i3 décembre ). — 

Des Dames de la cour el du faubourg St. -Germain 

fas novembre). — Des Députés (7 mars). —• Des 

Députés de la chambre septennale , par Massey de 

U) ronne (8 , 13, 19, 21 et 3o novembre, 12 dé-

einibre ,
 2

 et 27 février). — Des Députés de la 

chambre septennale, par Alexis Lagarde ( 29 novem-

bre ). — Des Imprimeurs et des Libraires ( 8 novem-

bre , 16 décembre, 5 et 9 janvier). — Des Ny m-

phes du Palais-Royal ( 25 novembre , 2 , 9 et 16 dé-

cembre ). — Des Pairs de France ^ 1 4 décembre). — 

Des Préfets { 10,17, 18 et 3o novembre, 2,7,9, 

23 et 3o décembre , et 22 avril). 

Biron ( Les époux) , 10 , n. 2.3. — Birnlbeau , 

28 , n. 14. — Bissetle , 12 , n. 47- — Bisson , 

23, n. 3g; 24, n .6; 25, n. 11. — Bizot, 35, 
11. 10. 

Biais , ig , n. g. — Blanc , 1 1 , n. 20 ; 35 , n. 27; 

36, n. 32. — BlaucBard, 10, n. 3o ; 24 , n. 4. —• 

Blancbet, 28, n. il' 

Blanchissage ( Dettes pour)', 16, n. 38. 

Blanquet, 26, n. 37. — Blard , 20, n. 2. 

Blasphème (Délit de) , 44-

Blavier, 21, n. 4t- — BligV ( Sir Tli. ) , 44, 
n. 30. 

Blessures graves et coups qui ont causé la mort 

( Poursuites el jugemens pour ) , :3, n. 9; 21 , 11. 26;. 

23, n. 24, 3i; 35, n 38; 36, u .4g; 3
7

, u. 43. 

Pour blessures qui n'ont pas causé la mort, i5, 

11. 18; 19, n. 3 , 30 j so
}

, n. 21 , 3a; 21 , n. 1 , 3 , 12, 

34 , 4
1
 , 47 ; 22 , n. 12 , 38 , 5jj ; 23 , n. 3 , 17 , 20, 

33 ; 24 , n. 2 , 3o , 45 , 58 ; 25 , n. 4 , 3o; 26, n. 5 , 

57 , 58 ; 37 , n. 10 , 1 1 ; 28, n. 14 ; 3o , n. 22 ; 33, 

11. 16 ; 34 , 11. 2 , 24 ; 35 , n. 29 , 35 ; 37 , n. 11, 

20, 22 , 4g ; 38, n. 10 , 1* , ig , 23 , 3o , 3i ; 3g, 

n. I , :4; 4°, n- t4 i 4
2

 , n. 36; 43 , u 4 > 28 , 33; 

44 , n. 2g , 3g ; 46 , n. 6. 

Blin, 22 , n. 26; 34, n .33; 38, n. 53. — Blon-

deau diiCoulant , 24 , n. 1. — Bloiftlel (Les époux), 

01 ,n. 3g; 41 , n. 7. — Bloquel, 3g, n .54- — Blot, 10, 

n. 40 ; 43 , n. 34. — Blum (De) , 31 , 11. 3t. — 
Blo tenu , 7 , n 38. > 

Bochsa, 44, n. 10. —Boc-S.-Hilaire , 38, n. 10. 

— Bodin (Hér.), l3, 11.31. — Bodot , 37, 22. — 

Boidron , 33 , 11. 4g. — Boileau dit Gazon , 25, 
n 57. 

Boiron , 13 , n. 37. — Boirot (Louis) , 23 , n. 7. 

— Boiroux , 3:j, n. 26. -4- Bois, 3i , u. 46. 

Bois et forets de l'Etat , des établissemens pu-

blics et des particuliers , 1 , n. 2:'| ; 2 , n. 16; 12 , 

11. 6 , 32; iS , 11. 16 ; 28 , 11. 16 ; 33 , n. 3g ; 35 , 
n. 54. 

Boisard , 23 , n. 33 et 4°- — Boisgonthier , 24, 

». 36. — Boissa , i3 , n. ig. — Boisset , 35 , n. 53. 

Boissons ( Punrsuiies et jugemens pour contra-

vention aux lois et règlemens sur les ) , 2 , n. 33 ; 

<) , n. 30 , 37 ; 1 3 , n. 12 ; 18 , n. 22 , 36 ; 20 , 

n. i3; 33, n. 36; 34 , n. i3; 38, n. 47. 

Boitel , 37, n 3o. — Boizard (La daine ) , 3o , 
n. 22. 

Bollènes (Habitans de) , 21 , n. 18. — Bombarde 
( Laveuve) , 3.5 , n. 37. 

Bonaparte , 3o , 11. 2S ; 36 , n. i5. — Bonay , 

36, n 3g — Bunknitu , 3g, n. 24. — Bounal'oux 

n. 
! au , 

— Bonne ( La filir 

14- — Roniirlier : 

( Arnaud ) , iï 

n. 33. — l'omis . 

de débit oratoire, „„„ 
i, , ... l'ai M. ) , ( 2 :1 novembre ). 
Bonnes étude- «. / c~ ■ ■ . ' \ \ -n

 1 

i„ , , . -s ( Société des ). Renseignemens sur 
le cours de droit r „ ti • °> , . 
bre , 8 janvier ) .

 p
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Bonnet, 38 „.
 l6

. _ Bonnicr , 35 . ,.. 1 . - Bon-
mol 4n , „. ,6. _

 Bons au

 p
0l

.ienr , 3] , n. jo. 

Bon^delaM
î

.t^
lière) I2>

 „
 iS

. _ Rontoux (Fran-

"• -»«>.— Bonvallel , nj , ,,. 54. — Bo-

^8 ; 18 , 11. 24. — Borda 

Cours 

24 7 

cois ) , 22 , 

quel , 

n. iq. 

Bordeaux ( S.
 A

.
 R

 ,
e
 fa

 àe)
 ^ ^ 

rôles que lui ad,.,,^
 M de B

arbé-Ma,bois ( n é, g 
janvier).

 v
 '

 y 

Borel, 32, n.
 og

 _
 Bove

,
H

, ,
 Les

 ^
poux

 ̂  ^
 n 

20, 17, n-04 — Bores, 4.2, „.3t. — Borie (Jeanne), 
26 u.53. - B

0
 et .6. ^ 

Bosc, 20, n.^
5el27

_ _
 Boscans

.
 4

, .
 n

.
33
 _ 

Bouchard , 3 
O, n. i3. 

— Bouche-

) , n. 6 , 19 ; 

■4 , n. 58. — 

24- — Bou-

iS, 11. 6 et 

Boucheiny { L,
es dnr)lt>6

 s 3 

porn ( Her. ) 2
 >

 ,,. ^ _ y
in
^

Kr 

24 , n. 3b ; 25 , r». 5
a

. _ Boucheron 
Boucbet , 38 , 11 . 5 

Boutiquier ( j,;
Hn )

 „
 j5

 _ Bouchon du 

Bouinial ig, n. 8. -j-Bouclet, 43, n. 6. — Bou-

cher ( Her. ) 17 , „. ,g
;
 38 , „.

 2
3. _ Boudi.r 

(Pierre ) , 3
4
 , n. 3

7
. _ Bouillon ( Hér. du duc de), 

16 , n. 37. 

Boulade ( La dame ) , ,
7

, ,,.42. — Boulainvil-

hers, 41, n. 20. _ Boulanger, 16, n. 36 ; 3o , 

». f3 ; 3g ; n. 10. __ Boulard ( !.. ) , 10 , n. 3a. — 

Boulet (.Her), 6, „. g. _ Boulevin, 46 , n. 3o. 
— Bou«ey, 00 , n.8. 

Boulin, 27 , ».
 2

5 _ Bonllois . 
logne , 7 , 11. 48 5 4^ „ g, 

Bourbon { Le duc de ) , 6 , 11 

47-

Bourbon ( L'IlecYe) , 3 , n. 10. 

BourdiUat,» , „. . _ Bourdin , 2.4 , n. 5i. — 

hou, don, 32 n 5.— Bourgeois ( La femme ) , 30, 

n 3o; 27 , ... 50. Bourgeot, 24, n. ,0.- Bourges 
( La dame ) , 28 ,

 t
 j _ 

Bourget ( M. ). Réclamation contre des faits rap-
portés dans la Cct

zelle au su
j
e
,
 de

 ,
a rcqnhe des

 ,
)a

. 

bilans de Bourgi.
e

„f , à Lyon ( 1 5 janvier ). 

Bourghellcs ( Commune de ) , 3 , 11. 35. 

Bonrgneuf (Ordonnance rendue en faveur de la 

ville de Lyon , c,
mt

,.
e
 (g, réclamations des proprié-

taires du ( 12 janv.er ). Observations de M. Bourget 
( t5 janvier ). 

Bourgoui , 23 ,
 n

. ,6. _ Bourgon , 43 , n. 27. 

— Bourguignon , 36 , n. 5g. — Bourgu.u , 43 , 

n. ai. — Bourjq , 43 ,
 n

. ',8. _ Bourlier , 38, 
n. 12. 

Bourreau. V. JX.xéculeur des jugemens criminels, 
34 1 n. 23. 

Bourse de Paris ( Inauguration solennelle de la 
nouvelle ) ( 5 "OVerobre ). 

Bourses dans les collèges , 16 , n. 8. 

Eourlenu , 23 , „. _ Bom j ( Jean-Baptiste ) , 

n .55. — Boii
lruc

]
lon s

 i3 , 11. 16. — Bousquier 
26, 

( avocat- général )
 )
 ,, , „. 44. _ Boussard , 4i 

n. g. — Boussiër
es

 (Les époux), 22,0.4g. 

Boutejron, 2) ,
 n

. 3o. — Bouthillier ( Hér. ) , 
17 , .1. 27. — Bouton , 34 , n. 3. 

Boutiques et magasins de veille , 18 , n. 32 , 59. 

Bouvet, 32 , n.
 23

, — Bouvier , \ , u. 2g. —-

Bouzigues , 4i , r». 17. — Bouzon , 43 , n. 1 1. — 
Boy (Marianne) ,

 20
 ;

 u-
 fa. 

Boyard (M.). g
on

 ouvrage sur la magistrature 
et le jury. V. Mag;

strature
. 

Bojer, ig, n. 4, ; 38 , n. 41 ; 38 , n. 3a ; 43 , 
n. 6. — Boylon , 3!

 ;
 „. 5

2
. 

Braconnage ( Poursuites et jugemens de prévenus 
du délit de) , 33 ,

 n
. 3

7 ;
 44 :

 n
.
 2

g. 

Braconnât, 4s, ... 4. — Brad'ley , 45, n. i3 et 

14. — Brand, 43 ,
 n

. 16. — Branlaid , 3 , n. 34 ; 

5,n. 33. — Brasset, 37 , n. 23. 

Brat , 43 , n. 28. — Bran ( Jean-Baptiste ) , 30 , 
n. 33. — Bray , 3 /J

 j
 „, 4

Q
. _ Bréchard , 36 , n. 34. 

— Breil , 7 , 11. 48. 

Brescol , 34 , h.
 2

5. — Brêsserolles , 27 , n. 19. 

Brest. Renseigtie
m

ens sur les poursuites judiciaires 

exercées contre les personnes arrêtées dans cette ville 

par suite des troubles qui ont eu lieu pendant la mis-

sion. ( i«. ,g, 1 5 et 23 novembre , 8 , 30 , a5 et 3o 
décembre , J, 6,9, 14 , 1 7 , 21 et 32 , 28 et 3 1 

janvier , 3 , 3Î février , 8 , .6 . 

mars.) V. Quimper. 

Bret , 4
2

 i n. 9. — Breton 
n. 16. 

Brevets d'invention (Contestations relatives aux ), 

3o , n. 43 ; 33 , n. 3i ; 40 , n. 5t ; 4> 1 n. 1 , 3 , 

4 , 7.
 8

 - 9- ,., 

Brevets de libraires ( Poursuites et jugemens pour 

contravention aux lois qui exigent des) pour vendre 

des livres ou les donner en lecture , 8 , 11. 9, 17 , 

3o , 36 , 45 ; 9 1 n. 3 , 5 , 22 , 33 ; 11. n. 37 ; 

12, 11. 20 ; .3, ... 39 ; 18 , n. 5, 6, 4o , 43 > 45, 
4g ; îg , n. 35 , 58; 33 , n. 44 , 35 , n. 6 , 24 , 

45 ; 36 , 11 17 ; 38 , n. 4g ; 39 , n. 44 ; 4o , n. 3o , 
3 7-

Brevets de libraire. ( Arrêt de la C. d'Orléans sur 

les) ( 23 janvier). — Autres décisions ( l5eti7 fé-

vrier. ) V. Règlement de inïi. 

Brézaull , 5, n. 2. — Brézon (Jacques), 26, 
n. 31 ■ 

Briare ( Canal de ) , i5 , n. 38. 

Briavaine, !\i n. 4t. — Bticbsrd , 33, n. 28. — 

34 , 36 

33 , n. 4g ; 34 , 

i 34, 

.son , 

5o. 

m 
Bride (Denis), 2 .5, 11.60, — Bridgeford (John), 

ij, n 43. — Briggcs ,.37 , „. 7.i). — Brigs. 18, 

n 54. — Brightman , 46 , n. 22. 

Urillat , 38 . n. 18. — Bi inrk , 36, n. 55. — 

Briot', 21 , n. 5. — Briquet (Mademoiselle), 38, 

11. 18. — Biiquier ( de l.oueunec ) , 26, n. 5 |. 

Bris de clôture , 36 , n. io. — De pi isou . 

n. 22 ; 38 , n. ia ; 3g, 11. 3o. — /De scelle 
n. 4S. 

Brisac, 22 , n. 10. — Brisiatrx , 4
2

 t ".
 2

6. — 

Briska, 36, n. 58. — Brissatit , |3 , n.|ig. — Brin-
son, 3 , n. 46. — Brcx , 34 , n. 17. 

Brochard , 8, n. 42 ; a3 , n. 10/ — Broé ( De ) , 

14 , n. jn. — Broglie ( Hér. de ) , 3o , n. 10 et
 2

3.-— 

Brog.iia.d , 26, n .61. — Bron ( 1 .ouis ) , 3 . ,,. 15. — 

Brossa rd (La femme), 2.4 , n- 27 Bioltot (Hér. ) , 
12 , n. 11. 

Brou ( De ) , i4 , n. 1.4. — Brouchnrd , g , n. 38. 

— Broiiet , a3 , n. 7. — Broiigham, /14 , tu 46. 

Brousse (Delà), 14 , 11. 21. — Broitsset ( Jean ), 

B 5 , u. 65. — Brout (Marie Rose) dite Sœ-ur-dc-iâ-
Croix , 31 , n. 23. 

Broj'ard , 6, n. i3. — Bruchon , 4' , n- i5. — 

Bruel, 43 ■ n. 1 5. — Brullmann , 43 , n. 32; 46, 

"•49- — Briineau-Molard, 7 , n. 46. — Bruneau 
(La fille), 2 .5, n. 34. 

Brunei , 34 , 11. i3. — Bium.n , a5 , n. 63*. — 

Brunol, 25, 11. 26 Brunoy , 14, n. 01. — Bruyard, 
3g, n. 14. 

Buclès , 32 , n. 17.,— Buffart, 7 , .5. — Buf-

fet, l3, n. g. — . Bugnest. , 25 , 11.67. — Bujaid, 

'7 > n. 4 '— Buisserave ( De ) , là , n. 6. — Buis-

n. 2.3 ; 8, nT38 ; 17 , n 33 ; 24, ... 3g, 

Bultoud , 23 ,n.43. — Bm ■eau, 25, n. 38. — Bur-

laud-Neyron , 21 , n. 4 — Bursteintein ( Comtesse 

de), 2, n. 4a. — Burtschy (Les époux) , IT, 
n. 22. 

Basson , 33 , 11. 10. — Bussy ( De ) , 6, n. 32. — 

Bulcba (tafiUej, 3i , n. 48. — Butler (Laden.oi-
selle ) , 3i , 44. 

Cabanis, 36, n. 10. — Cabaret , 43 , n. 27. — 

Cabarrus , 16,11.47; 4
1
 . n .2get43. 

Cabinets littéraires. V. Brevets de libraires. 

Cabre, (La femme).
 2

3 , n. 4i . — Cabuchet , 18, 

n. 7 ; 36 , n. 4o. — Cabuzac. . 27 , 11. 7. 

Cachemires .{ Saisie de ) , 18, n.38. 

Cadavres ( Poursuites et jugemens de prévenu» 

de vol , de recel , etc. , de ) , 21 , n. 1 3 ; 34 , n. 35; 

44 , n. 14. 3i; 45, n. 5 ,6, 7; 46, n. 44. 
Cade ( Victor) , 20 , n. 22. — Cadot , 8 , n. 3g. 

— 1 1 , n. 3i ; 20 , n. 4. — Cafl'e , 33 , n. 45. 

Cafetier ( Profession de ) , jg, n. 38. 

Cagnard, 4, n. ig. — Cahier , r,5 , n. 4-

Cahier des charges, 5, n. 3; u , n. 27 ; 14 , 
n. 1 1 ; 16 , n. 4 2 -

Cailleaux , i!\ , n. 2a et a3. — Caillât, i3 , 
n. 17. — Caillet ( La fille), 18, n. 34. — Cail-

leux, 37 , n. 12. — Cailloch , 29 , n. 3. — Cail-
lou, 17, n. 7. — Caire, n .25 

Caisse des consignations, 14 , n. 1 1 ; i6 ,n. 5o; 
32 , n. 1 2. ' 

Caita , 9 , n. ag. 

Calero (Vinccnte ) , 45 , n. 56. — Calestroupat , 

4o , 11. 20. — Callescb ( Michel ) , 26 , 11. 62. — 

Callogham, 40 ,0.26. — Callol, 4 , n. 17. — Cal-

mel , 24, n- 52. Calomarde ( De ), 45, n. 57. 

Calomnies ( Plaintes, poursuites et jugemens de 

prévenus de ) , 11 , n. 3i ; 18 , 11 , 5i ;
 2

o , n. 3; 

p4 , n. 46 ; 34 , n. 24 , 47 ; 35 , n. 5i ; .<jo , n > , 

38 ; 44 , n. ig ; 46 , n. 20 , 3o , 35. 

Calonne ( Succession) , 3o , n. .. — Càlvière , 

l3 , n. 5^.—Cambet ( Anne ) , 22 , n. 35. — Cam-

pestre ( Ija dame de ) , 4
1
 , ". 26 et 48. — Sa 

lettre à la Gazette, sur son procès avec M. Moutar-
dier ( i«r. juillet). 

Campion , 8 , 11. 33 ; 10, n. 1. — Camus, .g, 

n. 26 ; 3g , n. 29 ; 43 , n. 3i. — Camuset , 16, 

n. 17. — Cauac, 11 , u. 19. — Canada , 44 , n. 1. 
— Canal , 28 , 37. 

Canaux de navigation et d'irrigation, 2, n .46; 

i5 ,n.38,3g ;37, n. 12; 3g, n. 19. 

Candau, 25 , 11. 68. — Caudaux Ros (La dame) , 
42 ,n .22.—Canning , 45, n. 11. 

Cantonnement (Action en) , 3, n. 40; 12, n. 3a. 

Canlorbéry (Archevêque de), 44, n. 2.5.—Canu , 

2a ,n. 4
1

- — Canuel , i5, ... 18 ; 3 1 , 11. 17. — Capil-
lard, 25, n. 48. 

Capitaines de navires, 6,11.2a; 1 1 , n. 19; 35, 
n. 46'; 44, n - 55, 

Capital de sommes prêtées , etc. , 3 , n. aa ; 6 , 

11. 37 ; i5, n. 8 , 5o ; 16, 11. 18; 17 , n. 9, 26 ; 38, 

n. 13, 3i ; 3o, 11. 4o; 32, n. a8, 29. 

Caplain, 3a , n. 14 —Capriolat, 37, n- 20. 

Captalion (Action en). V .Testament. 

Caradec , 5 , 11. i3. — Caravé, 19 , n. 28. — Carbo 

(Paseual ) , 45, n. 45.—Carbonnel , ai , n. i3. 

Cardeau, 1 o, n. 25.—Cardiguan (Comté de ), 44 , 

11. 9 — Cardon , ig, n. .3; 36, n. 27 ; 37, n. 52 j 38, 

n. 19. — Cardon.*!, 3S, n 19. — Carel, 2. , n. 21.— 

Carentau (Domaine de) , 3o, n. 18. 

Carillon, établi dans le clocher de Caslelnau-Ma-
gnoar. V. Castelnau. 

Cariosa (José) , 46 , n. 7.—Carher, 40 , n. 38. 

Carmes (L'eau de mélisse des), i5, n. 

Contrefaçon. ■ 

Carnaval (Mascarades du). V. mascarades. 

Caron , 4o , n. 3o ; 4
1

, "• ''4- — Carpentier ,12, 

li 



CARREETE. CONSIGNA T A IR E 

n. 3ftj if\, u. 24 *°, n. 35; 36, n. ig; ffi, n. 27. — Carré, 

î8 , n. 36; 22, n. 21. 

Carrette , forestier, poursuivi pour meurtre 

lin sieur Huraulc , qui cueillait des noiseltes dans le 

bois de Meudon { 1 ci', novembre ). La veuve Hurault 

obtient du Roi une pension de 400 fr. (8 novembre), 

Carrier, 20, n. 1. — Carrigou, 3, n. 43. — Canon 

(La dame) , 25, 11.6.—Carruel , 3- n. 21. 
Carte payante chez un traiteur, 45, n. 26. 
Citrlini , 1 1 , n. 19.—Carttgny, 33, n. 3g.—Carton, 

23, 11. m ; 42, n. 33 

Casabonne, 5, n. T I . —Cassagne, 20, n. 40.—Cassai-

gnoles, ;3,n. 48. —Casson , '25,0.67.—Castanier, 

2 1 , n. ig. 

Casteînatt-Magnoac ( Ville de) , Hautes-Pyrénées. 

Contestât ion relative aux frais du carillon établi dans 

le clocher par (e fondeur Monin (3l décembre). 

Casliés , 27,11.24.—Castion (La fille ), 25, n. 46. 
Castres, 4i, n. g— Castries (Duc de) t8. 

Catalan (La dame) 

vlnce de) , 1, n. 5. 

Cauchie, 

29, 10.—Catalogne (Pro-

Caucli-Lnlande , 3 , n. 33. — 

Caiilincourl ( Madame de) , 5 , n. 34- — Caiimont , 

a3, n. 28. > 
Cause d'obligation , 28 , U. 4-—Causes sommaires, 

i3, m 46. 
Caulhe'ret , 4 , n. 2g. 
Caution et cautionnement, 4, n. l3; 6, 11. 27, 36; 

16 , n. .48 ; 17 , n. 2, 6 ; 19, 11. 27.—Caution judica-

tum solvi, 3i , n. 4<J. 

Cauve (La fille), 21 , n. a5.—Cautel , 20, u. 3o. ' 
—Cauviu , 12, n. iS; 22, n. I. — Cavaignac , 6, 

n -33.—Cavalier, 4, u. 11.—Cavé ,34, 11. 25;— Cavi-

guon, 26, n. ig. 

Cazabonne , 2 , n. 25 —Cazanx de la Bouyrie, 7 , 
11 .43. — Cazeaux, 20 ,n .55. — Caze (Pierre ) , 35, 

n. îg. — Cazcs (Anne) , 27 , n. 24. — Cazoumajour , 

35 , n. 41.—Cayol , 29, n. 11. 
Celière, si5 , n. 63. — Cellier (La veuve), i3, 

11. 5o. 
Cens électoral. V. Elections. 
Censure de la Cour suprême , 4 , n - 35; 1 1 , n. 26. 

■—Censure ( Commission de), ig, 11. l\. , 
Cérémonies religieuses dans les églises. V. Eglises. 
Cerences (Le maire de) , 34» n. 33.—Cerf-Levy , 

18, n. 26.—Ceriez, 3g, n. 29.—Cerveau [La dame), 

i5, n. 4o. 
Cessation de paiement, 13, n. 3o, — Cession de 

droits successifs. V. Droits successifs. 
Chabance , 33 , n. —Chabannes (Marquise de), 

i 5, n. 28. — Chabaud, 3o, n. 38. — Chabert , 33, 
iï. 2 ; 44 > n. 60.—Chabot (E. ) , 10 , n. g 

Chadeau (Marie), 23, n. 16.—Chaffin, 43, n. 7. 
—Ghagnon, 1 1, n. 52.—Chaillon de Jonville, 1 , 11. 3. 

— Chaillou, l4 , n. 4-
CliaCtie de forçats , son départ de Bicêtre ( 27 oc-

tobre ).—Récit de l'embarquement à Lyon , adressé à 

M. Ch. Ledrn , par M. Menestrier (ig novembre ) ; 

de l'arrivée à Toulon ( 1 1 et 18 décembre ) ; réparti-

tion des forçats dans les divers ateliers (28 janvier) ; 

de l'arrivée de la chaîne des forçats à Rocliefort 

{22 mai). — Détails sur le départ d'une nouvelle 

chaîne el sa composition ( 25 j nillet ). — Cérémonie 

religieuse qui précède le départ, et allocution lou-

chante de M. Berenger , chapelain (25 juillet ). 

Chalabre ( Marquise de) , 2, n. 4o. — Chalbert, 

2 , n. 3 i .—Chalendon, 8 , 11. 5.1. 
Chdlons-sur-Marne (Ecole d'arts et métiers de) , 

rébellion des élèves. V. Cours d'assises , Reims, 26, 
11. 10. 

Chambaut , 3, n. 5. 
Chambre des appels de police correctionnelle , 2 , 

11.37; 5 ,u. 8, 4 'j des comptes de France (His-

toire des). V. Histoire. — Chambres du conseil, 4, 

11. 20; 11 ,11.20, 23. — Chambres de discipline des 

avocats, 14, n .5; des notaires , .1 2 , n. 10.—Cham-

bres des mises en accusation , 8, 11. 2g; g, n. 26; 10, 
11. 35, 43. 

Chambrin , 7 , n. 16; 22 , n. 23. — Chamois, 39, 

n. 16.—Cbampeau , 12, n. 45; 43, ". 27.—Champe-

.nois , 37 , 11. 23. 

Chancerel, 2, n. 33 ; 4, n. 4? —Chanet, 24 , n. ig 

et 3o.—Change!, 26, n. ig.—Chanla.re, ia, n. 43.— 
Chansonnier de complaintes ( 10 janvier).'—Chan-

sons diffamatoires , 19 , n. 53; 44, 2 4-
Chanlelauze (De) , 12 , n. 33. — Chanteloup, 

27, 11. 26. — Cliantereau , 9 , 11. 25 ; 1 5 , n. 7 ; 

33, n". 3o.— Chantpie, 36, n. 17.—Chanu, 16, 11. a5. 

Chapeaux de plaideurs voles à l'audience ( 1 1 et 

>8 juillet ). 

Chapelle, a5 , 11.49. — Chapelle-Erhrée (Maire 

, 33, n. 10. 

Chaperon ( Port du ) par les avocats. V. Avo-
cats. 

Chapet , 43 , „.
 3î

. _ Chaplin , 46 , n. a6. — 
Chapon , 22, „. 44. _ Chappart , 3a, n. 9. — 
Oiappuis , 36 , n. j. 

Chapusol, ig, n.
 2

5. _ Charaud , 3
7

 , n. i5. 

— Charboiineau , 39 , „. 22. — Chardinat ( A.-Ch.), 

g, 11. i5. — Charie , 34
 >

 „. 34, 

Charlemagne , 3g , n. 12. — Charles X , 35, 

11. 38. — Charlier (Jean) , 22 , n. 46. — Chaîne, 

16, n. 4t- — Charpentier, a5 , n. 56; 35, 11. 5. — 
Charpentier de Baisval , 4<> , ". 33 Charpin , 36 , 

11. 2.5. — Charpine , 3 1 , n. 17. § 

Charraud , 3g, n. 6. — Charroin (La fille), 

36. Charron 2<) 1 16 : . 39 . 
Charrot ( Pierre Marie ) , 23, n.6. — Charroyer , 

20 , 11. 38. — Charlon ( La Dame ) , 1 , n. 28. 
Chartraire , a3 , n. 3g. — Chassaigne , 37 , n. 3a. 

Chasse ( Poursuites et jugemens de prévenus de 

délits de) , 2 , n 27 ; 7 , 11. 1 5 ; 1 1 , 11. 3 ; i3, n. g , 

16; 18 28, i.j ; 33 , h, 17 34, 

11. 26 , 27 , 2g , 36 ; 36 , 11. 37 , 5g 37 , n. 4 j 45, 

n. 40. 
Chassagnoux , 6 , n. 1 3 et i!\. — Chasteloyer , 

29 , n. 3g. — Château , 2.4 , n. 45. •— Château-

Thierry ( Commune de), 14 , n. 9 — Châtelain , 

«5 ,•».'' S^. — Chatelard , 32, n. 12. — Chatelet, 

i3 , 11. 5. — Chaligny , 4 , »• 49- — Chaton , 43, 
... 33. -

Chauf.hard, 3i , n. 36.— Chàumont , 4 2 , n. 18. 
—- Chaune ( Commune de ) , 5, 11.28. 

Chausse ( Usage de la ) par les avocats. V. Avo-

cats. 
Chausson, 33 , 11. 40. — Chaussy (La veuve), 

19, 11. 49- — Chauvel (La dame), 2, 'n. 3g. — 

Chaiivet , 3 , n. 56 ; 8 , 11. 48 ; 1 1 , 11. 3o; ig , n. 

21 ; 3?. , n. 49. — Chauvin, 20, n. 2. — Chaux 

neuve , 20 , u. 47* 
Chavagnac , 6 , n. 1 . — Chavenard (Les frères), 

20,11. 1. — Chaiet, i3, n. 4- — Cliavoutrer , 32, 
u. 3i. — Chazotte , 38 , u. 14. — Chedanne, g, 

11. 20. 
Chefdebien , 36 , n. 24. — Chemin , 14 , 11. 56; 

26 , n. 22. 
■ Chemins publics et vicinaux , 2 , n. 5 ; 3 , u. 58. 

Chenaille , 23 , 11.22. — Chenaui de Beauforl , 

1 , n. 24. — Chêne-Creux ( Hameau du), 29, n. 
21. — Clienier , 18 , u. 7. Chenot, ig , 11. 19. 

— Chenuet, 23, 11. 10. 
Chepault ( Pierre ) , 26 , n\l\t). — Cheraud , 33 , 

n. 14. — Chéri , 25, n. 21.' — Chermside , 3l, 
11. 5a. — Chéron , 3g, 11. 3i: — Cherot , 19, n. 

19. — Chesnau, 14 , n. 12 ; 22 , n. 2.3. — Cheva-

lier , 19 , n. 25 ; 27 , n. 5à ; 38 , n. 27 ; 42 , 

11. 41. 

Chevaux ( Procès pour ) , i5 , n. 48 ; 16, 11. 34 ; 

22 , 11. 26 ; 28 , n. 35 ; 32 , n. 54 ; 35 , n. 54 ; 37 , 

n. 5 , 29 ; 45 , n. i3. 
Chevery ( La demoiselle de )', i5, 11.17. — Che-

villotle, 33, 11. 49- — Chevreau, 7 , 11. 2g; 27 , 

11. 38. 

Chèvres en délit , 34, n. 5o. 
Chevria , in , n. 29. — Chibon ( Paul ) , 38 , 

n. 10. — Chichilliane ( Commune de ) , 3 , 11. 1 1. 
C/Wens,( Procès pour des ) , 20 , n .5 ;23, n. 17; 

3a, n. g; 4° > n, 5o -, 45 , n. 33. 

Chiquet, 26 , n. 1 .4. — Choiseul-d'Aillecourt 

( Hér. ) , 1 , n. 19. — Cbollet 20 , n. 49- — Cho-

ri.i , 38 , n. 19. 
Chose jugée ( Autorité de la) , 2 , n. 17 et 37 ; 

3 , n 55 ; 4 , n. 5o ; 6 , n. 20 ; i4 , n. i3 ; 3a , 

n. 28. 
Chotard, 4 > n. 2. — Chouchet , 38 , 11. 28. — 

Chouy ( Raymond ) , 26 , n. 1. — Chiismann ,43, 
n. 21. — Chrétien ( La dame ) , 19, 24- — Chupin 

(Madeleine), 22, 11. 8. — Cistenne , 4, n. 18. 
Cilateur ( Le ). V. Ouvrages condamnés. 
Clac ( Michel ) , 26 , n. 5. — Cladière ( Del-

phine ) , 22 , n. 36. — Claie ( Commune de ) , 3 , 

11. 3o. — Clairville , 4 1 , n. 53. '•— Clalard , q0 > 

n .40. — Claude, l\i , n. 1. — Claudot-Dumont , 

4i , n. 36. ': 

Clause additionnelle d'un testament , 13 , n. |. 
Clause résolutoire , 5 , n. T. , 

Clauss , 25, 11.61. — Clauzel ( La dame ) , 19, 

n. 3. — Ciaverio (Bernard), 42 ) 4 l - — Cleen-

verk , 1 2 , 11. 42 - ! 

Clément , 5 , n.;t4 5 10
 >

 n
- 36 £ 22 , n. 3o ; s4, 

11. 2 ; 14 , n. 9. — Cléot. (Deî| , 34, n. 7. — 

Clerc , 3 , 11. 25 ; 23 , n. 3; 25, n. 4- — Cleret, 

17 , n. 26; 22 , n. 17. — Clergé, 38 , n. 19. — 
Clertaux, 7 , n. 45. — Clez ( Là femme ) , 35 , 

n. 1. — Cleuze , 18, 11. 1 5. 
Clichés stéréotypes de Voltaire , 16, n. 3i. — 
Cliens d'officiers ministériels , etc. , 16 , 11. 19 , 25 ; 

3i , n. i5 , 36. 

Clique , 38 , n. 33. ,— Clomenil , 38 , n. 29. — 
Cloqmain ( Hér. ) , 6 . n. 3o. ■— Closet , 34 , n. 33. 

Clôtures , 28 , n:^44; 29, 11. 2; 4o , n. 27. 
Clozel , 4 1 > n. 46. 
Coalition ( Poursuites et jugemens de prévenus 

de ) , 37 , n. 42. 
Co-associés , 3i , ». 52. 
Cochers de cabriolets, fiacres, etc. , 32, n. i4; 

37 ,11. 1 ; 38 , n. 48; 3g , n. 14. 

Cochrane , a , n. 3 ; 32 , 11. 8 ; 44 > n. 56. — Co-

doré , a3 , n. 22. — Coens , 4 , n. 2g. — Coep-

nick , 46 , n. 41- — Coffineau (La dame) , 38, n. 

34. — Cogne , 28 , n. 35. — Cohen-Nathan , 24 

n. 6. 
Co-héritiers , 5 , n. 1 ; 12, n .a5; 16, n. 39. 

Coignj ( De ) , 4 , n. 19 ; i5 , u. 33. — Cointe 

( Hubert ) , 35 , n. 17. 

Cointereau ( La veuve ) , 34 , n. 45. — Cois-

sietix , 33 , n'. o. — Col ( Jean ) , a3 , n. 3. — 
Colas , 29 , 11 54. 

Colas de la Noue ( M. ) , auteur de la Jurispru-
dence de la Cour royale d'Orléans ( 1 5 janvier). 

Cotasse , 1 3 , 11. 5g. — Colein-Dubusq ( La daine ) , 

2, n. 33. — Coliberl , 23, n. 3g. — Colin, 37, 
n. 52 ; 38 , n. 66. — Colinette , 9 , n. 7. — Col-

laine , 37 , n. 5. 

Collatéraux , 28 , n. 42 ; 3i , n. 20. 
Collection des mémoires relatifs à l'Histoire de 

.France ( AU'aire de la) ,16, n. 

Collège de Versailles ( Troubles excités dans le ) , 

( 8 et i3 novembre ). 

Colleseh , 7, 35. — Collet , 37 , 11. 3g; 42 , n .42. 

— Collos , 26 , 11. 34. 
Collocalion de créanciers , 5, 11 .42. 

Coltoy , 37 , n. 3g. 

Cologne ( Eau de ) , i5 , n. 54-

Cotoinhat , 36 , 11. 1 5. 

Colombie ( République de ) , 4** j n: 26 

4 1 

Colombo '( La femme ) , 28 , n. 4. 

Colonies ( Acles , jugemens et droits fiscaux 

latifs aux), 1-, n. l5; 3, n. 3 et 10; 5' n 

5 et 38; 6 , n. 38 ; 9 , n. t. — ( Annonce d'un 

reforme dans les lois qui régissent les colonies (28 no-

vembre). —■ Colonisation américaine (Projet de) 

14 , n. 44 ; i5, n. 6. — Colous de St. -Dominée' 

( Indemnité des ) , ( 2 février). . 

Colportage et colporteurs. V. Brevets de librairie 

Combat, 39, n. 12 — Combes, 5, n. 36 • 13' 
n. 3i ; 19 , n. 12 ; 3

7
 , 11. 27. — Combet ,21', 

6; 26 , n. 3i. ̂  

Comédiens. V. Acteurs. 

Cornet , 18 , 11. 5o ; 35 , 11. 40. — Cominal 43 
n. 20. — Comingcs ( De ) , 2g , n. 53. 

Command ( Déclaration de ) , 5 , u. ig. 

Comme ( Jean ) , 27 ., n. 1 1. 

Commencement d'exécution d'un crime, j
0 

n. 35; 22 , n. 9.3.0— Commencement de preuve nar 

écrit, 28, n. 36; 35, n. 44.
 1 

Commerce ( Actes de ). V. Actes de commerce 
Commis et employés, 7 , 11. 17; 42, n. a5. 

Commissaires de marine , 35, n. 7. — Commissaires 

de police (Attributions et compétence des), u
 n 

47; l3, n. 22; 20, n. 20; 35, n. 47; 36, n. '21-
3g , n. 7. — Comnîissaires-priseurs , 12 , n. 20 ; 2g' 

n. 6 Droits des commissaires,-priseurs( 2 février.) 

Commission de liquidation des émigrés. V. In-

demnité des émigrés. — Commissionnaires (Droits 

devoirs et obligations des ) , i3, n. 18; 18, n. 33' 

43 , n. 5 , 16. — Commissionnaires du Mont-de-

Piété , 16 , n. 10. 

Communauté entre époux , : 1 , 11. 28 , 5o ; 12 

n. 9, 38; 3o, n. 44; 3i , n. 8 ; 33 , n. 16, 35; 3g
r 

n. 3g.—Communaux (Biens) V . Biens communaux. 
Communes ( Acquisitions , aliénations, ventes et 

procès dé) , I , n. 23 ; 2 , n. 7 et 10 ; 3 , 11. 21, 
35 , 38 et 45; 12, n. 8 ; t4 , n. g, t 2 , 5o ; 16 , 
11. 12 ; 17 , n. 23 ; 27 , n. 18 , 28 ; 56 , n. 1 ; 
2g , p. 21 ; 46 , n. 55 ; 33 , n. 35. 

Commutations de peines. V. Lettres de grâce. 
Commène ( Mademoiselle ) , 16 , n. 3g. — Com-

pagnon , 37 , 11. 28. • 

Compagnonage et compagnons, 3i ., n. 4-
Compagnons du devoir ou dévorans ( Affaires des), 

(g novembre el 5 décembre ). 

Compensation (Demande de ) , 28 , n. 22 ; 32, 
u. 5i. 

Compétence des autorités administratives et judi-

ciaires. V. Autorités. 

Compiègne (Les avoués et notaires de), 1 1 , n. 27. 
Complainte ( Aclio'nsen ) , 3 , n. i3 ; 6, n. 17. 
Complicité de délits et de crimes (Poursuites et 

jugemens de prévenus de) , 8, n. 1 ; 10, n. 18 ; 

i3 , n. 8 ; 19 , 11. 37. 
Compromis sur contestations nées et à naître, 6, 

n. 25 ; 29 , n. 1 1 ; 4' , n. 46. 
Comptabilité communale , 11 , n. 8. 

Compte , 20 ,én, 38. 

Comptes ( Arrêtés et.vérification de) ,. u , n. 16;; 
t5, n. 5a ; 16 , n. 43 ; '28 , n. 26 ; 3i , n. 22 ; 3a , 

n. 26 , 5t. 

Comptes de tutelle , 2 , n. 44-
Comte (M.), escamoteur.. ( 26 avril). V. aussi 

43 , n. g. 

Comte de Provence ( S. A^R. le ) , 3o , n. 36, — 

Comte dite Vignat (Madame), 22, n. '35. 
Concessionnaires de mines , i5, n. 20. 
Conciliation { Citation en ) , 2 , n. 36 ; i5 , n. 12. 

Conclusions écrites , 4, n. 35 ; 2g, 11.21. 
Concordat , 4, n. 20 ; 17, n. 18 ; 3i , n. 35. 

Concubinage et otmeubine , II, n. i4; '9 1 
n. 55; 28 , n. 39; 3 1 , u. 48 ; 33 , n. 4 ; 4o , u. 5a. 

Concussion { Poursuites et jugemens de prévenus 

de ) , 21 , n. 1 1 , 30 , 35. 

Conditio indebili ( Action en) , 5, n. 8. 
Conférences u*es avocats. V. Avocats. 
Conflits élevés entre les autorités administratives et 

judiciaires , 1 , n. 11 ; 2 , n. 9 ; 17 , n. 4.0 , 48
 i '9> 

n. 29. V. Elections. 
Confusion ( Extinction par ) , 16, n. i3. 

Congé d'appartement^ de maison , etc. 

n. 12. 
Connetours ( Le maire ) , 34 , n. ^k-
Connexes ( Délits et crimes) , 1 , n. 35. 
Conscription et conscrits retardataires (Poursuites 

et jugemens ), £ , n. 38; 8 , n. 4 ; 25, 
n. 3g; 4o , n. 6, 2.4.—Application des lois de 1 an VI 

et de l'an VIII ( 26 février ). * , 

Conseil- d'Etat ( Juridiction du 1), 3, n. «i .»»> 

n. 26 ; 19 , n. 29 ; 33 , n. 35. — Conseil judiciaire, 

3o , u. 07. * • 
Conseiller-auditeur (La qualification de

 mons
'
eu

' 

et non celle de sieur doit être donnée a un) cia 

une plaidoirie; ^février). — Conseille, s-aiiditeui, 

,2, n. 35; i4, n. 30? r- Conseillers de co".* 

royales , de service aux cours d'assises, 9, n. t ., 

>0
Co"nslfls des accusés. V*. Défenseurs.- Conseils de 

discipline de la garde-nationale ( Compétence des h 

7, n. 10 et 52; 8;' n. 35;
 9

>"- 4,5 i '° ' 
Conseils de famille ( Attributions des ), 4 1 n ; W> 

,7, n. i6;27, n .5o; 28, n. 32 ; 3o , m /4" r
 3

 ' 

n. 43 - Conseils de guerre (Procédure devant ks) 

9 f». 3o ; 10, n. 44 - Conseils de guerre niau_ 

limes ( Procédure devant les ) , 9 , n. 24. 
M» municipaux (Attributio.is.et «JWH(W»^ 

55. 

3a, 

33 , ... 38. 
("Attributions et compétence des ), t. 

ii.5et7i 'i , n. 33 , 3g; 19, ■<■ 4
3

 i 

Consignalaire et consignation , 2 , 

n. 1 1. 

2 9 
45 



CONSTANT DELLUC. à [ 

Construc-

17 1 5 i 

5. 

Constant , 21 , n. 18 ; 34 ,' n. 6, 
Constitution d'avoué ,6 , n. 33. — Constitutionnel 

( Le ) , 37 , n. 0 et 3a. — Y. Journaux: 
Constructeur de navire , 11 , n. 12. 

lions, 2 , n. 11 ; u,n. 16; ID, n. i5 _ 

46, n. 33. 
Consultations d'avocats, 20, n. 3 ; a3 , 

\ . Avocats. 
t entant , 43 , n. 8. 
Contenance ( Erreur dans la ) , L\ ,* n. 32. — 

Contentieux des domaines nationaux ,6, n. G. 
Contrajallo (L'abbé), 1g , n. 10 j 25, n. 53; 

38 , n- 26. 
Contrainte par corps en matières civile et com-

merciale , g , n, 3i ; 1 1 , n. 48 ; 12 , n. 4 2 7 l3 , 

n
. 4 , 17 , ai ; 16, n. a3 ; 17 , n. 32 , 38, 4'

o
> 45; 

4; ; 18, n. 37 ; aS, n. 10, 27 ; 3o , u. 4, 7, 3i ; 32, 
il. 28, ag , 33 ; l\i , n. 3 ; 4*3, n. 32. 

Contrat de droit n.tuiel et des gens, 12 , n. 34-

— Contrats de mariage ( Stipulations dans les ) , 4 , 
n I 5; 6, n 34 : 11 m l3 , 18 , 2g , 42 ; l3, n. 2 

16, 11. 4'
J

> 4
5

; 28, n. 26, 2,8 ; 3o , ' 3o, 34; 32 , 
18. Y. Donations.-—Contrat d'union , 17 , n. 25. 
Contrebande ( Poursuites el jugemens de prévenus 

de.) , 7 , 11. 1 1 , 14 et 45 ; 1 1 , n. 5 ; 4° , n- 26; 
44 , n. 48. — Marchandises de contrebande saisies 

sur des fraudeurs espagnols (22 novembre). 
Contre-enquête , 17 , 11. 17. 
Contrefaçon ( Poursuites et jugemens de prévenus 

de ) des ouvrages suivans. Air : C'est l'amour , 

l'amour, etc. ( 24 novembre et 12 janvier ). — Bour-
relets de la dame Foui nier (6 janvier). — Cheminées 

Ji ta Lhomond (8 octobre ).—Crayons- Conté (28 avril, 

5mai et 1 er . juin). — Divinités génératrices, par Du-
laure (23 et 2g novembre).—Eau de Cologne(i5jum). 
— Eau de mélisse des carmes ( 12 mai ). — Manuel 
du vétérinaire ( i3 mars). — Méloplaste de M. Gal-
liti ( 16, 18 et 21 novembre). — Opéras de hossini (3 

/ïio\embre ). — OEuvres de musique appartenant aux 
sieurs Pollet , etc. (4 avril, i' r . juillet ). — OEuvres 
de musique publiées par MM. Pleyel el Aulagnier (g, 
ifi et 3i mai). — OEuvres de musique publiées par 
îe sieur ïroupenas ( 3 août). — Panégyrique de saint 
Yii,cenl-de-Paule ( 29 juillet , 3 août , 12 octobre ). 
— Presse mécanique de M. Lenormant ( 8 mars ). — 
lîasoirs du sieur Pradier ( 4 mai ). — Théorie de 
l'escrime à cheval , par le capitaine Muller ( 23 , 20 
et 3o décembre , i5 janvier , 10 et 18 février ,3 ,4 

et 7 avril , ig juillet , 18 , 23 et 3i août , et 18 sep-
tembre). — Contre-lettres, 5, n. 10; \i , n, 54-

Contremarque de spectacle, 36, n. 1. 
Contributions directes (Délégation de) , pour l'exer-

cice des droits électoraux , 1 1 , n. 3g , 4 ' i 1 2 , n . 4 3; 

i3, n. 1 ; 17 , n. 4o, 47 ; ig, n. 4? , 4
3

 , 44- — 

Contributions indirectes (Régie des) , 4 , n. 45; 20, 

n. 32 ; 34, n. 34. 
Contumace (Mise en jugement des condamnés par), 

8 , n. 41. 

Conventions matrimoniales. Yoy. Contrat de ma-
riage. 

Co-cbligés (Droits et obligations des ) , 2, n. 37. 

Coolies, 4° ? 11 - 9' — Cook ( Samuel ) 44 , u. 
17. — Cooper , 3 , 11. 7 ; 3i , n. 3 ; l\b , n. ig. 

Co-partageant , 1 1 , n 28. 
Cophignon , 37 , n. 32. 
Copies d'actes en matières civile et criminelle , 7 , 

n. 2g ; 8 , n. 46 ; g , n. g et 21 ; 16, n. 37 ; ag , n. 21 . 

Coppin , 38 , n. 8. 
JCO propriétaire (Droits et obligations des) , L\ , 

n. 3g. 
Coquardon , 16 , rj. 40. — Coquet , 24 , n 25. 

— Corazza, 25 , n. 64. — Cordier , 3l , n. 22; 
3S , n. 53 ; 3g , n. 44- — Cordonnier ( La veuve ) , 
27 , n. 49- — Cordync , 44 i ■'- 55. — Coriohs 
( Madame de ) , 1 1 , n. 18. — Cormei'y , 43 , n. 9. 

— Cornillac dit Gafferaud , 21 , n. 18. — Coro , 
46 , n. 22. 

Corps administratijs et municipaux. V. Autori-

tés ad m inistra t ives . 

Corréard , 1 8 , 11. 4. 

Corruption d'agens et fonctionnaires publics (Pour-
suites et jugemens pour ) , 8 , 11. 17 ; 21 , n. n. 

Corse (lie de) , I , n. il ; 7 , n. a5 ; 8 , n. 4'. 

Cortade ( B. ) , 8, n. 3. — Costade ( Bernard) , 
20 , n. 40. — Cosle , i2,n .22 ;3i,n. 29; 38, 
11. 25. — Cosnard , 16 , 11. 4o. — Côté , 22 , u. 5o. 

Cotelle (M.), professeur à l'Ecole de droit de Paris. 
Article nécrologique (6février). V. aussi 18, n. 58. 

Colenet , 11 , n. 24. — Coteret , 1 1 , n. 34' — 

Coteries ( Les ). Y. Ouvrages condamnés. 
Cotté de Bagneux , ag , n. 23. — Coitejol (La 

demoiselle ) , 28 , n. 28. — Coltel , 8 , n. 3g. — 
Collier, 3o, n.aSj 3i , n 21. — Cottin , 12, n, 
3 ; 3 , n. 56. — Cottu , 32 , n. 34 . 

Co-tuteurs , 28 , n. 26. 
Couchard [ Th. ) , 34, n. 34. — Couchcnet (La 

femme ) , 3g , 11. 2. — Coudeloux ( Commune de), 
a 7 , n. 18. — Coudei t , 9 , n. 26 ; 37 , n. 39. 
Coudeville, 12 , n. 16. — Coudot , 27 , n. i5. 

Cougit ( Les époux ) , 3g, n. 17. — Couillard , 
»4' , n. 40. — Coulebeuf , 23, n. 3o. — Conlet , l3 
n. 38. — Cnulin ,

 2
g , n. l3. — Coulon , 24 , n 

56; 35, n. 35 ; 43, n. 32. — Counil ( Antoinette ) , 

26 , n. 3 1. — Coupé , l5 , n. 53. — Couperie (J. ) 
10 , n. 4o. 

Coupes de bois , 5 , n. a4 et 3i ; g , n. 38. — 
Coups et blessures. Y. Blessures et Foies defaii. 

Couren , ig , n. 33. — Cornet , 3 , n. 17. — 
Courier , 33 , 11. 4g- — Conrpon , l5 , n. 53. — 
Courraud , 26, n. 3o. -1— Courrier français ( Le ) 
3 7 , 11. 32. V. Journaux. — Courrier ( Paul- Louis ) 
36 , n. 1 8. 

Cours et Tribunaux ( Mcmbresdes) poursuivis , 

acquittés ou suspendus pour avoir compromis la di-
gnité de leurs fonction* M. Marcadier , n , n. 26 , 
3 t ; 20 , 11. 4- — Cours d'assises ( Honneurs à rendre 
aux presidens des ) , 19 , fat Èà — Cour u'assises 

La) n'est point uûe émanation de la Cour ronde 

Arrêt de la C. roy. de Montpellier ) (27 novem-
bre ). — Cours prévotales ( Compétence des ) , 10, 
h. 43. — Cours royales ( Compétence des ) , en ma-

tière de questions électorales , 19, n.43. — Cours 
e droit de M. Hennequin sur la propriété (8 mai). 

Y. Bonnes études et Hennequin. 

Cours d'eau (Police des ) , 2 , n. 46 ; 4 , n. 2 ; 6 , 
8; g, 11 .4. — Cours d éloquence parlée, ouvert 

par M. de INanteiiil ( g février ). 
Court, 24 , n. 53. 

Courtage clandestin ( Affaire de ) , (8 mars ). 
Courtiers , 36 , n. 58. 

Courtavel ( Hér.) , I , n. 2. — Courtellemont , 
, 11. 43. — Courleville ( Terre de ) , i5 , n. 25. 

■ Couriheille ( La femme ) , 3g , n. 27. — Cour-
tier , 26 , n. i.';. — Courtin ( La femme ) , 2 j , n. 

6. — Courtois , 36 , 11. 25 ; 37 , u. 22. — Cour-
voisier ( Procureur général ) , i3 , n. 3. 

Cousin , 43 , n. 5. —. Cousinery de St.-Michel , 
i4 , n. 37 ; 36 , n. 27. — Couièle , 5 , n. 37. — 

Coutelier (Les hér. ) , 27 , n, 54. — Coutellas, 26, ' 
l3. — Coulon ( La fille ) , 25 , n. 14. 

Coutumes de Normandie , 6 , n. 5. :— De Fran-
che-Comté , 16 , n. 42. — De Paris , 17 , n. 22 ; 

3 1 , n. 16. 

Couturier , 5 , n. 2 ; 38, n. 3o. — Coward (Wil-
liam) , 44 , n. 28. — Cramail , 42 , n. i5. — Cr*-
moisy , 37 , n. 24 et 33. — Cransac ( La femme ) , 
34 , n. 48. 

Cravache ( Coups de) , 36 , n. 23. 
Créances et créanciers.—Des émigrés, î5, n. ig; 

6, n. i3; 17 , n. 3i; 2g, n.48;3o, n. 10, a3;3a, 

n. 37. — De l'Etat , 5 , 11.9; 14 , n. 4a ; 16, n. 
20 ; 2g , n. 48 ; 3o , n. 36. — Des faillis, 11 , n. 
la , 20 ; la , n. 4a ; 14 , n. 45 ; i5 , n. 45 ; 16 , 
n. 3o ; 17,0.1, 18 , 26, 45 ; 3o , n. 42 ; 3a , ri. 

21 ; 4 1 > n. 17 , 3o; 42, n. ig. — Des particuliers 
en général , 2 , n. i5; L\, 11. ig , 28 ; 5 , n. 25 ; 6, 

n. 3 ; 1 1 , n. 18 ; 12 , n. g , 3g ; 14 , 11. 8 ; |5 , n. 

; 16 , n. 20 ; 17 , n. 35 , 43 ; ig , n. 28 , 49 ; 
27 , 11. 63 ; 28 , n. g , 22 ; 2g , n. 16 ; 3o , 11. 7 , 
20 , 21 ; 3i , n. 3i ; 32 , n. 2 , 4 , 23 , 28 , 5i , 
55. — Créanciers du Boi et de la famille royale , 
pour délies contractées pendant l'émigration ( 14 jan-
vier ). 

Crédit chimérique. V. Abus de confiance. — Cré-
dulité ( Abus de ) , 11 , n. 43. 

Crémieux ( Mu .) , sur la question relative au ser-
ment more judaïco ( 2g octobre). Y. aussi 3 , n. 26. 
—Crépieux, 12 n. 42.—Crépin, 3, n. 3a; 20 , n. 35. 

Crespel dite Siruon ( La demoiselle), ag , n. 47. 
— Crespy (Commune de), 17, n. 23. —• Cieslo, 

2
5 , n. l3. — Crelton , 10 , n. 40 ; 25 , n. 42 i 37, 

n. 53. — Creuse ( Le préfet de la), i3 , n. 1. — 

Crevesanna , 32, 11. 56. — Crevola , 35, n. 18. — 
Criminalité ( Ce qui constitue la ). Y. Culpabilité. 
Çris séditieux (Poursuites et jugemens pour discours, 

propos et) , 34 , n. 12 ; 35 , n. 8 , 22 , 25 , 28 ; 

36 , n. 67 ; 37 , n. 34 ; 3g , n. 47 j 4 2 > n - 3a , 33, 
36 ; 43 , n. i5 , 33. 

Croi- Chanel ( De) , 4 , n. 3a ; 32 , n. 18. — Croi-
sât , 3S , n. 5i. — Croizier ( Hér. de Claudine) , 

19 , n. 47- — Cron ( François ) , 26, n. 5o. — Cro-

uler , 16 , n. 16 ; 24 , 11. 8 ; 36 , n. 5o ; 43 > "- '3, 
— Cros , 43 , n. 8. 

Crozat ( Hér.) , 32 , n. 37. — Crozier , la , n. 

46. — Crignon , 14 , n. 47- — Crucy , aa , n. 4o. — 
Crussol (Duc d'Uzès) , 1 , n. 17. — Cruz (Kamon) , 

45 , n. 5i. 
Cuadrado (Margarita) , 46 , n. 5. — Cuffray 

(Martin), 45, n. 29. — Culeinbsurg , 34 , n. 4i-

— Culot , 18 , n. 33. 
Culpabilité (Caractères et preuves de la ) , 7 , n. 8 

et 4o; 8, 11. 2 et 4g; 10 , n. a , 3 , 4 , 28 et 43; i3, 

n. 4g. 
Culte ( Célébration du). Y .Ecclésiastiques, Egli-

ses et service divin. 

Curel (Hér. ) , l3 , n. 45. 
Curateur* devoirs et obligations des) , 1 , n. g. 
Curés et desservans , 1 1 , n. 2 1 ; 12 , n. 23 ; 28 , 

n. ig; 4° , n - 3. Y . Ecclésiastiques. 

Cussey , a4 , n. 36. 

D 

Daguet , 26 , n. 35. Son exécution à Rouen (g fé 

vrier). — Dalbis, 4
2 , n. a. — Dalguerre , 33, n 

35. — Ualibon , 16 , n. 33; a4 , n. 49- — Dali-

vous, a3 , n. 41. — Dalléas ( Rér. ) , 17 , n. i5. 
— Dalichant , 37 , n. 5a. — Daloin , 36 , n. 58. 

Dambrtn , 34, n. 38. — Damielan (L.) , 10, 

n. 4 2 - — Damon , 37 , n. 33. — Dancourt , 20 
n. 4Sj 34, n. 25. — Dandin , 19 , n. 1. — Dan-
drez , 4 , n. 3g. — Dauguier , 3 1 , n. 3o. 

Danliu , 3g , n. 4«> 

Daniels (M.) , ancien avocat-général à la Cour 

de cassation , aujourd'hui premier président de la 
Cour d'appel de Cologne. Célébration de l'anniver 
saire de son entrée en fondions judiciaires, après 
cinquante ans de service ( 2 décembre ). 

Danel , 2 , n .44- — Daouer (Marquis) , 33, 

n. ai. — Darbonet, 4 2 , •>• 9-
Darmaing ( M c . ) , rédacteur en chef de la Ga-

zette des Tribunaux. Sa réponse à M. Dudon ( l5 
mars). V. 14 , 11. 37; 36, n. 27. % 

Darmana , 7 , n. 4 ; 20 , n. 55. — Darrau , 28, 

n. 35. — D .'u-sy , 27 , tï. 4',. — Dartonne , 14 , u-

l£; — Da 25',' n. 33. 
n. 1 1 . Dassicu . 16. 

Dates des aclcs publics et privés , 3 , n. 22. 
Dauba de Rimbes ( Parc de j , 22, n. 56. — Dau-

bât ( Jean ), 22 , u. 55. — Daubèze ( La fille ) , 27, 
11.22. — Daudcbourg, 26, n. 37. — Damnas , 7, 

6. — Daumont , a4 , n. 20. 

Daur, 17 , n. 4g; 41 , n. ig. — Danrat (Antoi-

nette ) , 26 , n. 3a. — Dausset , 21 , n. 16. — Daus-
signy, it, n.38. 

Dauthereau , 18, n. 11 et uj; 36, 11. 4o. — 
Dautressal , 43 , n. 2. — Daux , l3 , 11. 29. — 
Daves (John), 46 , n. 17. — Davia , 17 , n. 1 . 
— Davjd (Pierre J , 17, n. 21 ; al , n. 24 , 35 , n. 

4' , n.. 16. , 

Daviel ( M«. ) , avocat à Rouen. Son extrait des 

chartes de Normandie sur la liberté individuelle. ( 7 

ars. ) » 

Davis , 46 , n. 12. — Dearcourt', 23 , n. 37. 

Débats en matière criminelle , 7 , n. 34 et 36. * 
Procès-verbal , 8 , n. 4g ; 10 , ri, 7 , a3 , 38. — 

Débauche (Poursuites et jugemens pour provoca-
tion à la) , 7 ,'n. g; 18 , n. 34 ; 33 , n. 5o ; 37 , 11. i4; 

38 , n. a3 ; 3g , n. 54 ; 4° , n - *6-
Debeauvais , 87 , 11. 44. .— De Berruver de Pa-

cel (La dame) , 28, 11.2g. — Dchier", 3a, n. 

Débitons de Boissons. V. Contributions indirectes. 
Débiteurs en matières civiles, commerciale et cri-

minelle , 4 i' n. i3 et 5o ; 5 , n. 26 et 27 ; 12 , n. 
42 ; i3 , n. 35, 52 , 55 ; 14, n. 8 , 14 ; lâ , n. 5o; 
16, n 20 , a3; 17 , n. 3i , 43 ; .g, n. 4g; 27 , n. 
58 ; 3o , n. 7 ; 3a , n. 28 , 2g , 33. 

Débit oratoire ( Cours de ) , par M. Bonnelier 
( 20 novembre ). 

Debord , 23 , n. 3g. — Dcbret , 4 2
 , n. 10. —• 

Debriat , 29, n. 5. — Debruges , 3 , n. 55 De -
carpentier , 34 , n. 3g. 

Décès ( Actes de ). V. Etat civil. — Décisions ad-
ministratives , tg, n.43. 

Deck ( Hér. ) , 17 , 11. 22 

Déclaration de naissance. V. Accouchemens. —■ 

Déclaration à la police'de Paris des étrangers que loge 
un propriétaire ( 28 janvier , i". février). — Décla-
ration de paternité , 11 , u. 21. — Déclaration des 
imprimeurs. Y. Imprimerie et librairie — Déclara-
tions pour droits de succession , 27 , 11. 5 I . 

Declercq , L\ I , n. 27. — Decceur , 43 , n. l5. 

Décorations (Port illégal de ) , 24, n. 11; 38, 
n. 28. 

Décote (Pierre) , 33 , n. i]6. — Decours de 
Falaise, g, n. 45- — Decourbe (Les frères), 
25 , n. 10. — Decourchamp , 14 , n. 34. — De-
courlives ( Les époux ) , 28 , n. 2. — Decrenice 
( La dame ) , 16 , n. 10. — Decroan , 8 , n. 6. 

Dédit de promesse de mariage, 6 , n. 10; l3, 
n. 37 ; 18 , n. 3 ; 28 , 11. 7. 

Déduit , 34 , n. 26. 

Défendeurs et défenses , 3 , n. 4 ; 2 7 » n. 56 ; 28., 
n. 22. — Défenseurs et conseils des accusés (droitset 
obligations des ) , 7 , n. 24 et 29 ; g , n. 1 o ; 19 , 11. 
i5; 23 , n. 5 ; 4° , n . 8 , 36. —- Déficit en matière de 
commerce, 4* n- 32; G, 11. 10. 

Défis , 20 , n. 21. 

Dégâts. V. Dommages. 

Degérando ( M'.). Sa lettre contenant des rensei-
gnemens sur les vexations exercées par des agen-- s 1-
balterncs envers la veuve d'un négociant acquittée à 
l'unanimilé par la C. d'ass. de Paris ( 14 etao novem-

bre). 

Degoussée , L\I , n. 2. — Degouy , 19 , n. 17 ; 
4o , 11. 34. — IDeguerchy , L\ I , n. 37 ; 4 2 , n. 12. 

Dehamel , 3o , 11. 3g. — Deherain , 9, n. 4 2 ; 
10 , n. 19 — t ehocq, 3, n. 45- — Dehon , 23, 
11.18. — Dehauhier , 20, n.38. — Dejaux , 3 , n. 
33. — Dejean , 37 , n. g. 

Delabat , fa , n. 3a. —- Delacour (Madame), 
36, n. 48. — Delacroix, 3 , n- 10; 36, n. 46. — 
Delafoiitenrlle , 25, n. i 8. — Delagarde (Lesdames), 
3o , n. 25. — Delage ( La femme ) , 10, n. 24 ; 34, 
n. 3i. 

Delahaye (Madame) , 3o , n. 32. — Delalande, 
16, 11. 36 et 5o. — Delalleau , 5 , n. 23. —- Dela-
maile, lg, n. 2S. — Delamarre , l5, n. 56. 

Delamarr.e ( Procès de M. conlre les héritiers Du-
jardm de Ruzé ). Requête civile pour dol , etc. ( 19 
décembre, 12, 24, 3i janvier et 3 mars. Mémoire 
sur les requêtes civiles publié contre lui en faveur des 

hér. Dujardin de Ruzé (3l janvier). 
Delamote , L\ , n. 28. — Delandine , i5 , 11. 3i. 

— Delanos (La femme) , 26, u. 46. -— Delanone 
( Colas) , 14 , n 7. — Delapalme , 2g , 11. 24. — 

Delarbre ou Desarbres ( J. ) , 42 , u. 3o. 
Delasalle , 33 , n. 35. — Delatlre , 3 , n. 11 ; 

17, n. 11. — Delattre-Dumonville , 27, n - 49- —' 
Delaunay , 8 , n. 3 T ; 10, n. 22 ; 16 , n. 36 ; 22 , 

n. 7 ; 32 , u. 10 ; 36 , n. 18 ; 4i , n - 28 > 43 , n. 
27. 

Delaville ( Madame), 3o, n. 46 ' _ Delayen , 
19, u. 3. — Delbret (Pierre), 22 , n. 4g. — De-
lèssert , l5 , n. 3g. — Deleslang , 4o , n. u. 

Délégation de contributions. Y. Contributions di-

rectes et Elections. 
Delestrade, 26, n. 28; 29, n. 10. — Delisle, 

9 > n - 2 7-
Délits ( Poursuites et jugemens de prévenus de ). 

— Forestiers, 2 , n. 3i ; i3 , u. 43. — Ruraux , i3, 
n. 5. De chasse. Yr . Chasse. 

Delluc , 3 , n. 3.^ — Delobeau, 33 , n. 4g. — 

Delolmes , a'| , 11. 46. — Dejoroie , 24, n. 3i ; 36, 

n
. a, — Deloulie, 24, n: 58. — Delieuth (La 



DELWAUDE. 
ECCLÉSIASTIQUES. 

en. ne ) , 8 , n. 7. — Delpby , a5 , «. i3. — Del-

, a , n. 24. — Delport , i ; , n. i3. 

Delwarde ( Fr. ) , 21 , n. ijf. — Delvincourt-

Servanl , 3g , n. 43. — Delzers (Suzanne ) , veuve 

Gai rie. 7, 11. 3 a; 22, n. 48- — Detuamet , 34 , n. 
3n. 

Demandes juiliciaires inciilenles, sommaires, etc., 

3 n. 37 ; 6 , n. i5 et 4°; *» > "• 493 >3 > *5 i 
i5 , H la ; 33 , n. 8. 

Deiiiautort , 17 , TI. 5o. — Demareelly , 37 , n. 

33. — Deniay (La dame), 28, n. 28. 
Démence. ( Délits H crimes commis en étal de ) , 

20 , n. 54 ; 22 , n. 4; 34 , n. 3i ; 45 , n. 20 , 3g. 
— Actes attaqués .pour cause de déineucc , 27 , ... 53; 
3 1 , n. ao. 

Demetz , i5, n. 3. — Demeure (Germain), 10, 

n. 35. — Demigneux ( La femme), 36, 11. 14. — 
Demolièie, 8 , 11. 2. — Demollière ( La femme ), 

37 , 11. 38. — Demont , 38 , n. 19. 

Denamitl (Guillaume), 21, 11.17. — Deocre, 

dit le Squelette, 1 1 , n. 40. 
Déni de justice, a , n. 39. 

Denis , 24 , n. 19 ; 3; , n. u. — Denise , 38 , 

n. 5o. 

Dénonciations calomnieuses ( Poursuites et juge-

mens pour ) , 8 , n. 3g ; 11, n. 5a ; 1 8 , n, 5 1 ; 

20 , n. 4 ; 24 , n. 46 ; 28 , n. 24 ; 33 , n. 47 i 35 , 
n. 5i ; qo , n. 38; 46, n. 20, 3o. 

Denonvilliers ( Mère et fille ), 10, n. 32; 26, 
n. .8. 

Dentistes (Procès de) , 8 , n. 7. — Un dentiste 

n'a pas besoin de diplôme d'officier de santé ( 26 fé-

vrier ). 

Denlu ,14. n. 33 ; 1 5 , n. a 1 ; 18, n 1 2 ; 36 , 

n. 6 , 12 et 34. 
Dépens ( Frais et ) , 5 , n. i5 ; 28 , n- 8; 3i, n. 9. 

— Dépenses sur immeuble (Retenue pour ) , 6, n. a8. 

Déportation ( Peine de la ) , 44)-»* 
Déporte , 32 , n. 55. 

Dépositions de témoin. V. Témoins. 

Dépôts judiciaires , forcés ou volontaires d'argent , 

marchandises , etc. , 3 , n. 28; 1 4 , n. 1 1 ; 28 , n. 1 3; 

a»), n. 34; 3o , n. 2 1 ; 35 , n. 34-

Deprun , 19 , n. 46. — Depy (François) , 35, 

n )8. — Dcquinet , 33 , n. 16. — Derbecq , 35, 

11. 6 ; 4° , n. 37. 

Déroches , 9, n. 26. — Derrieux, l\i , n. 4>> — 

Desaunay , 5 , 11. 5. 

Désaveu d'avoué , 6 , n. 33. — Désaveu de pa-

ternité , 1 4 , n. 1 ; 28 , n. 36 ; 29 , n. 27. 

Desbassyns , 6 , n. 38.— Desbrière , 26 , n. s3. 
— Descliati.ps, 3 , n. 23. — Deschassée ( Mère et 

fil*), 37 , n. 4 'a. — Deschez , 33 , n. 4g. — Des-

t oings , u , 11. 3a. — Descombes , 8 , n. 37 ; 32, 

11 35. 

Descoutures { Affaire de la famille Lallemand C. le 

sieur ) , ( 6 , i3 , s5 , 27 janvier , 3 , 24 février et 

Jo mars ). 

Descroix ( Père et fils ) , ao , n. 43. 

Déserteur (Poursuites et jugemens pour recèleraient 

*ïr), g, n. 4o. — Désertion (Poursuites el jugemens de 

prévenus de \ à l'intérieur , 4a, n. 33, 36, 38, 4', 
42 ; 43 , n. 5, 6 , 8 , 10 , l5 , 3l . — A l'étranger, 

42 , 11. 39; 43, n. i5. — Après grâce, ig,n. 33; 

42, n. 3o, 3i , 38 , 4 1 i 4^1 n. 3 , 9. — Avec ar-

mes et bagages, 4a. n ..j3. 

Desforges , 3o, n. 4-
Désistement en matière judiciaire , 6 , n. 3g; s9 , 

K . 8 et 13.; i3 , n. 8 ; 4 2 , n. iq-

Desivry , 4° 1 n. 43. — Désirabode, 19, 11.26; 
33, n. 8 ; 36. n. i3; 3g , n. 39. — Desjardins , 

14 , n. 3i et 42.—Desmaisons, 5, n. 3j. — Desma-

lais (Gyprien) , 36 , n. 6. — Desmares ( Mad. ) 

39, n. 39. — Desmarels (Victor), 33, u. 17. -
Desmasures , 4a, n. la. 

Desochal , a5 , n. 38- — Desortiaux , 4° ,
 n

- a.j 

— Desparbés, 39, n. 33. — Desparbés de Lussan , 

37, n. 18. — Desperriers, 33 , n. 3a. 

Desprals ( Cécile ) , 26, n. 24. — Desprez, 36, 

11. 56; 4 a
 , n. 32. 1— Despujols ( Bernard ) , ao 

11 55 — Desquerinelles , 37 , u. 5o. — Derez 

43 ,->. 4. 

Desroches , 4 » n. 33 ; 34 , n. 3g. — Desrosiers , 

3o, n. 45. — Besrues dit Flambant , 36, 11.42. 
Drsrnme , 3g, n. 1. Dessus, 20 , n. 45. 

Destination (Immeubles par ) , i3, n. a3. — 
Destitution ( Pourvoi contre une), 2, n. i3. 

Destoret , 3y, 11. 37. — Destouches, 17 , n. 5; 
25 , n. 44. 

Destructions d'ouvrages , etc. ( Poursuites el ju-

gemens de prévenus de).V. Dommages. 

Desuse, 5, n.43. — Desvignes, 25, n. 5t 

Détentions arbitraires. V .Arrestations arbitraires 

Détiaque , 3s , 11. 48. — Detoulaville , 3a , 
11. 3a. 

Dettes du Roi et de la famille royale contractées 

pendant l'émigration ( 14 janvier). 

Devarenne , 37 , n. 20. 

Dévastation de propriétés ( Poursuites et juge 

mens de prévenus de ). V. Dommages el pillage. 

De. aux , 4 , n aa ; 35, ,,. i5; 4,,
 n

. 3. — De 

veme, 35, 11.34. — Devez» , 7 , n. 8 — Dévidera 
38 . 11.28. — Devosque ( La Bile), a5 , n. 46. 

Diama-'is delà couronne (^ ■ l des) , 27 , n. 4g 
Diaz , 45 , n 5o et 5a. 

Dictionnaire anecdotique des nymphes du Palais 

Royal. V. Ouvrages condamnés. — Dictionnaire 

ministériel. V. Ouvrages condamnée. 

43. Dielh , DUlot , 16 , n. 33 ; 3o 

n. 5. — Dieu (Julien), 24, 11. 55. — Dieudonin 

43 ,0.7. — Dicuf ( Antoine ) , 23 , n. 6. — Dinip 

«y , , n. 16. 

Diffamation ( Plaintes , poursuites et jugruieus 

pour ) , 7 , n. 48 ; 10 , n. 6 ; 1 3 , u. 22 , i\\ ■ 

19, n. a , 7 , 13 , 18 , 4° , 4
e

 , 5i , 53; 33 , 

n. 11, n'j > ao , 28 , 45 i 35 , u. 1 , 2 , 16 ; 

36 , n. 24 , 5i , 54 ; 37 , u. 8 , 18 , a5 , 3a; 38, 

n. 5 , 34 , 4 'i, 45 ; 3g , n. 12, 16 , 17 , 21 , 24; 

4° ; I ; 44 , 11. 6 ,10 ,11 ,17, 19 , 21 ; 40 , 
11. 3o , 3l , 38. 

Dignité royale ( Poursuites et jugemens pour ou-

trage» à la), i3 , n. 10. — D'gues , ( Prucès pour ) , 

2 , 11. 46. 

Diligences (Arrestation de), ( 10, 19 février). 

Diiton ( Georges) , i5 , u. 58. 

Dimanclies el lctes ( Poursuites et jugemens pour 

inobservation des), 10, u. l3. 

Dimpré ( La fille) , ao, n. 34- — Dinematin , 18, 
11. 5l ; 36 , 11. 5l . f— Dronis , 38 , n. 28. 

Discernement ( Poursuites et jugemens de préve-

nus Ue crimes ei délits commis avec ou sans) , 21 , 

1». 42 j 3j , 11. )5 , 4^ i 34 , m 38 ; 36, n. 1 ; 3y , 

u. 22 ; 44 , u. 34 , 36. 

Divinités géueiati'ices. V. Contrefaçons. 

-Divorce ( KHets du ), i5 , n. 61 ; 21 , 11. 3o ; 3o , 
n. 5. 

Dollé , 1 1 , ci. 25. — Dolorès ( La fille) , 45 , n. 

3g. — Dolque (La tiile) , 23 , u. 28. 

Domaine de l'Etal et de la couronne , i5 , u. 3o; 

16, n. 7. 

Domesticité ( Elal de ) , 19, n. 3g. 

Domicile conjugal, t3 , n. i5 ; 10, n. 2; 17, n. 10 , 

38 , 39 ; 38 , n. 27 ; 29 , n. 3 , 5i ; 3o , u. 3o. — 

Domicile pour l'exercice des droits civils et politi-

ques , 17 , 11. 46 ; 28, 11. 21 ; 29 , n. 37 ; 35 , u. 53. 

— Domicile des témoins iustruuienlaires , 11 , 11.40 ; 

i5 , n. 32. — Domicile ( Violation de ) V. Arresta-

tions. 

Dommages causés aux propriétés, 11 , 11. 11; 

35, 11 .5}; 36, n. 2. — Dommages -intérêts (Deman-

des et allocation de ). Pour calomnies , outrages , etc., 

33 , n. 47 ; 34, n. 7 ; 35 , 11. 5o ; 38 , n. 22 ; 40 , n. 

18; 4°, n. 52 ; 44 > 6>
 20

> 45 , n. 27 ; 46 , n. 3o. 

— Pour dédit de promesse de mariage , 13 , u. 37 ; 

38 , 11. 7 ; 33 , n. g , 1 1 ; 44 1 "• **> 4 2
 i 4^ > "• 46. 

— Pour élablisseniens insalubres, 1 , n. 7 ; 3, 11. 26. 

— Pour inexécution de convention , l5, n. ai , 3l , 

35 , 44 )
 l

7 > n. 45 ; 28 , n. 8 , i5 ; 29 , n. 12; 3o , 

11. 14 ; 3i , u. 1 1 , 12 ; 116, n. s4- — Pour la pallie 

■civile , 7 , n. 2 ; 9 , n. a5 ; 1 1 , 11. i5 , 3 1 , 3a , 36 ; 

12 , n. 12 ; iî , n. 44 i 14 , n. 5a ; i5, n. 16 , i\o; 

18 , u. q; >9 , n. 1 , 3 , 46 ; 31 , n. 3 , 21 ; 27 , n. 07 ; 

28 , n. 6 , 7 , a3. — Pour perles , dommages , etc. , 

29, n. 3a ; 3i , n. i3 , î>o ; 3a , a. 6 ; 4 > , ■'. 1 , 11, 
a3, a j , a5 , 5a; 4 2 , n. 13 ; 44 > ". 7 , i5, a3. — Pour 

liouble à la jouissance , 39 , 11. 55. 

Donation en général , ta, n. 29, 45; t3, 11. 5o , 

55; i5,n. 5o ;ig, u.55;ao,n.iy ,43; 37, 11 .24, 
64 ,59; 28, n. 2 ; 3g, u. 17, 22, 3 1 ;3i, 11. 8; 33, 11. 5 ; 45, 

n. 4- — Donation mutuelle , 6 , 11. 3o. — Par con-

trat de mariage, 4 , n. i5; 1 1 , n. i3 , 29 ; 16 , n. 45 , 

28 , n. 28 ; 3o , n. 3j. — D'esclaves dans les colonies, 

5 , n. 38. 

Donau , 3 , n. 36. — Donnât , 43 , n. 1 1. — Dor-

chis, 4 2
 , n. 36. — Dorget , ^3, u. 42 - — Dorey , 

13 , 11. 13. — Dernier ( Frères ) , 4, n. 8. — Doi-

Val (La dame ) , 3i , u. 46.—Dosseville, 34 , n. 3. 

Dot et biens dotaux et régime dotal, 4, n. 7 ; 

5, 11. 13! et 36 ; 6 , n. 5 ; i3 , u. 3 ; 27 , n. 5a ; 28 , 

u. 9 , 12 ,31, 26, 34; 3 1 , u. 8. 

Douanes (Poursuites et jugemens de prévenus de 

contraventions aux lois et règlemens sur les ), 3, 11 .3 

et 3; 6 , n. 19; 9, 11. 34 , 39 , 44; 10, n. 38; 31 , 

11. 4i 27 , 11. 36. 

Doucet , 35 , n. 4 ; 4° • "• 35. — Douet-Darcq , 

33, 11. 6. — Douetde la Massais, .6, 11. 11. — Douf-

fiagues, 36, u. 5. — Douheret , 7 , 11. a8. — Dou-

mairingue, 24 , n. 5g. 

Dounay , 29, n. 6. — Donville , 12 , n. 16 ; 14 , 

n. 16. — Douvies ( Les côtes de ) , 44 , n. 48 - — 
Doyen , 25 , n. 14 j 4

2
 » '7- — Dramard ( La 

demoiselle ) , 28 , n. 26. 

Drapeau blanc. V. Journaux. 

Dresou, 30, n. 35. — Dieux (Tribunal de) , i5, 

n. 46. 

Droit des gens ( Contrat du ) , 4 , n. 7. — Droits 

corporels el incorporels , 5, n. 35. — Héréditaires, 

11 , 11. 21. •— Droits politiques ( Exercice des ). Y. 

Elections. — Droits successifs ( Cession , etc. , de) , 

6, n. 26 ; 13 , n. 38 ; 16, 11. 6. 

Drouet, 43 , n. 1 o. — Dubedat , 4 , n. 46 — Du-

blanc ( La dame ) . 3 , n. g — Duboc, 3g, n. 54- — 

Dubois , 4 , n. 19; ai , n. 44 i 43) 5. — Dubois , 

24, n. 59. — Dubouchet , 18 , 11. 35. — Dubourg , 

5 , n. 26. 

Dubrac , i5 , n. 4'- — Dubreuil , 8 , n. 12 ; 

19 , n. 5o. — Dubrorar , a4, n. 36. — Dubrouil-

let , 35 , u- 3. — Dubual , la , 11. 19 — Duhuat 

( La dame) , 3i , n, a5. — Dubuisson , 38 , n. 54. 

— Dubns , 4
2

 , n. 4a. — Dubuy , 3i , n. 5t. 

Ducan , 4 2 , '5. — Ducarmc , 18 , n. 52 ; 
39, 11.6. 

Ducay la ( Procès entre M. le comte et madame la 

comtesse du ) , ( 23 novembre , 7 décembre) , ag , 

n. 34 ; 3o , n. 6 et 21. 

Duchesne, 22, u. 31. — Duchom ( La femme), 

37, n. a4- — Duclaux , 14, n. i3. — Duclos , 3o, 

11. aap — Duclozet, 17 , 11. 47. — Ducluseau ( Les 

époux ) , 3o , n. 4o. 

Ducorday , 8 , n. 11. — Ducornet , 4, n. 43. — 

Ducosla , 3 , n. 7. — Dueotirneaii ( Jean ) , 20 , 

n.55. — Ducioe , 36 , n. 4- — Ducrocq , 43, 
11. 10. 

Dudon ( M. \ membre de la-Chambre drsdépu-

! tés ; son opinion mi la Gazette des Tribunaux , 

M. Dai maint; 
( mars ' 

combattue par 

n. 18. 

Duel (Poursuites et jugemens pour) , a „ .•>. 

Duj Madame ) , 46 , ,,. 24. _ Dr.far ,' $ 

Dufeyde l'Yonne ( M. ) , avocat. Notice de sou 

Histoire des anciennes cours souveraines de France 
Y. histoire. iwice. 

Duferie ( De la), 29, „. 3g. _ D„fo„i!|
01

,
x 

0 , n. 5a. _ Hniour , 6 , u. 3 ; 3 1 , ,,. S ■ 3s ' 

4a, n. 2g. — Dof.esuel ' 3, ' 

Dugas ( Marie ) , i„ 

- Dugonimier , 3o n! 

i3. — Duguard , 

n. 52. — Dufresue , 

u. 5t. 

Dugard , 2 .4 , n. 53. — 
n. 5. — Dugny , 6 , n. 1. 

28. — Dugourc ( Hér. ) , 30 . 

38, n. 5^. 

Duhamel, 30, 11. 1 ; 33 , n. 4g ; 3g, ,,.53. _ 

Dubaye , 37 , n. 32. — Dujarday , 6 , „. 33. 

Dufardin de Ruzé ( Hér. ) , i5 , 11. 24 et 56. V. 

Detainarre. — Mémoire sur les requêtes civiles pu-

bliées en leur faveur par M. Gaudry (3i janvier). 

Dulaur (La fille), 38,
 n

. 1. — Diilaure, ,8 

"À
 36

'?'
,Î

L
3
;. ««6 i 4' , ». 5o. - Du! 

lin , 4 J , n. 5. — Dumas (La femme) , 38, 11 33 

— Dumas-Lafarge, i3, 11. a3. — Ouiriasne'uf 22 

11. 14. — Diiming , 14 , u. 8. — Dumois ,17 „* 

- Dumoulin , 3-
 t 

Dunier , 35 , n. 

n. 37. — 

n. 10. — 

4g ; 4 1 > n. 19. 

Dumont { P.-J. ) , 23 , n. 35. 

n- 22. — Dutvgy , 12 , n. ig. . 

9. — Dtiuoyer , 35', n. 17. 

Dupaeh , 11 , n. 4g — Dtipan , 17 

Duparc , 16, 11. 28. — Duperron, 8, 

Dupille , 3g , n. 8. 

Dupin aîné (M
e
.). Ses observations sur la pré-

sence du porte-croix de M. l'archevêque de Paris à la 

rentrée solennelle de la Cour de cassation ( 12 no-

vembre). V. Porte croix. Sa quinzième lettre sur la 

profession d'avocat , contenant des observations sur 

la loi relative à la police de la presse ( 23 janvier V 

— Observations d'un avocat sur cette lettre ( 2q jan-

vier ). — Notice de l'ouvrage ayant pour titre : iVo-

tions élémentaires sur la justice , le droit et les 

lois (3o janv. ). — Sa seizième lettre, traitant la ques-

tion de savoir si on ne doit pas citer les auteurs vi-

vans ( 10 février). — Sa dix-septième lettre sur le 

costume des avocats ( 14 février). — Sa plaidoirie 

dans l'affaire de Me Isamhert , de la Gazette des Tri-

bunaux et de VEcho du Soir ( 14 mars ). — Dupiu 

( M
r

. ) jeune , présenté au souper du Roi à Corn-

piègne. Sa réponse aux paroles bienveillantes de S. 

M. ) 16 janvier ). 

Dupin , 14, n. 37 ; 36 , n. 37. — Dupin-Deva-

lène , 3 , n. 38 ; 17 , n. 26 ; 38 , n. 40. — Duples-

sis, 3g, n. 29. — Dupont, 16, h. 38; 18, n. 48; 

23 , n. 37 ; 27 , n. 53 ; 36 , n. 5 ; 38 , n. 28 et 44 ; 
4a , n. 34. 

Dupouy ( Philippe - Bertrand ) , 21 , n. 45. — 
Dupré (La veuve et la fille) , 8,11 .20 et a3 ; 32, 11. 

31. — Dupuis , a3 , n. 3a , 3'i et3g ; 28 , n, m ; 

3a, n. i5 ; 36, n. 16. — Dupuymoret , a j , n. 56. 

— Duquesne, 7, n. a3 ; 21 , n. lia. — Dura-

mann , 27 , n. 4-
Durand , 7 , n. 5i ; 10 , n. 10 ; 18 , n. 3i ; as, 

n. 33 ; 26 , n. ai ; 3o , n. i") ; 35 , n. 18 ; 38 , 11. 

3 .4 ; 4' > n. 6. — Duranger , 14 , n. 8- — Duran-

ton (M.) , nommé chevalier de la Légion-d'honneur 

( 5 novembre ). 

Dureau ( La demoiselle Sophie) , 3g, n. ai. —» 

Duret ( 36 , n. 4o. 1
— Durey ,38, n. 4-

Durfort ( Le comte de ) , 7 , u 49 \ '8 , n. 16 ; 
19 , n. 56 ; 3i , n. 5o; 4' , '". 2. — Duriez (La 

fille) , 36, n. 8 ; 38, n. 42. — Dureppe , 7 , n. 17. 

— Durmeneim ( Commune de) , 3 , n. 38. — Duro-

zier, 23 , n. 3g. — Durrot ( La fille ) , a4 , n. 34-
Dury , a5 , 11. 49. 

Dussaup , 31 , 11. 5. — Dussert , 38 , n. 33. — 

Dtilour , 3g, n. aa. — Dutournier , 8, n. 3 ; aa, 

n. 55. — Du Trévoux , 34 , n. 8. — Dutriaux (Ni-

colas ) , 34 , n. s5. 

Duval , 39 , n. 5. — Duval ( La dame ) , 6 , n. 

3o. 

Duvallel , 14 , n. 47. — Duverger , 18 , n. i4-
— Duvergier (M.). Sur les consultations d'avocats 

(9 avril). 

Duvergier, 17 , p. 3 ; 39 , n. 41. — Duviquet , 

4a , n. 1a. 

E 

Eau ( Cours d' ). V. Cours d'eau.— Eau deCologne. 

V. Contrefaçons. Eau de mélisse. V. Contrefaçons. 

Ebendzermay , L\ , n. 43. 
Ecclésiastiques ( Poursuites exercées par , pour 

ou contre des ) , tels que archevêques , éveques , 

curés, vicaires et desservans et autres ecclésiastiques, 

pour les causes ci-après : L'abbé Gigun , desserv ant 

de Fargues, pour diffamation ( 1 1 novembre). 

Le curé de St.-Martin, pour inlerruptiondu service 

divin ( 13 novembre). — L'archevêque de Reims, 

pour outrages dont il avait été l'objet ( 1 3 novembre ). 

— Poursuites contre la vente de larelationdu niaiiu 

commis par le cur é Mingrat ( 30 , 39 novembre 

f
évl

.ier ) - Gauthier , ancien religieux de la 

Trappe, pom vol ( 29 novembre ). - MBodime^ 

vicaire-général à Nantes, pour legs cons.de. able en 

sa faveur (ag novembre). - L'abbe Langlo.s , pour 

vol i son préjudice ( 3o novembre ). U q»g 
Forges pour troubles à l'occasion d "^issiu--

pulture ( 1 3 décembre et 3 lanvier). — Les mi 

naires , à Brest (a5, ÎO décembre , etc. )• • 



ECCLÉSIASTIQUES. 

Innaux correelionneh <le Brest et île Qtamper. — 
Incdnu>i>libilitrê d'habitation «run prêtre dans une 
maison où logo un comédien ( 39 décembre ). —■ Le 
desservant de l'Arbay , pour outrages à lui laits pu-

bliquement (5 janvier). — Moine espagnol adultère 
( 31 et 23 janvier ). — M. Boulevin , ecclésiastique 

deMocs; pour propos diffamatoires et calomnieux 

(3 février). — M. l'abbé , desservant de , 
pour avoir fait signer à sa pénitente, en danger de 

mort , une déclaration illicite ( 5 février ). — Le vi-

caire de Clialeaugombert , pour attentat à la pudeur 
ave*: violence ( a3 février). — Le desservant d'une 
commune voisine de St.-Flour: violences pour chasser 

de sa paroisse une fille de mauvaise vie ( 2 avril ). — 
Le desservant des communes des Grandes et Petites 

Ayvelle. Refus de quêter pour des incendiés ( 13 

avril). — L'abbé Saladin , pour empoisonnement 
dit curé ( 33 mai ). — Le séminariste Damon : es-
croqueries- et vols ( 37 mai ). — Le supérieur et le 

directeur du séminaire de St.-Maixent , pour spolia-
lion d'héritiers légitimes (38 mai). — L'abbé de 

Moucby , à Mantes , pour censure des actes de l'au-
torité ( 9 et 1 1 juin ). — Le desservant de Jumeaux : 

voies de fait envers une paroissienne ( i3 juin ). Le 
curé de Bcnfeld , pour attentat à la pudeur ( 19 juin 

et 4 juillet). — L'abbé d'Oro , curé de Senlis : 
écrit calomnieux contre lui ( 30 juillet ). — Le curé 

des Missions-Etrangères, à Paris , insulté publique-
ment par une femme (30 juillet). — Un ecclésiasti-

que de Saverne , pour diffamation en chaire (36 

août ). — L'abbé Contrafatto : attentat à la pudeur 

16 octobre). L'abbé Molitor : escroquerie, volet 

attentat à la pudeur, etc. 
Eclairage par le gaz , 16 , n. 47. 
Ecole d'arts et métiers de Châlons ( Elèves de 1') 

-poursuivis pour rébebion à main armée. V. Cour 
d'assises , Reims. Leur voyage de Paris à Reims ( i5 
et 20 novembre. — Ecoles de droit. Concours pour 
une place de professeur vacante dans celle d'Aix 
£ 5 et 16 novembre , 38 décembre ) ; pour 5 places 

de professeurs suppléans vacantes dans celle de Paris 

( 14 novembre et 34 avril). — Ecoles publiques et 
particulières, 8, n. 5i ; 19, n. 2. 

Ecouis ( Commune d' ) , 37 , n. 56. 
Ecriture de testament.A'. Testament. —Vérification 

d'écritures, 13 , n. 5. —■ Eaux en écritures. Y. Faux. 

Ecrou (Acted'), 7, n. 53; 20, n. 48. 

Effets de commerce. V. Billets et Lettres de 

change. 
Effets militaires (Poursuites et jugemens pour diver-

tissement , vente et mise en gage d'effets , 42 , u. 32 , 

3 4 1 37 > 4» > 42 , 44 ; 4 3 . »• 3 , 7 , 11 , t5 , 16. 

Effraction (Vol avec ), V. Vol. 

Egé , 24 , n. 19. 
Eglises ( Poursuites et jugemens de prévenus de 

troubles dans les) et d'interruption du service divin ; 

"19. u. 54; 34 ,n. 6; 35 , n. 5 , 4° j 37 , n. 3t ; 39, 

u. 42 , 5o ; 4o , n. 28. 

Eguilles ( Marquis d' ) , 11', n. 10. Comte 

d'Equisy , 1 , n. 4. 
Election de domicile , 35 , n. 53. — Elections et 

■droits électoraux (Contestations, jugemens et conflits 

relatifs aux) , 3 , n. 13 ; 17 , n. 36 , th , 48 ; 19, 

n. 29 , 4 2 , 43 s 44-
Eléphaift tiré par la queue, 44 > ■>• 5o. 
Ellerhy , 45 , n. 4. — La fille Elliol ,44, n. 58. 

— Ellsie , 44 , n. 4-
Emerigon ( Traité des assurances p<r), V. la no-

tice bibliographique à la fin de la table. 
Emerf ( J.-B. dit Gifllct ) , 9 , n. 28.

 % 

Emigrés. Créanciers et déhiieurs, 1, n. 18; 5, n. 10; 

• 6 , n. |3 ; 17 , n. 3i ; 2g , n. 48. — Indemnité , 1, 

11. t , 2 , 3 , 6 , 9 , i3 , 18 , 19 , 24, 25 , 27 ; 2, 

n. 4 , 5 , 6 , 1 1 ; II, n. 10 ; l3 , n. 45 ; )5 , n. 

10, 19, 25, 07; 16, n .39; '7> "-Si a 7- n - 5 4i 
28 , n. 34 , 42 ; 29 , 11, 39, 4o , 45 , 48 , 52 ; 3o, 

n. 1 , 10 , 23 , 24 , 25 ; 3 J , n. 1 , 37. — Mariage 
en pays étrangers , 4 , u. 7 ; 12 , n. 34 ; 3o , n. 34-

— Prescription , 4 , n. 43 ; 3o , n. )o ; 32 , n. Zn. 
— Rachat de leurs biens , 2 , n. 2. — Recouvre-

ment de leurs droits civils , 4 , 43 ; 28 , n. 42 - — 
Restitution de leurs biens , 1 , n. 10 ; 13 , n. 6. — 
Successions , 12, n. 16 ; 17 , n. 27 ; 3o, n. 1. 

Emile , 40 -, n. 3t. 
Empoisonnement ( Poursuites et jugemens de pré-

venus d') , 17 , 11. 28 , 29; 19 , n. 37 ; 20 , n. 4g ; 

3i , n. 19 , 3i , 4° i 22 , n. 46 ; 331 , n. 18 ; 36 , 

n .6, 36 ; 37 , 11. 35 , 38 , 45 ; 35 , n. 36 ; 44i ■>• -» 8 . 

4o ; 45 , n. 10 , 14. 
Emprisonnement ( Peine d' ) , 7 , n. 47 i 8 , n. 8 ; 

35 , n. 4 j. 
Emprunts, 17, n. i3. 
Enchères (Mise et vente aux), 5 , n. 3; 18, n. 33. 

Enclos , 13 , n. 46. 
Endossement et endosseurs, i5, 11. 53; 41, ". 47, 4°-
Enfans d'émigrés, 11,11. — Incestueux, 30, 

1.19. — Enfans naturels, 5, n. 26; 11, II. 21; 12, 

*>. iS, 44 ; »4 ; n. 4g ; 19 , n. 5 ; 3o , n. 6. 
Enfant du carnaval. V. Ouvrages condamnés. 

Engagement et eugagistes , 30 , n. 6. 

Enjulric , i3 , n. 47* 
Enlèvement. V. Rapt. 
Enquêtes, 2 , n. 3q; ia, n. 8 ; 14 ■ n. 56 ; 17 , 

n. I- ; ig , n. 3g ; 3g, n. 6; 3s , n. 44-

Enrard , 36, n. 44» 
Enregistrement ( Perception des droits d' ) , 3 , 

m 36 ; 3 , n 55 ; 4 , n. 1 1 , 48 et 4g ; 5 , n. 4 , 5, 
>9 et 3i ; 6, n. 18, 36 et 34. — Régie , 5 , u. 3g ; 

, a7 - -j- 5 1 . 
Enseignes de boutiques et magasius ( Procès 

pour) , 3o , 11. 45; 3t , n. 41 , 53. 
Entrepôt à Paris , pour les vins , 3o , n. 35. 

Entrepreneurs debàtimens, 1 7 , 11. 7. — De travaux 

33 , n. 22. 

22 ; 2G, 

n. 57. — Escaut 

-7. — Eschasse-

puhlics , 1 , n. 59 ; 3 , 11. 18 

voitures publiques", 33 , 11. 27. 

Entrepiises commerciales , 16, 0 .46- 17 n 5 
Epinay-St.-Leu (Le couve d') , ,4 , '„. ,3;'

3o
* 

n- 24. - Erard , ï5 , ... 45. - Ercy , 3g , 'n. 4 
—• Ernest , 7 , n. 8. — Erohard , 10 
n. 60. 

Erreur de fait et de droit, 5, n. 6. 

Escalade ( Vol avec ). Y. Vol. 
Escars ( Duchesse d' ) , i5 

de St. -Jost ( La demoiselle ) , 7 

rianx , 8, n. 14. - Eschaune , 43 , n. 21. 

Esclaves des colonies , 3 , 11. 10 ; 5, n. 38. 

Escroqueries ( Poursuites et jugemens de prévenus 
de délits d'), 7, n .46 ;g,n.3

7
; 10, n. i4; n,i,.i; 

'7 , n-44; 18 , n. 19 , 3o , 4
7

 ; 19, n. 8, 16, 26; 

20 , „. 8 ; 23 , n. 3o ; 24 , 11. 4 , 48 5o ; 33 , n. 14, 

26 3o 3g, 45; 34, n. 12, 19, 21 ,23, 3
9

; 35, 

Z^S**.?.'*,**,®. 49i
3
7, n.q, ,0,2,, 

24, 38, 33, 34, 5o; 38, n. 1 , 2 , 8 , 20 , 23 , 27 ; 

Esnault , 18 , n. 23 ; 29 , n. 7. 

Espagne (Marchés pour la guerre d' ). V. Four-
nitures et Ouvrard. 

Esparial , 36 , n. 4. — Espartero ( Catalina , 45, 
n. 38. — Esperse, 24, n. 58. Esquirol , 40, n .39. 

— Essones ( Comte d' ) , 14 , 11. 9. 

Estampes es. gravures ( Réclamation du commerce 
des) contre la Direction de la librairie , particulière-
ment au sujet de la retenue qui s'exerce sur les es-

tampes et gravures étrangères ( 1 5 février ) , 1 n. 
12. 

Estienne , 17 , n. 37. — Estournel , 40 , n. i5. 
Etamage (Vices d') , 17 , n. 3. 

Etal civil (Manuel des officiers de 1' ). V. la iVo-
tice biographique , il la fin de l'ouvrage. 

Etal civil ( Registres de P ) , 16, n. l5: 28, n. 

3
7

 - 43 , 46. 
Elé-Merlet , 3n , n. 1 3. — Etienne ( Frères , 41, 

n. 11. 

Etiquette ou marque de marchand , 4 1 ) n - 3t. 
Etourneau , 36, n. i5. 

Etrangers en général, 11 , n. 5o ; 13 , 11. i\i ; 
l5, n. 9 et 1 .3; 16 , n. 14 ; 18, n. i3 , 31. — Créan-

ciers et débiteurs en Fi ance , 2 , n. 4> ; II , u. JO ; 

12 , n. 3g ; 17 , n. 46 ; 3t , n, 4g, 5a j 3s , n. 10 , 

•5. — Testateurs , 4 , n. 3o ; 16 , 11. 3; 3s , n. 5o. 

Evangile ( Partie morale et historique de 1' ). V. 
Ouvrages condamnés. 

Evasion de déteuus , g , n.6. 
Eveillaud , 7 , n. 4'> ; 23 , n. 9. 
Eviction , 3 , n. 5. 

Evrard, i 1 , n. 3 ; 24 , n. 4 j 3s , n. 5s. 
Evocation, 12 , n. 3. 
Exécuteur des jugemens criminels. Aventure plai-

sante de celui de Tulles ( 18 noveTnbre ). 
Exequatur (Ordonnance d' ) , 32, u. 22. 

Exhérêdation , 6, 11. -ïg. 
Expéditeur de marchandises, 2 , n. 45 ; 18 , 

n. 33. 

Expédition d'actes et de jugemens , 16 , n. 37 ; 

20 , n. 28, 

' Expertise et experts , 2, n .39; 12 ,11. 1S; 3o , 

n. 37. 

Exploits d'assignation , 1 , n. 26. 

Expropriation forcée , 1 1 , n. 17 ; 16 , n. 20 ; 33, 

D. Sa. — Projet de loi relatif à la matière , 2 , n. 28; 

20 , 11. 10. 
Expropriation pour utilité publique , 17, n .39; 

33 , n. 12. 

FRANGONI 

— De 
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F 

, 5o. — Fabien 1 3 , n. 47- — Fa-Fabas , I 

Dte , 34 , n. 57 ; 3o , n. 14 ; 34 , n. 4o ; 4' > n - 37 

Fabriques insalubres. Y. Ateliers. 
Façades de maison sur la voie publique , I , 

n. 38.' 

Factionnaire assassiné a Nantes ( 3 décembre ). 

Fagol, 13 , n. 4o-
Faillis et faillites, 3 , n. 38 ; 3 , n. 56; 8, n. t ; 

11, u. 13 et 30 ; 12 , n. i3 , 20, 4° . 4 2 i '3 , n. 1 1 , 
54 ; i4 i n. 45 et 52 ; i5 , n. 29, 45 et 52 ; 16, n. 3, 
3o , 40 et 5o ; 1 7 , n. 1 , 2 , 14, i8,25, 26 , 42 , 
45 ; 18 , n. 3g ; 29 , n. 41 ; 3o , n. 8 , 4a ; 3i , 11 .6, 

35 , 3S; 32 , n. 21 ; 4> , ". 2a , 5i ; 4a » 10 > -S), 
33 , 34 ; 44 , n. 8. 

Faillites ( Projet de lot sur les ) , 3 , n. 38 ; ao , 

n. 10. 

Faiseau , 34 , n. 34. 
Fait de charge ( Ce qui constitue un ) , 3 , n. i5 ; 

ï 7 , n . 26. 
Faivart, L\ , n. — Faivre, 38 , n. 9. — Fa-

laise ( Garde nationale de) , 7, n. 53. — Falqué , 

30 , n. 49- — Falquier , 34 , n. 53. 

Famille royale de Fiance ( Dettes contractées par 
la ) pendant son émigration ( 14 janvier). 

Farcy, 34, n 36. — Farebrolher , 44, n - 6 -
Farfadets ( Affaire des) de M. Berbiguier ( i3 dé-

cembre ). 
Fargues , 6 , n. 6 — Tarin , 33 , n. 7. — Farina 

( Jean-Marie) , i5 , n. 54 ; 3g, n. 54- — Farenc 8 , 
11. i3 et 4o; 20, 11. 24.— Farinelh, ig , 11. 16; 38, 
n. 1. — Farinier ( La demoiselle) , 33 , n. 4-

Fastes biographiques , l5 , n. 3i 
Fauchard (Jean) , 21 , n. 2. — Faucheux , 18 , 

n. 5g. — Faucommé, 6, n. 1 3. — Faute, 23 , n. 11 ; 

26 , n. 7 ; 3g , n, 5. 
Fausse monnaie ( Crime de). V. Monnaie. 

Fauvel (Zoc), 26, n. 45. 
/•'fl«x( Inscription en ). V. Inscription. 

Faux ( Poursuites el jugemens de prévenus de 

crimes de) en général , 21, „. G, 11 ,30 ,40; 22. 

n. 53; 23, n. 3g; 2j, 11. 1 1 ; 9.5 , 11. 2 , 3 1 , Soi 
26, n. 23, 2g, 63; 43, n. 4; 44 , „, , _ Eu 

mures authentiques, 8, n. 16; 10, 11.20; 20, n. 
43, 43; 21, n. 8, 46; 22 , 11. 10, 17 , 26; 23, n. 7; 

24 1 n. Il ; 25, n. 3o, 61 ; 27 , n. 6 , i3. — En écri-
tures de commerce, 7 , n. 6 et 16 ; 8 , n. 1 1 , 21 et 

„ i 9, n. 7 et 18; 21 , n. 8 ; 22, 11. 35;
 2

3 , n. g , 
28 , 35; 24, n. 7, 46; 25 , n. 11,20, 3o, 33 , 58 ; 

n. 4°- — E" écriture privée , 7 , 11. L\Ï ; 8, 

i3; 23 , n. 22, 3g ; 24, n. 10, 24; 
28. — Faux incident ( Ins-n- 9: 

. 23. 

4.9, 
a5 , n. 6 , 63 ; 27 , 

cripeion de ), 5 , n 

Favier , 8 , n. 3 ; 21 , n. 43; 3i , n. 5t. — 

Fay, 18, n. 58; 23, n. 24 ; 3g , 11. 4. — Fayard, 

43 , n 10. — Fay es , 9 , n. 9. — Fecbl ^ Canal de) , ■ 
9, n. 4. _ Fedas, 3, n. 5i. — Felipe (Don) , 

45 , n. 53. — Fenouilh ( La femme ) , 21 , 11. i3. 
Fermages cl fermiers, 38, n. 16. 

Ferra, 36, n. 40. — Ferradou , 39, n. 17. — 

Ferrand , 33, n. 39. — Ferret, 13, u. 30. — 
Ferri, 13, n. 12; 21 , n. 8. — Feiris, 16, u. 34. 

Ferron, 34, n. 14. — Ferrus , 4 2 , n. 37. — 

Fetis , 17 ,
 n

. 46. — Feucherre , 10 , n. 37 ; 25 , 

32. — Feugray , 3i , n. 17. 

Feuilles de route ( Fausses ) , 23 , n. 4-

Fevez , 1 1 , n. 39. 

Fiacres ( Cochers de ). V. Cochers. 
Fichet , 40 , n. t5. 

Fjdéi—commis tacite, 32 , n. 42. 

Fieffé , 17, n. i5. — Filaire , 34 ,11 .21. — 

Filhol , 34 , „. 5. 

Filiation ( Déclaration et actes de) , 1 1 , n. at ; 

28, n. 36. 

Filleron „ 25 , n. 3i. 
Filles de boutique ( Salaire des ) , 42 , n. a5. 

Filleul , 8 , n. 1 7 ; 1 8 , n. 20. 

Filous ( Bande de) , découverte à la Glacière de 
Paris. Trois chefs s ml arrêtés ( 8 février ). 

Fin de non-recevoir , 12 , n. 1. 

Finistère ( Préfet du) , 19, n .42 -
Flagrant délit , ig, n. 36. — Flanet , 3t , n. 26, 

— Flavigny , 3 , n. 52. — Fléau , 33 , u. 3g. — Fie-
ty , 43, n. 3o. — Fiée diteRantamplan ( Demoiselle), 
18, n .4- — Fleury, 34, n. 25. — Flickinger, 42 , 
n. 42. —• Florentin , 5 , n. 26. —.Florion , 33 , n. 13. 

— Flotte (Hér.) , 1 , u. 10. — Foden , 45 , 11. i4-
Foi due à un acte qui attribue une propriété , 6 , 

11. 13. — Foi (Bonne et mauvaise ). Acquéieurs et 

débiteurs ; 5 , n. 25. 

Foin ( La veuve ) , 25 , n. 37. — Foissardey , 36, 
11 .8; 38, 11. 41. — Foleken , 12, n. 34-

Folie espagnole ( La ). V. Ouvrages condamnés. 

Folle-enchère ( Revente sur ) , 1 , n. 4 ; 5 , n. 

3 > 7-
Follin , 4o . n. 5. — Folliot ( Les nommés ) , 31, 

n. 38. 
Fonctionnaires publics, 3, n. 26 et 27 ; 34, n. ao ; 

7 , 11. 27 ; 34 , n. 20. 
Fondations de bourses , etc. , 16 , n. 8. 

Fonds communaux ( Dilapidation de ) , 31 , 

n. 30. 
Fontaine , 3o, n. 37 ; 33 , n. 16; 34 n. 21 ; 4° » 

n. 38. 
Fontaine ( M". ) , avocat. Sa présentation au Rot 

à Compiègne ( 16 janvier ). 
Fontan , i3 , n

c
 i5: 

Forçats. Moyens extraordinaires employés par eux 
pour s échapper du bagne ( 12 décembre). — Embai-
quement de la chaîne. V. Chaîne. V. aussi Bagne. 

Forçais libérés , mis en jugement pour nouveaux 
crimes , 20 , n. 35; 21 , n. 24 ; 22 , n. 17 , 31 ; 24, 

n. 4o ; 26 , n. 23 , 44 1 62 ; 27 , n. 21 ; 35 , n. 1 7 ; 

4o , 11. 2g. — Prix proposé pour le meilleur mé-
moire sur les moyens d'améliorer le sort des forçats 
libérés (34 décembre). — Que doit- on faire des for-
çats libérés? Question discutée par M. A. D. , avocat 

l Rochefort ( 10 , 21 , 24 septembre et 6octobre ). 

Force , 3 1 , 11 . 2g. 

Force majeure ( Cas de ) , 42 ) n. 18. 

.Force publique ( Agens de la ) , 11, n. 35 ; 18 , 

n. 5j; 21 , n. 5 ; 21 , n. ig ; 33 , n. ig; 34 , n. 2 ; 
37 , n. 3g; 38, 11. 38 , 3i ; 39, n. 34; 4o, 11. 19. 

Forcheriat ( Jeanne ) , 34 , n. 35. — Forestier , 
42 , n. 42. — Forestier de Coubert , 16, n. 6. 

Forêt de Senars , 16, n. 7. 

Format, i3 , n. 5. — Fornac (Maire de) , 40, 

n. 24- — Forster (Hér. ) , 16, '.n. 3. — Fortin, 6, 

11. 27 ; 18, n. 5i ; 37 , n. 46 ; 4», n. l4-— For-
tis , 2Ô , n .69. — Fossard , 3o , n. 43- — Fosse, 

26 , n. 4l. 
Foucard , 3ç), n. 48. — Foucault , 16 , n. !\. — 

Fouet , 3 , n. i3. — Fonqueret , 24 , n. 3o. 

Fouquet ( M. le baron ) , ancien procureur-géné-

ral près la C. roy. de Rouen. Article nécrologique 

( 1 1 février ). 
Four (Jean), 35, n. 23. — Fournet, 31 , n 4. 

— Fournier, 33 , n. 3 , 33 ; 41 , 3 ',42 , 8-

Fournisseurs et fournitures , 1 i n. 5 ; 6, n. 37 ; 

11, n. 16-, 14,11.48; 18, n. 30 Fournitures de 

ménage, 3a , n. 18. , , 
Fousaire , 3a , n. 1 1. — Foy ( Le gênerai ) , i5 , 

n. 2 et i5; 4i , n. i3.— Foyer , 7 , 0. 36;
 a

3 , n. 
20 ; 27, n. 4i. — Fox ( Robeit), 44, n. 28. — Fra-

dehzzi, 17 , n. 36- — Fraigneau (L'abbé) , 29 , n. 

22. - Fraise , 3 , n. 28. • 

Frais de justice , 9, n. 19 ; )3, n. 3i ; -Sa , n. 3a. 

Froisse , 36 , n. a. — Fraissièrhes , 36 , n. 37 

Fiance, 2 4 1 ,S ' *? H , _'7-
France chrétienne (La). V. Journaux. 

Franceschetli , 3o , n. 33. — François, 3o , n. 
,5, Fraucoui ( Les frères ) , 39 , 11. 3a; 3i , n. 
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FRAPPART. ESCEPsDIE. 

i bis. '— Frappait, 19 , n. 12; 37, n. 81:127. — 

l 'i au lie , 26 , u. 3. — Fray , 18 , u. 58. 

Frédéric , /}• » n. 11. — Frédiaui, 36 , n. 7. — 

Frémeaux , 7 , 11. 12. 

Frères el sœurs , 1 4 , u. 56 ; 28 , n. 3. 

Prêté, fa, rt. 2ij. — Frezalhs de Boursault , 33 , 

n. 38. — Friconet, 3, n. 25. — Froger-Deschênos , 

i;4 1 n- (|4- — Fromage , 35, n. 5. — Fronienl, 

27 , n. 57. 

Fronienl ( M. ) , vice-président du Tribunal ci-

vil. Article nécrologique (9 mars). 

Froon (Cocher) , aa , n.' oj. — Frossard , 32, 

n. 20 , 22 ; 41 , n. 45 ; (a > "'• 7-

Fruits d'immeubles , 5, n. 16; 14, n. 36; 3o , 

a. 9. 

Fualdès, 45 , n. 54. — Fumechon ( De ) , 6 , 

u. S — Furet , 43 , n. 9. 

/■'ureur ( Etat de ) , 12 , n. 27. 

Furth , 1 7 , u. 46. 

Cachet , 39 , n. 2.',. — Gacon , i5 , n. 8. — 

Gabard ( La dame ) , 12 , n. 9. — Gahorel , 43 , n. 

28. — Gabonrd , 33 ,n. 5. — Gabrel, 38,11.29. 

— Gabriel, 14,11.49. 

Gadon , i3, n. 1. — Gadot ( La demoiselle ) , 

32 , n. 2. — Gaflbry, 8 , 11. 25. — Galle l , 1 1 , u. 

35. — Gaillard (Marie) , 22 , n. ![ij. — Caillot , 9.3, 

n. 7 ; 39 , n. 2.'|. — Gairal , 29 , n. 33. 

CaUliliée ( La frégate la ) , 43 , n. 32. — Galifet , 

11 , 11. 18 ; 17 , 11. 7. — Galles ( Pays de ) , 44 • 
11. 9.— Gallct, 38 , n. 54. — Gallin", 3l , n. 14. 

— Gallois , 1 2 , n. 4-5 ; 35 , u, 16 et 20. 

Galmiche, 33 , n. 49i 3g, »• 36 — Gambart, 

19 , n. 11 ; 37 , n. 45. — Gainbier , 17 , u. 3. — 

Gandon ( V». ) , 8, u. 1. — Ganet , 6, 11. 2. — 

Ganggrael , 46, n-47- — Ganneric , 43 , n. ilL — 

Gansac dit Fricot, 27, 11. 17. — Garans (Joseph) , 

23 , n. 2. 
Garant ( Mise en cause d'un ) , 27, n. 56 . Ga-

rantie de créance, etc. , 6 , n. 4 1 28, 11. 26. — De 

déficit, 4, n. 32; 16, 11 .42. — D'écriture, 3, n. 5; 

4 , n. 4 l -
Garcet , 16 , n. 3o ; L\I , n. 23. — Garçon (Ma-

rie ) , 20 , n. 20. 

Garde nationale ( Conseils de discipline de la ) de 

Paris, ( 1 g novembre ). — De Boulogne-sui-mer 

( 3a janvier). V. Conseils de. discipline. 

Gardes champêtres ( Droits , devoirs et obliga-

tions des), i3 , 11. 16 ; 33 , n. 3i ; 34 , n. 27 , 45 ; 

3g , n. 2g , 48 ; 4° 1 n - 2
8. — Gardes-chasse , 2 , 

i!. 27;44>n.2g. — Gardes-chioiirn.es, 43,n .2:'|, 

■.'5 , J 8. — Gardes du commerce , 3o , n. L\. — Gardes-

forestiers, 2, n. 3i ; 11 , n 3. 

Gardes , 3i , n.6. — Gardie , 17 , n. 1. 

Gardien judiciaire , 2g, n. 2 .5. 

Garel ( Veuve et lier. j , 9 , 11. i3 ; 28 , n. 23. 

,— Garlick , 44 : 3?- — Garnelt , 44 » n. i5. —■ 

Garnier , 5 , n. 14 ; 7 , n. 5o; i5, n. 2 ; 20, n. 28 ; 

«5 , n. 2 1 ; 3; , n. 2. — Garric ( Jeanne ) , 22 , n. 

48. — Garrique, 22, n. 4g; 26, n. 2. — Garni-

lon , 3o , n. 38. — Garron , ig , n. 52. — Garrot , 

10 . n. 22. 
Gassau-Walhan , 37 , n. 24-— Gastie, 10 , n. 21. 

— Gatineau (Hér.), 33, n. 2. 
Guuchais , 18 , n. 36. — Gaud , 37 , n. — 

Gaudet ( Claude), 22, 11. 35. — Gaudray , 38 , 

11. 5o. — Gaudry , 5 , n. 21. 

Gaudry ( M
c
 ). Son mémoire sur les requêtes ci-

viles. V. Requêtes civiles. 

Gaurès , 43 , "• 5. — Gant , 25 , n. 5. — Gau-

thier, 21 , n. 25 ; 22 , n. 23; 36, 11. 22 ; 38 , n. 52. 

— Gautier, 36, n. 25 ; 46, n. 17. — Gaville ( Devin 

de ) , 29, 11. 52. — Gayosoy Pal do ( Joseph ) , 46 , 

n. 5. 

Gaz ( Eclairage par le) , 4 1 , "• 4 3 -
Géliganl, 9.3 , 11. 10. — Gelimer (La femme), 

9 , n. 21. — Geliez Butté , 26, 11. 61. 

Gendarmerie et gendarmes , dans l'exercice de 

leurs fonctions , 1 o , 11. 1 1 ; 19 , n. 6 ; 48 , 57 ; 20, 

n. 1 , 14 , 40, 47 i
 21

 ' "• 'Xi "' "A»-*
3

» "■ 4> 
16 ; 27 , n. 1 2 ; 33 , n. 40 ; 34 , P. 8 , 22 , 3o , 49 i 

37 , ». 22 , 24 , 3o ; 38, n. 35; 3g , n. i3, 28, éi \ , 

47 , 53 ; 40 , n. 2.5. — Gendarmerie de Paris (Pres-

tation du serment de la ) , ( 25 novembre. ) 

Gémirais, f\i , n. 12. — Genêt, 20 , n. 5i ; 34, 

». 19. — Génicis , 23, n. 3. — Genin , ai , n. 18. 

— Genod ( Veuve), 10 , n. 3. — Gente ,11,0, 48. 

— Gentbial , i3, 11.57. — Gentil (La femme), 10, 

n, 22. — Genty , 4 2 , n. 20. 

Geoffroy, 17, n. 5o ; 26 , n, ia. — Georges, 

ly , n. 22. — Georget ( Enphrasie ) , 24 , n. 28. — 

Gérard dit Fanfan , 24 , n. 36. — Gerard-Duclos , 

18, n. 6. — Gerin, 19, n.35; 35, n. 45. — Ger-

main, 34,n.2. — Germanol ( La femme ) , 38, n. 

27. — Germeuil, 8, n. 48. — Gervais-St. -Laurent 

( Hér.) , 16, n. u. 

Geslin , 3i , n. 1 ; 36 ,
 n

. 1 1. — Gcssier , 43 , 

n. 27. — Gesson , 3i , ». 53. — Geyer, 11, n. 5; 

i3, n. 43. — Giberl (Hér.) , ! 1 ,
 n

. 3a. — Gigun , 

7 > n- 3-

Gilbert, 36, n. 58. — Gilet, 3i , ,,.40; 36, n. 

37. — Celles , 7 , 11 4' i
 2

3, v. 35. — Gillet , 36 , 

11. 22.— Gillot, 3g, 11. 34- — Gilmaiie (La femme), 

24, n. 55— Giliiier, 4, n.6. — Gimard ' L. ) , 9, 

11. 28. — Ginielli ( Les époux ) ^ 32 , n. 56. 

Gin gène , 35, 11. '7 — Ginoux , ai , n, 18. — 

Girard, 11 , n. 21); 18, n. 10 — Giraudcnu , 

8, n. 38 ; 9, n. a4 ; 23 , n. 16 ; 34 , n. 3g. — 

Girod , i3, 11.17. — Giroire , 24 ,11 .9. — Girol-

le! , 3t , o. i3. 

Givodan , 32 , n. 12. — Glaize, 37 , 11. 3o. — 

Gh'on (De)., 35 , n. 5o. — Gabault , 4 , »• 3g. — 

Gobin, 12, 11.2. — Godard, 35 , 11. 10. — Gode-

froy , 27,n.27;4o , n. 12. — Godehon , 9.4, n. 

10. — Godcnvalh (Anna) , 46 , 11.42. 

Goetz ( La femme ) , 26 , 11. 65. — Goisbault, 8, 

n. 32 ; 4o , n. 22. — Girandon , 26, 11. 2g. — Goli-

peau ( La dame ) , 3o , n- 48* — Gombaull , 32, 

n. 6*. — Gombeaux , 21 , 11. 11. — Gombert , 23, 

11. 32. — Gontaull-Biron , 2g , 11. 54. 

Goodman , 44 • ^1- — Gorre , 32 , n. i4- — 

Gorse , 7 , n. 33 ; 20 , n. St. — Gorseix , 22 , n. 

28. — Gorteau , 17,11.21. — Gosselin (Aune), 

2a, 11. 3i. — Gosset, 5, n.38; 21 , n. 44' 
Gonlard, 24 , n. 25 ; 25 , 11. L\. — Goulet ( La 

dame) , 36 , n. 4b. — Gouodiu ( J.-B. ), 21 , 11. 

4i. — Goursault, 32, n. 17. 

Gouvernement ( Dettes du ) , 2 , n. 3. 

Graciant Capurau , 3i , n. 11. — Graf, 7 , n. 

S^. — Grafléur dit Lassieux , 26, 11. 1. — Crai-

gnes ( Habitai» de ) , 21 , n. 38. — Graindorge , 

3g . 11. 46. — Gramusset , 21 , n. 6. — Grand, 

25, 11. 29; 3t , n. 18. — Grandes-Combes (Com-

mune de ) , 5 , u. 36. — Grandin , g , n. 25 ; 18 , 

n. 4o. 

Grand-livre de la dette publique ( Inscription au), 

1 , 11. 25 ; 2, 11. 8 ; 6 , n. 32. 

Grange', 37 , u. 23. — Granger , 14 , n. 40 ; 

a5 , n, 3,1. — Grangier , 36, n.43. — Granville 

( Comtesse de), g, n. 6. — Grard , 34 , n. I. 

Gras (Marqui.sdePreignc) , 3,n.8. — Gratianne 

(Marthe), 27, 11 .9. — Gratteaux , 43 , n. 8. — 

Gravier, 18 , n'. 5i ; 3o , n.38 ; 36, n. 5t . 

Gravures et estampes. V. Estampes. 

Grèce ( Enrôlement pour le service de la ) , 44 > 
n. 56. 

GreJJiers des Cours et Tribunaux ( Droits , de-

voirs et obligations des ) , 7 , 11 . 3g; g , 11. 14 ; 12 , n. 

1 ; 16 , n. 3;. 

Grégoire , 3 , n. 12 ; 21 , n. îg ; 23 , n. 10 et 35; 

24 , n. 34; 38 , n. 33. — Gregor Mac Gregor , 44 , 

11. 33 et 49' — Gregory, 1 , 11. 11. — Greil , 3j , 11. 

35. — Grenier , 11 , n. 43 ; 37 , 11. 2. — Grenouii-

lel ( Hér. ) , 14 , n-

Gressent , 26, n. 42 — Gressien , L\.O , n. 11. 

— Greteau (Ladariie.) , i5, n. 3. — Grèves (Mar-

quis des ) , 3o , n. 1. — Grignon , 38 , 11. 5 ; 4
 1 

11. 37. 

(jrimaldy , i3 , n. 3i. — Gringalet , 4o , n. 49. 

— Grippa, 23, 11. 16. — Grizard , 43, n- 2. — 

Grolhier , 39 , n. 48- — Gros , 17 , n. 1 1 ; 2 1 , n. 6 

el 18. 

Grosse aventure ( Prêt à la ) , 12, n. 28. 

Grossesse (Feinte de) , 46, n. 2. 

Grouard , *4 ,--■». \H ."(— Groust de la Grassinais 

(Demoiselle), 1, 11.27. — Grozel ( Les époux ), 22, 

11. 4 1 • — Gruyer ( P. ) , 10 , 11. 32. 

Guadeloupe , g , n. 1. — Guauden , 24 , 11. 43 -
— Guascô ( La dame ) , 28 , n. g. — Guauzère (Do-

minique) , 43 , n. 24. — Guelaud , i5 , n. 54- — 

Gueneux ( Le comte de) , 3, 11.57. — Guérard , 

37 , n. 23. — Gueret , 36 , n. 38. — Guérin , 8 , n. 

34 ; 21 , n. 18 ; 24 , n. 14 ; 27 , n. 34. 

Guerin ( M. ) , avoué à Paris. Ses réclamations 

contre l'article inséré dans la Gazette , relatif à la 

succession de la veuve Gallez (21 décembre ). Ré-

clamations du sieur Laloua ( 3i décembre). 

Guérin de Foncin , 16 , n. 43. — Guérinot, 3i , 

11. i4 ; 36, n. il. — Guernier , i5, n. 26. — Guer-

rier , 25 , n. 58. 

Guiard-Marigny (M.) , président du Tribunal 

civil de Dreux. INotice nécrologique ( l5 juin). 

Guibal , 4' , ". 32. — Guibet , 34, n. 14. — 

Guibout, |l , »■ 24. — Guichard ( La femme ) , 37 , 

11. 26. — Guière , 5 , n. 24. — Guigneau , 12 , 11. 6. 

— Guigou , 11,11. 1 1 ; 27 , 11. 17. — Guillaume, 

12 , n. 20 ; 18, n. 12 ; 25 , 11. 5o ; 36 , n. 12 et 1.4 ; 

37 , n. 16; 4i , n. 5o. — Guillaume ( Le duc ) , 43, 

11. 34. — Guillaume (La fille ) , 24 , n. 28. 

Guillebaud , 28 , n. i3. — Giiilleiiiard ( Marie-

Anne ï, 22 ,.11. 43; 40, n. 42. — Guillemeau ( La 

veuve) , 25 , n. 69. — Giiillemin , 8, 11. 3g. — Guil-

leimé , 25 , 11. 56. — Guillet , 22 , 11. 12 ; 43 , n. 

27. — Guinot , 38, n. 16. — Guirandon (J.-P. ), 

10, n. 26. — Guiraud , !\l , n. 16. — Gu isard ( Hér.) , 

)3 , n. 36. 

Guy, 14, ». 5G. — Guyard, 23 , n. 25 et 2g. — 

Guyon , ï4 , n. 24. — Guyot , 5 , n. 9 ; 40 , 11. 5 1 . 

— Guzman ( Agapilo ) , 45 , 11. 5o. 

Gymnase dramatique de Paris et de Lyon. V. 

Théâtres. 

II 

ITacgel , 27 , n. 6. — Uacquart ( la femme ) , 4o, 

n. 12. — Hadaneourt, 25 , n. 4o. — Haguier, 20 , 

n. 5o. — Hainguerlot , 17 , 11. (3. — Halbedel , 

18, n. 3g. — Ilalley, 34 , 11. 4. — Halvvort , 4.4 , 

11. ,'|2 

Hamcl , 34 , n. 17. — Hamrlin , 16 , n. 37. — 

Haniet, 24 , n. 13. — Uaniillon , 44,
 n

- 5. — Haihlln 

( Les frères) , 33 , 11. 10. '— HamnA , 46, n. i3. — 

Haiiion (Marie), 26, 11. 48. 

Hanin , 36, 11. 36. — Hanvel, 37 , n. 13. — Hape, 

44, n.5. — llardi-Derville, 26, 11.41- — Ilardivil-

liers, 1 , 11. 4- — Ilardivilliers , 37 , n. 3g. — Har-

dy , i '4| n. 1 1 ; 18 , n. 49 i a5 , n..5a ; 4 , »• 

/furet, .'|0, n. II. — Ilirgiiina de Chalclenia de 

Lemaïdc , 7 , 11. il. — Ilarisson , 3i , n. 4g- — Har-

ley, ÏI , 11. 38. — Ha rote ( La feiiune ) , aS , n. 20. 

— Ilarlshorn , 4'l , u. ig. — Ilarville ( Comtesse d' ), 

i5 , 11. 37. 

ntalol, 17 , 11. 3g. — Tlaultcmps , a.'| , n. 3a. — 

, n. 2. — tînt,,,5; 

Hauteville, 

Haury , a5 , n. 37. — Htfussaftér , 

sonvillc ( Comtesse d') , 1 5 , 11 9.5 

11 3. — Uautoy, a5 , n. 35. — Hawckins ( jam
e

 1Y 
44 , n. 5i . . 

Jlaverdin, 26 , 11. ig. — Iiavré ( Le duc d' ) ,~ 

n. g. — Ilebcr, 44 ,■ n. 19. _ licite.
W

tein ,'3./' 

.,19 ; 4. , t.. 8. - Hcillatit, 9.0 , „. 53,— Iïêiio,,', 
i5 , n. 4g ; 29 , n. 48. — Héîbit , 2Î , n. ,v

 ! 

Hendricks dit l'Egyptien , 36 , 11. 3. — ]'[éné 3' 

n.3g. — Heng,2, 11 .44. — Uenne dit Maisonneuve 
2 , n. 38. 

'Hennequin ( M'. ). Son cours de droit à la So-

ciété des bonnes études ; son discours SUr'la séiir». 

lion de corps ( 8 et g janvier ). — Son cours de droit 
sur la propriété ( 8 mai ). 

' Hennequin, 4 , 11. 17. — Henriette Désirée 20 

n. îg. — Henrion, 3o, 11.45. 

Henrion de Pansey , 3, o. 20. 

Henry, 21 , n. 3 et 11 ; 33 , t.. 1 8 et 34, — ï\
a

„ 

raud , 23, n.3i. — Herbaux, 32, n. 35. — Heibe-

lin ,3l, n. 10. — Héricher ( La fille ), 26, n. 42. 

Héritiers en général, 5, n. I ; 12 , n. 5 , 1 1 , .8 

21 , 25; i3 , n. 3
7

 ; .4, n. 5t , 53; .5, 11. 56 ; ,G ' 

n-
 3

 , 19, 3g,-'17 , n. g ; ig , n. 55 ; 20 , ,1. 3 '. 

27 , n. 5t ; 28 , n. 29 , 34 ; 3o , n. g , 25 , 27 , 38-' 

3i , n. 16; 33 , n. 2, 5. — Héritiers bénéficiaires' 

6 , .1. 37s; i3 , n. 54 ; 29 , n. 4') ; 32 , n. 4. 

Hersent , 33 , n. 5i. — Hervé, 23 , n. 11 ; 27 , 

n. 45; 42, n. 40. — liesse , i5 , 11. .3. — Heurtaud] 

4' ' n- 33. — Heurtant, 26, n. 42. — Heurlaiix! 

Son exécution à Rouen (gfévrier). — Hêrirtaui (Les 

époux) , 26 , n. 35. — Heyinaim (Emmanuel) 38 

n. 20. 

Higginson ( Fr. ) , 44 > ». 56. 

Hiole père et fils ( Les sieurs ) , blessés par un 

factionnaire dans l'Ile Louvièrs. V. Coulmaire , 43, 

n. 4- — Htriard , 34 , n. 49- — Hiroux ( La veuve )' 
3g, n. 28. 

Histoire abrégée des différent cultes. V. Ou-

vrages condamnés. — De Faublas. V. ibid. Des 

Traditions morales el religieuses V. ibid. 

Hoclet , 2 , 11. 37. — Hodierne, 5 , 11. 7. 

Homicide (Poursuites et jugemens de prévenus 

d') volontaire , 20 , n. 37 , 53 , 55 ; 21 , n. 5 , 1 3 , 

21 , 24, 3g; 22, n.5, 4o, 42; 26, ... 4, n , ,3
; 

14 , 17 , 52 ; 27 , n. 32 ; 43 , n. i3. — Involontaire 

ou par imprudence , 2 1 , n. 3 ; 22 , n. 1 , 8 ; 23 , 11. 

5 , 1 1 , 3i ; 26 , ... ig ; 27 , n. 3 ; 37 , n. 41 , 43 ^ 
3g n. 40; 40, n. 19; 44, n. 35. 

Honoraires des arbities, experts et médecins , 16, 

n. 4. ; 28 , n. 3o ; 2g , n. 1 . 

Honoré, 26, n. 56; 34 , n. 47. 

Hôpitaux et hospices (Biens el actions des) , 1 , 

n. 27 ; 4 , n. 16 ; 16, n. 24 ; 20 , u. g ; 28 , n. 46. 

Horeau (La demoiselle) , 28 , n. 26. — Ilostale-

ro (Antonio) , 45 , n. 56. — Houant , 23 , 11. 7. — 

Houdaille , 43 , n. i5. — Houdard (La femme) , 

' 36 , n. 07. — Houllet , 4
 1

 » n. 7. 

Hourquet , 3.j , n. 3o. — Hciuzelot , 4o , n. 23. 

Houziaux, 20, ... 32. — Ilowet (Constant), 

22 , .1. 3g 

Hubbard, 6, n. [1. — Hubert, 20, n. 28; 24 , 

n. 36. — Hubscher, fa, n. 3l. — Huerne de Pom-

metlse, 29, n. i3. — Huertas (Juan-Perez) , 45, 

n. 44' — Hugens ( La fille ) , 3g , n. 40. — Hugon-

net-Vidal , 35, u. 5o. 

Huis-clos (Audiences et débats à) , 7 , n. 33 , 36; 

ao , n. u. 

Huissiers (Droits et devoirs des ) dans l'exercice de 

leurs fonctions ) , 2 , n. 4i ; l3 , n. L\ , 17 ; 3a , 11. 

3g ; 41 , n. 56 ; 44 , ». 24 , 43 ; L\6 , n. 3a. — Te-

nue de leur répertoire , 5 , n. 3o. 

Huissiers - audienciers près le Tribunal de com-

merce ( Annonce de la suspension de la décision mi-

nistérielle en leur faveur ( 1 1 novembre. ) — Lettre 

qui dément le fait (17 novembre ). 

Humbert (Joseph-Marie), 22, n. 35. — Htim-

blot- Conté , 4 1 , n. 23 , 2.4 et 2.5. — Hiimelz , g , n. 

19. — Huqucnol , 16, 11.40. — Tlurai, , 7, 11. 53. 

■— Iliirault. V. Cqrrelte. — limé, 35 , 11. i5. — 

Ilureï , 20 , n. 2g; 33 , n. 4g. — Hutclieous ( Miss) , 

44 , n- 22. — Iluwkins ( Georges) , 44 , "• 
Hypothèques , en général , 4 , m 3g ; i3, n. 55 ; 

16, 11.42, 4g; '7, n.6; 3g, n. 3g. — Hypothèques 

légales des femmes, des mineurs et des interdits , 3 , 

n. 43 ; 4 , "• 34; 5, n, 18 ; 6 , n. 3 , 38 ; 1 1 , n. 17 ; 

1 3 , n. 20 ; 16 , ti. 34 , 4.2, 3a , n. 5i. 

I 

Idillon, II-, Icard ( Les époux) , 10 , n. 38. — 

n. 1. — Ikey-Salomory , 44, n. 54* 

Illisible ( Copie d'acte), i5, n. 11. 

llpid , 30 , 11. "19. — lmbert , 3 , 11. 48 ; 1 4 1 "• 

/pi; 16, n. 26; 35 , n. 3a ; 36, n.45. 

Immeubles ( Retenue des dépenses faites sur un ) , 

6, n. 28. — Transmission, 3, n. 55. — Immeuble 

indivis ( Hypolhèquc d'un ), l\ , n- 3g. — Immeu-

bles par deslinnlion , i3 , n. a3. 

Imont-Louvet , 27 , n. 56. 

Imprimerie et librairie ( Poursuites et jugemens 

pour contraventions aux lois el règlemens sur ) , 10, 

n. 33 ; 16 , u. 33 ; 18, n. 52 : 3', , n. 3g el 4o. V. 

Brevet de libraire el Règlement de iyi3. 

Imputation de deniers , 3a , 11. 28. 

Incendie ( Assurance contre I' ) , 28 , n. 40-

Perles occasionnées par incendie , 4, ". 6; 1 1 , »■ 

28; 4l , n. 43. — Poursuites et jugemens pou. 

crime d'incendie , 10 , 11. 3o ; 20 , n. 3o , 30, 41», 

42 , 43 , 45 , 4<), 5a; 21 , n. 6, 4
3

 i 22 , n. 4 , 

6, u, 4o, 25, 27, 28, 4C 56; 23, ... 'G; a5, 



46, 

65 ; 27 

n. 56. 

„. 6.) ; 26 , n. 46 

36, n. 4b ; 45 H 

' inihMufprê, o , 11. 27. 

Incident de procédure , 6 , 11. 4o. 

Indemnité' ( Action et demande en ) pour do 
mages , pertes , troubles à la jouissance , etc 

INCENDIE 

4-» , 4? 

a , 11. 2 'J , 32; 1.4 , n. 4 , t5 , n. 3i , 35 ; 16, 

11. 1 ; 29, 11. 46. — Indemnité des colons de St.-Do-
iningue , 1 1 , n. 18. — Des émigiés. V. Emigrés. 

Indiennes (Veuves). V. Sullée. 
Individualité des parties", 29, n. 7. 

Indivis (Immeuble ). V. lmméubles. 

Infanticide (Poursuites et jugemens pour), 7, 

n. 4 i
 20

 ' "'
 20

 ' 38 , 4° > 49 i 2 1 , 11. 10 , 1 5 , 28, 

3o , 36 ; 22 , n. 8 , 22 , 23 , 3o, 3i , 32 , 35 , 29, 

3( 43 , 5i , 55 ; 25 , n. 12 

n. 5 ; 25 , u. 29 ; 26 , n. 1 , 24 , 

,,.3, 9, 23, 26, 3
9

, 48; 34, 

45 , n 48 ; 46 , n. 455. 

Ingé , 32, n. t8. — Inglar 

n. 4' 

5 , 16 , 19 ; 24 , 
42 , 49 , 53 ; 27, 

1. 3a ; 3g , n. 53 ; 

29; 

Ingratitude ( Révocation de donations pour cause 
d' ) , 1 1 , n. t3. 

Injures el insultes ( Poursuites et jugemenspour ), 

H , n. 3 , 7 ; 1 1 , n. t5, 46 ; '8 , n. 44 ;
 2

^ , n. 6, 

34 3o ; 33 , 11. 36 , 4o , 52 ; 34 , 

25 et 53 ; 38 , n. 7, 18 , 
; , 18 ; 4o , n. s , 5 ; 42, 

46, 

3o 

36 , n. 5o; 37 , 

3i , 33 , 5i ; 3g, n. 10 , 17 , 

11. 34 , 43 ; 43 , n. 2 , 16 , 17 ; /|0 , n. 02 
Inscription de faux , L\ , n. 17 ; 5 , n. 33 ; 8 , n. 

5a ; io , n. 3 ; 16 , n. 11; 27 , n. 53 ; 29 , n. 5o ; 

3t , n. 17. — Inscription au grand-livre de la dette 
publique, 6 , n. 3a ; 16, n. 14 ; 29 , 11 .48; 3o , 

11. 13. — Inscription hypothécaire, 17, n. 33; 32, 

n. 35. — Inscription In legibus salus sur une statue 
de la Justice ( Réclamation contre la suppression de 
T ) , (18 novembre ) ; elle a été rétablie. 

Instance principale originaire , 28, n. 1 1 , 43, 

Institution contractuelle, 11, n. 42; 2g, n. 2g. 
Insubordination (Poursuites et Jugemens de mi-

litaires pour ) , 42 , 11. 3a , 36 ; 43 , 11. 4-

Intention (Jugement sur f), 8, n. ag. 

Interdiction (Actions et demandes en), la, n. 27; 

14, n. aa , 3o , 02 ; 2g , n. 47 7 3o , n. 26, 41 • — In-
terdiction par voie disciplinaire , l4, n. 5. 

i Intérêts d'une dot , 27 , n. 52. — Intérêts légués par 
testament, 6, n. 1 .4 et 37. — Intérêts moratoires , 3i, 

11. 28. — Intérêts du prix d'une acquisition , 3 , n. 3g. 
— Intérêts représentatifs de fruits, 5, 11. 16. — Inté-
rêts de sommes dues, 3, n. 22; 17, n. 26; 3a, 
n. 28, 2g. 

Interpellation' judiciaire , 4, n. i3; 11, n. 16. 
Interposée (Personne), V. Personne interposée. 

Interprétation des actes et conventions , 2 , n. 44î 

4, n. 18; 6, n. i3. — Interprétation d' , lois, 2, 
n. 19. 

Interrogatoire sur faits et articles, 17 , 11. 8; 3o , 
n. l5. — Interrogatoire des prévenus, 10, n. 18. 

Intervention (Action et demande en), i3 , 11. 57; 

15, n. 27; ag , n 34 ; 3i , 11. g, 3 1. 

Inventaires , 17 , n. 22, 5o; 3i , n. a3. 

Invention (Brevets d'). V. Brevets. 
Iris (Journal dit 1'). V. Journaux. 

Isambert ( M".). Sa plaidoirie devant le conseil de 
guerre de Brest. (11, 21 Novembre.) — Ses observa-
tions à l'appui de sa défense au tribunal de police cor-
rectionnelle. (19 Décembre. ) V. Journaux. — Con-
sultations en sa faveur , délibérées par l'ordre des 
avocats. — Barreau de Paris, 20, 21 et 22 décembre. 
— Barreau de Bourges, 4 et 28 février. — Barreau 
d'Aix et de Marseille , 23 février, — Barreau de Limo-
ges, 25 février. — Barreau de Metz, 27 février. — 
Barreau de Rouen, l*

1
". mars. — Barreau d'Agen , 

3 mars. — Barreau de Nîmes, 4 mars. — Barreau 
d'Orléans, 7 mars. — Extrait de l'ancienne Charte 
normande sur la liberté individuelle, 7 mars. — 

Barreau de Perpignan et de Brest, g mars. — De Nan-
cy, 10 mars. — Des Andelys, id. — De Grenoble, 13 

mars. — De Dijon, 12 mars. — Wk Rennes , 17 mars. 
— D'Amiens, 19 mars. — D'Angers, ibid. — Lettre 
de M. Huché, colonel de gendarmerie en retraite. 
(a3 Mars.) V. 14, n. 3

7
 ; 3 (i, n. 27; 42, n. 34; 43, 

n. 3o. 

Isnard, 35 , , 3i. — Isoline (la demoiselle ) , 3ï , 

Israélites , V. Juifs. 

n. 2 1. 

Jabi, 

fatr, 21 . i3.- ■ Istres ( Commune des ) . 

J 

21 , n. 40. — Jacob , 12, n. 3. — Jacomet, 
3, «• 25 ; 5 , n. 1 1 . — Jacquart , 1 1, n. 33. — Jac-
quemart, 8, n. 4g; 22, 11. 43. — Jacquemin , 4, 

''i — Jacques de St.-Nicolas, 9, n. 33. — Jacquet, 
n. to; 3j , 11. 11; 46, n. 34. — Jacquier , 42, 

«■ 16 — ïacqudlot , 33, 11. 27. — Jacquinot , 3', n. 37; 

ao n. 38. — Jacquot (F.-J.), g, n. 41; 20, n. 4g. 

Jaffa, 17 ,
 n

. 44. — Jailloux, l3, n. 44- — J
a
'a-

"'t, i3, n. 5
9

; 17, n. i3. — Jallais, 23, n. 1$.— 

Jamaïque, 44 ,
 27

.—Jame, i8 ,n.2g.—Jamet (Pierre), 

f
7

, n. 3g. — Jaûinia, 22, n. 45. 
J'in.ei. 18, n. 53 ; 3g , n. 4. — Janot (T.), 10, 

n
" 9-"— Janson de Sally , 5, n. 1. — Janton , l3, 

; 9- ;— Jacquet, g, n. 3.— Jacquier, 21, n. L\. — Jar-
di

"-4', n. 40. 

Jardin public (Voies de fait dans un) , 3g , n. 33. 

Jaricr, L\O , ». 1 4.— Jarris-Tollast, 44, n. 38.— 
atibert, i/j, ,,. ,-

;
 3g, ,,. 20. — Jausse, 18, 11.27; 

o, 11. 20. — Javolle, 37, 11. 1. 

j
 JENR

' , 22, n. 56. — Jean-Dixnenf, 31, n. 2. — 

enn Gaston , 26 , 11. 43. — Jeanjean ( la femme), 16, 

',■*> —Jehan. 23, n.35. — Jeilsull', 3, 11. 4
2

. — 

n. 3l; 33, 11. 44. 
Jérôme 

LEBEY 

Escro-

55 
Jeu (Escroqueries au), 45, n. 8. V. 

fjuerie. 

Jeudi, 25, n. 27. — Joannes (V".), 6, n. 18. 

Jobard (Jean-Bapti,te ) , 38 , 11. 36. — Jod'rell (Paul), 
45, n. 1. —■ Jobaonot de Crocliard, 17, 11. a5. 

Johuslon , 23 , n. 3g; 44, n. q. 

Joigny, i5, n. 3o.—Joliveau (la fille), -4, „. i
0

. 

— Jolivet, 3g, 11. 8 Jolliot ( Marie), 21, 11. 38. 
Joly (la femme), 2, 11. 37; 21, 11 .27. 

Jongleur (profession de) , 1 1, 11. 4o. 

John-Ilarcourt, il , 11. 5o. — Jorda-Esprez (de), 
42 , 11. 22. — Joseph, 33 , n. 2g. — Joset , 22 , n. 17. 
— Jassias-Vidal, i3 , n. 56. — Jossau f le président) , 
28, n .33. . r ;> 

Jouane, 38, n. 28. — Joubergean, 10, n. 2t ; 

a3, 11. 5. — Joubert, 17, u. 26; iS, n. 27. — Jouin, 
43 , n. 3i , 32. — Jouineau , 24 , 11. 12. 

Jourdain, 3, n. 3t; 43, 11. 33. — Jourdan, 4, 

n. r7; 8, n. 9; 19, n. 58; 21, n. 39. — Jourdier, 41, 

n .5. — Journé , tg n. 18. 

Journaux (Poursuiles et Jugemens pour délits des 
éditeurs el rédacteurs des) dont l'état suit : Journaux 
français. — Abeille de Tourraine. (3 Février.) 

Ami de la Charte. (5, tget 25 Août.) — Constitu-
tionnel. (18 Mars ,37 Mai, 3 et to Juin, 18 Juillet, 

— Courrier Français (7 , g, 11 et ig janvier, 
8 et 32 Avril, 27 Mai , 3 et 10 Juin , 4 et 18 Juil-
let. — Eclto du Nord. (s3 , 38 Janvier). — lïcho 

du soir. (6, 10, 17, ig, 23 , 24' Décembre; 27 

Février; 14, 21 et 28 Mars; 3 Avril.) — Feuille 
du Commerce de Saint -Quentin. (2 Décembre. ) 

— Figaro. (1
er

. Août. ) — Fiance chrétienne. 

(24, 3i Décembre; 2g Avril; 3 Juillet, a6 Juillet. ) 
— Gazette des Tribunaux. (6, 10, 17, ig,

 2
3 et 

3.4 Décembre; ig Janvier; 27 Février; 14,21 et 28 

Mars; 3 Avril.) — Hygie.(i6 mai.) — Indicateur 
de Bordeaux, i3, 3i Janvier; 7 Février.) — fris. 
(4 Septembre.) — Journal du Commerce de Lyon. 

( 4 Décembre; 1 5, 17 et 18 Avril.) — Journal du 
Commerce de Paris. (6, 10 et 17 Décembre; .27 

Février; ai Juillet; 23 Août.) — Journal des Voya-

geurs. (10 Août.) — Kaléidoscope de Bordeaux. 
( i5 Décembre, i3 Février.) — Mémorial Bordelais. 

(i3, 3i Janvier; 7 Février.) — Mercure Ségusien. 
(i3 et iSFévrier; 24 et 25 Mai.) — Nouveauté. ( 16 

et 28 Décembre; 10 et 17 Janvier.) — Philhéttène. 
(3i Octobre.) — Précurseur de Lyon. ( ig Juin et 

5 Juillet. ) — Régulateur, ou V Oriflamme. ( 3 , 10 

Février.) — Spectateur religieux et politique. (10 

Octobre; 10, 16 et 17 Août.) — Spectateur des Tri-
bunaux. (18 et 28 Avril.) V. Darmaing. — Jour-
naux étrangers. — Courrier de la Flandre. ( i5 et 

20 Février et 1 1 Mars.)— Esprit du temps. (16 Mai.) 
— John Bull. (26 Octobre.) — Mathieu iMens-
berg. (7 Juillet. ) — Sunday Moniior. (7 Décembre.) 
— Times. (12 Décembre.) 

Jousseaume (Marquis de la Bretèche ), 3 , n. 18. 

—Jouve , 35, n. 32; 3g , n. L\. — Jouvenct, 19, 11. 20; 

2 1 , n. 42. — Jouy, 39 , n. 20. — Jovelet , 20, n. 36. 
— Joyeux, 37, n. 4o. — Jelielle, 3l, n. 46. 

Jugemens en général, 3, n. 4
9

; 11, 11.20; 12, 

n. t et 3. — Jugemens interlocutoires , 16, u. 4o. 
—Jugemens par défaut. Signification, opposition, etc., 

4, 11. 5, 26, 44 j 6, n. 7 , 3g; 1 j , n. 8; 16, n. 35; 

17 , n. 37 ; 4i, n- 4 'i 4
2

 ' 9 '
 2(

3-

•Juges. Remplacement, 5, 11. 34- — Juges appelés 
pour compléter une chambre , 4 , n. 27. — Juges au-
diteurs. Leur concours à des jugemens, 8, n. 42; g, 

n. 17; 14 , n. 16. —• Juges d'instruction, 8 , n. 47 ; — 

'Juges suppîéans, 3, n. 4gi 5, n. 34 et 3g; 6, n. 18. 

Juges -de-Paix ( Compétence des) en matières ci-
vile, commerciale et correctionnelle , 2, 11. 3i, 34; 

27 , n. 56; 28, n. 6 , 22 ; 3o , u. 3i; 32, n. ig; 32 , 

n. 8; 34, n. 44> 4^ i 4°, "• 5i et suiv. 
Juifs. Leur serment en justice , 7, n. 21; i3 , n. 53, 

56 ; .'ti, n. i5. 

Juigné ( Comte de) , 2g, 11. 4o. — Jnillien , 33, 
n. 48. — Julian (dil Joyeux ) , 21, n. 18. — Juillard, 

1 1, n. 43; 21, n. 4- — Julien, 34 , n. 17 , 5o. 

Julien,, acteur à Triel , emportant la recette. (7 
Juin.) — Rapprochement des pèlerins partant pour 
la Palestine. (20 Juin. ) 

• Jumeaux , L\O , ». 38. — Jung , 42 , n. 38. 
Jurés et jurys. Capacité pour être juré, 8, n. 10; 

10 , u. 26 et 36. — Déclaration , 7 , n. 5 , 3l , 37 ; 

g, n. 14 ; 10 , n. 2 , 10 , 2g , 3t , 37 , 38 ; 28, n. 
33. — Formation du tableau , 7 , n. 34 , 34 ; 10 , 

n. 26 et 36. — Majorité simple et absolue , 10, n. 
3g. — Questioos soumises aux jurés , 7 , n. 27 ; 10, 

n. a8. — Récusation , 10 , n. a. — Tirage au sort , 7, 

n. 18; 8, I1 .49- — S ur la nouvelle organisation du 
jury ( 7 juin ). — Sur le projet de loi relatif à l'orga-
nisation du jury. V. Berville. 

Jusserand-Duclos , 19 , 11. 45- — Jll6te (Lau-
rent ) , 3o , n. 10. 

Justice à soi-même ( Se faire ) , i3 , n. 58. — Jus-
tice criminelle ( De l'administration de la) en France 
pendant l'année l825. Compte général rendu par 
Mgr. legarde-des-sceaux ( 12 et i3 mars). 

Juzeau ( Jean ) , 34 , n- 35. 

K 

Kadot , 32 , n. 47. — Kallevig , 4a , n. 8. — 

Kargès , 5 , n. 18. — Kenichouard ( La fille ) , 38, 

n. 22. 

Keranflech (M. de), procureur du Roi a Brest. 
Ses réclamations contre le compte rendu de son plai-

doyer dans l'affaire des détenus à Brest, à l'occasion 
de troubles ( 28 janvier ). Explication donnée du 
texte de la Gazelle ( 3o janvier). Nouvelles explica-

tions fondées sur deux lettres du correspondant a 

Brest ( 5 mars) , 33, n. fol 

Kéralry, 14, n. \\; 37 , ». 18. — Kerig , 3a, 

n. 54. — Kermelles ( Les hér. de ) , 28 , 11. i3. '— 

Kertzfeld, 27 , n. 2. — Kieffer , 27, u. 2. — Ktn-
sel ( Les époux) , 3o , 11. 3o. 

Kieffer, 38, n. 12. — Klein ( Madeleine ) , 46 , 

n .42. — Kneck, 36, n. 44, — Koëcher , 5 , 11. 21 . 

— Koenin ( La dame ) , 38 , 11. 33. — Koper , 26 , 

n. 65. — Koun ( La veuve ) , 14 , n. 47- — Kreutz-
berger , 39 , n. 16. 

L 

Lalbé , 7 , n.33. — Laberine , 4
2 

Lablanche , 18, n. 21 ; 38 

7-'—' Laboisse (Pierre 

42. -

n. 3g. — Labois , 32 , 
26 , n. 33. — Labois-

siere , 6, n. 33. — Laboo ( Veuve ) , 23 , n. 24. —■ 
Labouyrie, 20 , n. 55. — Labroulière , 33 , n. 2 J. 

Lacaille, 3i , n. 29 —- Lacassague , aa , n. 55. 
— Lacaze, ai-, n. i3. — Lachassagne ( La fille ) , 
22 , n. 5i . — Lack , 2 , n. 3o. 

Lacoste , 20 , n. 40 ; 22 , n. 54- '—1 Lacoudrais 
( Les hér. ) , 3i , n. 26. — Lacroix , 1 , u. g ; 16 , 

n. 4
2

 i ag , u. 22 ; 34 , n. 28 ; 35 , n. 1 2. — La-
cuée ( Le baron ) , 16, n. 41. — Laduère (La 
femme ) , 23 , n. 27. — Ladureau , 16 , n. 48-

Lafnige , 5 , n. 42. — Lafaille (La fille), 20 , 
n. i5. — Lafaix (Hér.), 14, n .6. — Lafère ( Ville 
de ) , 28 , n. 44- — Laffarque , 22 , n. 55. — Laf-
fauris , 7 , n. i3. — Lafitte , 6 , n. 4 et 1 5 ; g , 

n. 32 ; 17 , n. 4g ; 20 , n. 16 ; 27 , n. 20; 4
;

 1 ■• 

ig- — Laflèche , 16 , n. 38. — Lafon , 25 , n. 52. 
— Lafoud , a5 , n. 5a. — Lafontaine , 5 , n. 38. — 
Lafosse , L\ , n. 4 j

 2
7 > n. 47 ; 37 , n. 35. — Lafoy 

( Hér. ) , 6 , n. 11. 

Lagan (La femme), 25, n. 37. — Lagarde , 
18 , n. 7 et u. — Lagoile, 38 , n. 33. — La-
grange ( Catherine ) , 27 , n. 28. — Lagrolée , 
4o, n. 35. — Lahitole , 11,11. 46. —■ Lair , 7 , n. 
1 ; 24 , n. 3i et 33. 

Lalaiese , 6 , n. 12. — Lalaye (La iame ) , 33 , 

n. 7. — Lallemand , 23, n.39; 3o , n. !§. —■ 
Laflemant ( La famille ) , '29 , n. 4q> — Lallement 
de Sevigny , i5,n.43; 2g, n. 2g. — Lallier , 42, 
11. 4

1
- —f Laloux (2', 21 et 3i décembre , 28 jan-

vier ) , 7 , n. 42 ; 33 , n. 3g. — Laloupe ( Juge de 
paix de ) , 34 , n. 17. 

Lamare , 16 , n. 12 ; 38 , n. 5o. — Lamarrhe-
nie , 4

2 , n. 33. — Lambert , 17 , n. 33 ; 19 , n. 
34 ,' 24 , n .6; 39 , n. 38. 

Lambert ( Marie-Louise) , femme de couleur libre 
de la Martinique. Sa requête à la C.-R. de Rennes 
contre l'entérinement des lettres de commutation de 
peine ( 5 novembre ). Rejet de sa requête en révision 
de son jugement ( 3.1 février). Y . 1 , u. i5. Sa 
mort à Rennes ( 24 février ). 

Lameron , 3a , n. 1. — Lami ( Anne ) , 31 , n. 
5. — Lamotte-Langon , i4 , n. 38 ; 36, n. 5. —-
Lamolte-Valois , i5, n. 16. — Lamoureux , 2 , 

11. 35. — Lamousse , 1 , n. g. — Lamy , i5, u. 3. 

— Lamy-Tareotoise ( A.-M. ) , 10, n. 4a-

Lance, 42, n. 10. — Lançon , 21 , n. 8. —■ 

Lanfranchi, 12 , 11. 27. —■ Langeois , 3l , n. 52. 
— Langlais , i\i , n. 2. — Langlet , 3g , 11. 4o. — 

Langlois , 8, n. 5i ; 24 , n. 36 ; 34 > u. 22 et 45; 
36 , u. 22. — Langrade , 37 , n. 35. — Lanney-
rasse, 2 , n. 45- — Lantage ( Le comte de) , 14 , n.5o. 

I^aon (Les avoués de ) , 4 » n. 4.Q. 
Lapcyre , 6, n. g. — Lapierre , 2.4, n -45; 37, 

n. 34. — La Pierre de St.-Hilaire , 2g, n. 18. — lia- ' 
plagne-Barris , 8, n. 39. — Lapone, 3i , n. a ; 

io , n. 38; 4' ,, n. 33 ; 4
2

 > n. 19. — Lapotère , 
36 , 11. ai. — Laprée , 3i , 11. 3i. 

Larbalelte , ja", n. 3i. — Larcoumères , 3, n. 
16. — Lardel ( J.-B. ) , 9, 11.8. — Lardenois ( V. ) , 
3, n. 1. — Lazelle ( M.-L.-E. ) , 7 , n. 18. — La-
reguin ', 43 , n. 28. — Large , l3 , n. 16. 

Larive , 36 , n. 8 ; 38 , n. 4a. — Lara ( Madame ), 
45, n. 33. — La Rochelle , 8 , n. 3g. — Larolau-
di 11. 3 1 . — Laroque , 

19 , n. 6. 

, '3 . 

l4 , n. 24. 

Larrey , 19, n. 6. — Larraque , 4 , n. 34- — 

Larsonneur, 3, n. 58. — Lanet , 21, n. 1. — 

Lartigny ( Mademoiselle de ) , l5 , n. 17. — Ijasca-
sas (Antonio de) , 45 , n. 46. — Lascases , 3o , u. 
|5. — Lassère , 43 , n. 1. 

Latouche (Télémaque) , 38 , n. 33i — Latour , 
27, n. 7. — Lalour-d'Apchier ( Comte de ) , 14, 

n. 10; 16, n. 37. — Latour-d'Auvergne-Lauraguais 
(Comtesse de) , 14 , n. l5. — Laubier, 36, n. 2. 

— Laudy , a5 , n. g. — Launay , 10 , n. 3g. — 
Laurent , 10 , n. 4; 16, n. 3l ; 17 , n. L\ ; li , n. 
4a; a4 , n .5a; ag, n. L\O et 5o ; 37 , 11. i4; 43 > 

n. 3a et 33. 

Laval ( La veuve ) , 24 , n. 43. — Lavalade , léi , 

n. a3 et 3i. — Lavallée , 33, n. 4g; 3g, n. 36. — 

Lavaysse , 41 , n- 4
1

- — Laveille ( P. ) , 22 , n. 54-

Lavergne ( Antoine et Pierre ) et leurs compilées 
soitt condamnés à mort. Relation de leur exécution à 
Riom( i3 décembre ), 20 ,n .8;24 ,n .2;26 ,n .3i. 

— Ijaveyroux , 35 , n. L\. — Lavoine ,
 2

4 ) n. 35. 

— Lay de Lorlet , 28 , n. 3. — Layens ( De ) , 

3o , n. g. — Lays , 3i , n. 6. 
Lebailleul, 3

7
 Lébaillif, g, n. 11; 

26, n. 42. — Lebaron , ig, n. 57. — Lebarrois , 

3 , u 37. — Lebeaud , 37 , «>•
 5

- —
 Le

,
bel

 (
 La

-

veuve ) , 1 , n. 7 ; g , n. a i 18 , n. 4
3

 i 38 , n. 4g. 

—Leblanc, 24, n. 5g ;
 2

5 , •■• 5j ; 34, n.iS; 4a, 

n. i5. — Leb'auc de Savigny , 6, 11. 7. — Lebloud 

dit Marquis; 34, 2I * 

Lebœuf, ao , •>■ 54- —
 U

'
bo

" ( Madame ) , 19, 

». 10 • 3i u. i5. — Leboulanger d' Hocqucville 

( Les époux ) , 3o , n. 34- — Lebrecquier ( La dé-
moiselle ) , a8 , n. 39. — Lebreton , 7 , n. 30 ; 8, 

n. 32 ; 29, n- 7- — Lebrun ( Jean), qo , 11.6. — 

Lebrj ,4<i, »• 33. 
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Lecarptntier , 43, n. a. — Lecaudey dit L«i 

chaussée , 34 , n. ai. — Lecchi (La demoiselle), ag, 
ri. 53. — Lecellier, 28 , n. 36. — Lecerf , 43 , n. 8. 

 Lecharpentier , 3, n. 4- — Lecbevalier , 4° J 

11. 4. 
Leclerc , 7, n. ai; 21, n. 28 ; 27 , o. 28; 43 » 

n. 14. — Leeointe , 18, n. 3i j 38, n. 4- — Ce-
cointre, 42 , n. 19. — Lecomte, 3, n. ai ; 6, 

o. 33; 10 , n . 44; 2° > 7 ; 34, n - 29 ; 39 , n- 22; 

4 2 , n. 6. — Lecoq , 19 , n. 54- — Lecot , 42 , n. 4 1 ■ 

— Lecourt, 3, 11. 57. — Lecoutour , 2, n. 22. — 

Lécnyer, 36, n. 57. — Ledoux , 16, n. 12; 20, 

n. 44. 

Ledru (M e. Ch.) Sa relation de la séance d'ou-
verture des conférences des avocats de la C. K. de 

Paris. (1.4 Décembre. ) — De l'embarquement de la 

chaîne des forçats. V. Chaîne et 36 , n. 27. 

Leduc , 18, n. 58 ;35 ,n. 5. — Lefebvre, 9, 

11. 34 ; 18 , n. 33 ; 27 , 11. 43 ; 42 , '>. 1 1 . — Lefer , 

10, u. 2a; 26, n. 60. — Lefèvre , I .'I , n. 4o; 36, 
n. 3a; 4o , n .45. — Lefèvre d'Aumale , 17, n. 45-

— Lefez (La veuve) , 24 , n. 38. 

Lefloch , 26, n. g;33, n. 5a'j 3g, u. 3j ; 4a , 
n. 36. — Lcfort , 17, 11 .8; 38, n. 3i. — Leiiiur, 

a5 , n. 52. — Lefranc ( La fille ) , 4o , ». 7. — Le-

gallois (V ), 4a , n. 36. 

Légataires et legs, 6, n. 3i et 37; 12, n. 5, M 

et ai ; 14, u. 2g , 5i ; 16 , n. a , 8 , 11 et i5; 20 , 

n. ig; 2g, n. 2g; 3o, n. g , i\ , 28; 3a, u. 5j j 

44 > n. 25, 27; 45, n. L\. 

Legay , i5 , n. 42 ; 33, n. 45 ; 38, n. 10. — Le-

gendre , 17, n. 14. — Léger, l4 ,n. 25et49i J 5, 

u. 46; 21 , n. 25; 3o, n. 43 ; 38 , n. 12. 

Légion - d' Honneur (Décoration de la), i3, 

n. 48; 38, n. 28. 

Législation maritime (De la), ( 10 mars. ) 

Legouaille , 19, n. 38. — Legonés , 3t , n. 21. — 

Legoux (La fille), a5 , n. 47- — Legrand (La 

fille) , 24,*. 43. 
Legris (Affaire des hér.) contre le duc d'Havré 

(5 et 11 février), 17, n. 9. 

Lequerré, 33, n. 49- — Leirens (Curé), 46, 

n. 28. — Lejean , 22 , n. 42. — Lejeon, 8, n. 49. — 

Lejeune ,32, 11. 28524, n. 5o. — Lejou ( La fille), 

27 , n. 26. 

Lelaidier, 43, n. 33. — Leleux, 35, n. 10. — 

Leloire , 3 , n. 14. — Lelorrain , 9, u. i3 ; a5 , 11. 38. 

— Leloutre , 14 , n. 3g et 4' i 36, n .5o. — Le-

maire, 16, n. 4
9

; 21 , n 4l i 27 , n. 44 i 43 > n. 8. 

•— Lemaltre, 2 , n. 34; 34, n. 12 et 46. 

Lemeray , 24, n. g. — Lemercier, 14, n. 52. — 

Lemesle, 27, u. 3g; 38 , n. »3. — Lemoine , 4, 

11. 16; 3t, n. 14; 36, n. 11. — Lemonnier (La 

veuve), I7 ,n. 4>. — Lemot ( La fille ) , 38 , n. 12. 

— Lemoutier , 43, n. 2. 

Lenfant , a , n. 33 ; 25, n. 6. — Lennox (Le 

comte de) , i5 , n. 6. — Lenoble, 3o , n. 27. 

Lenoir (M. Adrien), auteur d'un projet d'assu-

rance mutuelle entre les auteurs ( a3 décembre), 

14, n. 35; 35, n. 55; 36, u. 38. <— Lenormand, 

4i, n. 4- — Léon Meunier (La demoiselle),
 3

3 , 

n. 55. 
Lepage , 36, n. 32 et 33. — Lepaulard (Victor), 

3g, n. 3o. — Lepeintre, 42 , n. 17. — Lepelletier, 

38, n. 55; l\i , n. a5. — Lepigeou (Veuve), 34, 

n. 33. — Leprêtre ,3g, n. 54> 

Lcquesne , 3o , n. 4a. — Lerat , 16 , n. 3a. — Ler-

bignières , 36, 11. 4 2 i 38, n .43. — Lerdregt (L. ) , 

9 , n. i5. — Leriche (Hér. ) , 12, n. 40 ; 38, n. 43 ; 

38 , n. 11. — Leroi de Cai , 1 2 , n. L\. 

Lerosier, 21 , n. 38. — Leroux, 10, n. 13; 16, 

n. 23 ; 36, n. 17; 3g, n. i5. — Lerouxel (La 

femme), 4o, n. 7. — Leroy, 14, n. 3i, 3a et 48; 

20, n. 37; 21 , 11. 27; 23, n. 10 et 38; 34 , n. 2g; 

a5 , n. 8 ; 37 , n. 37 ; 38 , n. 53. — Leroy-Dupré , 

18 , n. 3o. 

Lert , 21 , ti. 18. — Lesage, 41 , 55. — Les-
■calier (Etienne), 21, 11. 38. — Leschelier , 25, 

■ji. 28. — Lescot, 4' , n. 18. — Lesfauries (Jean), 

a3 , n. 2. — Ijesieur, 1 g , n. 30 ; 34 , n. 34. 

Lésion (Action en rescision pour) , a, n. 3g; L\ , 

n. 32 ; i5 , n. 6. 

Ijislie ( John), 45, n. 21. — Lesonig, la, n .40. 

— Lespinasse (La dame), a4 , n. 3. — Leslrade , 

<) , n. 38 Lesueur , 4 > 4 1 ' — Letarouilly , 37 , 

"' 37-
Letellier , procureur du Eoi à Raugé. Sa lettre 

sur le jongleur Decure et non Denère (31 juillet). 

Observations sur cette lettre , par M. Monden Gen-

nevraye (33 octobre). 
Leterme , 28 , n. 45. — Lelerlre , 38 , n. 23. — 

Leteurtre , 34 , n. 34. — Letourneur , 9 , n. 39 ; 

43 , n. n. — Letrosne, 13 , n. 5. 

Lettres-de-change (Acceptation , paiemens, pro-

têt , etc., de) , 3 , 11. 7; 4 , n. 12; i3 , n. u; i5, 

n. 53 ; 17, n. 44; 3a , n. 40; 4' > »• 3a, 4o , 4 1 , 
48, 49 > 5a, 56{ /j2 ,n 3,2a. — Faux en matière de 
iettre-de-change. V. Faux en écriture de com-

merce. — Lettres de grâce, 13, n. 33; 14, n. 19, 

4.7 et 54; 19, 3)3, 34 — Lettres missives, 17 , 

n. s5; 37 , n. 6. 

Leuclud , 3, n. Ifî. — Levaéher, 6, n .5; 36, 

n. 36. — Levagnenr, 2 ,n .34—Leva6S0 , 4, n. 24 —: 

Levavasseur , 34, n. 2; 36, n. 27. — Lévêque ,27, 

n. 52j 3g, n. 29. — Leverd (La demoiselle ) , 3a, 

11. 27. 
Levi (Cerf et Michel), 36 ,n. 26 et 3g. — Le-

viavent, q3 , n. 16. — Levieux , 37, n. 33.— Levi-

gnac ,43 ,n. 17. — Lewis, 44- n - 2
7-

Levreau, 43 , n. 7. — Lewrislti , i5, n. 4-8. _ 

Levry (M. de), 3s, 11. 3. — Levy , 44,11. 21.— 

Leygue, 20 , n. 17. 

Jjiomoud, 3a , n. 3o. — L'huillier , 6,11. 18. 

Liancourt ( Le duc de ) , 29 , n. 37. — Liauland 

(Jacques ) , 3,1 , n. 47-

Libéralités testamentaires , 30, n. ig. 

Liberté individuelle ( Extrait de l'ancienne Charte 
normande sur la ) , par M. Davrel ( 7 mars). 

Librairie ( Poursuite des délits en matière de ), 8, 

n. 17 ; 1 1 , n. 37 ; 12 , n. 20; 18 , n. 43 , 34 , n. 3g. 

V. Brevet de libraire. 

IJcitation ( Vente sur ),5,n.i; i4 ,n.ii;i5, 

n- 7-
Lidet , 37 , n. 1. — Liéhé , 43 , 11. 21 . — L'égard, 

34, n. 3. — Liess , 3a , n. 12. — Liez (Commune 
de), 2, n. g. — Ligny ( J.-B. de), 3, n. 2g. — 

Lily (La nommée), 46, n. 14. — Limosin ( J. ) , 
il , n. 2. — Lioret (La femme), 23, n. 18. — Li-

pano ( Madame la «omtesse de ) , 3o , n. 33. 

Liquidation de créances sur l'Etat, 14, n. 4 2 ; 

38, n. 38. — De société, l4, n. 44 i '7 1 38 , 4g i 
4i, n. 19. ■— De succession , l4 , n. 25; 16, 11. 6. 

Listes des électeurs et du jury. V. Electeurs et 
jurés. 

Lilliographies , 36, n. t3, i5, 44' — Lithogra-
phie représentant M. Touqitet (Saisie d'une), 
( 17 novembre) 

Livache (La veuve) , 3i , n. 48. 

Livres immoraux (Vente de), 34, n. 11,34; 

35, n. 14, 19. 

ÏÀvron (Le marquis de ), 39 , n. 13 , 14 et 35. — 

Lizouret (La femme), 37, 11. 24. — Élances , 45 , 

n. 47- — Lloid (Compagnie d'assurance de ), 44 » 
n. 18. — Lobiaux , 24 , n. 27. 

•Locataires et loyers, 16, n. 34; 17, n. i4; 18, 

n. 23; 3o , n. 3 ; 3i, n. 12 , 44 , 5i ; 3a , n. 2 , 6 , 
13 , i

3
 , i5, ai, 5a. 

L,oche, 8 , n. 10; s4 , n. sa. — Locquet , 13, 

n. 36. — Loeches (Gabriel ) , 45 , n. 4g. — Loger , 

33 , n. 4g ; 38 , n. i5 et 38. 

Lois (Interprétation des ). Discussion à la Cham-

bre des pairs sur le pouvoir cGnstitutionnelleu.eut 
appelé à interpréter les lois, par voie d'autorité, 

iorsqu'après l'arrêt solennel des sections réunies de 

la Cour de cassation, la troisième Cour royale à la-
quelle l'affaire est renvoyée , juge encore comitie les 
deux premières, (g Mars ). 

Loiseau , s3, n. 10 ; 34 , n. 4a. — Loison , 6, 

11. 7 et 16. — Lojeon, L\I , n. 13. — Lombard , 3i , 

n. 18. — Londres, 44, n - 2 5. — Looz-Corswarein 
( Le duc de ) , 43 , n. 34 

Lorrain, 37, n.33. — Loste, 38, u. 35.— Lola, 
la, n. ag; 28, 11. 8. 

Loterie ( Poursuites et jugemens pour délits en ma-

tière de), 8, n. 6; i5, n. 2; 37 , n. 19. — Loteries 

de Francfort-sur-le-Mein (Affaires des ), 24 Février. 
Loth , 2 , n. 3o. — Loubière, 17 , n. 21. — Louise 

(La demoiselle), 39, n. 18. 

Loueur de voitures, 17 , n. 47 ; 3s, n. i4; 36, 
n. 60; 38, n. 48. 

Louvrier, i5 ,n. 3.— Loylot, 5, n. 3o.— Luby (J.), 

32 , n. 54. — Lucan , 29, n. 46. — Lucas , 33 , n. 7 ; 

4o, n. 35; 46, n. 48. 

L,ucas ( M". Charles) , auteur de l'ouvrage sur le 
système pénal et le système répressif en général, sur la 

peine de mort en particulier; couronné à Genève et 

à Paris. — Notices diverses de cet ouvrage (g, 11, 

25 juin, t5 juillet, 25 septembre). 

Luchapt ( De ) , 35 , n. 2. — Lulner , i3 , n. 10; 

35, n. 23. — Lucman de Classim, 7, n. 3. — Lugon, 

43 , n. 2 1 . — Lumeau (François), 23 , n. 8. — Lunel , 

21, n. 18. — Luno-Feriier, ig, n. 28. — Lurat (Lé-

lia-Hip.-Gerl. de), 1 1, n. i5 Lurzière (La fille ) , 

33 , n. 36. —.Luxembourg (Hér. du duc de), 4 , n. 7. 

— Lyon (Ville de), 1, 11. 8. 

M 

Mabille, 26, n. 38. — Macaire, 18, n. 46. — Ma-

cartan (John), 35, n. 4g-— Mac-Douhel (La dame), 
3i, n. 47. — Macé, 34, n. 34. — Mac-Farland (Wal-

ter ), 45, n. 20. — Machéco, 5, n. 8. — Macheleau, 
23 , n. 16. 

Machine à vapeur, 37, n. 43. — Machines d'un 
établissement commercial, 16, n. 3g. 

Machy (De), n, n. 34; 3i , n. 36. — Mackin 

(Miss.), 44, n. 42 - — Mac-Mahon, |5, n. 58. — 
Macnamaro, 45, n. 36.—Mac-Malus (J.-B.), 9, n. 8.— 

Maçon, 42 ,11. 3. . 

Maçons (Maîtres), 3i, n. 5. 

Mâcon (Société littéraire de), prix proposé pour 

un mémoire sur le remplacement de la peine des tra-

vaux forcés, et pour améliorer le sort des forçais li-

bérés (24 décembre.) 
Madeleine, 21, 11. 28. — Madeline , 7, 11. 1. — 

Madrières, 20, n. 17. — Madron (Comte de), 5, 

n. 37. — Maellas ( Martin ) , 45 , n. 48. — Magallon , 

18, 11 ri. 
Magie et sorcellerie ( Actes de) , II, n. 41 , 43. 

Maginet (Hér.) , 3i, n. 7. 

Magistrature (De la), dans ses rapports avec la 

liberté des cultes, par M. Boyard (s3 Juillet.) — 

Magistrats, dans l'exercice de leurs fonctions, n, 

n. 47; 33, n. ai, 5s; 38,n.g,3i; 3g, n. 16. 

Magnié, 3 , n. 44- — Mahée (La fille Jeanne), 
36, 11. 49.—Mai, 38, 11. 7.— Maidstone , 44, n. 48. — 

Maillet, 25, n. 45. — Maillot , 27, n. 37. — Main-

guet, i5, n. 7. — Maiuguy, 43, n. 10. 

Main-levée de saisie , ou opposition, 6, 11. 4j i5, 

n. 12; 3o , n. 33. 

Mainviclle-Fodor (Madame), 3o , n. i3. 

Maires dans l'exercice de leurs fonctions, i4 , 

n. 4; 33, n. 38, 35 ; 34 , n. 17, 33, 34; 35, .1. Ixo ; 

38, n. 5o; 3g, n. 38; 4°» ". 1, 5 cl 28; 41, 

». 1 1 . 

il/iu'joiz-iVeui-e, 24 , n 5a. 

Maisons d'éducation, 34, n. t.— D
e

 :
e
 , 

n. 5g. — De prostitution, 3o, 11. 4-. 1 ' -f 

Maisons d'habitation. Façades sur I 
1, n. 38. — Hauteur des maisons, 8 

> voie publiq,
IPj 

ut 

us-

Makres de pension, 16, n. 28: 34, n.
9

, 

Majeurs, i5,.n. So. — Majorité rComniii.i' 

des vingt-un ans relatifs à la ) , 6 mars.
 LO

'
,,11Utal

'
ol

> 
Malègue, i3, n. 3s. 

Malesherbe (Découverte complète dn monume 

eleve a M. de) , dans la grande salle du Palais-de J 
tice, à Paris (4 Novembre), 38, 11. 10. 

Malirat, 21, n. i3. — Mal jet, i5, n. 53.
 a 

n la; 3a, n. 1; 38 n, 33; 43,.,,. g. -'Mall'eviiL' 

(De), l5, n. .4. — Mallot (La fiile ) , 26, „. 45 _ 

Maloine, 3-J, n
;
 9. — Mam'mes , 8 , 11. 10. — Miuli 

3i n. 4g.— Mancel (J.), 7, n. 16. — Manches--..,1 ' 
44 , n. i5. ' 

. Mandat et mandataire, 5 , n. 37 ; 17, 11. 41 tç. 

4
2 , n. 8. — Mandats sur la banque de France' !■' 

11.47. ' 

Manel, 37, 11. 3o; 35 , n. 16. — Mangent ( f,
a (]e

_ 

moisellc), i5 ,n.5i. — Mangiu, 3, n. aa ; 8,n. 3Q~ 

ig, 11. 4o; 35, n. 48. — Maniel, i\ , 11 29.
 J

 ' 

Manœuvres frauduleuses ( Poursuites et jugemens 
pour), 19, n. 27; 34, n. 19; 41, „. 18. V.£

ic
,o-

querie. 

Mansut, 37,11. 4o. — Maniez, 26, 11. 5g. — M
an

_ 
lois (La fille), 27,11. 42. — Manlian , 1S , „, 3 _^ 

Manuel , 38 , n. 17. 

Manufactures insalubres. V. Ateliers. Manu-
facturier , 5 , n. 3g; 4 I, n. 8. 

Manuscrits d'ouvrages, i5, 11. 35. 
Marais, n. 5o. 

Marèoeuf ( Hér.), 16, n. i3.—Marcade , 3i, „ 

4i. — Marcadier ,8 ,u. 29; il, ri. a3 , 36 ei 3i; 20' 

11. 4- — Marcant (La fille) 34, u. 39. — MarCanus " 

21, n. 40. — Marcassin, g, n. 18. —Marceau 43' 

n. 18.— Marcel, 10, n. 5; n, n. 36; 33, n. 18 _! 

Marcellin , 2], n. 18. — Marchais , 22 , 11. 23. Mar-
chai , 3 a, 11. 54. — Marchand, 27, 11. 54 ■ 3

0 

"' 27-

Marchandises (Dépôt, vente , elc, de ) , 3, n, 45-

3 ,n. 28; i5 , n. r4; 16, 11. 3; 18, n.
 3

2, 33; 35', 

11. 10, 3i; 36, n. 3i; 4', n. 44i 4 2 i n. 5, 16 et 18. 

Marchands de vin, 18, n. 36. 

Marchand-Duriston (Hér.) , 1, n. 6. 

Marché pour vente et achat, 4i, n. 18. Marché 

Boulainvilliers, 4i, n- 20. — Marchés d 'E,pagne (Af-
faire des). V. Ouvrard. 

Marchez, 43, n. 3.—Maréchal, 1 1, n. 29; 3r, n. 40; 
46, 11. 32. — Marennes (Le sous-préfet de ) , 8, u. 14. 

Mareyeur, 38 , n. 3o. 

Marjil, 33, 11. 4g. — Margéridon , 3o, n. 43; 32, 

n. 20, aa et 43; 4 'i 45; 4 2 ) 7. — Marhs, 45, 
n. 27. — Maria (Capitaine du navire la) , g, n. 1. 

Mariage célébration, contrats, etc. , 4» n. 7; u, 
n. 42; 12, n. 34, 38; i3, n. 2; 14, n. 27, 4g; i5, 

n. 5; 16, n. 45; 27, n. 55; 28, n. 2; 2g, n. 8, 19, 

53; 3o, n. 5, 34; 3i, n. 33; 3a, u. 48; 33, n. 1; 3}, 

n. 4g; 44, 5; 45) 16. 

Mariage (Promesses de) , i3, n. 37 ; 18, n. 3; 28, 

n. 7; 33, n.g, 11; 44 , 11. 22, 43; 46, 11. 46. 

Marie, 18, n. 3 ; 38, 11. 36. — Marigny, 18,0.37. 

Marin, 3, n. 3; ig, n. L\; 3g, 11. 21. 

Maris et femmes (Droits, obligations et devoirs 

respectifs des), 7, n. 3; 11, n. 5o ; i3, 11. 57; 14, 

n. t, 45; i5, n. 1 ; 16, n. i4, 32, 4a, 45; 17, n. 10, 

4i; 20, n. 8; 38, n. 3. 

Maris et femmes mis en jugement comme coupa-
bles respectivement de voies de fait, de blessures, 

d 'assassinat , d'empoisonnement. — Maris contre leurs 

femmes, 30, n. 38, 4°, 49) 21 , n. 16, 17, 3a, 

4o; aa , n. 7 , 4o, 45 ; 2 3 , n. 33 , 4° i
 2 5 , n- 7 °i 

26 , n. 7, 1 1, i3 , 36; 27, n. 5 , 3o, 48; 34 , n. 4 ; 
3g, n. 3i; 44, n - 28 i 45, n. 2g, 4g, 55; 460., 29, 

43. — Femmes-contre leurs maris, 21, n. 42; 22, 

n. 21; 23, n. 18; 26, n. 16, 18; 3
9

, 11. 32; 44, 
n. 40 ; 45 ) 38 , 53 ; 46 , n. 16. 

Marjolin, 32, n. 8. — Marnât, 17, n. 23. — 

Marne'( Préfet de la ), ]5, n. 6 ; 17, n. 3g. 

Marque d'or et d'argent ( Poursuites et jugemens 

pour contravention aux lois et aux règlemeus sur la), 

10, n. 16; 18, n. 5g ; 25, n. 3i;37, 11. i5. 
Marques de fabricaos, 41, n. 23 , 24 , 25 , 3o. 

Marre, 33 , n. i5. 

Mars (MU".), vol de ses diamans (21, 22 et li 

octobre ). — Marsac ( sieur de) , 1, n. i4-

Marseille (Ordre des avocats de). V. Avocats.— 

( Avoués de) , 6, n. 4°-

Marseille (Ville de), 1, 11. 10. 
Marteau , 3n, n. 22.— Martin , a , n. 23 ; 3 , n. 20 

et 5g; 5,n .2; 9, n .5; 10, n._43; 19, n. .; a-1, 

n. 41; 33, n. 43; 35, n. 3 et t5 ; 28, n. Il.iJ, 

n. 34 38, u. 38 ; 43, „. 39 et 36;
 4

3, 

lin ( La femme ) , 22 , 11. 29. - Martin ( Ehsa ) , «
? 

n. 4. - Marlin ( Julinna) , 45 , n. 48- - ̂ V ,.' 

rienval (Hér.), 16, n. 20.— Maitineau (J.), 10 > 

n. 4o. — Martines, 19, n. 33. . 
Martinique (Cour prévôtale de la). Rense.gnemei 

sur les arrêts qu'elle a rendus dans le cours des tro 

années de son existence, et sur sa suppression (•« 

décembre), g , n. 33 ; 3i, n. I. 

Marx, 27, n. 1. 

Mascarade! Toute espèce de) pendant h ««g*» 
prohibée à Perpignan , par le maire ( 5 février ). K»| 

port de l'arrêté du maire ( 26 février ). 
Mascret, 3o , n. 3. - Masquele. .2 n . i

J{ 
Massain (Hér. de la , 2

9
 , n. 5o. — Masse [i, 

me
 ) , 23, n. ,6. _ Massebeuf , 24 , »■ M » 

lin Les époux ), ,5, n ^. 
_ Massey de Tirone , .4, 33 i 36 , n b 

Massias, 4 ,n. 46.-Massien, .5, ... 44 --M " iS i J 
ao, n. 45; 33, ... 37 .-Massn.ot. 4

2
-



MASS1P. ORDONNANCE. 

Mauvy (La 

38. — Maycr-

, 20 , n. 54- — 

îï.issip , 20, n. 14. — Massonviilc , 34, n. 28. — Ma-

rtre, 29, o. 1. 
Matelots , 35 , n. 7. 

JJ/alcr ( Madame), 18 , n. 3o. 

Matériaux de construction , 38 , n. 32. , 

Mathelie , 7 , n. 38. — Mathelio , 21 , n. 4o. — 
Malberon , 43 , n. iG. — Malhias , 26 , n. 12. — 

Jlatliianx, 21 , u. 10. — Mathieu , 5 , ri.-ài et 33 ; 
38, n. 38. 

Matières politiques (Journal qui traite des), 4°, 
n. 22. — Madères sommaires, 12, u. i4; 16 , n. 

41 ; 79 , n. 21. 

Malillon ( Pierrette), 22, n .35. — Mattei ,5 ,n. 16. 

Maubreuil { Affaire ) ,' 25 et 28 février , 24 mars, 

ta avril, 6 et 12 mai, 16 et 27 juin; i«r. et 1 2 août ; 

9 , n. 43 ; 18 , n. 48 , 53 et 56 ; 19 , n. 7 ; 3; , 
11. 2. 

Mauby , 42
 ) n. 7. — Mauduit (La dame) , 12, 

n. 9. — Mauguet ( La femme) , 35, n. 4g. —■ Maul-

ïer , 2 'j , n. 27. — Maure!, 9, n. 8 ; 22, n. 1. — 

Son exécution à Draguignan , et ses dernières volon-

tés , l3 juillet). .— Mauri, 26, n. 3. — Maurice, 

9, n. i5;23, n. 10. — Maurric , 11 , n. 12 et 16. 
,— Maury ( Syllïein ) , 3

9
 , u. 23. 

demoiselle ) , 23 , n 47-

Mayendi ( Isidore. ) , 45 , n. 

Schmolle , 2 , n. 32. — Mazars 

Mazé (Hér.) , 5, n. 41 ■ — Mazet , 7 , n. 2 ; 3g , 

n. 1. — Mazurier , 33 , n. 49- — Meaulle (Les en-

fans), 46 , n. 3.1. — Méchin , i5 , n. i5. — Mécus-

son , 6 , n. I 2. 

Médecine ( Poursuites et jugemens pour exercice 

illégal de la ) , 8 , n. 7 ; iS , n. i3 , 27 ; 36 , n. 

20 ; 38 , n. 53 ; 3
9

 , n. 26 ; 4° , n. 21 , 43. — Mé-

decins appelés en matière criminelle, 9, n. 27. — 
Honoraires, 29, n. 1 ; 4 1 , n. 5i. 

Megret de Serilly , 14, u. 45. — Meigny , 2.5 , 
n. 37. — Méjanel , 7 , u. 3o ; 23 , n. 17. — "Me-

jcan , l3, n. 54; 4 2
 , n. 8. — Melier , 25, u. 56. 

— Métier de Sespello , 46 , n. 43. — Melin , 38, 

jr, 5o. — Melissent , 27 , u. 56. — Melle ( Com-

mune de ) , 27 , n. t8. 

Méloplasle ( Contestation sur la méthode du ) 

entre MM. Guerineauet Gesiiu ( 16 et iSnovembre). 

Melzger, 3a , n. 9. 

Mémoires et factures, 20, n; 3 ; 40, n. 17. — 
Mémoires de frais, marchandises fournies, etc. , 32, 

n. 7 , 18. — Mémoires relatifs à l'histoire de France , 

ï5, n. 47- — Menaces d'assassinat et incendie. V. 

ces mots). —
1
 Envers un supér ieur militaire , 42

, n. 

32 , 36 , 4 1 , 43 i 43 , n. 4 , 8 , l5 , 16 , tg. 

Menadier , 8 , n. 27. — Ménage, 33, n. i5; 36, 

u. 2t. — Ménager, 34, n. l5. — Menard , 16, n. 

8; a3 , n. 3g. — Menard-Dubois, 1 1 , n. 4'- — 
Ménassier , 16 , n. 8. 

Mendiant et mendicité ( Poursuites et jugemens), 

18 , n. i5 ; 19 , n. 16 ; 33 , n. 24 ; 37 , n. 42 ; 38, 

u. 14. — Mendians à domicile ( Kenseignemens sur 

les) , appuyés d'un fait qui prouve la nécessité de se 

mettre en garde contre eux ( 29 novembre et 3 dé-

cembre). 

Menestrier ( M. Attg. ). Son récit de l'embarque-

ment de la chaîne des forçats à Lyon. V. Chaîne. — 

Mennetou (Commune de), 14 , n. la. .— Meuout, 

'24 > n. 44' — Meutienne , i5 , n. 48. —- Menuel , 

4> , n. 44- — Meot , 34 , n. 37. 

Mercedes (Maria de las), 45, n. 35. — Mercier, 

<5 , n. 22 ; 7 , n. 4 i 23 , n. 35 ; 35", n. 49- — Mer-

coger ( I,es frères ) , 22, n. 5i. — Mercure Ségu-

sien ( L'éditeur du) , |3, n. 6. — Merest , 24 , n. 

36. — Mericamp (Hér.), 1, u. 25. — Mérilhou, 

37 , n. 18. — Merle , i3 , rt. 23 ; 25, n. 3o. 

Mermilliod (M
6
.), avocat. Ses observations sur 

le jeune barreau français ( 20 novembre). 

Mesnard (Pierre), 21,11.2. — Mesnil ,4o ,n. 5. 
Messageries (Bureaux et directions de ) , i3 , n. 

44 ; 38 , 11. 33 ; 3
9

, n. 24 ; 4° 1 20, 

Mestadier , 2 , n. 2a. — Mestrol, 19, n. 33. — 
Métayer , 37 , n. 33. 

Métiers réputés immeubles par destination, i3, 
n. a3. 

. Mettemberg, 1 , n. 22. — Metzger, 37, n. 6. 
Meudon ( Meurtre dans le bois de). V. Carreite. 

Meunier ( Les époux ) , i3 , n. 2 ; 38 , n. 1 1. 

Meurtre (Poursuite et jugement pour ) , 9, n. 19; 
20 , n. 22 , 23 ; 21 , n. 1 , 3 ,5,8, i3 , 14 , 

!g, 22 , 28 , 36 , 47 ; 22 , n. 2 , 12 , 5o , 55 ; 23, 

11. 32 , 4i ; 25 , n ai ; 26 , n. 33 , 

>7 
: ; 3o, n. 19, 27, 37 ; 3t . n. 43; 32 , 

5î 4, 64; 27, n. 4, 6, 8, 11 
<\ , n. 38 ; 45 , n. 45 , 52 ; L\6 , 

— Meynier , 21 , 11. 3g. 

5 ' , 
44; 

Mexico , 4 2 , 
Miault, 21 , n. 10. — Michaud , 32 
chel, a , n. 32 ; 4 , n. I , 17 ; 8 , 1 
25 , ». 16 ; 42 , n. 37 , 42 ; 43 , 
(dit Bizet) , 21 , n. 18. — Michelin 

33 , 41 , 
.4, .34. 

. 3j. — Mi-

24; 21 , n. ag; 

.. 2. — Michel 

m , 2g , n. 33. —— 

Michot ( La demoiselle), 16, n. 26. — Michoul , 
>6, „. 3

2
. 

.Mignac , 24 , n. 52. — Mignerey, 43 , n. i5. 

~T Mignet , 38 , n. 17. — Mignon , 37 , n. 47 ; 
4a, n. 41. _ Migout , 8 , n. 8. 

^ Militaires en congé ( Délits et crimes des ) , ig , 

Millard , 37 , n. 17. — Miller , 24 , n. 37 ; 44, 
4?. — Millet , i3 , n. 4 ; 24 , n. 2 ; 32 , n. 3o. 

— Millot , 20 , n. ai ; 3g , n.g. — Milat , 33 , 

»• 28. — Mils (Sara), 45 , n. I. 

Mines ( Ouverture de ) , 3 , n. 35 ; ia , n. 46 ; 
1!) > n. 30. 

Mines de houi ' s ( Questions administratives sur 

'«) présentées par M«. Pailliet. ( ao octobre). 

Mineur ( Actes , biens , etc. , de ) , 4 , n. 33 ; 
'

3
 , u. 3j ; i3 , n. 30 ; |4 , .11. I» ; l5 , n. 7 , 9 , 

,
6 , a. 26; 18 , n. 34 j 28, 11. 10, 36; 39 , 

n. 1 i 
Si. 

Mingrat ( Relation de l'assassinat commis par le 

curé), 19 , „. 35 ; 35 , u. 45. — Minier , 14 , 
n. 5. 

Ministère public ( Exercice des fonctions du ) , g, 

n./p; 10, n. ig, 27; i3, n.35; 14, n. 11; 17, 

n. 3o ;_i
9

, n. 5i ; 2g , n. 20 ; 33 , n. 36; 34 , n. 

16 ; 35 , n. 47 ; 39, n. 4g. — Ministérielles (Dé-

cisions ) , 2 , n. 12; l4, n. 42. — Ministres des 

cultes dans l'exercice de leurs fonctions, i3 , n. 26; 

33 , n. 2 ; 34 , n. 22 ; 35 , n. 4 , 9 , 26 , 4o ,• 37 , 
11. 5i ; 3g , n. 34 ; 40 , 11. 1 , i\ , 28 ; 46, 11. 1. 

Ministres du Roi ( Outrages envers des ) , 33 , n. 42 , 
43;, 35 , n. 30 ; 36 , n. 47-

Minon (Veuve) , 3, n. 46. — Minorel , 23 , 
n. 10. — Mloot , 3i , n. 53 ; 36 , 11. 60. 

Minutes d'actes , de jugemans , etc. , i5 , n. 7 ; 
16, u. 37. 

Miracle (Prétendu) dans la commune de Saint-
Jean-des-Bois ( 10 janvier). 

Mise en cause d'un garant , 27 , 11. 56. — Mise 
en demeure, 16, n. 43. 

Misel , 24 , n. 4. — Mrssier , 38 , n. 35. 

Missionéide f La,).'V. Ouvrages condamnés. 

Mississaqués (Pays de) , 44 , "• 3. — Mistral, 

37 , n. 43. — Mitiyier , 19 , 11. 10 ; 38 , n. aG. — 
Mitouflet , 28 , n. 27. 

Mitoyenneté (Droit et usage de ) , 2 , 11. 12 ; 3 , 

n. 4 1 et 60. 
Mitrico , 37 , n. la. 

Mobilier de succession , 37 , n. 5t. 

Mœurs ( Attentats aux ) , 35, n. 13. 

Mogniny , 19, u. 27. —■ Moineau , i4, n. 53. — 
Moisson ( La femme ) , 26, n. 16. — Mqlard , 21 , 
n. 3. — Mole , 3 , n. 22. — Moleughen (Maire de) , 

36, n. 58. — Moléon , 8 , n. 1 7 ; a3 , n. 3o ; 18 , 
n. 30 ; 3t , n. 37 ; 36 , n. 4- — Molin , 3 , 11. 54 

Moîineau , 34 , 11. 20. — Mo'linier , 19 , n. 5 ; 43 , 
n .5. — Molitor (L'abbé) , 10, nv.4>< 

Molle (M.) , médecin à Paris, dénonce un vol 

de 180,000 fr. fait chez lui, avec effraction et esca-

lade (5 novembre) . Il convient que ce vol est supposé 

par lui (8 novembre ). Sa mise en jugement ( 26 no-

vembre, 20 janvier; 36, n. 21. 

Monarques (Les frères) , 44> n - 4- — Mouche 
(Alphonse) , 33, n. 8. — Moticoulie , 21 , n. i3; 

5 , n. 22. — Moudor dite Miette ( Lina ) , 25 , n. 

i4- — Modérât , 38 , n. 26. — Mongin , 33 , n. 

4g. — Monmerqué , 16, n. 4. 

Monnaie ( Fausse). Poursuites el jugemens pour 

fabrication et émission , 7, u. ic
t
. 

Monnais , 37, 11.22. —■ Mounerat , 19, 11. 10. 

Monomanie homicide (Effet de la ) , à Bordeaux 

( I
e
*. novembre). 

Monrose , 36, n .22. 

Monsieur ( Qualification de) et non celle de sieur. 

— Duc à un conseiller-auditeur dans une plaidoirie 

( 17 février). — Monsieur, comte de Provence , 2g, 
n. 52. 

Montagnac, i3 , n .35. — Monlagut , II , n. 

49. — Montardat (Danèsde) , 4°, n. 29. ■ 
Monlauban ( Ordonnance du Roi qui fixe la dis-

tance légale de Paris à) , ( g novembre) , 1 1 , n. 8. 
Monlcourrier (De ) , 35 , n. 52. 

Mont-de- Piété , 16 , n. 10; 3i , 11 .40. 
Monlels, 20, 11. 24.' — Montfray, 22,11. 32; 35, n. 

32. — Montgenet (De) , 42 ,11. i3. — Montgazon, 37, 
n 10. Montigny, io, n. 13 ; iSyn.li. —■ Mon-

liblon (Madame de) , 29, n. 5i. — Montjovet, 33, 

n. 36. 

Monlmort (De), 4, n - 32. — Montofret , 23, 
n. 35. — Montolon, 3o, 11. i5. — Montréal, 6, 

n. 6; 44, n. 1 el 2. — Monzié ( Pierre ) , 26, n. 2. 

— Moquillet, 4i , n. 47-
Morale publique et religieuse ( Outrage à la ) , 

35 , u. 21 ; 36 , n. 3i . 

Morand , 22 , n. 26 ; s5 , n. 4o. — Moreau , 2 , 
n. 35 ; 5 , n. 32 ; 7 , n. 23 ; 21 , n. 4o ; 28 , n. 38 ; 

34, u. 20; 37 , 11. 5i ; 3g, n. 27. — Morel, i3, 
11. i3 ; 23 , n. 23 ; 3o , n. '6 ; 42 , n. 18. — Mores-

lier , 43, n. 2. — Morgan, 3i , n. 5a. — Morgan 

(William), 46, n. 20. — Morgan deBéthune, fi, 

11. 22. — Morice, 36, n.6. —>Morieux', 26, n. 45. 
— Morillon, g , n. 8; ig, n. l5; 3a, n. 55: — 

Morin,3, n. 3
9

 ; la, 11. 21; 35, n. 4g- — Morin-

Lamy , 16, n. 20. — Morisot, 3g, 11. 24. 

Morisseau (Mademoiselle Victorine ) , sourde, 

muelle et aveugle. Exposé des faits sur cette ^infor-

tunée ( 26 août), 3o , n. 'il. 

Morlan (La comtesse de) , 3o , n. 3g. — Morlel, 

36, n. 2. — Morléva (La dame), 3o, 11. 3g. — 
Mormelon-le-Petit, 33, n. 2. — Morsalerié , 3i , 

n. 28. ' 
Mort civile (Etat de), 4 , n. 7; 12, n. 42. — 

Mort violente ( Cas de ) , 45, n. 17. 

Morlelique, 35, n. 9. — Moska , 19,0. 49- — 

Motel , 36 , n. 37. 
Motifs des arrêts et jugemens, 6, n. 23; 7, 

°'M>ttirt (Les époux), 3g, n. ïS. — Mouchy 

(L'abbé), 35, n. 26 — Mougnard, 42, 11. 19.— 

Moulle, 16 , 11. 1 5. — Moulin , 2 , 11. q3; 12, n. 18; 
39, n. 14. — Moulin-la-Marche (Commune de ) , 3 ,' 

n. 44- , / 
Moulins à eau et a vent, 3o , n. 10, 40, 

" MouUe, 7 , n. 10.— Moulmet , 36, n. 1. 
Mounier ( M. le baron ), intendant-général des 

domaines de la couronne. Vol évalue a plus de 

100,000 fr,, fait chez lui eu plein jour ( 25 no-

vembre ). 

Mourcau , 3g 

Mouru, 7, n, 7. — Moutardier, 4', n
- afr — 

Movrel-Magbon , 44 j
 n

- '• 

Moyens de cassation, 7 , n. i3. — De défense, 

présenté! pour la première fois , 4, n .21, 24. 
Moyeux, 19 , n. 37 ■ Mul :r ( Le capitaine ) , 7

 : 

16. — Moiirel, lyt , n- 4 2 T 

_ , ... ^ — „. v . m ...^ ! , t , 

n. 4g; io , n. 32 ; 18 , n. 16 ; ig , n. 1 7 et 56 ; 3 1 , n. 

22 et .5o; 4o, n. 34; 4> , n. 2. — Muller (Georges) , 

4o, n. 27. — Mulsant, i3 ,n. 20. — Multedo, 12, 
n. 3o. — Munara, 3 , n. 4j- — Mmard , 41, n. 3o. 

— Mural ( Veuve ) , 1 , n. 1 1 ; 3o , n. 33. 

Murs de façade des maisons , 3a, n. 24- — Murs 

et portes des villes , 28 , n. 44 

Musicien - compositeur (OEuvres d'un), 32, 
n. 24. 

Mussart, i5, n, 5a. — Mustel, 42 , n. 16. 

. N. 

Nachon , 37,11. 12. — Nadal , 7, n. 2. 

Naissance (Actes de). V . Accouchement , Ac-

tes ds lEtat civil. 

Nancy ( Mgr. l'Evêque de ) n'est point invité à 

la rentrée soiennelle de la Cour royale ( 20 no-
vembre ) , 34 , n. 11. 

Nanteuil ( M. de ). Son cours d'éloquence parlée 
(g février ). 

Nanlez , 25 , n. 3o. — Nardaillac ( Marquis de ) , 

3 1 , n. 7. — Nau , 1 2 , n. 42. — Naude , 19 , n. 
2 9- — Navatier , 23, n. a3. 

Navires ( Chargement, construction , etc. , de ) , 

6> 9 ; g , n. 1 ; 1 1 , 11. 12. 

Naylzarin , 45, n. 36. 

Négocians ( Actes de ) , i3 , n. 24 ; 16 , n. /j3 ; 
18 , n. 3g. 

Nepta-iuèle ( La femme ) , 9 , n. 6. — Nenilly, 

38, u. 5o. — Newdale ( Ma'rie ) , 44 , n. 35. — 

Newgalc , 44 , n. 48. — "Ne-, el ( Hér. ) , i5 , 11. 

33. — Neveu , 14 , 11. 14. — Nico'aï ( Hér.) , 16 , 
11. l3. — Nicole , 36 , n. 25. — Niel de St. -Etienne 

( L'abbé), i5, 11. Go. — Nielhiet ,28, n. 16. — 
Ninonet ( Les époux ) , 22 , n. 4o. 

.Noblesse (Lettres de), i5 , n. 3. 

Noce ( Fiais de dîner de ) , 4 1
 , 5. 

Nocus ( La dame ) , 38 , n. 33. — Noël , 2', n. 

12 ; 24 , n. 5o ; 87 , n. 3o ; 38 , n. 47; 3g , n. 26. 
— Noël de Vaux, 3o , n 23. — Nogent (Pont de), 

2 , n. 18. — Nogenlel ( Commune de ) ; 14 , n. 9. 
— Nollent , 20 , n. 3. 

Noms de famille ( Procès pour ) , 14 , n. i5 (17 
février ). 

Norber-Delaporle , 21 , n. 11. — Nordmann , 

i3, 11. a5. — ÎNordmand , 37 , m 3i. Nosay, 

( Procureur-général ) , 11 , n. 5i. — Nosrct ( Hér. ), 

29, n. 37. — Notaire, 16, n. 13. 

Notaires ( Droits , devoirs et obligations des) re-

lativement à leurs actes, aux ventes et adjudications 

faites devant eux , etc. , 3 , n. 6 ; 5 , 11. 19 ; 6 , n. 

i4 et 21 ; 8 , n. 29 ; 1 1 , n. 27 ; 12 , n. 10 ; i3 , 

11. 4o ; 16 , n. 6 , 19 , 26 , 4o ; 2 7 , h. 53 ; 39 , n. 

7 ; 3i , n. 10 ; 32 , n. 3g. 
Nouveau , 2.4, n. 18. 

Nouveauté ( Rédacteurs de la ) , 18 , n. 18. V. 

Journaux. 

Nu- propriété ( Legs de ) , 6 , n. 3i ; i5 , 

: n. 37). ' '-. . ' 
Nullité ( Actions eL demandes en ) d'actes , de ju-

gemens , etc. , 3 , n. 4 , 4 ,
 n

-
 11

 , 3i ; i3 , n> 14 , 
16 ; i5 , n. 1 5 , 17, 26 ; 16 , n. a3 , 28 ; 18, u. 

1 ; 28 , n. 3 ; 29 , n. 1 1 , 22 , 44 , 49 i *° , h. 38 , 

3g , 47 ; 3i , n. 36; 33 , n. 5 ; 35 , n. 44 , 53 ; 38, 

11. ai ; 4i , n. 3o. 
32 , n. 10, — Nytrecht ( Van ) , 46 , 

O 

Nyan 

n. 37 . 

Oberkamps ( Le baron d' ) , 33 , n. 3g. — Ohcrt , 

10 , n.g. 

Obligation, 27 , n. 58 ; 28, n. 4 ; 29, n. 17; 
3i , n. 36. —

1
 Faculté d'en nier l'existence, 6, 

u. 16. 
Octrois ( Poursuites et jugemens pour contraven-

tion aux lois et règlemens sur les ) , 10 , n. 5 ; II , 

11. 36; 20 , n. a et 7 ; 25 , n. 10 ; 33 , n. 18 ; 3g , 
11. 37. 

Odéon ( Théâtre de 1' ). V. Théâtres. 

Office divin ( Troubles de 1' ) , ig , n. 54. V. 

Religion de VEtat et Service divin). 

Officialilé diocésaine de Paris , (jugement de 1') 

sur la demande en nullité d'un mariage (17 mars). 

Officiers min s'.ériels , demandes pour frais, i3, 

n. 3. — De santé appelés en justice , 7 , n. 36. 

Officines de pharmacie. V. Pharmacie. 

Offres réelles, 17, n. )4> 
O/fret.ç), u. 2.'

t
; 4o, n. i3. — Olanier , 4a, n. 

4 ,.l_01d-Balay , 44 , 11. 5i. — Olive , 4 , n. 4a.— 

Olivier, 26, n. 17; 4o, n. 25. — Olivréry , 43, n. i3. 

— Ollier, q6, n. 7.— Ollion , 3o, n. 5. — Ollivier 

(J.-B.), 10, n. 21. — Oporto, 44, n-.'
8

-

Opposition aux arrêtés des Conseils de préfec-

ture. 2 , 11. 7.— Sur appointeniens et pensions, 3a, 

11. ay, 3a.— Ala délivrance de l'indemnité des colons, 

3i , n. aG. — Des émigrés , i5 , 10 , 4g; ag , n. 

4o, 45; 3a, n. 3i , 3fi 33, n. 2.— A des juge-

mens, tG, n. 3a, 35; '7 1
 n

- 4,
 3

7 i '8 , n. i ;4a, 
n. i5. — A un mariage, 14, 11. 55 ; 1 5 , 11.- 5 ; 28, 
u. 7 et 18. A une vente , 33 , n. 35. — Main-le-

vée d'opposition , io , n- 12 ; 3o , n. 33. . 

Orbeau, 3g, n. i5. 
Ordonnance dexequalur . il, n .22. — Ordon-

nance royale en matière contentieuse , 2 , n. 12 ;6, 

u. re\ >9-



ORDRE PRESCRIPTION. 

4-; 
Ordre ( Collocation d' ) entre créanciers , 3 , n. 

n. 5 , 19; 5 . rt. /|2. 
/,3; 

Oléine [ La fei 3 4 , n . I© Oriol , 3o, 

n. t5. — Orléans ( Le duc'd' ) , 17, ".19; 3o, n. 
l8ï — Oro ( L'abbé d' ) , 4.0, n. 35. — O'rtet , 17, 

H; ||; — Orlblelb, 4, n -25. — Osinond (Marquis 

d' ) , 12, n. 4*). — Ossernarin , 43, n. 8. — Ondot 
(François), 23, n. 7. — Oueii , i3, n. 24. — 

Ourcq ( Canal de I' ) , i5, n. 27. — Outaouais 

( Sauvage ), 44 > 3-

Outrages envers le Roi, 12, n. 2-4; i3 , n. 7 , 

10 et 27. — Envers des fonctionnaires et agens de 

l'autorité publique, civile ef militaire , u , n. 47 , 

20 , n. 1 ; 33 , n. 19 , 42 , 43 5 5i ; 34 , n. 2 , 8 , 

11, 17 ; 35 , n. 20 , 22 ; 36 , n. 21 ; 37 , n. 3o ; 

38 , n. g , 5o ; 39 , n. 7 , i3 , 14, 16 , 27 , 28 , 

29, 54; 4o , n. 5 , 19 , 25 , 28. — Envers des par-
ticuliers , 11 , n. i5. V. Diffamation , Injures, 

l' oies de fait et Soufflets. — Envers la religion de 
33, 16 ; 34 , n. 2 , 22, l'Etat et ses ministres , 

42 ; 35 , n. 9 , 26 , 4n , 4 1 ) 48 i 37 

n. 34 ; 4° , n. 14 , 28 ; L\6 , ri. i: 

Ouvrages littéraires poursuivis ou condamnés par 
arrêts ou jugemens. — Abrégé de [origine de tous 

/es cultes, par Dupuy ( 18 , 25 et 3o novembre. ) — 

Amours du Chevalier de Faublas ( Les ) , ( 18 , 25 

et3o novembre , i5.février, 21 avril). — Assurance 

mutuelle ( Projet d' ) , entre les auteurs , par Ad. 
Lenoir ( 28 et 3o novembre , 21 , 23 et 28 décem-
bre, 7 mars). — Chansons de Bérenger (gfévrier). 

— Citateur (Le) , de Pigault-Lebrun (27 février). 

— Les Coteries, par Al. Lagarde ( 22 novembre. )— 
Dictionnaire anecdotitjue des nymphes du Palais-

Royal. V. Biographies. — Dictionnaire ministériel 

(Petit), par Magallon ( 16 novembre , 6 et 14 dé-

cembre). — Enfant du carnaval (L'), ( 27 février). 
— Entretien de deux amans ( i5 janvier ). — Ept-

tre de Chénier à Voltaire ( 22 novembre ). — 

L'Evangile ( Partie morale et historique ) , par 
Touquet (5 novembre, 19, 26 et 27 décembre). 
1
— Femme jésuite ( La) , par Raban ( 28 et 3o no-
vembre , 7 décembre ). — Folie espagnole ( La) , 

( 22 août ). — Guerre des Dieux ( La ) , par- le 
chev. de Parny ( 18 novembre , L\ février ). — Mis-

sionéide (La), (6 décembre). — Opuscules de 

Paul-Louis Courrier ( 25 novembre ). — Précis de 

la révolution française (29 août). — Relation des 

funérailles de M. .Manuel ( 20 et 27 septembre ). — 

Relation du meurtre commis par le curé Mingrat 

( 20 et 29 novembre , 12 février). — Résumé de 

l'histoire des traditions morales et religieuses ( 8 

et i5 août ). — Système de la nature ( 21 avril ). — 

Système social ( 2 1 avril ). — Thélène , ou l'Amour 

et la Guerre ( i 2 avril ). 

Ouvrard (M.). Affaire des marchés de la guerre 
d'Espa gne ( 10 et 12 novembre , 29 décembre , ^jan-
vier, 7, 14 , 21 el 28 février). — Sou procès avec le 

trésor royal, et M. Seguin (26 et 27 décembre, L\, IL\ , 

37 janvier , 25 février ). — Son procès cou Ire les sous-

Iraitans et sous-fournisseurs (t er ., i4, 29 décem-

bre ). V. les pages i5 , n. 12 , 4 1
 et 5
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; 1 7 , n 49i 

18 , u. 20 ; 29, n. 43 ; 3 -2 , n. 26; 36, 11. 4» 4 1 »". '9-
Ouvriers ( Coalilion , paiement , 4

 etc. , des), 5, 

n. 29 ; 16 , n. 17. 

Ozas , 7 , n. 9. — Ozenne , 4° >
 n

- 5. — Ozières , 
35 , n. 5. 

Pacage ( Droit de), 6 , n. i3. 

Pacari , 32 , n. 46. 

Pacte-Social ( Tontine du y. V. Tontine. 

Paiement. Cessation , 13 , n. 3o. — Complé-
ment, 5 , n. 8. — Par erreur de droit , 5, n.6. 

— Par privilège , 16, n.38. — Répétition de paie-

ment , 4 ? "• t\i. 

Paignez , \t\ , n. 8. — Pailhés , 1 1 , n. 38. — 
Paillet (M0 . ). Questions administratives sur les mines 

dehouille (sgoctobre). —> Paillot (Le comte) , 36, 
B> 46. — Pain ( G. -A. ), 23, n .22. 

Pain-d'épices (Emblèmes sur des) , i3 , a. 27 ; 

35 , n. 38. 

Pair de F'rance. Domicile , 29, n. 37. 

Paire, 9.4 , n. t3. — Paiser , 3i , n. 12. — 

Pajon (M. Ch.), membre de la Cour de cassation , 
article nécrologique ( 10 novembre ); 

Palissades de Dantzick , i5, n. 23. 

Pallas , 21, n. 11. — Palnierini (Madame), 
3o ^n. 1. — Passer (Prescilla) , 44 , n.6». — Pâ-

mer ( La femme ) , 40 , nT 12. — Panetrat , 5 ,' 11. 

32. — Pannenl , 4o , 11.4 1. — Pannetiet ( La femme), 
27 , n. 46. — Pantaléon , 26, 11 65. — Panthe-
leux, 3,3, n. 10. — Paoli (Hér.) ,12, 11. 25. 

Papier d'impression , 16 , n. 33. — Papier-mon-
naie ( Paiemcns en ) , G n .5. 

Papin, 33, 11. 20; 43, n. 10. — Paradis (La 

compagnie), i5 , 11.44. — Parage-Cazaux , 19, 

u. 29. 

Paraphernaux (Biens) , i3 , n. 3. 

Parault , 3g , n. i5 Paray ( Commune de ) , 
12 , n.3j. — Parent , 2 .5, n. 36. 

Paris ( Ville de ) , 2 , n. 12; >5 , 11 ; 39 

. 46. — La décla à la police des étrangers 
que loge un propriétaire n est pas nécessaire (28 jan-
vier ). 

Paris, 36, n. 7 et 34 ; 4* , n. 5. — Pavin , 19, 

n .32. — Parison , 33 , 11. 5i. — Parisot , 23, n. 35; 

4> , n. 22. — Parizot, 3g, n. 38 ; 43 , n. G. — 
Parker, i5 , n. 23. — Parny ( OEuvres de) , 12 , 

n. 17. — Parque ( Hér. du duc dcl) , 3t , n. t\i 
Parrain (Les époux) , 3g, n. 18. 

Parricide (Poursuites cl jugemens pour crimede), 
8 , u. 30 , -J'J , 38 ; 1 o , n. 33 ; 30 , u. 32 , 53 ; aa , 

26 G , 18 , a5 ; 45 , n. 
09. 

Partage de communauté, 11, 11. 28. — De suc-

cession , 3, 11. 6;4 ,n. 3a; ta, n. si; 14, u. 25; 

3o , n 27. 

Participation ( Société en) , i5 ,n. 4ij 16, n. 3; 

17,11. 5. 

Partie civile , 11, n. 20 ; 28 , n. s3 ; 33 , n. 31 , 

22, 34 ; 4° > n- 17 , 35. 

Part indivise dans une succession 12 , n. 25. 

Pascal, 12, n. /|6. — Pasqualini, 28, n.g.— 

Pasquêt, 3, n. i3; 4' > »■ '3- — Pasquier , 24, 

11. 47 i 36, n. 1. 

Passage de servitude , 4, n. 25. — Passager sur 
un vaisseau , 1 1 , u. 19 ; 41 , *>- il. 

Passaret, 27, 11. 18. — Passeport de forçat li-
béré , 40, n. 29. — Faux passeports (Poursuites et 

jugemens pour) , 7 , n. 44 j 35, 11. 28. 

Palan , L\O , n. 21. ' 

Paternité. Déclaration, u, n. 20. — Désaveu, 
29, u .27. 

Patrick Mac Namara , 45 , n. 22. 

Pâturage ( Droit de ) , 12 , 11. 32. 

Paty , 16 , n. 26. — Pauchet , 14 , n. 43 ; 37 , n. 
18. — Paulican , 2-4, n. 14. — Paulmier, 18,11. 56; 

19 , n. 7 ; 36 , n. 3; 37 , n. 25. — Pauwels , 4 1 » 

n. 29. — Payne (Elisabeth) , 45 , u. 17. — Pazzio 
( Antoine ) , 35 , n. 3o. -

Péage (Droit de) , 37 , n. II. 

Péan de Sl.-Gilles , 3o , n. 21 ; 29 , 

Peau ( La veuve) , 21 , n. 27. — Pebeyre 
2. — Pécbard ( Louise ) , 2 1 , n .5. 

Pèche fluviale , i5, n. 27; 18, n. 29 

34. -

26, 11. 

39 i 3g , >9- Maritime , 5 . ; 03 

n. l3. 

Péchot , 37 , n. 22. — Pecoud , 2g , n. 12 , 14. 

— Pecquet , 27, n. 55. —« Peione , 27, 11.14. 
Peine de mort ( Sur la ). V. Lucas ( Charles ). — 

Application des peines, 8, n. a3. V. Prescrip-

tion. 

Peintures obscènes , 37, n. 14. 

Pèlerins, mendians, 33, 11.2.4. 

Pelet , n. 2 ; 38 , n. 5 I . — Peleux, 38 , n. 19. 

— Pelicat, 9, a: 17. — Pélicier (Marie), 10, ri. 3. 
— Pélissier , 1.1 , n. n. — Pellaprat , i5 , 11. 1 5. —-

Péllard ( Marie) , 8 , n. 44. 

Pellerin (Marie) , 6, 11. 3o. — Pellet , 3 , n. 46. 

— Pelletier , ai , n. 22 , L\O ; 3o , n. 14. — Pelle-
ton , 33 , n. 3g. — Pelletne, 18 , n. 23. — Pelou-
chon , 43, n. al. — Peltier, 22, 11 .7. — Peltrel , 
36 , n. 57. — Pémolin , 37 , n. >\8. — Penet , t\6 , 
n. 5i — Pennino ( Joseph ) , 46, n. 27. 

Pension alimentaire , iG , n. 20 , 22 ; 17 , n. 10 ; 

28 , n. 9 ; 3s , n. 5, 25 , 32 , 3g , 47 ; 33 , n. 7. 

Pépé , 46, n. 22. — Perant de Chezelles , 2g, n. 

33. — Perdreaux , 3g , n. 42. — Perdrix ( La dame ), 
17 , n. io. — Perdu ( Constant ) , 43 , n. 13. — 

Père , 3C, n. 1, 37. — Perelle ( Julie ) , i4 , n. 3o. 
Péremption ( Action et demande en) , 5 , n. 36 ; 

6 

n. 1 1 , 43 
■4 : '9 : 55 ; 28 , 12 , 11. 49 

32 , n. 43 ; 4'J 3 n. g. 
Pères et mères ( Enfans mis en jugement pour 

voies de fait envers leurs) , 20 , n. sg , 32 ; 23 , n. 

2,4 , 38 , 52 ; 23, n. 3 , 17 , 3g ; 25 , n. 26 ; 26 , n. 
34 ; 27, 11. 22; 45, n. 44- V. Parricide. — Pères 
el mères mis en jugement pour assassinat, empoison-

nement, etc. , de leurs enfans, 22 , n. 23 ; 25 , n. 

22 ; 27 , n. 45 , 46 i 45 , n. g , 10 , 20 et 28^ 4^> 

ri. 9. 

Pérès , 7 , 11. 3g; 20, n. 4". —- Perez , 46 , n. 
8. — Pericouche , 5, n. 3 et 10. — Périer (Casimir), 
6, n. 18. — Pérignon , 16, 11. 19. — Périgot ,37, 

n. 29. — Périnelle, 33, 11. 14. — Perinet , 4 l i 
18. — Pérot , 24, n. 3o. 

Perpignan ( Mascarades prohibées à ). V. Masca-

rades. 

Perpoite , l\ , n. 36. —, Perramont, 37 , n. ai. 
— Perregaux , 6 , n. i5. — Perrelle , l5 , n. 18. 

— Perret , 35 , n. 3. — Perreuil ( Mathieu ) , ao , 
n, 20. — Perriei- , 3g, n. 28. — Perrat , 24, 

n.53. 

Perrin , 8 , n. 33 ; i3 , n. 3g ; 21 , n 3 ; 24 , 

n. 14. — Perronnet , 27 , 11. 36. — Perrot , 37 , 

n. 5i ; l\i , n. 34. — Perrou , 36 , n. 2,4. — Perry 
( John ) , 46 , n. 2 l . 

Personne interposée , 16, n. ï5. 

Perussault , 3o , n. 3. — Pesche , 18 , n. 5. — 

Pestel , 21 , 11. 8. 

Pétards (Tirage de ) sur la voie publique , 4o , 

n. 45. 

Péters , 12 , n 3g. — Petit , 7 , n. 5o ; 20 , 11. 

35 ; 26 , n. îg , 52 et 54 ; 33 , n. 3g ; 42 , n. 34 et 
37. — Petit (François), célèbre voleur. Faits ex-

traordinaires racontés de son adresse, f ig janvier ). 

— Pelii-Brv ( Commune de) , i5, n. 48 

Petites messageries , 3g, 11. 24. 

Petilhomrne , L\O , n. 38. 
Pétitoire (Demande au), 38, n. 8. — Petilol , 

16, 11. 4- — Petitprez , 42 , n. 32. — Peu ( Hér 
de Perrine) , 33, 11. 10. — Peudaries, 20, n. îg 

— Peyre , 8 , 11. 38 ; |3 , u. 36 ; 26 , n. 27. — 

Pejré , 20, 11. 35 et 26. — Peyronnet ( Logogryphe 

sur M. le comte), ( 1 Set 16 avril ). — Peyronnet, 37 

n. 3g. — Pfeflie , 26, 11. Gj. 
Pharmacie et Pharmacien , 8, n. 26; 33, 11. 47 

38, n .44. 

Phélipeau ( La veuve ) , 34 , n. 48. 

Phénix (Compagnie du), 4 l , n -43. 

Philippe, g , n. t5 ; 22 , n. 45. — Philippon 

29, n.33; 4', n. 4'. — Phllhellène ( joufnaWe) 
lit , 11. 21. — Piauçon , ao , n. 4g- — Picard , 1 

n. 34; 4o, n. i4 ; 42 , n. 12. — Piccinini, l\ 

n. 3i. — Pichenot, 3; , 11. 53. — Picolct , 16, Vi 

Picotin , ig, n. 18. — Picqtlenot, i8,
n

, Jjjjj 

1 , n. 1 

.35. _ 
; 42, 

Pier-

n. 23 

43 n. 7. 

n. 16. 

3. — 
25 , n. 3. 

Pierrard , 3g , n. 47- — Pierre , : 
n. 44- — Pierrelatte ( Curé de ), 27 , 1 

n , 3g, n. 29. 

Pîêiistes (Affaire dés\, i3, 11 .25. 

Pietrequin ( La dame) , 17 , n. 42. — p;
ccte 

, n. 41. — Pigeon de St.-Pait- (Avocat-général)* 
i ... 10. — Pigeot , 25, ... 34. — Pihm "de Sur-

laville, 28 , n. 18. — Pilbard , 4, n. 43. 

Pillage sur le territoire d'une commune 14 

9-

Pillon , 16 , n. 3S. — Piton, 23, n. 3i. _ 

Pmcemaille (La demoiselle) , 46 , n. 25. — Pu.ce-
pré , 17, n. 33. — Pinchaut , 25, 11. 62. — Pj_ 

nera (Manuel) , 45 , 11. 33. — Pingt-é ( Hér.) , ,5 

m 19. — Pinparet, 43, n. 7. — Piuteville -Ccrnoi'i 
( de ), .4 , n. 23 — Pimo , 31 , n. 34. 

Pioch , 4 , n. 41. — Pion (V.) ,7 
Pipoo , 42 , n. 32 et 4 I . 

Piraterie , 46 , n. 22. 

Pilois , 17 , n. 1. — Piton, 18, n. 8; 
— Pitri , 26 , n. 3g. 

Places de guerre ( Servitude dans les ] 
Plaideux , 20 , n. 41 bis. 

Plaidoirie ( Droit de ) , 6 , n. 4o ; l3 , n. 46 • 

3 .4 , n. 10 ; 35 , ... 44 ; 44 , .1. 8 et 36. ' 

Plaignère ( Chevalier de la ) , 2g , n. 27. 

Plaintes, 7, n. 2 ; i3, n.5. 

^ Planchet, 43 , u. 27. — Planés (Montlezun de), 
3o , n. 25. 

Plantations , 1, n. 11. 

Plante-y , 23 , 11. 1. — Plassan , 36, n. 5. — Ple-
ville, 3, n. 17. — Pleyel, 3g, 11. 11. — Ploix , ig, 
n. i5; 40 , n. 36. — Pion , 34 , n.

 2
5. — Ploton , 

22 , n. 5o. — Plymizo, 7, n .43. — Pocha, 33, 

n. g. — Poidenos (Madame de ) , 3t , n. 7 Poel-. 
nian , 46 , n. 3i. , 

Poids et mesures , 18 , n. 5g ; 37 , n. 12 ; 38 , n. 
46. s 

Poimyro , so , n. 55. — Poincinet , 3g, n. 45 

Poinsot, 30, n. 4i- — Pointe-Levy (Village de), 
44 , n- 4. 

Pois fnlminaiis dans une église , 37 , n. 3i. 

Poissonnier , 36 , n. 4. — Poli , 12 , n. 28. 

Police delà presse ( Lois sur la). Y. Presse. 

Pollet , 18 , n. 58 ; 3g , n. 4. — Poly , s3 , n. 3. 

— Poncet , 10, n. 16. — Poncharra (De), 16, 

n. 5. 

Pont du Jardin-du-Roi, 37, n. 11. — Ponts à bas-
cule , 37 , n. 13. 

Ponlhieu , \L\ , n. 34; 4
1 , n - 5o. — Ponton, 

l3 . n. 57 ; 14 , n. 1. — Porchéron , 34 , u. 4
1

-

Port d'armes , 34 , n. 36 ; 37 , n. L\. 

Portai ( Les mineurs ) , 38 , n. ig. 
Porte-croix de M. l'archevêque de Paris ( Ohser-

vations de Mc . Dupin sur la présence du) à l'audience' 
de rentrée de la Cour de cassation ( 1 2 et 16 novem-
bre ). 

Porte-St.-Martin ( Théâtre de la ) , i5 , n. 35 ; 

16, n. 16. V. Théâtres. 

Portes des villes , 28 , n. 44" 

Porteur de lettre-de-change , 41 , n .32. 

Portion disponible , 12 , n. 45 ; 27 , n. 59. 

Portrait (Procès pour) , 32, n. 11. 

Possession annale et immémoriale, 1 , n. a3 ; 37, 
n. 56 ; 2g , n. 2. — D'état , 29 , n. îg ; 3o , n. 6. 

— D'un nom, 14 , n. i5. — Possessoire (Action ), 
2 -, n.g; 28 , n. 8. 

Poste aux lettres ( Poursuites et jugemens pour 
contraventions aux lois et règlemens sur la ) , 10 , n.-

34 ; 32 , n. 3 ; 34 , n. 26 ; 4o , n. 4o. 

Poteau ( Védustine ) , 26 , n. 60. 

Poteaux dans les forêts , iG, n. 7. 
Potier , 33 , n. 10. — Potbier , 5 , n. 39 ; 18, 

n. 1. — Poucet (Ant.) , g, n. 3o. — Pougeau , 3g, 
n. 5o. — Pouissier, 38, u. 1 3.— Poulain (La fille), 
33, n. ig. — Poulet, 3 , n. 35. — Poulmaire ( Le 

caporal ). V. Conseil de guerre. — Paris , 43, n. 4«-

— Poulton , g , n. 5 ; 11 , n. 37 ; i4 , n. 24 ; 18 , 
11. 28, 45; 35, n. 4s ; 36, n. 5. — Poupart de 

Keuflize , 41 , n. 38. — Pourpe , 37 , n. 47- — 

Pourrier , 1 1 , ri. 25. 

Pourvoi en cassation , 8 , n. 8 ; g , m 23 , 3o ; 

11 , n. 2 ; 14 , n. i3 ; 28 , n. 23 ; 3i , 2. 3. 

Poussain (Commune de ) , 28, n. 1. —■ Poussin 

(Père et fils) , 38, 11. 5o. 

Pouvoir discrétionnaire du président de la Cour 
d'assises (Exercice du ) , 8 , n. 26; g , n. 27 ; 10, 

n. 23. , 

Poux (Antoine ) , 23 , n. 9. — Pouyet , 37 , n. 
46. — Pouzel , il , n. 58. — Pradier , 37 > 

II. 23. 

Prairies , 28 , n. 2. 

Pras ( E. ) , g , n. t5. — Preaux , 38 , n. 27. 

— Préchot (La veuve) , 36 , u. i5. 

Préciput et préciputaire , l3 

seur (Le). V . Journaux. 

Préfet ( Mise en cause d'un ) , 5, n. ai. 

Prenne, 38 , n. 55. . , . 
Prescription. — De l'action en indemnité, q , 

n. 35. — En paiement du salaire des ouvriers, 3j1» 

n.5. —De l'action résolutoire , 16 , n. 34. — " ■ 

arrérages de rente, 17, n. i5. — D'une caution , 4 , 

n. 13. — De dêlns ruraux et forestiers , i3 , *■ » J 
.9, n. 28 ; 34 n. 29 - Des droits corporel.. « 

incorporels, 5, n .35; i5, n. 33. — Ues ai 

d'enregistrement, 3, n. 55. - D-
r

 droits sucçe s. s, 
6, n .35; .6,n. 3g - En matières de dettes^ 

créances etsuccession d'émigrés, 4, ?;.
>
".1 ' ' 

3, ; 3o, ... .0 et 23 ; 3a , n. 3
7

. - D'mtere s mo 
ratoires, 3. , ... 28. - D'intérêts représentatifs des 

fruits, 5, n. 16. — De lettres-de-change , 4' ' ' 

n. 5r. — Précur-



PRÉSIDENS. 
SAINT-PAtJLET. 

<ji.— De peines affliclivcs et infamantes , 9 , u. 3a ; 

ao n. 16. — De salaires de commis , $a , n. 25. — 

Polir tierce- opposition , 5 , n. ao. 

Présidens des Cours d'assises. —- Honneurs , 19 , 

*' 1 «' • » 
Presse (Lettre de M. Dupin aîné sur la loi relative 

i la police de la ) , ( 23 janvier ). —-Observations d'un 

avocat sur celte lettre (24 janvier). — Presse méca-

nique , 4 1
 , n. 4-

Prestal (La fille), 2a, n. 3o. — Prêt usuraire. 

V. Usure. 

Preuve testimoniale , en matière d'acte de nais-

sance, 5, 11.26. — D'argent prêté , 6 , n. 9. — De 

commerce , !\ , n. a3. — De dépôt, 35, n.34. — 

D'entrepôt , 3o , n. 35. — De filiation , 28 , n. 3n. 

 De vente , i5, n. 27. — En matière criminelle , 

10 , 11. 1 1 . — Règle sur l'admission de la preuve tes-

timoniale , 4 , n. 8. 

Prévost, 7 , n. 38; 12 , n. 38: 20 , u. 8 ; 25, n. 

l4 ; 26 , n. 1 1. — Prevoteau , 33 , u. 12. 

Primes d'assurances , 28 , n. 4o. ' 

Principal ( Evocation du ) , 12, n. 3. 

Prison ( Bris de ) , 34 , n. 23. — Prisonnier ( Eva-

sion de) , 34 , n. 17; 38, n. 10. — Société royale 

des prisons. Détails sur la séance tenue aux Tuileries 

sous la présidence de Mgr. le Daupbin ( 9 décem-

bre ). 

Privilège pour blanchissage de linge , 16 , n. 38. 

—- Pour fait de charge , 3 , n. 25 ; ID , n. 45 ; 17, 

11. 26. — Du vendeur, 16, n. 24 ; 17 , n. 21 ; 3c, 

«.44.
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 , 
Procaska, 23, n. 17. 

Procès - verbaux des débats. V. Juré. — Des 

gardes champêtres , i3, n. 16; 21 , n. 4'- — Des 

gardes-forestiers , 2 , n. 3 t ; 21 , n. 6. — Des pré-

posés des contributions indirectes , 33 , n. 36. — Pour 

constater l'état de marchandises , i3 , u. 24. 

Processions ( Voies de fait entre deux ) , 33 , 
n. 33. 

Prodigues , 3o , n. 37. 

Promesse de mariage. V. Mariage. — De paie-

ment , 33 , n. 4-

Propriétaires , 3 , n. 58 ; 17 , n. 7 ; 28, n. 16 ; 

29 , n. 46 , 55 ; 3t , n. 44 ; 3a , n. ai , 24 ; 33 , n. 

îa; 39, n. 35. — Propriété ( Foi due à un acte qui 

att ribue la ) , 6 , n. 12. — Question de propriété , 1 1, 

n. 33. 

Prostitution (Maison de ), 3o , n. 47-

Protestation coutre un arrêt par un conseiller , 8, 
n. 3o. 

Protêt de billets ctlettres-de-change (Règles sur le); 

2 , n. 3a ; 4 > n. 12 ; 12 , n. 3o ; ;3 , n. 1 1 ,7. 

Prou , 32 , n. 42. — Proua ( Jean ) , a4 , n. 48. 
Provinces rhénanes. V. Prusse. 

Provision de lettre-de-change, 4i , m 32. 

Prudhomme , i4 , n. 3g et 41 ; 36 , n. 5o. 

Prud'hommes (Conseil de) , 33 , n. 3a. 

Prugnaud , 32, n. i3. 

Prusse. Projet de M. Bessel, substitut du procu-

reur du Roi à Cohlenlz, pour amalgamer la procé-

dure française avec celle usitée dans les provinces 

rhénanes ( 27 novembre ). 

Prnvost , 4 , n. 14. 

Publicité donnée à une condamnation , 35, n. 1. 

Puget , L\I , n. 4g- — Puig-Ella ( Lesmineurs) , 

32 , n. 36. — Puison , 3 , n. I . 

Puissance maternelle , 37 , n. T 3. 

Puits des mines ( Ouverture de) , 2 , n. 35 ; 12, 
n. 46. 

Purgation d'hypothèque, 1 1 , n. 17. 

Pussac (La femme Françoise) , 3-4, n. 35. — Pu-

teau, 10, u. 38. — Puzela, 20, n. 5l. 

Queyssard (Cécile) , 26 , n. 1. 

Qualification à donner à un conseiller-auditeur 

dans une plaidoirie. V. Conseiller-auditeur. — Qua-

lification des faits qui constituent un délit , 7 , n. 1 3. 

— Qualifications fausses (Usage de) , 24, n. 48; 

33 , n. 14 , 26 , 45 ; 35 , n. 18 , 52. — Qualité de 

Français, 1 5 , n. 9 ; 3o , n. s5. 

Quarté ( La dame) , 3 , n. 2.4. — Québec , 44 , 

n. 4., — Quentin, 22, n. 20; a5, n. 54- — Query , 

>3 , n. 58 ; 38 , n. 10. — Quesnel , 3 ,11. 20 ; 34, 

n. 18. — Quesnot (Pierre), 21 , 11. 12. 

Question préjudicielle de propriété, 6, n. 1. — 

Question d'état ( Jugement de ) , 6 , n. ao. , ' 

Quezou , 43 , n. 32. — Quille dit Lelouvre , 38, 
n.34. 

Quinquina ( Marché de ) , 3l , n. 21. 

Quittance ( Droit de) , 3 , 11. 56. — Quittances 
fausses , 27 , n. 6. 

Quotité disponible , 3 , n. 5a ; îa , n. ag et 45 ; 
J 7 , n. 3o ; 27 , 11. 58. 

n. 27. 

,■3.1. — 

Ramonage (Entreprise de) , 16, n.46. 

Ransillac ( La demoiselle) , 4i , n. 3o. — Ran-

son , 37 , 11. 20. — Raould , 41 , n. 1 et 32. — Ra-

patel , 22 , 11. 35. — Raphaël ( Affaire du prétendu 

ange ) , 1.4 décembre. — llapp (Hér. du général'). V. 

Palissades de Dantzick , i5, n. 23. 

Rapport à succession , 12, n. 29. V. Succès -
sion. 

Rapt ( Procès pour) , 44 > 3o. 

Rasoirs ( Contrefaçon de ) , 37 , n. 23. 

Rassemblement de plus de vingt personnes, 37 , 
n. 46. 

Ratan (Julien), 46, n. 19 — Râteau, 16, 
n. i5. 

Ratelier de dents , 32 , n. 8. 

Ralique ( Vicior-Guilloo ) , 22 , n. 12. — Ratis-

bonne (Le frères), 4o, 11.17. 

Ratures d'actes ( Effets des ) , 5 , n. 3o. 

Rauscher , 26 , 11. 63. — Rawlings , 45 , 

— Raveaux , 22 , n. 12. — Raveuel , a3 , 

Ravenot, l3,n. 11. — Ravet , 38 , n. 46. — Ray-

mond , 20, 11. 5J. — Raymond-Guélin, 10, n. l5. 

— Rayual (Laurent) , 26, n. 3. 

Rébellion envers l'autorité publique ( Poursuites 

et jugemens pour) , H , n. 35 ; 20, n. 14 , 4o ; 21 , 

n. 2 , 1 3 , 19 , 37 , 38 ; 23 , 11. 17 ; 25 , n. 10 ; 

26 , n. 10, 19; 33 , 11. 37 ; 34 , n. 22 , 4o ; 36 , 

n. 37 ; 27 , n. 3o , 3g ; 38 , n. 28 , 3i , 35 ; 3g , 

n. 22 , 28 , 34 , 47 i ^° ' n. 3t . 

Rebierre (Anne) , 3g, n. 32. 

Récamier ( Troubles à l'occasion du cours de M. ) , 

( 16 mai ), 19, n. 2; 37 , n. 32. 

Recel de naissance , i3 , n. 57 ; 14 , n. I. 

Reboul de Veyruc, 33, n. 21. 

Recèlement d'effets (Poursuites et jugemens pour 

détournement et), 8 , n. 1 ; 10 , n. 10; 23 , n. 3g ; 

24, n. 55 ; a5 , n. 56 ; 37 , n. 1 et 29. 

Receveur des hôpitaux , L\, n. 16. — Receveurs 
condamnés , 8 , n. 16. 

Récidive ( Application de la peine de la ) , 7 , n. 

20 , 35 , 48 ; 8 , n. 22 , 37 ; 10 , n. 44 i
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 ,n. 35. 

Recommandation de créanciers, i5, n. 23 ; 3o, n. 7. 

Reconnaissance d'enfant, 12, n. 36; 16 , n. i5; 

28 , n. 4a , 4*5- — De liquidation , 1 , 11. 25 ; 2 , n. 

8 ; 28 , n. 38 ; 29, n. 48 ; 3o , u. 6. 

Reconventionnelle (Demande), 17, n. 17 ; 28, 
n. 22 ; 33 , n. 8. 

Recrutement (Contestations en matière de). Pour-

suites et jugemens pour faux, 2, n. 3o ; 7 , n. i; 

i5 , n. g et i3 ; 22 , n. 10 , 26 et 53 ; 29 , n. 4g ; 

33 , n. 1,4 ; 35 , n. 41 ; 4° > m 3g. 

Récursoire (Action ) , i5, 11 20, 2g. 

Récusation de juges , 1 5 , n. 46. 

Redaut , 22 , n. i3. — Redon , 6, n. 20 ; r6 , 
n. 18. 

Revendication (Action en) , \, n. 33 ; i5, n. 6 bis; 
3i, n. 44. 

Revente, 5, n. 27 , 4a. 

Revi (La fille), 25 , 11. 1$ 

Révision de jugemens, 1 ,11. i5. 

Révocation de donation , 3o , 11. 3o. 

Rey (L'abbé), 28, n. 3 — Reybère, i3 , n. 1.4. 

— Reynat (dit Privai) , g, n. l5. — Reynaud , 21 , 

n. 18. — Reyroles (Vicomte de) , 37 , n. "52. -- Rhin 

(Préfet du Bas-), 5, n. 20. — Ilhode-Island , 46, n. 

îa. —Riaux (La femme), 33, n. 2. 

Ribel, 4a , n. 4a. — Ribot,aa,n. a3. — Ribon-

let , 1 1 , n. 11. — Richard , 4 , n. g ; 10, n. L\O ; 18, 

n. 44 ; 22 , n. a5; 32 , n. 21 ; 38, u. 54 ; 4' , n. 54 5 

4a , n. 1 8. — Richardot , 18 , n. 46. — Richberg (Le 

prince de), 4i , n, 6. —Richelot, 19 , 11. 42. —Riche-

rand , 24, n. 3t et 33. -■- Richomme, 16, n. 25. 

Rideau , 26 , 11. 6. — Rigaud , 3 , n. 26; 6 , n. 6 ; 

24, 11.20; 36 , n. 46. — Rigault (La femme), 3g, 

n. 2. —Rigole t , 28, n. 43. — Rigordy (Détails sur les 

cérémonies qui -ont eu lieu pour les obsèques de M.) , 

(5 juin). — Rioesi , 12, n. 20. 

Rio-Janeiro, lyi, n. 6. -— Ripeau (J.), 9, n. 41. 

— Rlverin , 41 , n. 7. —-Rivière , 3 , n. 16 ; 9, 11. 

12 ; 10 , n. 18 ; 22, n. 42 ; 23 , n. 19; 4i , 7-
— Rivolier , 35 , n. 22. 

Rixes , V. V"oies de fait. 

R 

Ralan, ii\, n. 34 ; 36 , n. 29. 

Rabbins ( Serinent des ). V. Juifs etSerment. 

Racine , 3g , n. 48; 43 , n. 10. — Radet , 24, 
n. 17. 

^iadiation d'inscriptions hypothécaires , 17 , n. 

Raguse (Le duc et la duchesse de) , 12 , 11. a4 ; i5, 

«■ 55; 80, n. 20 ; 3i , n.3i. 

Rajjin , qo , 11. 40. — Ragois (Le), i4 1 n. 53. 

*~ hagueneau , :>.o , n. 5o. — Raimbcau , 10 , n. 

43. —- Ralaoqui , 6, n. 10 — Rambier , 25 , n. 70. 

— Rame, 34 , n,'a. — Ramier , 22 , n. 23. — lia-
tt,u

n, 3i, 11.43. 

Référé ( Instance de ) , 17 , n. 33 ; 3a , n. 34. 

Registres de l'état civil, 5 , n. 26. 

Règlement de 1723 sur la librairie. Arrêts et ju-

gemens qui le déclarent encore en vigueur , 8 , u. g , 

3t , 45 ; g , n. 2 , 5 , 22 , 35 ; 18 , n. 43 , 4g; 36 , 

n. 17. — Arrêts et jugemens qui le déclarent abro-

gé, 11 , 11. 37 ; 12 , n. 20 ; i3 , n. 36 ; 18 , n. 45 ; 

ig , n. 35 , 58 ; 33, n. 44 ; 35 , n. 6, 24 , 4^ ; 37 

n. 40; 38, n. 49 , 57 ; 3g , n. 44, 45 ; 40, n. 3
7 

Règlement de juges , 2 , n, 33 ; 3 , n. 8 , 48 , 5o ; 

9 , n.28; 44, n. i3. 

Regnault de St.-Jean-d'Angély , 32, n. 7. — Re-

guis, 29, 11. g. — Reimel, 7, n. 27. — Reischtadt 

( Le duc de ) , 36, n. i5. 

Religion de l'Etat ( Outrages envers la). V. Ou-

trages. — Religionnaires , i5, n. 32. 

Rellot , 3t , n. i3. 

Remboursement d'avances, i3, n. 18. — De prix 

de vente , L\ , n. 4' ; '4 >
 n

' 

Remèdes secrets ( Acquisition de ) , 1 , n. 22. 

Remond , 2 , n. 45. 

,38; Remplaçant de conscrit , 4 , n. 38 ; 1 3 , 

17 , n. 47 ; 28 , n. i5. 

Renard ( Louis ) , 7 , n. 38 ; 30, n. 46 ; 24 , n.' 

2. — Renaud , 3g , n. 5o ; 43 , n. 33. — Renault , 

2g , n. 3s. —
1
 Rendon , a5 , n. 4

2,
 — Renoult , 

l5 , n. 4
2

 ; 16 , n. s5. 

Rentes - Capitaux , 16, n. 18. —■ Rentes 3 pour 

cent. V. Emigrés , Indemnité. — Rente viagère , 

l5 , n. 5o. — Arrérages , 16 , 11. i3 ; 17 , n. i5 : 
28 , n. 2. 

Renvois dans les actes, i5 , n. 7. 

Réparation civile ( Demande en ) , 9 , n. 3i ; 28 , 

n. 5 et 6. 

Répertoire des huissiers, 5 , n. 3o. 

Reprises d'une femme, 5, n. 17. 

Requête civile et cas où elle est admise, 4 , n. 9; 

l5, n. 24. — Mémoire sur les requêtes civiles , pu-

blié par M
e

. Gaudry , pour les héritiers Dujardin de 

Ruzé, contre M. Delamarre ( 3i janvier). 

Rerat, 20 , n. 48. 

Rescision (Action en) , 2, n. 3g; i5, n. 6. 

Réserve légale , 12 , 11. 45- — Héritiers à réserve, 

17 , n. 3o. 

liésistance a ï'àutorite , i3, n. 4g. — A l'exercice 

illégal de l'autorité , ig , n. 48. 

Résolutoire (Action ) , 16, n. a4-

Restant , L\ , n- 47-

Restitution en matière de délit , 18, n.41. 

Retardataires , (Soldats), 42, n. 33, 4»; 4
3 

10. 

Retenue de dépenses faites sur un immeuble , 6, 

n. 28. . 
Retour (Droit de) des ascendans , 5 , n. 

Retrait de part d'actions sociales , 6, n. 18. — Re-

trait successoral , 12,11. 21. 

Réunion, au domaine , 1 5 , n. 20. 

Robert, 3 , n. 5 ; t4 , n. 27 ; 2.4 , n. i5 ; 26 , 11. 

4î; 3t . n. 5a; 3g, u. 33. —Robert-Jean, 4
2

, n. 

36. — Robillon , 40 , n. 3 1 . — Robin, 4, n. i5; 19, 

24 ; 3i , n. 29; 33 , n. 4g ; 3g , 11. 02. — Robinet , 

2g, n. 4g. _ Roblin,43, n.6. 

Roch (Franç.), 45, n. 45. — Roch de Montgaillard , 

i5 , n. 19. — Roche, 33 , n. 33. — Rochebronw , i\o , 

1. — Rochefoucauld (Soslhènes de la) , 3o , n. i3. 

— Rochegude (Contre-amiral) , 8 , n. 4o. — Roche-

jaqoclin (Delà), i5, n. 2.5. — Rochemore (Marquis 

de) , 16, u. 4g. — Rocher, 42 , n. 42. — Rochesani, 

, n. 33. — Rocour, 5, n. g. 

Rodius , 38 , n. 1. — Rodrigues (Manuel), 46, n. 

6. — Rofouste , 19 , h. 28. — Roger , 2g , n. 2 ; 35 , 

"7. —' Rognât, 17, n. 45. —■ Rognon , 21 , n. 11. 

— Roguelin , 23 , 11. 39. 

Rohan (Princesse de), 23, n. 35. — Roitelet (La 

femme) , 38 , n. 24. — Rolet,a3,n. 10. — Rollac , 

4i , n. 47- — Rolland (La veuve) , 4 , n. 23 ; 38, n. 
53. 

Roman, 35, n. 3i. — Romand (Hér.), ï , n. i3. —* 

Romazeail , 28, n. 14. —- Romieu , il, n. 17. —-

Rondaux j 34 , n. 9. — Roques , 7 , n. 3o ; 8 , n. 24 ; 

21 , n. 1 8 et 19 ; 2.3 , n. 1 7 ; 27 , n. 34. — Roquet , 
4t , n. 3g. 

Rorain (P.-P.) , 10, n. 22. — Roret, 37 , n. 5. —■ 

Rorie, 28, n. 19. Hors, 44, 4- — Rosa (Manuel 

de la) , 46 , n. 7. — Rose , 2 , n. 27; 27 , n. 48 ; 43, 

3. — Rosentreter (La demoiselle) , 29, n. 42 ; 3o , 

ig. 

Rosier-Petit (Habitans 3e) , 12, h. 47. — Rossi, 

, n. 34. — Rossignol , 17 , n. l4 ; 3 1 , n. 1 1 ; 43 , 

11. 33. — Rossini (Opéras de) , V. Contre façons. 

Rotschild, 14, n. 8. -— Kouanet,ï3, n.34. — 

Roubaud-Barnau , 14 , n. a. — Roucourt, 14 , n. 42. 

- Rouconx , 37 , n. 34-

Roulage (Commissionnaire et entrepreneur de) 2, 

. 45 ; 18, 11. 33. 

Rouland , 22 , n. 3g. 

Roulement annuel des cours et des tribunanx , \\
v 

.6. ,' », 

Roulel , ai , n. 18. — Roulhier , 20 , n. 3. — Rou-

mieu Monpriest, 1 , n. 5. — Rriurd , ï5, n. 4o. —* 

Rousseau , a3 , n. 1 o et 1 3 ; a5 , n 38 et 70 ; 3g , o. 

39; 4
2

, n. 4
:

i 43,
 n

- >9- — Roussel, 19, n. 48; 

37 , n. 3t.— Rousselet , 35, il. 5. — Roussenol (La 

fille) , a5 , n. 70. — Rousse t, ]3 , n. 21 . — Roustan , 

1 1. n. ai. 

Routes de chasse, 33, n. 38. — Forestières , 16, 

n. 7. — V. Chemins publics. 

Roux, 1 , 11. 16; a , n. 3g. — Bouxpetel , 43 , n. 

1 5. — Ronyer (La fille) , a5 , n. 3 1 . — Rovère , 4
1
 , 

n. 17. — Rubiclion , i5, n. 5a. — Rubiquet , 18, 

11. 22. 

Ruel,33, n. 16. — Ruelle , 25 , n. 5. . . 

Rues (Percement de), 16 , n. I. 

Ruet (Son exécution à Villefranche) , (3 et 5 no-

vembre). — Rufli, 4
2

, n. 5. — Ruggieri, ag , n. 

28. -r- Rumebe , 37 , n. 18. — Russeau (M.) , prési-

dent h la cour royale d'Orléans. Ses observations sur 

l'arrêt concernant le libraire Teste (3 mai). — 

Rut (héritiers) , i4 1
 n

-
 2

9-

Sabathé, i-j , n. s3. — Sabalier (La dame), 3g, 

n. 8. — Sableyrolle (La femme) , 20 , n. 23. — Sa-

chey, 44, n. !g-

Sacrilège (Plaintes et poursuites en matière de), 

12, n. 2 ; 19 , n. 54- V. fol dans leséglises. 

Sadron (Héritiers), 12, 11. 3. 

Sàge-femme , (Déclaration d'accouchement), 13, 

n. i5. 

Saint-Albin-Pialat , 4', »• 53. — Saint-Blan-

card, 29, n. 54- — Saint-Clair, 23 , n. 37. — Saint-

Denis (La daine) , 6 , 11. S. — Saint-Didier (Le eomts 

de), i5, 11. 8. — Saint-Domingue (Les colons de), 

3i , n. 26. 

Saint- Germain- en- laye (Maire de) , 4o , n. 3
9

. 

— Saint-Gras (Curé de) , 28 , n. 19. — Saint-LÔ 

(Domaine de),
 3o

 > "• 18. — Samt-Magne (Château 

de), 20, n. 55. — Saint-Martin (Le comte de), 16, 

n
 |'fi _1 Saint-Michel (Avocats et avoués de), i3 , 

„ ^C
K
 — Saint ■ Nicolas , 34 , n. 12. 

Saint-Palais (Arrondissement de), 33, n. 35. 

 Safnt-Paulet ( Madame de), i4 , n. 5. — Saint-



Go SAINT-PIERRE. THIERRY. 

î'ère(Communede),5, n. 3o Satut-Pierre-lc-Mon-

lier (Commune de), ia*,n. 8.—Saint-Sauveur de Blaye, 

i , n. 20. — Saint- Videlin (Marquis de) , i5, n. qq.. 

— Sainte-Marie , u. 3. 

Saisie-Arrêt, 5, ri» II ; i5, n. 12; 3i , n. 54- — 

Gagerie, 32, ri. 2, l3. — Immobilière , 2 , 11 .28; 3, 

» 4i'4,> >4i l5
> n. i5;_i6,n ._44; ag, B.41.'-

Projet de loi sur lis saisies immobilières , 12 , n. |3. 

— De marchandises, 18, n. 38; 36, n. 52. — Op-

position , 6 , n. 70. 

Saison (Pierre) ,22 , n. 27. — Saladin (L'abbé), 27 , 

■11. 35. 

Salager (La dame), 2, n. ag. 

Salaires de commis ( Prescription des), 42, n. 9.5. 

Salathe, 46, 11. 44- — Salgues, 3, 11. 36. — Sa-

lin , 2 , n. 33. — Salingue 21, n. — Salhs, 25, : 

11. 56. — Sallon-Froque , 10 , 11. 32. — Salasse , 43 , 

ïi. 37. — Salvaniac , 38 , n. 35. 

Sainson , \L\ , n. i!\ , 34 et 38. — Samuel , 37 , n. 

11. — Sanchcz, 46, 11. 6. — Sandrié-Vaiiicourt, i5, 

». 29 et 45; 4 1 1 ". 5i. 

Sangsues , L\I , n. 6. 

Sankey , 45, 11. 17. — Sunlerieux , 24, n. i\o. — 

Sapipault (La demoiselle), 16, n. 45. — Sardah, 

6 , n. 21. 

Sardines (Salaison des) , V. Sels. 

Sarens (Le comte de) , 2g, n. 3g. SarreaU 20 , n. 

17. — Sarius, 34,n. 4°. — Satie! (Jacob), 22 , n. 

46. — Sautnier , 36 , n. 56. — Saunier , 36 , 11. 28 ; 

4> , n. 3i. — Saunière (Habitans de la), 12, n. l\n. 

Saurin Maurin,5, 11. 12. — Sauron (Antoine) , 

26,11. 52 et 54. — Salissais, 2g, n. 35; 3o , n. 7. 

— Sautelet, 38, n. 17. — Sauvaige, 12, n. 37. — 

ïiauvage , 16, n. 48 ; 36, n. 46; 4' > 46. 

Sauvages de l'Amérique , 44 , n. 3. 

Sauvan , 41 , n. 22. — Sauvelade (Commune de) , 

3 , u. 40. — Sauvette (La dame) , 2g, n. 55. — Saux , 

4, n. 3 j. — Savalle,26j n. 44-
Savary , 7 , u. 47 ; 4

2
 » "• *

a
- — Savoie , 33 , n. L\. 

— Savornin , 4 , n. i3. 

Scellés ( Apposition et levée de ) , 1 1 , n. 5o ; 32 , 

11. 56. — Bris de scellés, 34, n. t\8. 

Schalder (La veuve), 2g, n. L\n. — Scliecbelin 

( T. ) , g, n. 14. — Sclieidcr , 4 , ". 25 ; 3i , n. 1. — 

Schelsinger, 18,11. 9. — Sclietel (Barbe), 27 , n.6. 

— Schipley , 46, n. 14. — Sciineebeli , 46, n. 5o. — 

Schneider, 29, 11. 2g; 4o, n. 11. — SchoetTer , 26 , 

n.65. — Schulz , 43, 11 .21. — Scoot (Jeanne), 

45 , jf. 10. 

Scberi , 35 , n. 48. — Sebillot, 8 , 11. 22. — Secka , 

23,n.2[. — Séché (Hér.), 29, 11. 19. — Secrc-

tain , 37 , n. 4°-

Section dé commune, V. Commune. 

Sédille , '18, n. 5o ; 38, n. 57. — Ségny , 3o , 

n. 27. — Séguier (M. le président), 14 , n. 46. — 

Séguin ( Procès de M. ) , pour la succession de 

M. Vanlerbeïgbe f 18 .novembre , 9, i6,24,3i dé-

cembre et 3 février ) , i5 , n. 12 et 5g ; 2g , u. 3o ; 

3a , n. 26; 43, n. 34. 

Sehrutt (Simon), 21, n. 3a. — Seicheroux , 37 , 

n. 2. — Seine ( Le préfet de ) ', 29 , n. 28 ; 3o , n. 35. 

■— Seine-et-Marne (Département), 2 , n. 13. 

Sellan , L\6, n.43. — Selligue , 36 , n. 32. 

Sels (Entrepôt de), 5 , n. i3. — Sels délivrés 

pour la salaison des sardines ( 14 février). 

Selsan ( Bernard ), 31 , n. i3. — Senaucourt, 38, 

11 4- — Seuars (Foret de ) , 16, n. 7. 

Sentence arbitrale. V. Arbitres. 

•Rentier, 20, n. 44-
Sentinelle ( insulte faile à une ) , 34, n. 37 ; 35 , 

n. 49 5 4 1 , 4'-

Séparation de biens ( Demande en ) , 3 , n. 1 ; 3 , 

11. g; 5, n. i2;6, n. 3g; i5, u. 55; 16, n. 45; 

28 , n. 21 , 3i ; 3o , n. 4°; 3i , 11. 25 , 3i ; 32, n. 

18. — Séparation de corps , 5 , n. 23 ; 6, n. 3g; 11, 

11. i3 , 14 , 2g , l\6 ; i5 , n. 1, 28 , 34, 5t , 62 ; 

16 , n. g , 45 ; 17 , n. 8, 12, 17 , 20 , 24, 28 et 

2g ; 28 , n. g, 12 , 2.4 ; 29 , n. 3 , 25 , 26 ; 3o , n. 

22, 29, 3o ,'44, 46, 48; 3i,n. 19 ,24, 27, 3o, 

'3g; 3a , n. 4 ' • 

Septuagénaire non sujet à la contrainte par corps, 

11 . 11. 48, 49-

Sépulture ( Violation de ) , 34 , n. 38. 

Serpio (Manuel ) , 45, 11. 54. — Serdabin , 6 , n. 

16. — Sergent ( J.-B. ) , 23 , m t\n. — Serin , 37 , 

u. 30. 

Serment (Formalités du) en matières civile et 

criminelle, 7, 11. 21 , 36, 3g; 8, n. 26, 4g; g, 

n. 1 1 , 27 ; 10 , n. a3 ; 17 , n. 43; 19 , n. 49 ; ag , 11. 

ï6. — Serment des avocats , 14 , n. 46 ; 1 5 , n. 3 et 

li. — Des greffiers, ig , n. 5a. — Des juifs, i3, 

11. 26, 56; 41 , n- !5. — Serment more juilaïco 

(Sur la question relative au ) , par M. Crémieux 

( 29 octobre). 

Seroupsal, 2.5 , n. 8. — Serra , a3 , n. 42. — Ser-

vatius,34, n. 3g. — Servel, 4, n- 4-a-

Servitude- de passage , 4 , n. a5 ; i5 , n. 39 , 40. 

— Dans les places de guerre, 1 , n. 16. 

Setter, 11. l\o ; 36, n. a5 et 35. — Seuret , 

i3 . n. iS. 

Sévices ( Séparation de corps pour ). V. Sépara-

tion de corps. . 

Sévigny , a4 , n. 7. — Séville (Armand), 19, n. 13; 

37, 11. 37. — Seviu, q3, u. l5. — Seyllars, 16, 

11 .39 — Seyller , 4, n. 4-

Sèze(M. le comte de). Sa réclamation contre un 

article inséré à son sujet dans V Histoire de France , 

par M. l'abbé de Moutgaillard ( 5 mars ). 

Shavarèse, 46, 11. 3t. — Shcen ( Williams ), 45, 

11. 9. — Sboen-Allhiei , 9, u. 4- — Sichliniaiin 

Wo'lf, 43, u. 3a. 

Sieur (Qualification de). A'. Monsieur. 

Siljrey ( Cure ) , 27, 11. 5. 

Signatures d'arrêts et jugemens , 10 , n. a3 ; 12, 

n. 1 . — D'etléts de commerce, 4' , n. 49- — De 

procès-verbal des débats, 10, 11. a3. — De procès-

verbaux. V. Procès-verbaux . — De Testament. 
V. 2'eslament. 

Significations d'actes et de jugemens , 4 , n. 36 ; 

i3, 11. 4, 17; 17 , 11.37 i 29.;
 n

-
21

 i4
2

; •'. i4-

Sillonet (Jean) , 37 , n. 3a. — Sunéon, 37 , n. 

31 . — Simon , ai , n. 1 ; 22 , n. 23 ; iaS, n. 43 ; 33 , 

u. 49- — Simpson , 46 , 11. i5. — Sivé ( Jeanne ), 22, 

n. a3. — Sivoux, 29, n. 5. 

Stade, 45, n. 12. — Slaterville, 46, n. 12. — Si-

net (L'abbé de ) , 46 , n. 3i. — Smith , .j 1 , n. 4 ; 
44 , n- 11. 

Sociétés de commerce ( Actions et droits des) , L\, 

n. 48 ; 12 , n. 37; I 3 , n. 14 ; 14 , n. 44 i >6, n.46 ; 

17 , n. 5, 6, 35 , 38; 4' , n. 21 et 33 ; 42 , n. II. — 

So'eiélé littéraire de M:\con. V . Maçon. — Société de 

la morale chrétienne ( Séance de la ), sous la prési-

dence de M. le duc de Broglie ( 27 avril ). 

Sœur , 20,, 11. 25. — Solaymieux ( Comtesse de ) , 

6,11. i3. — Sole, 3g, 11. 19. — Solhard (Marie ), îg, 

n. 55. 

Solidarité pour dette, 3, n. S7. 

Solitude de sainte Madeleine ( Sur l'institution de 

la ) , (6 octobre ). 

Solomé, 3t , n. 1 bis. — Sombret , i4 , 36. — 

Somier, 41 , n. 44-
Sommaires ( Affaires et demandes ) , 3 , n. 37 ; 3 , 

n. 53 ; 4 , n. 40. 

Sof/net , 24, n- 24. 1 

Sorcellerie et magie , sorciers et sortilèges (Affai-

res de ) , 1 1 ,■ n. 43 ; 22 , n, 54 ; 34 , u. 35 ; 44 , 
n . 4 ■ . 

Soubise (Hér.), i5, n. 6; 32 . u. 12. — Sou-

che! ( La fille) , 24 , n. 36. 

•Sbn^/Zeii, (Poursuites et condamnation pour) , 34 , 

n. 7 ; 35 , n. 5o ; 36 , n. 58 ; 37 , n. 2; 40, u. 18. 

Soula ( J.-L. dit Quec ) , 10 , 11. 3i. 

Sou pour livre du portier, 32, n. 12. 

Sourds , muets traduits en jugement , g,n. 11. 

Souscriptions à des ouvrages, 3a, n. 3. — Sous-

locations , 3i , n. 5i. 

Soussart , 23, n. 16. 

Soustractions frauduleuses d'actes , d'obliga-

tions, etc. ( Pourvu; tes et jugemens de prévenus de), 

8 , 11. 43 ; 18, 11. 3 ; 23 , n. 16; a4 , n. 3; 26 , n. 

65 ; 27 , n. 10 , 14 ; 37 , n. 3 , 5a ; 40, n. i5 , 20. 

Siyer Hecqaet , 5 , n. a3. 

Spectacles et théâtres ( Police des) ,7,0. 22. 

Spectateur des Tribunaux ( Réponse de la Gazette 

à une erreur typographique relevée , sous le titre de 

bévue, par le), (27 avril). Procès de ce journal 

(28 avril , 4 mai ). — Réponse à M. Guillard par 

M. Darniaing (4 mai). 

Spoliation ( Plainte en ) , 36 , n. 5t. 

Spong , 44 , n. 33 — Spréa: sico , 4 , n. 28 ; 33 , 

11. 49 ; 3g , n. 36. — Stacpoole ( William). Sa sup-

plication contre Cooper et tlanuot ( 16, 25 janvier) , 

i5 , JI . 36 et 58; 3i , n. 3. 

Stage des avocats , 2 , n. 43. 

Stammester, 36, n. 1. — Staub, 6, n. 16. — 

Steals , 3 , n. 49. 

SleUionat et stellionataire , 4 , n. 34 ; 5 , n. 18. 

Stéphano, 25, n. 24. — Stcwast , 44) n.53;46, 

n. i5. — Strang, 46 , n. 23. — Strubbel, 12,11.41. 

— Stutlz (Thomas), 44) 22. — Suhhme(La 

daine ) , 6 , n. 20. 

Subornation de témoins, 23 , n. 16526, n. 37. 

Subrogation , 12 , 11. 38; 29, u. 5a. — Subrogé-

tuteur , 2g, u. i3; 3o, n. 87. 

Substitution de personne ( Poursuites et jugemens 

pour ) , 7 , u. 53. — Substitution prohibée , 6 , n. 2g ; 

3i , n. 1. 

Successions en lignes directe et collatérale béné-

ficiaires , 5, n. ig. — Cession départ héréditaire, 

12, u. 25 — Déclaration, 6, 11. 35; 27, n 5i. — 

Détournement et recel d'ell'ets , 8, n. 1. — D'émi-

grés, 1 1 , n. 42 ; 12 , 11. 16. — De faillis, 3 , n. 56. 

— Inventaire, 17, n. 22. — Partage en liquidation, 

2 , 11. 33 ; i4 , n. 49) 3' , n. 10 et i5; 32 , n. 36. 

— Rapport, 12, 11. 19; 19, u. 47) 3l, n. 8. — 

Renonciation, 1 1 , n. 1 o ; 1 2, n. 2g , 45 ; 27 , 11. 

5g; 28, 11. 34. •— Retrait, 12 , n. 38. — Vacante, 

I, 11.9;
 ] 4 1

 J 4i 3o , n. l5. — Successions de 

Samuel Bernard, 16, 11. 6. — De Soubine, i5 , u. 

3o. — De Thierry, 3l, n. 34-

Sucre (vente de) , 4 1 , n. 44-
Succursale (Erection de), 1, n. ao. 

Suggestion. V. Testament. 

Sugnier, 20, n. 3i. 

Suicide , 44 , 58 ; 45 , n. 3i ; 46, n. 12. — Sui-

cide du nommé Lançon, condamné'* huit années de 

réclusion, (18 novembre). 

Suniène , i3, n. 54- — Sumentier, 24 , n. 10. 

Supposition de personne, 20 , 11.66; 27,11.6. — 

Suppression d'enfant , 20 , n. 23. 

Surcharges dans les actes , i5, n. 7. — Sur des re-

gistres, 24, n. 34. — Dans un testament. V. 'Testa-

ment. 

Surcouf, 16, n. ig. 

Surenchère (Notification de la) ,4,n. 28 et 37; 17, 

n. 2 ; ig , n. 28; 2g, 11. 4
1

 • > 

Suriuay (De la Une), 6, n. 2g. 

Suspicion légitime (Règlcmeut de juges pour), 3, 

II. 8; 7 , 11. 43; 8 , n. i3. 

Saler (La fille), 4o , 11. >6. 

Sutléc , ou sacrifice volontaire d'une veuve in-

dienne (Délails sur le) , 3o août el 6 septembre. 

Swan (M. James) , renseigneineus sur les causes de 

sa détention à Sainle-Pclagie pétillant dix-huit ans (7 

novembre) , 14, u. 44 l
't Sa. —- Syffréin de Maury , 

19, u. a3. 

Syndic* de faillite, 11,11.20; 12,
 n

 fa - .< 

n. 45 5a; 16 , n. 5u ; ,7 , „. , , 35 ; 3o , „ S- 3, ' 

n. 6; 41 , n. 33. y . Faillite. °' ' « 

Système de la nature , Système social. V. Oti-
vfages condamnés. 

Taal , 19, n. 33 — Taast , 16, 11. 14. 

Tabac (Contrebande de) , 34 , n. g. 

Tabalyaire , 40, n. 4 t. 

Tabatières obscènes , 37 , n. 14. 
Tableau vendu en Angleterre, 41, n. 38 

Tabouriech , 20 , 11. 27. — Tabure, 32 ,
 n

 46 

Taclet, 27 , n. 48. — Taillac , /j , „. la.'—TnliT" 

pied 3a, 11. aS. — Tajan, ao,n. 21. — Talaud'
 2

<T 
n. 58.Talbot, 37,11. 41.

 u,1
'2q, 

Talleyrand (M. le prince de) , après plusieurs in-

sultes graves est terrassé , à Saint- Denis , par M de 

Maubreuil (22 janvier), 19, n. t4; 37 , n.
 2

. 

Talma, 3; , 11. 3o. — Tanguy, 43 , n. 27. 

Tapage nocturne , 34 , n. 3o; 37, n. 3o ; 38, „. 

Tarascon (Ville) ,3, n. 8. — Tarbouriech 

n. 25. - Tardif 6, ... 3. - Tariego (Manuel-Am-
brosio) , 46 , n. 3. 

Tarif des frais et dépens, 4, n. 37. 

Tanière (François), 22 ,n. 23. — Tarroche, 10 

n. 33. ' •" 

Tartufe (Demande de la représentation du). V 
Théâtres 

Taschon, 22, n. 54.— Tasker (John), 3,
 n

. 4i 
— Tautin, 25, n. 25. — Tavan , 13 , n. 44. 

Taxe de voyage des parties , 12 , n. 14. 

Taxil, 2
9

, n. 11.— Tayer,i6,n. 1; 4
 n

. 10 

— l'aylor (Robert) , 44 , n. 16 Teallier , 4 , „. ,
8

'. 
— Tessière , 1 1 , n. 12 et 16 ; 20, n. 1 Teintu-
rier, 1 3, n. 14. 

Témoignage (Faux) , poursuites et jugemens 10 

«.2H
e

1
9

,
,

U
'
 5°i 90

X
 n

-,
55

'
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 >
 n

- 33; 22, n! 
44 et 55;

 2
3, n. 2 et 16; 24, n. 47; 26, n. 2, 3

7 
45 ; 42 ,n. 3

7
, 4

?
. ; ' 

Témoins judiciaires, en matières civile et crimi-

nelle 2, n.34; 3, n. 35; 7, n. 21, 34; 8, n. 24, 

4' ; 495 9. "» 43; 'o, 11. 7, 10, 18; i3, n.4o-

17, u. 23; 23, n. 17; 26, n. 46;
2
8, n. 3, 5; 33, 

04 ; 37 , n. 28. — Instrumentaires, 3, n. 22 • 1 1 

n. 45; i5 , n. 32; 19 , n. 3g. 

Tenance, 23, n. 27. — Tendre, 37, n. 26. 

Tenou, i5 , n. 3i. 

Tentative de crimes et délits, 9, n. 12, 
Termison , 44 , n. 25. — Terni , 8 , n. 5. 

Terrains litigieux réclamés par une commune, 1 • 
n. 23. 

Terrasse (J.-J.), 10, n. 29. — Tenault, 24, 
n.4. 

Terres vaines et vagues (disposition des), 5 , n. 4o; 

17, n. 19. 

Terry, 2 , n. 19 ; 18, n. 5 et u. — Tessier, 43 , 
n. 37. 

Testament (Action et demande en nullité de), 

pour caplation el suggestion , 1 1 , n. 43 ; 14 , n. 53 ; 

i5 , n. 17 , 36 ; 19 , n. 55 ; 37 , n. 53; 28, n. 3, 25; 

29 , n. 44 i 3o , n. 3g Pour clauses illicites , prohi-

bitives et impéralives, 6, n. 2g ;44 ,n. 27; 45, 11. 

4. — Pour démence, 27 , n. 53; 3i , n. 20. — Pour 

dispositions en faveur d'incapables, 6, n. 14 ; 32, 11. 

4
 2

- — Pour spoliation , 3o , n. 38. — Pour vices de 

formes, sous le rapport du domicile des témoins, 1 1 , 

11 .45. — De l'écriture et de la signature, 3, n. 1; 

11, n .4 '5; 13, n.5 , 11 et 18. — De lecture en 

présence de témoins , d'une clause additionnelle , 12 , 

n. 4- — De surcharge , 11, n. 45- — De renvois et 

paraphes , 39 , n. 18. — Demande en exécution , 29 , 

n. 38; 3o, n. 28 et 3a ; 32 , n. 57. — Disposition 

générale , i3 ,11. 45 ; 3o , n. 24. — Inscription de faux , 

16, n. u; 26, n. 26 et 27; 29 ,0. 5o. — Inter-

prétation i l5, n. 43; 39, n. 39. — Reconnais-

sance d'enfant naturel, 13, n. 26. — Testament 

■ d'un étranger. V. Etrangers. 

Teste, 2, n. 19 ; 8 , 11. 45. 

Tétobasi, 46, n. 21. — Texier, L\ , n. 4g. — Té-

zénas , i3 , n. 24. 

Théâtres (Indemnité due à des acteurs), i4> n.4-

— Théâtres de France, Ambigu-Comique, 4
1
 , n.43* 

— D'Amiens ,4i , n. 11 De Bordeaux, i5, n. 32. 

— De Brest,, 33, n 49- — Des Céleslins , à Lyon , 

35, n. i5. — Forain du Luxembourg, 4
1

) ^5. 

— Français , 3a , n. 27. — Gymnase-Dramatique de 

Bordeaux , 29 , n. 4 et 5. — De Madame , 3g , n. 31 ; 

4i , n. 4
2

 ; 3g, n. 21. — De Nantes , 4
1
 , n. 17. — 

— Des Nouveautés, 41, n. 38. — De l'Odéon, 16, 

n. 48; 17,11. il ; 4i , n. 46. — Du Panorama-Dra-

matique , 17,11. I. — De la Porte-Saint-Martiu, i5, 

11. 35; 16, 11. 16; 25, n. 2, 40; 38, n. 24;4a, n. 

i3; 38, n. 24.— De Reims, 3l, n. 1 bis. — De 

Rouen, Petit-Théâtre, 4o, n. 4g. — Du Vaudeville, 

4l , n. 37; 43, 11. t2.— Théâtres des pays étran-

gers. — De Chatam, à Londres, L\6, n. — 

Théâtre clandestin, à Londres, 44, n. 47- "7 

Parc , à New-Yorck , 45 > n - 1 5-
Themen, 46, n. 33. — Theobald, 25, n. 23^--

Theodora (Dona), 45, n. 34- — Théron, i3 , n. 38; 

23, n. 5. — Tberry, 18, 11. l4- — Thévenard, 43 , 

n. 33. — Tbévenin (La veuve), 3
9

, n. 3g. — lhevc-

not, 3g, n. 49. 

Tlùbaudier, 24 n. 45. — Thibaut, 19 ,11. 19 — 

Thiboust, 43, ». 32. Tl.iébault,8, n. 5i; 38,n. 

i5.— Tliiefl'rier de Beauvoir , 3o, n. g. — Thieuiiei-

Lagens, 6, n. 3i. — Succession Thierry, S' , "•
 i
f 

Thierry (M.), Réclamation contre le compte rendu 

de sa déclaration devant la Cour (Passises de Paris, 

(24 décembre). — Thierry, 36, n 3a. 



THÏERS. VOL. ()t 

Tlùers , 4i, n. I". — Thirard (F.;. 8. n. 4j.— 

Tbirion (La veuve), , n.5i, — Tliivend , 2g, li. '|i ; 
3o, n. >9' — Thevel , 27 , n. 2g. — Thivolier (Frè-

res), 3 , n. ">'■ 
Thomas, I2 ,n.!?'.!; 16, n. 2g; ai , n. 47; 25 , n. 

17 ; 3g , n. 3. — Thomassiii , 30, n. a.— Thoraton , 
//,n .3o. — Thorel , t2 ,n. 21 ;33 ,n. 17, — Thori-

,,
n

y (Le maire de ) , 33 , n. 28. — ïliuilier , 10, n 44-
 Thuillet, 24, n. 39. — Thuler, 8 , 11. 3.'f- — Thu-

ret, i .5 ,u. 1 '■ — Tichant, 7 , n.36; 23, n. 20 527, n. 4>-
Tiei'ce-opposiliàn , 5 , n. 20; 0, n. 37 ^12, n. 

3gj 17, n. 3o; 3i , n. 34-
îïe/'s (Achat pour 1111) , 3, n. 2g. — Tiers-acqué-

reur, 2, n. n; 5, n. 1. — Tiers-arbitre, 11, n, 

3S; 29 , n. — Tiers-détenteur , 32, n. 5i.— 
Tiers-porteur <te Iiillets, 16, n. ai; 17, n. 44- — 
Tiers-piissesseurs, 5, n. 42. — Tiers-saisi (Droits et 

obligations du) , 5 , n. 1 1 ; 3i , n. 54-

Tilliard, 17, n. %\. — Tillière, 23, n. 3
2

. — 
Tindant, 3, n. 58. — Tiragry (Princesse de) , i5, 

n. 18. — Tirard (François), 24, n. 3o. 

Tireur de lettre-de-change, i3, n. Il; 16 , n. 

27 ; Ii 1 , n. 32. 

Tkouflet, 17, n- 48- — Tirion , ai , n. 6. 
Titres de propriété, iO, n. 18. — Lacération, 

35 , o. 4*5' — Faux titres. V. Qualifications 
(Fausses).— Tolluire , 4p , n. Si . — Tombrel , /)3 , 
n. 3i. 

Tontine du Pacte-Social , 3o , n. 17. 

Tùfcat , II , n. 17. — Torchon de Lin, 3, n. i4-
— Torchon de Fouché, 3, n. i4- — Torré-Mus-
quis (be comte de), 45, n. 40. — Torton, 22, n. 

So. — Tortora , 8 , n. 4i ; 30 , n. 22 ; 21 , n. 34- — 
Tott (Comtesse de) , 1 , n. i. 

Toulon (Bagne de). V. Bagnes. — Toulouze 

(Caroline) , 37 , n. 10. — Touquet , 8 , n. i5 ; 14, n. 
40; iG, n. 3i ; 18, n. 17; 30, n. 4-5. — Tourenne, 

2i ,n. i3. — Touring, 41 , »• il- — Tournier , 32 , 
n. 16. — Tournois , 36 , n. 24. — Tourron, 6 , n. 22. 

— Tourtenay, 27, n. 10. — Tourton, i5, n. 4 T î 
4i , n. ïg. — Toussaint, 36, n. 57. — Touzalin , 

3g , n. 34. — Touzcau (Jean), 21 , n. 26. — Toweis, 
44; n. 43. 

Traite (Paiement d'une) , ^2, n.2. — Traite des 
noirs ( Poursuites et jugemens pour délits et 

crimes de ) , 7 , n .8 ; 8 , 11. 48 j 9 , n. 33 ; 35 , 
n. 4g. 

Tranchant (Mathieu) , 22 , n. 33. — Tranchet, 
3g, n. 17. 

Transaction ( Effets des) , 4 , '4 j 12 , n. 25 ; 

16, il. 18; 17, n.3o , 33. 

Transcription d'un contrat de vente, 17, u. 31. 

— D'une donation , i3 , n. 5o ; 16, n. 45. 

Transmission d'immeuble , 3 , n. 55. 

Transport de créance , 3i , n. 54, — Au trésor 

royal, 16, n. 37. — Transports militaires ( Entre-
prise de ) , i3 , n. ai. 

Trappe ( Demande en nullité d'un testament en 
faveur des pères de la ) (5 décembre). 

Trarbach, 43, n. i5. 

Travaux forcés ( Prix proposé pour un mémoire 
sur le remplacement de la peine des ) , (24 décem-

bre). — Travaux publics (Entrepreneurs) , 1 , n. 
a8î \, n. 18; 33 , n. 22. 

'■frein, a3 , n. 7. — Tremblay, 43 , n. a4. — 
Tresca|iueeh ,42, n. 5. 

Trésor ( Découverte d'un) , 8 , n. 43. 

Trésor royal ( Droits et actions du ) , i5 , n. 20, 
5
9; 16, n. 37; 29, n. 3o; 42, n. 14. 

Tresrieux , 7 , ». 38. — Treuil, 39, 11. 34- — 
Treyron , 22 , n. 5a. 

tribunal de commerce delà Seine (Banquet du ), 
( 12 novembre). 

Tribunaux ( Composition vicieuse des) , 13 , n. 

~~ ('«mpétence des tribunaux correctionnels , 9 , 
M ' ~ Observations sur les tribunaux maritimes 
et la législation pénale maritime ( 10 mars et I

er
. 

avril ). v 

Trichet, a5, n. 61. — Trimaille, 42', n 32.— 

i"p, 46, „. 18. — Trois
s
rois, 3q , n. 34, — 

r .onehe (Hér.), 5, n. 10. — Troplong , i3 , n. 
Tl0u

ilbal, Il , n. 48. — Troupeuas , 39, n. 

Trufeau, 8, n. iG. — Tuffeau , 21 , n. 20; 

27 . „. i3. — Turner (Miss ) , 44, n. 5 , i3 et 3o. 
T fuibnlito ( Chien de chasse ) , 30, n. 5. — Tur-

Turquin , 20 , n. 41 bis. , 33 
'
r

"le , 5 , n. 29.' 

Tutelle et tuteur, 2 , n. 44 ; 4 , n. 33 et 4g ; 6, 

20 ; 12 , n. 3
7

 ; 27 , n. 5o ; 28, n. 19 , 2O ; 3o, 

^
 35

 > 13 i 3
7
 , n. i3. V. Conseil defa-

">Me et Mineur. 

U 

33/^3*'
 10

 ».*••«$ «5 > 21 ; 38 , n. 3 et 19; 

.Vrfon ( Contrat d' ) , ,7, ,,. à5. — Deniers, 

h"i
 ,,a

* ~" Université. — Legs , IO , n. 8. 
Urbain, 43, „. 4. _ Urgine ( Commune d' ) , 

Y|' ' !!'
 a

9 — Un/a ( Manuel de ) , l3 , n. 18. — 
,s 'ilines(Con ,

m
i ,„a„té5des) , 3a, n. 42. 

tsi
 g

\
 ( Iho

"
s d

')i
 12

. "•
 (i

i
 13

 > 43- — 
_"'

es
> 4 > n- G. — Usufruit et usufruitier , 1 , n. J ; 

T.X. i5,n. 3
7

; 3o ,n. 9. 

AAv (l'oursnilrs et jurremens de prévenus du 

el,l

n

a

').9 .n .33, 47! S.'». 28;, 5, n. ,4; 
n

- 3r> ; 18 , ,,. 10 ; m, ,,. 
3/
».;.

;
 43; 3g, „. 3g', 4V, 4 

3 . V u bli<iue ( Expropria 
J' V. Expropriation. 

J acquier (J.) , 7 , „.
 4

|; _ Vadcas , 4» , n. 5o. 
— Vadrot, 8, n .43. 

I asabondaçe ( Poursuites et jugemens de préve-

"Tfl' 7. " ài ..,n. fé/lli n. ,3: ,8 ,n. 
H ' 4

a
 i

 a
.'!.> '5 ; 23 , n. 37 ; 25 , „. 48 ; 35 , ... 

3, 9. 30, „. 55; 37, ,,.2, 38; 33 
3g , n. iG , 3o ; 44 , n. 53. 

raines et vagues (Terres). V. T 

i3 , 36 

Vallaire 24 , «.45. _ Vaillant , 22 , n. 21.— 

.}
 :l

 ( Thomas de ) , .',6 , n. ,. _ Valderon, 

.'
 n

-f'-— Valenberg, 27, n. S-j Valence (Pro-
vince de I . i... 'm S - - • v 

; 19 , n. 4g ; 33 , n. a3 , 4°i 

4;> : 

ilion pour ) , 17 , 

iuce du ) , 1 , ,,. 5. 

Valette, 21 , ,,. ,3
 ; 22; n

. 5i
 ;

 3
0

 , n. 20 ; 3i , 

n. ai. — Vallarino (Jnana) , 45, 11. 30. — Vallée, 
?a , »>. 38 ; 30 , n.

 3
3. — Vallerand , 3 , n. ai. — 

^ alloue , 36 , n. a3. ' ; ' 

Z&jfA h "■ 6
- — Vallon (Ilér.) , 17 , n. 3o. 

— Vandelin ( Hér, de ) , 29 , n. 48. — Vander Lan-
keu , 40, n. 41. — Vaudermareq , 6 , n. 3a. — Van-
dauvie, 14, n. 3. 

Vanlerberghe (Procès de M. Séguin pour la suc-
cession) , ( ,8 novembre ,9, 16 , 24, 3i décembre, 
5 lévrier; l5, n .6l ; 29 , 11. 3o. — Vannier (P.) , 
9 ,11.40. — Vannuni; 28, n .8. — Vanotegbem , 
35 , n. 1 1, 

Capaille , 38 , n. 33. — Varager , i5 , n. 14. — 
Varenne, i3 , n. 4g. — V

ai
.
n

i
ei

- ,
 t

6 , n. 3g. — 
Varrme, 3g, n. 34. * 

Passai, 3o , n. 35. — Vasseur, i5 , n. 3o ; 26, 
n.^3. — Vassort, 28 , n. 25. — Vattebault , 39 , 

n. 41.— Vattebault-Casotte , 33, n. 19; 34, 11.8. 
— Vattebled, 17 , n. 20. — Valry , i5, 11. On. 

Vaucher, i3 ,11. 14 ; 22 , H. 12; 37, n. 39. — 
Vaucbetle , 42 , n. 4t. — Vaudoncourt ( Madame 

de) , 3o , n. 16. — Vaassenaye ( Affaire de la mar-
quise de ) , (7 janvier), 18, n. 19. — Vaneiny, 
la fllle , 24 , n. 19. — Vaulhier (François) , 2 , n. 

38. — Vautier ( A.-J. ) , 35 , n. 8. — Vautrin , 18, 
n. 3o. — Vauvercy , 3 , n. 10. 

Vavasseur , 32 , n. 32. — Vazeille Madame ) , 

29 , n. 18. — Vellington , 37 , n. 7. — Velter ( La 
tille ) , 27 , n. 3. 

Vente , 18 , n. 1 1. 

Vente des biens des faillis , 17 , n. a; ag, n. 4
1 i 

31 n. 35. ■— Des biens des mineurs , 17 , n. 2. — 
D'immeubles, 3, n. 5, 6; 4 ,n. 11 , 4 *5 5 , n. 27; 

11 , n. 27 ; 16 , n. 24 , 44i
 a8, n. 2 ; 3i, n. 8. — 

D'objets mobiliers , 3 , n. 53 ; 17, n. 5o ; 4
2

 >
 n

-

12. — Simulée , i5 , n. 14. 

Ventejoux ( G. j , 10 , n. a4- — Verrait! ( La 
femme) , 33, n. 3o. — Verdier , 22, n. 26; 3l , 
n. 41. — Verdun , 42 , n. 20. — Verre (James ), 

23 , n. 5o. — Verclausse , 3o , n. 3i. — Verger, 
43 , n. 17. — Vergés, 6 , n. 37. 

Vergues dit Penchaud , 22 , n. 38. — Vergue , 
32 , n. 4. — Verguiri ( Hér. ) , 28 , n. 34. — Ver-
lach ( De ) , 29 , n. 17. — Vernarel , i5 , n. 3l. — 

Vernes , 14 , n. 21. — Verron , 43 , n- 7-
Versailtes. Renseignemens sur les troubles qui ont 

éclaté dans le collège de cette ville ( 8 et i3 novem-
bre ). 

Vertpré, 32 , n. 22. — Vertus ( Domaine des ) , 

1D , n. 6et3o.—Veruel ( Mathieu ), 22 , n. 34. —Ver-
vins (Tribunal de ) , 8 , n. 39. — Vesber , 37 , n. 
46. — Vesniard , 10 , n. 20 ; 25 , n. 3o. — Vesvotre, 
5 , 11. 8. — Vezère ( Canal de la ) , 1 , n. 29. 

Viallane ( Baronne de ) , 3o , n. 13. — Viana , 

44 , u. 18. — Viard , 16 , n. 3g ; 2g , n. 34 ; 3o , 
n. 21. — Viardin, 26, n. i5. — Vicaire , 22 , n. 
ïg. — Victor , 25 , n. 3o, — Vidal , 14 , n. 2 ; 25, 
n. 70 ; 34 , n. 8. — Vidoc, 3g , n. iO. 

Viellard ( Théodore ) , 22 , n. i5; a5 , n. 4i- -" 

Vievfille , 2 , n. 9. — Vieyra-Moliua. — Vigier , 
ïg , n. 4G. — Vignaux dite du Sourd ( Marie ) , a5 , 

• n. 06. — Vigneau (P.) , 7 , n. 23. — Vigneron, 43 , 

n. 2. — Vigiiau , 27 , n. 8. — Vigodet (Gaspard de), 
45 , n. 32. — Vigoureux, 28 , n. 5. — Vigué , 10 , 

n.8. 
Vild , 7 , n. 35. — Vilkin , 37 , n. 36. — Villa-

pando délia torre secca , 32, n. i5. — Villemort 
(De) , 12 , n. 3. — Villeneuve ( Madame de) , 29, 

n. 18- — Villers , 25 , n. 12. — Villervandey (Hér.), 
1 1 , u. 42. — Villette (La fille ) , 24, n. i3. 

Vinau, i4> u. 2 i- — Vinaud-Barmont , 37,11. 
g. Vincendon, 22 , n. 12. — Vincendon-Dutour, 

3 1 n. 1 o. — Vincent , 27 , n. 3o et 5 1 ; 35 , n. 34 ; 
4i n. 3g- — Vincent-Molinière , 19 , n. 3o. — Vin-

centi (Thérèse), 21, n. 36. — Vinchon, 38, n. 

aO; 4o , n. 12. 

Vin de Messager ( Frais connus sous le nom de ), 

1 2 , n. i4-
Vinois , 4 , n. 38. — Viusot , 34 , n. 14. — Violât 

( La femme ) , 3g , n. 2g. 
Violation de domicile, 11 , n. 25. 

Viole , u , u. 19 ; i5 , n. 5o. — Violet, 4
a , n. 

jg Virey, dit Beliard, dit Potinol , 27, n. 3l. — 

Viron (La femme), 3o,n. 26. 
Visite domiciliaire, 19, n. 36. 

Vissac, 4a , u. 42. — Vissier , 33 , n. 3g. — "Vi-

lerbi, 36, n. 7. 
Voegelé, 26, n. 44. — V ogue ( Her. ) , l5 , n. 10. 
Voie publique (Façades de maisons jurla) , 1 , 

n. 28. 
Voies défaits, violences, coups et blessures 

(Poursuites et jugemens de prévenus de ) envers des 
fonctionnaires publics et agens de l'autorité civile et 

militaire, 18, u. 5; ; 19, 0, l4; 2a , n. 32 ; 21 , 
n 2 ; 22, n. i4, 23 ; 25 , n. 12; 36 , n. 10; 33, n 

45, 5a ; 34, n. i3, 33, 34; 30, n. 42, 57; 37 , n 

3o; 38, i4, 54;%* n- *5 , 34, 37,48.-
Emeis des particuliers, i3 ,n .-fi8; 18,11.4, 44 i 

g , n. 20 , 25 ; 20 , 11. 21 ; 21 , n. 13 ; 24 , n. 20 , 

-1 , 3i , 44 ; »5 , n. 4 , 3H ; 26 , n. 3, 55; 34, "• 
5, 40 ; 35 , xi. 4, 17, 33 , 35 , 43; 30 , n. 23 , a5; 

37 , n. 29 , 4 i ; 38 , n. 18, 22 , 29 , 5
2

 , 53; 3g, n. 

8 , 10, 18, 27 , 33; 40, n. 19, a3 , 3i. 
V~oirie ( Police de la) , 8 , 11. 19. 
Voisin , 12, n. 17.— Vosinage , 1 1 , u. 11. 

Voitures et voituriers , g , n. 3 ; 1 1 , n. 4, ' 4 > "• 
2 ; 18 , 33 ; 20 , n. i3 ; 33 , n. 27 ; 34 , n. 26, 4; ; 
30, n. 60;. 39, n. 47. 

Vol simple et tentative de vol, 20, n. 20; 21, 

n. 27 ; 22 , n. 16 , 35 ; 23 , n. io , 35 ; 24 , n. 22 , 

27 , 5o, 5i ; 25, n. 9 , 4, 17 , 20, 4o , 43, 47 , 

48 , 54i 2(' ' 1 i 2 ; ' n - 19 33 , n. 40 ; 34 , n. 3 ; 
35 , n. 17 ; 36 , n. 34 , 58 ; 37 , n. 1 , 17; 38 , n. 8, 

22 , 36 , 37 ; 3g ,. n. 3 ; 44 » "• 32 ; 46 . n. 47. 
— ji main armée , 20, n. 27. 
— j4. la suite d'assassinat ', ou tentative d 'assassi-

nat, 22 , »• 5 i, 35, 55 ; 24 , n. 32 , 3g , 41 ; 36 , 

n. 6 ,19, 44 > 65; 45 ) 45) 52 ; 46 , n. 8 , 10 , 
34. 

 /Ivec circonstances aggravantes telles que de 
nuit, de complicité , avec effraction , escalade , vio-

lence, à main armée et en état de récidive dans une 

maison habitée , 20 , n. 24 , 35; 21 , n. i3 ; 22, n. 

i3, i5, 33 , 33 , 35, 02; 23, u. 7, 3a et 35; 24 , 
n. 2,6, 8 , 10, 14, 18 , 19, 20, 23 , 2.4 , 26 , 27, 

28 39, 3o, 35, 36, 38 , 3g, 52 , 53, 54 ; 25, n. 7, 

8, 14 , 24 , 28 , 34 , 35 , 36 ,42, 45 , 46 , 56, 60, 

67 , 68 ; 26 , n. 1 , 1 1 , a3 , 35, 3g, 40 , 4 2 > 45 > 
4g, 5o , 61 , 62; 27, n. 29; 44, u. 4i 4

6
> »• 

37 , 47-
— ytvec effraction, 21, n. 10, 24; 22, n. i3, 

22, 35; 23 , n. 29, 3g; 24 , n. 17 , 34; 25, n. 7 , 
3o ; 26 , n- 5g. 

 jdvec escalade, ai, n. 7; 2.4, n. a5; 27, 

21. 
 Avec fausses clefs , 21 , n. 45 ; 23, 11. 3o; 24, 

n. 24 , 34 .< 50 ; 25 , n. 1 3 , 5g ; 43 , n. 5. 
 Slvcc préméditation, 22, n. 54* —' Dans une 

auberge 5 hôtel garni , etc. ,21 , n. 45; 23, n. 26; 
24 , n . 28 , 38 , 40 ; 25 , n. 2 1 ; 36 , n. 53. — Dans 
un-bal , a5, n. 5i. — Dans des boutiques et maga-

sins, 34» n - 2 7 , 3o, 53 , 55; 25, n. 1 , 19; 36, 11. 
42 ; 39, n. 3o ; 44 , u. 57 ; 45 , n. 21. — Dans des 
cabarets, cafés et reslaurans , a3 , n. 31; 24, n .8, 

38 , 29 j 36 , n. 8; 38, n. 41 ; 4^, n< 5t. — Sur un 
chemin public, 20, n. 40; 21, n. i3; 26, n. 12; 
43, ri. IO - — Dans une diligence, 4° , n. n.<— Dans 

une écurie , 24 , n. 4 2 - — Dans une église , 20 , n. 44; 

2
, n. 1 1 ; 22 , n. 12 ; 26 , n. 12; 35, n. 18 ; 45 , 

n. 47. —"Dans une grange, 20 , n. 46. — Dans un 
hospice , a5 , n. 38 , 3i. — Dans un hôtel et une 
maison habitée, 21 , n. a5 ; 24 , n. 4o, 43, 56, 57. 

 . Dans un incendie, 34, n. i5. — Dans un pen-

sionnat, 25, n. 5. — Dans un théâtre, 38, n. 24. 

Vol domestique , 33 , n. 35 ; 2.3 , n. 32 , 34 , 38^ 

24 , n.
 1

 t
 I2

, i3 , 16, 37 , 43 ; 25, n. 16, 37 , 38 y 

40'; 45 ,
 2

«-, 43-

Vol d'acier et ressorts de pendule , 2.5 , n. 1. — 
D'argent, i3, n. 5g; 18, n. 55 ; 22, n. 42 ; 2.4 , 

n. 54 ; 25 ' n - 3 i 39i 26 , n - 1 , 35; 3
7

 , n. 5i ; 40 , 
n. 1 1 ; 43 5 n. 5 ; 45 , n. 34. — D'argenteries , cou-
verts d'argent , etc. , 21 , n. 45;23, 11. ig ;a5 ,n. 

5 ; 34 , «M
 32

 h 36 , n. 8; 38 , n. 4i ;-3g , n. 2g; 46 , 

n
. 5i.—" D'armes à feu ,2i ,n. 8. — De bestiaux , 

21 n- 44 ; 22 j n - 26- — De bijoux d'or et d 'argent ^ 
jg

 n
. 55; a3 , n. 36; 25, n. 3 ; 33 , n. 17 ; 36 , n_; 

i • 43 , n. 3 ; 45 , n. ïg. — De billets de banque, 24 » 

n-
' ,3. — De billets et effets de commerce, 25, n. ôi . 

 De boissons et liqueurs, 24, 11.9. — Déboîtes 

de foi", 44* "• 44' — De Bouteilles , 37 , n. 17. — 
De cliai ses à la halle, 36, n. 57. — De chapeau, 25, 

n 5i ; 39 1 n ' 29" — ^-* e charbon dans un bateiu, 
38 n- 4°- — ^ e chevaux, 18, n. 5j; 22, n. 26; 
3„ n, 29. — De rhien, 22 , n. 17 ; 3g , n. 5. — De 

chou* dans un jardin, 25, u. 37. — De ciseaux, 38, 

n
 35. — De comestibles , 24 , n. 1 2 , 5 -4 ; 37 , u. a» ; 

38 n- 10 - — -De couteaux , 36 , n. 1. — De couver-
tures de laine , 24 , n. 55. — De draps dans une bou-

tique ? r8, n. 5i; 3g, n.3i.—D'effets d'habillement 

militaire, 42, n. 32, 33, 34,35,4*, 4 2

1
44i43 > 

n. 1, 7'
 8

> "i i4>
 l6

'J7i 23,3o ,3i,33. — 
D'enfant, 44, »» 52. — D'étoffes, ^6, n. 18. — 
De ferrailles, 26, n. 12.—Defoulards, 2 .5, n. a5. — 
De fourrage, 21, n. 4'. — De fruits, 23 , n. 35. — 
De gibier, 4

0
>

T
'. 32. — De grains, avec escalade,. 

a3 rt. r3. — D'instrumens aratoires et de jardinage , 
31, n. 8; 27, n. 17. — De lapins, s4 , n. 24 ; 37 , 

n
. 20. — De légumes, 37, n. 36. — De lettre missive 

contenant des effets de commerce, 44 i n * 37* — De 
limaille, .23, n. 3g. — De linge, 23 , n. 21 , 36; 24, 

n>
 —■ De marchandises, 14 , 11. 2. De matériaux, 

de construction , 38 , n. 3a. — De montre , ï4 , 8, 
'
a5

 a5 , n. i5, 3o ; 38, n. a3, 33; 43, n. 3,3i ; 
^/J

 7
 11. 34; 45, n. 19; 43 , n. 22, 3i. — D'oeufs, 

a3 , o- 3 7- — D'outils dans des carrières, 23 , n. 3g. 
 De planches, 25, n. 52.-— De plomb et ferraille, 

2
3

 r
 n. 22, 35; a5,n.4i. — Des poids de ponts à 

bascule, 37 , n. ta. — De poissons, 3/}, n. 4g. — De 
poudre de guerre , 4

3
, n. 5. — De raisin, 25 , n.67. 

—De recette de la Banque, 23, n. 43- — De récolte , 

22, 35 De ridicule dans un bal, 25, n. 5i 
jj

e
 sacs d'avoine, 25, n. 23; 43 , n. 5. — De sang-

sues , 23 , n. 16. — De schalls, 24, n. 5g;
 2

5, n. 55. 
 De serrure, 34, n. i5. — De toile , 26 , n. 43 -

36 n- 8; 38, n. 42. — De tulle chez un marchand, 
38 n- ,2 - — ^ e velours, 23, n. 23. — De vo-
lailles , 30 , 11. 1 ; 37, n. 20; 38 , n. 10, iO, 2S ; 25, 
„ . 70 ; 36 , n. 45. — De voitures sur la voie publique, 
3| ' n- 26; 38 , n. 27. 

iG 



YOLAJNT. ZAMORA. 

Volant (Jeu de ) , l\0 , n. 4?. 

Volbret, 5, n. »4- — Volette, 23, "u.ao. — Vol-
ny ( J.-B. ), 12, n .47 Voltaire, 18, u. 7; 42, n. 

Jrç. — Vorin , 4o , u. 29. — Vos^îen , 24 , n. 54-
Voyage. (Taxe déliais de), 12, ri. i4-

/''oxe'' d'Argenson (Comtesse de), i5, n. 67. 
Vuichard, 19 , n. 10, 

w 
Waflard, 34, n. 39. — Wagram ( La princesse 

de ) , 4> > 4
0-

 — Wahaust, 3-, n. 23. — Wakefield 

( Frères) , 44 > 5 > 1 3 eï 3o. — Waldmann , 4°' , 

n. 53. — W allach , 46 , n. a4' 

ff'armé , 7 , n. 28 ; 20 , n. 42. — Wart, 42 , n. 3 1 . 

— Warzée d'Hermalle ( Le baron de ) , 4
(

> ,
 n

- 36. — 
Watelet ( La dame), 35 , n. 44- — Waterhouse , 45, 

n. 12. — Walkios ( William ), 44 , .n. 4i . — Watoé , 

46 , n. 21. — Watson , 44, 2 -
Weulhon , 4G , »• 17- — "Weber , i5-, mg et i3. 

Weissenbe rger, 46, n. 52. — Wellesley (Th.L.), 

44, n. 20. — Wendling , 27 , n. 6. — Wesselms, 12, 
•n. 24. — Weston ( Jolm ) , 45 , n. J 7. — Welzels , 3 1 , 
n. 4 ' • 

• IVÏka , 25 , n. 43. — Wilber ,
 2

5 , n. 52. — Wild 

(Frédérick), 26, n .62. — Williams , 37 , n. 22. 

PVilson , 3i , n. 52 ; 4
2

 > 7- — Wipple, t\b , n. 
23. — Wisbard (Marguerite), 45, n. 23,— Wil-

tembach (La femme), 44, "• 4°- — Wiltersheim 

Ch. 

(aiué), l3, n. 36. — Wrigt , 45, n. 3. — AVui ,z , 
33 , 11. 7. 

Y 

Yebra , 45, n. Ifî. — Yonne ( Département de 
F ), 4 , n. 1. — Y-ver (Dit le baron ), 21 ,

 n
. 38. 

z 

Zamora ( Suana ) , 45 , u. 5r. — Zangiacomi , 14, 

n. 25. — Zavala (Lécmor), 45, n. 53. — Zeller 
(La femme), 18, n, 34. 

ÉTAT ALPHABÉTIQUE 

DES OUV&ÀGES 

DONT L'ANNONCE OU LA NOTICE SE TROUVENT DANS LA GAZETTE DES TRIBUNAUX DE LA II*. ANNÉE JUDICIAIRE 

Administration de la justice militaire ( De V ) en 
fiance et en Angleterre, par M. Victor Fonché. No-
lice de cet ouvrage ( 29 janvier ). 

Annuaire nécrologique par M. Maliul ( Notice de 
1' ) , ( 3o mars ). 

Autorité judiciaire, en France (Del' ) , par M. Hen-
ïion de Pansay. Notice de l'ouvrage par M- Dupin 
( 22 mai ). 

Assemblées nationales (Des) en France depuis 
l'établissement de la monarchie jusqu'en 1614, par 
M. Henrion de Pausev. Notice de cet ouvrage, par 
M. A. Taillandier ( 29 janvier). 

Biographie universelle des comtemporains ( No-
tice de la ) , (6 janvier). 

Catalogue des ouvrages condamnés depuis 18 14 
jusqu'au 1

er
. septembre 1827. Annonce ( i3 octo-

bre). 

Causes célèbres étrangères (Annonce d'un Recueil 
des), ( i3 février et 23 septembre). 

Causes politiques célèbres du 19e. siècle (Recueil 
des). — Annonces (12 février, 3o août et 9 septembre). 

Code civil ranémonisé, en cinquante leçons , par 
M. Aimé Paris ( 1". mars ). 

Code forestier aunoté par M. de Vaulx et Fœlix 
{ 16 octobre ). 

Code forestier ( Annonces de diverses éditions du ), 
avec commentaires (27 août ). 

Code d'instruction criminelle et Code pénal ex-
pliqués par leurs motifs et par des exemples, par 
Al. Eogron ( Notice du ), (17 septembre). 

Code des maîtres de poste et des voituriers par 
terre et par eau , par M. Lanoe. Notice de l'ouvrage 
( 12 juin ). , 

Code militaire ( Observations sur le nouveau pro-
jet de ) , (12 janvier ). 

Code pratique des propriétaires , fermiers , loca-
taires , etc. , par M

e
. Lalerrade. Notice de cet ou-

vrage par St«. Lafargue ( 20 août ). 

Code voiturin (Annonce d'un nouveau), par 
M>. Ijafargue ( i3 février ). 

Codes annotés, par M. Ducrest. Notice ( t3 oc-
tobre ). 

Codes ( Annotations sur chaque article des cinq ) , 
des questions de droit traitées dans le répertoire de 
M. Merlin. Annonce ( 2 février ). 

Collection complète des lois, décrets , ordonnan-
ces , règlemens et avis du conseil -d'état depuis 1788 

jusqu'à 182.4 inclusivement , par M
0

. Duvergier. 
Notice ( i5oclobre). 

Collection des principaux discours prononcés à la 
tribune nationale depuis 1789 ( Annonce de la) , 
( 16 novembre). 

Commentaire sur le Code forestier, parMM.Coin-
Delisle et Frédérich ( Notice du ) , (20 octobre ). 

Commentaire sur le Code de procédure civile , par 

M. l'igeau, revu par MM. Poncelet et Lucas Cham-
pionnière ( 3 mai et 6 juin ). 

Corps du droit français , par M. Galisset ( An-
nonce du ) , (2 septembre ). 

Cours de débit oratoire et de lecture à haute voix 
dans son application aux études du barreau. Notice 
par M. Mermilliod (2 mai). 

Cours de droit français , par M. Duranton. Notice 
(6 juin). 

Dictionnaire universel de Droit français , par M. 
Pailliet. Notice par M«. Berville ( |<"\ et 8 novem-
bre , 39 janvier , 3o août et 3o octobre ). 

Droit administratif (Questions de) , par "M. le ba-
ron de Cormenin ( 16 décembre). . 

Esprit de la jurisprudence inédite du conseil-d'état, 
par M0 . Des Rocliettes ( 3o août ). 

Etudions en droit ( Nouveau Guide des ) , par M. 
Bédel ( 9 mars ). 

Fabriques des églises (Législation complète des ), 
par M. Lebesnier ( 19 et 23 lévrier ). 

Guide des jurés , par M. Totigard. Annonce 
( i3 octobre). 

Histoire, actes et remontrances des parlemens de 
France, chambres des comptes, cours des aides et 
autres cours souveraines , depuis 1641 jusqu'à leur 
suppression, par M. Dufey ( de l'Yonne ) , avocat. 

Notice de cet ouvrage , par M.'Dupiu jeune (6.110-
vembre ). 

Instilutes de Justinien , expliquées par M. Du 
Caurroy. Annonce ( 12 février). 

Itinéraire historique , biographique et topographi-
que de la vallée d'Enghien , par M. Flamand-Grétry. 
Annonce ( 12 février). 

Journal de jurisprudence commerciale. Recueil al-
phabétique des lois et arrêtés rendus en matière com-
merciale ( 23 juillet et i3 septembre ). 

Juridictions civiles (Traité de l'organisation des}, 
par M. Carré ( 16 février ). 

Jurisprudence de la Cour royale d'Orléans , par 
M. Colas de Lanoue. Notice de cet ouvrage ( i5 jan-
vier ). 

Jurisprudence générale du royaume , par M. Dal-
loz. Notice ( i3 octobre ). 

Jury ( Des droits et des devoirs du) , par M. Boyard 
( 1 2 mars). 

Législation civile commerciale et criminelle de la 
France , ou Commentaire et complément des Codes 

français, par M. le baron Locré. Annonce de cet ou-
vrage (2.5 janvier et 16 septembre). 

Lois civiles ( Organisation des ) et de la compé-
tence , par M. Carré ( 12 et 16 février ). 

Magistrature française ( Des droits et des devoirs 
de la ) et du jury , par M. Boyard, conseiller à la 
Cour de Nanci. Notice ( 1 2 mars ). 

Manuel des ateliers dangereux , insalubres ou in-
commodes , par M. Macarel. Notice de cet ouvrage 
( 7 septembre ). 

Manuel du droit civil français , par le docteur Ch. 
Salomon de Zacharia;. Notice de cet ouvrage ( 10 
juillet ). 

Manuel de Droit français, par M
e

. Pailliet. Annonce 
de la septième édition ( 5 février). 

Manuel du juré , par MM. Guichard et Dubochet. 
Notice de cet ouvrage par M. Ch. Ledru ( 16 juillet). 

il/a/ïue/ des officiers de l'état-civil pour la tenuedes 
registres, par M.Lemolt. Annonce ( 5 février). 

Manuel du publiciste et de l'homme d'état , par 
M°.Isambert (4novcmbre). 

IVotions élémentaires sur la justice , le droit et les 
lois , par M

e
. Dupin aîné. Notice de cet ouvrage 

( 3o janvier). 

Nouveau Guide du commerçant , par L. Rondon-
neau. Annonce ( 12 février ). 

OEuvres de M. Bellart. Mémoires et plaidoyers. 
Notice de l'ouvrage par M. de Gerando ( 17 mai). 

OEuvres de Polhier, nouvelle édition, par M. Du-
pin ( 5 juin et 25 septembre). 

Organisation des lois civiles et de la compétence , 
par M. Carré. Annonce ( 12 février). 

FIN. 

Précis des lois et de la jurisprudence sur la police 
rurale; la chasse et la pêche ; par M. Longchamps 
(16 septembre). 

Questions de droit administratif, par M. le baron 
de Cormenin ( 16 décembre ). 

Questions possessoires , ou Application métho-
dique des lois et de la jurisprudence concernant les ac-

tions possessoires , par M. Guichard ( 18 septem-
bre ). 

Recueil complet des travaux préparatoires du Code 
civil , par M. Fenet (•Notice du) , par M. Adolpho 
Bautier (9 octobre). 

Recueil des lois du timbre et de l'enregistrement; 
par M. Tardif. Notice de cet ouvrage ( 23 avril ). 

Recueil des plaidoyers des meilleurs avocats dans 
les causes qui ont excité l'attention publique (Annonce 
du), ( 8 septembre). 

Répertoire de jurisprudence , et Recueil des ques-
tions de droit, par M. Merlin. Nouvelle édition (90c-
tobre). • ' 

Répertoire de la nouvelle législation civile, com-
merciale et administrative, par M. Favard dé l'An." 
glade (Notice du), ( 26 décembre). 

Table des matières de la Gazette des Tribunaux, 
première année judiciaire ( Annonce de la ) , 3 mars. 

Thémis ou Bibliothèque du jurisconsulte ( Notice 
de ) , ( 3 1 mars et 24 octobre ). 

Traité-général de l'arbitrage en matière civile et 
commerciale , par M. Goubrau delà Bilieunerie (No-
ticedu), (21 octobre). 

Traité de l'arbitrage en matière civile et commer-
ciale , par M. Mougalvy. Notice de l'ouvrage ( I

er
. 

mai). 

Traité des assurances et des contrats à la grosse 
d'Emérigon , conféré et mis en rapport avec le Code 
de commerce, par M. Boulay Paty (Annonce et no-

tice par M. Ch. Lucas , du ) , (16 novembre , 10 dé-
cembre et 20 février). 

Traité des principes d'indemnité en matière d'assu-
rances maritimes, par Villiam Benecke de Lloyd's, 
traduit par Dubernad. Notice, de l'ouvrage par M. A-
Fremery (3i mars). 

Traité de la compétence et de l'organisation des 
juridictions civiles , par M. Carré ( Annonce et notice 
du), ( i6décembre, 16 février et 1

er
. mars ). 

Traité de législation, par M. Comte (Notice du), 
. par M. Odillon-Barrot ( 19 février ). 

Traité de la législation , concernant l'es manufac-
turiers et ateliers dangereux , insalubres et incommo-
des , par M. Taillandier ( 2 juin ). Notice 'par M. La-
fargue. 

Traité des servitudes réelles, de Lalaure , nou-
velle édition , par M

e
. Pailliet ( 10 juin ). 

Traité élémentaire des successions ab intestat , ' 

par M. Malpet. Notice par M. A. Génie, avocat (2 
avril). 

Truite de l'usure dans les transactions civiles et 

commerciales, par M. Garnier (Noticedu) , ( 17 oc-
tobre ). 

Traité du voisinage, par M. Fournel (Noticedu), 
( 7 octobre ). 

Violation de la Charte et falsification d'une loi, 

commises par un ministre dans une ordonnance 
royale , ou Appel aux Chambres , aux magistrats , 

aux jurisconsultes et à (,011s les citoyens éclairés , par 
M. Patovni ( 10 mai). 
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